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Liste des oppositions
(Mis à jour le 3 février 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE RETRAIT/SUSPENSION DES 
AGRÉMENTS À COMPTER DU :

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension Retrait 03/02/2020

Ulderico PIERGIOVANNI Gianluca BIETOLINI Non-paiement factures de frais de pension Retrait 15/12/2019

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension Retrait 19/11/2019

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/11/2019

Serge CAYTAN Myriam BOLLACK-BADEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 20/10/2019

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension Retrait 01/04/2019

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTANde BALANDA Non-paiement factures de frais de pension Retrait 11/03/2019

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension Suspension 14/01/2019

Nadine CHIARI STE ENT. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension Suspension 23/11/2018

Claude DONDI Ste Courses Nancy-brabois Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Suspension 03/05/2018

I. LEON-SOTELO GARCIA Ch. DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 13 avril 2017

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension Retrait 24/05/2017

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list 
et suspension agréments

Suspension agrément de propriétaire 
à compter du 07 mars 2017

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension Retrait 28/01/2016

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension Suspension au 30/04/ 2015

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension Suspension 13/05/2015

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 12/12/13

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension Suspension 18/04/2013 
+ extension Belgique

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension Retrait 23/05/2013 
+ extension Belgique

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension Retrait 07/02/2013

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/09/2012

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 02/02/2012

Fabio BROGI Centre d’Entr. Du Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension Retrait 30/11/2011

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/06/2011

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/09/2010

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension Retrait 03/08/2010

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension Retrait 25/05/2010

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension Retrait 06/01/2010

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension Retrait 16/02/2010

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location 
de boxes et utilisation installations

Retrait 15/09/2009

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension Retrait 27/10/2009

Jaime CARUANA DE LA 
HERRAN

Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension Retrait 13/07/2009

Daniel FOUCAULT  Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension Retrait 28/04/2009



LISTE DES PERSONNES AGRÉÉES
ET DES CONTRATS ENREGISTRÉS

(s) : S.A.R.L. d’Entraînement

ASSOCIATIONS
FIRST DU PECOS (2010) Dirigeant : M. Yoann ROBERT Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (27/4) Pour sa carrière de courses

GO TO MELBOURNE (2018) Dirigeant : ECURIE BRED TO WIN 
SC Associés : Mme Danielle XOUAL, Y. BARBEROT (s) (27/4) Pour 
sa carrière de courses

HISTORY DE CHOISEL (2017) Dirigeant : M. Jean HARGOT 
Associés : M. Kevin KUHN, PALMYR RACING (27/4) Pour sa carrière 
de courses

KALLISTOS (2017) Dirigeant : Mme Virginia FRAGISKOS 
Associéss : Mme Andrea Christine KOETZ, Mme Susanne L. BORN, 
Mme Manuela GROLL-FLYNN, Mme Gina RARICK (27/4) Pour sa 
carrière de courses

LA REGLE DU JEU (2016) Dirigeant : M. Mohammad JOOMUN 
Associés : Y. BARBEROT (s), M. Clement TROPRES (27/4) Pour sa 
carrière de courses

POLLY SHINE (2018) Dirigeant : M. Pierre-Hugues HENRY 
Associéss : M. Samuel BOISTEAU, M. Alain CLAVIER, L. GADBIN 
(s), M. Romain VIGNERON (27/4) Pour sa carrière de courses

JENEREGRETTERIEN (2018) Dirigeant : M. Roland MONNIER 
Associé : M. Charles POLI (28/4) Pour sa carrière de courses

KARUSO DE GRUCHY (2017) Dirigeant : M. Henri d’ AILLIERES 
Associés : ECURIE PRUNIER, M. Pierre LAMY (28/4) Pour sa 
carrière de courses

AH PASS GB (2016) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : Mlle Cecile POUPARD 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa 
carrière de courses

DOODLE JUMP MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (29/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

GOT LADY (2015) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

HELSA DU MAZET (2017) Dirigeant : M. Marc BOUYSSOU 
Associé : M. Mathieu TALLEUX (29/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (29/4) Pour sa carrière 
de courses

MASSALIA (2016) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA Associé : 
M. Mathieu PITART (29/4) Pour sa carrière de courses

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, S. GOUYETTE (s) 
(29/4) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT Associéss : 
M. Thierry DESEINE, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, PEGASE 
BLOODSTOCK, HARAS DU HOGUENET (29/4) Pour sa carrière de 
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : S. GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

SITTELLELISES (2015) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : S. 
GOUYETTE (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

TALINE D’OROUX (2016) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Associés : M. Dominique BOCHE, M. David GIRAUDEAU 
(29/4) Pour sa carrière de courses

BARC (2018) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
M. David SMAGA (30/4) Pour sa carrière de courses

EDINA (2018) Dirigeant : SAKANA Associés : LE THENNEY, 
M. Jean-Marie CALLIER, M. Philip PREVOST BARATTE (30/4) Pour 
sa carrière de courses

FIRE OF BEAUTY (2016) Dirigeant : M. Antoine MORTEO 
Associés : M. Aurelien LAVARDA, M. Walter POLISINI (30/4) Pour 
sa carrière de courses

HOPEFUL LY (2017) Dirigeant : Mme Nathalie VIALA GROB 
Associéss : CH. GOURDAIN (s), M. Yannick BOUTIN, M. Dominique 
CROZES, M. Patrick LOUDIERES (30/4) Pour sa carrière de courses

LOCEANECHOPE (2017) Dirigeant : Mme Catherine LEONI 
Associé : M. Anthony GABRYSZEWSKI (30/4) Pour sa carrière de 
courses

SONATE AREDIENNE (2017) Dirigeant : M. Patrick MIRABLON 
Associé : M. Thomas FOURCY (30/4) Pour sa carrière de courses

CHOCOLATE MUSIC IRE (2016) Dirigeant : M. MJS. COCKBURN 
Associé : Mme Melissa O’NEILL (4/5) Pour sa carrière de courses

FOREFRONT IRE (2018) Dirigeant : Mme A.G. KAVANAGH Associé : 
Mlle Josephine SOUDAN (4/5) Pour sa carrière de courses

HURRY UP (2017) Dirigeant : M. Jean-Louis BERGER Associés : 
M. Pascal JOURNIAC, M. Andre MARTIN (4/5) Pour sa carrière de 
courses

MANZANO (2018) Dirigeant : S. WATTEL (s) Associé : M. Vincent 
RIMAUD (4/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE D’ISPAHAN (2014) Dirigeant : ECURIE BIRABEN Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

VAUQUOISE (2012) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
Mme Melanie GILET (4/5) Pour sa carrière de courses

WHERE IS CHARLIE (2016) Dirigeant : ECURIE DES SABLES 
Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD (4/5) 
Pour sa carrière de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M. Roland BOURDEL Associé : 
S. GOUYETTE (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

AZANO GB (2016) Dirigeant : M. Martin TAYLOR Associé : M. Lee 
TAYLOR (5/5) Pour sa carrière de courses

COLLECT CALL IRE (2016) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
Mme Amandine BAUDRON (5/5) Pour sa carrière de courses

CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : M. BOUTIN (s) Associés : 
M. Hugo BOUTIN, Mme Marie-Carmen BOUTIN (5/5) Pour sa 
carrière de courses

ECHO DE BALME (2014) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

FINGAL D’ARTHEL (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (5/5) Pour sa carrière de courses

GALINKA DE BALME (2016) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

GOOD WORK (2016) Dirigeant : Lord DARESBURY Associé : 
M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

HARDI DU MESNIL (2017) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

HARRY DE BALME (2017) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY 
Associé : M. Francois NICOLLE (5/5) Pour sa carrière de courses

HOMER IRE (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (5/5) Pour sa carrière de courses

HOOHAA CANTONA (2017) Dirigeant : ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT Associé : M. Sylvain FARGEON (5/5) Pour sa 
carrière de courses
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PITON MAIDO (2016) Dirigeant : M. Anthony GOURAMA Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Emile MOUNOUSSAMY 
PARVEDY, Mme Elodie MOUNOUSSAMY PARVEDY (6/5) Pour sa 
carrière de courses

RISK DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa carrière de 
courses

ROCK DE LA PALISSE (2016) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (6/5) Pour sa carrière de courses

SKYCUTTER (2018) Dirigeant : Mme Annaley Victoria YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (6/5) Pour sa carrière de courses

SLIM RISK (2014) Dirigeant : M. Thomas GUINEHEUX Associés : 
ECURIE DES DUNES, P. QUINTON (s) (6/5) Pour sa carrière de 
courses

TIGER TANAKA IRE (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA 
Associé : M. John DWAN (6/5) Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : Mme Eleonora MARCIALIS (7/5) Pour sa carrière de 
courses

BING BANG BOOM GB (2018) Dirigeant : M. Richard KENT 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (7/5) Pour sa carrière de 
courses

ECCLES (2018) Dirigeant : M. Bryan LYNAM Associé : J. 
HAMMOND (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

ENTAUMRY IRE (2016) Dirigeant : M. Murphy HENSLEY Associés : 
M. Edwin BARKER, J. HAMMOND (s) (7/5) Pour sa carrière de 
courses

FULL TANGO (2017) Dirigeant : A&G . BOTTI (s) Associé : M. Elia 
TANGHETTI (7/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associés : 
M. Christian FAURE, Mme Sibille ROSSI (7/5) Pour sa carrière de 
courses

MY TREBBIA (2018) Dirigeant : M. Jure Emanuele FRANCETIC 
Associé : M. Simone BROGI (7/5) Pour sa carrière de courses

PEARLS SISTER GB (2018) Dirigeant : Mme Janie WALKER 
Associé : Mme Joanna Frances HUGHES (7/5) Pour sa carrière de 
courses

SIGNORINA GINA (2017) Dirigeant : M. Patrice DESHAYES 
Associé : Mlle Yvonne VOLLMER (7/5) Pour sa carrière de courses

TINHEART (2015) Dirigeant : M. Vincent LE ROY Associé : GAB . 
LEENDERS (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. James Henry ATKINSON, M. David John HUELIN, P&F . 
MONFORT (s) (7/5) Pour sa carrière de courses

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associé : 
P&F . MONFORT (s) (9/5) Pour sa carrière de courses

DENGUERRVILLE GREE (2017) Dirigeant : M. Martial CHENE 
Associé : M. Xavier-Louis LE STANG (9/5) Pour sa carrière de 
courses

GLYCINE DE POMPADOUR (2015) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/5) Avec 
tacite reconduction

HEIDI DE POMPADOUR (2017) Dirigeant : HARAS NATIONAL 
DE POMPADOUR Associé : M. Jean-Pierre DAIREAUX (9/5) Avec 
tacite reconduction

KOUROUKA (2017) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : 
M. Nicolas BAUDRON (9/5) Pour sa carrière de courses

MOKO (2017) Dirigeant : M. Remy DUPUY-NAULOT Associé : 
M. Benjamin CHAUVEL (9/5) Pour sa carrière de courses

OK DARLING (2008) Dirigeant : M. Gwenole THEPOT Associés : 
M. Eric LECOIFFIER, M. Edouard THEPOT (9/5) Pour sa carrière 
de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : ECURIE 
D’ENGLESQUEVILLE Associé : M. Andrea MARCIALIS (9/5) Pour 
sa carrière de courses

HULL (2017) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP Associé : 
M. Matthieu PALUSSIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
Mme Sibille ROSSI (5/5) Pour sa carrière de courses

KATCHI (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : Mme Amandine 
BAUDRON (5/5) Pour sa carrière de courses

LAMALINK (2017) Dirigeant : M. Jean-Marc DEVERCHERE 
Associé : M. Mathieu PITART (5/5) Pour sa carrière de courses

MALAGEOENMABA GB (2017) Dirigeant : Mme Brigitte RE-
SCANDELLA Associés : M. Antoine DIAZ, Mme Manon SCANDELLA-
LACAILLE (5/5) Pour sa carrière de courses

MORAL BREIZH EAGLE (2016) Dirigeant : M. Guy DESILLE 
Associé : M. Tanguy BOIVIN (5/5) Pour sa carrière de courses

PEPITO DES BOIS (2016) Dirigeant : Mme Joelle BRILLET Associé : 
W. MENUET (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

PERFECT (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS 
Associé : ECURIE SKYMARC FARM (5/5) Pour sa carrière de 
courses

QUEEN’S OF MARSHAL (2014) Dirigeant : Mlle Camille COLLET-
VIDAL Associés : M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD, 
M. Frederic OGER (5/5) Jusqu’au 31 décembre 2020

TALIOUINA (2018) Dirigeant : Mme Victoria GADBIN Associé : Scea 
L’AUBAY (5/5) Pour sa carrière de courses

WARDACHAN (2017) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI 
Associé : M. Mario BARATTI (5/5) Pour sa carrière de courses

BALKOTIC (2016) Dirigeant : HARAS DU MONDANT Associé : 
M. Jean-Marie LE ROUX (6/5) Pour sa carrière de courses

BEST STORY (2017) Dirigeant : M. Christophe ANDRE Associés : 
M. Antoine BARDINI, M. Francois NICOLLE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (6/5) Pour sa carrière de courses

GENTLEMAN DE REVE (2016) Dirigeant : E. CLAYEUX (s) Associé : 
M. Antoine GRONFIER (6/5) Pour sa carrière de courses

GEORGIE MADRIK (2016) Dirigeant : M. Emmanuel-Julien 
LECLERC Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa 
carrière de courses

GREY MATTER (2018) Dirigeant : Mme Annaley Victoria YATES 
Associé : Mme Susan KNOWLES (6/5) Pour sa carrière de courses

HACKER DES PLACES (2017) Dirigeant : Mme Marie-Pierre 
LEJEUNE Associés : M. Luc AUBANEL, M. Francois NICOLLE (6/5) 
Pour sa carrière de courses

HAWAI BAIE (2017) Dirigeant : M. David Ange BARRE Associésss : 
M. Jacky BUTROT, M. Rene ELEOUET, Mme France FERTILLET, 
M. Guy TRAVERS, M. Jean-Jacques BARRE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

HERMES DE BELLOUET (2017) Dirigeant : G.A.E.C MAUSSION 
Associé : W. MENUET (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

HORSNORME TIEPY (2017) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON 
Associé : M. Jess PARIZE (6/5) Pour sa carrière de courses

KAFROST DU BRIZAIS (2017) Dirigeant : HARAS DE MAGOUET 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (6/5) Pour sa carrière de 
courses

LASTLOTOFTHESALE (2018) Dirigeant : M. Sydney VIDAL 
Associésss : SAS I.E.I., CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
ECURIE BOSSON, M. Antoine GRONFIER, ED. MONFORT (s) (6/5) 
Pour sa carrière de courses

ON YOUR MARKS GB (2017) Dirigeant : FEEL GOOD HORSE 
RACING Associé : M. Andrea MARCIALIS (6/5) Pour sa carrière de 
courses

PENNY DE CERISY (2018) Dirigeant : Mme Catherine MIGEON 
Associésss : PEGASE BLOODSTOCK, Mlle Carla O’HALLORAN, 
M. Patrick BOITTIN, Comte Guillaume de SAINT-SEINE, 
M. Christophe BRUYNEEL (6/5) Pour sa carrière de courses
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PAROS (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, EQUOTAIR, GAB . 
LEENDERS (s) (12/5) Pour sa carrière de courses

PERMENTON (2018) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. Philippe LARROUDE, M. Haissem BEN ACHOUR, Mlle Helene 
DICHAMP (12/5) Pour sa carrière de courses

REDRESSEMENT (2018) Dirigeant : M. Maxime PERDIGUIER 
Associé : M. Jacques PIASCO (12/5) Pour sa carrière de courses

SAURA (2017) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : M. Richard 
GODEFROY (12/5) Pour sa carrière de courses

SIYABONGA (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE Associé : 
Mme Isabelle PACAULT (12/5) Pour sa carrière de courses

SUPERSTITIOUS (2017) Dirigeant : M. Roger Anthony SIMMONS 
Associé : Mme Amanda Jane BRUDENELL (12/5) Pour sa carrière 
de courses

TWENTY EIGHT (2018) Dirigeant : M. Patrick PERREAU Associé : 
Mme Agathe FOUASSIER (12/5) Pour sa carrière de courses

FRANC ECOSSAIS (2015) Dirigeant : M. Georges LACOMBE 
Associés : M. Christian GORGE, Mme Jacqueline GATEAU (13/5) 
Pour sa carrière de courses

GOTLAND DE BAUNE (2016) Dirigeant : Scea ECURIE DOMAINE 
DE BAUNE Associé : M. Jerome DELAUNAY (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HAFSA DE MONLAU (2017) Dirigeant : M. Arezki GOUTAL Associé : 
M. Robert BOURDETTE (13/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : GAB . LEENDERS (s), SAS I.E.I. (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HOTEL DIEU (2017) Dirigeant : M. Herve d’ ARMAILLE Associé : 
COUETIL ELEVAGE (13/5) Pour sa carrière de courses

LILLISSIME (2018) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : Mme Eric 
LIBAUD, Mlle Sophie BLOT (13/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associéss : HARAS 
DU MEZERAY S.A., M. Pierre-Paul RICHOU, M. Benoit CHALMEL, 
M. Fabrice CHAPPET (13/5) Pour sa carrière de courses

ROMANOSA GB (2018) Dirigeant : M. Gilles LE BARON 
Associésss : HARAS DU HOGUENET, M. Emmanuel BOUTIN, 
M. Mathieu BRASME, CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, 
M. Sebastien DEFONTAINE (13/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (13/5) Pour sa carrière de courses

TEA DANCE GB (2018) Dirigeant : M. Antoine GILIBERT Associés : 
Mme Amanda Jane BRUDENELL, M. Roger Anthony SIMMONS 
(13/5) Pour sa carrière de courses

AGATHE ETOILE (2018) Dirigeant : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Associé : Mme Theresa MARNANE (14/5) 
Pour sa carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (14/5) Pour sa carrière de courses

BRAYDEN LUKE (2017) Dirigeant : ECURIE VALENCIA Associé : 
N. CLEMENT (s) (14/5) Pour sa carrière de courses

HOLBOL (2017) Dirigeant : M. Philippe GUIBERT Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (14/5) Pour sa carrière de courses

LA BENCELUTI (2017) Dirigeant : Mme Paulette CHARLEUF 
Associésss : Mlle Jeanne Mary FIELDHOUSE, Mme Celine 
CHOICHILLON, M. Ludovic LAULETTA, M. Laurent LEFEVRE, 
M. Gerard MOTTER (14/5) Pour sa carrière de courses

LE GARDOLOT (2018) Dirigeant : Mme Elisa BERTE Associé : 
M. Gianluca BIETOLINI (14/5) Pour sa carrière de courses

MAITRE D’ARMES (2017) Dirigeant : M. Christian BERLAND 
Associé : M. Philippe SOGORB (14/5) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. David REDVERS (14/5) 
Pour sa carrière de courses

TESS (2018) Dirigeant : L. BAUDRON (s) Associé : M. Nicolas 
BAUDRON (9/5) Pour sa carrière de courses

AMAZONIE GB (2018) Dirigeant : ECURIE ANTONIO CARO 
Associé : JC. ROUGET (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associés : 
Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD PRINCESS (2017) Dirigeant : Mme Marie-Annick 
GIANNITRAPANI Associés : M. Edouard THUEUX, Mlle Charline 
PIERRE, M. Thomas CHEVRIER DE COUDENS (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HABANERO (2017) Dirigeant : M. Jerome HAUSSY Associé : 
M. Jerome DELAUNAY (11/5) Pour sa carrière de courses

MAAUI (2017) Dirigeant : M. Xavier SALLES Associés : Mme Claudie 
AUCHE, M. Luc ROUMEGOUX (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) (11/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Dirigeant : WYNATT 
Dirigeant : M. Michael TABOR Dirigeant : WYNATT Associéssssss : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, Mme Susan MAGNIER, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT, M. Michael 
TABOR, WYNATT (11/5) Pour sa carrière de courses

NOBLE ANGEL GB (2018) Dirigeant : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS Associés : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE, M. Gautier 
VIGNAU (11/5) Pour sa carrière de courses

PETRA SALSA (2017) Dirigeant : SCEA ECURIE DE VILLENEUVE 
Associés : M. G. LE JEUNE D’ALLEGEERSHECQ, M. Sebastien 
MORINEAU, M. Gautier VIGNAU (11/5) Pour sa carrière de courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Carlo David ROBBA, M. Antoine SEMMER-CESARI (11/5) Pour 
sa carrière de courses

PRINCE LOS (2018) Dirigeant : M. Francois CARRE Associé : 
M. Julien CARAYON (11/5) Pour sa carrière de courses

QUELLE CHARM (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN 
Associés : C&Y . LERNER (s), ECURIE HARAS DU CADRAN (11/5) 
Pour sa carrière de courses

RASKOLNIKOV (2017) Dirigeant : ECURIE PIERRE PILARSKI 
Associéss : PALMYR RACING, Scea HARAS DU MA, M. Xavier 
LIPPENS, M. David LUMET (11/5) Pour sa carrière de courses

SAINTE LISE (2017) Dirigeant : M. Eric LECOIFFIER Associé : 
M. Richard GODEFROY (11/5) Pour sa carrière de courses

THE FAMOUS FIVE (2018) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT 
Associéss : M. Marc BRIDOUX, ECURIE PALOS DE MOGUER, 
M. Jean-Charles HAIMET, M. Gilles TRAPENARD (11/5) Pour sa 
carrière de courses

WIND GOLD (2014) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA 
Associés : Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (11/5) Pour sa 
carrière de courses

ZOE DE BOISTRON (2017) Dirigeant : M. Valentin DEVILLARS 
Associés : M. Benjamin DENIZET, Mlle Fanny GUEDJ (11/5) Pour sa 
carrière de courses

CANICHETTE (2017) Dirigeant : M. Luc MONNET Associé : 
M. Frederic HINDERZE (12/5) Pour sa carrière de courses

FAUCON YAKA (2018) Dirigeant : M. Benoit BAZIRE Associés : 
M. Michel DELAUNAY, ECURIE DU SUD, Mme Corinne MARCILHACY 
(12/5) Pour sa carrière de courses

GAFFEUSE (2016) Dirigeant : SERPENTINE BLOODSTOCK LTD 
Associés : M. Pierre de MALEISSYE MELUN, PALMYR RACING 
(12/5) Pour sa carrière de courses

IMPRESSIONPOSITIVE (2018) Dirigeant : ECURIE MIRANDE 
Associé : Mme Isabelle PACAULT (12/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : M. Michael TABOR Associés : ECURIE 
VICTORIA DREAMS, Mme Susan MAGNIER (12/5) Pour sa carrière 
de courses
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SELENA STARLIGHT (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associés : Comte Guillaume de SAINT-SEINE, G. HERNON (s) 
(15/5) Pour sa carrière de courses

SENTINELLE GB (2018) Dirigeant : M. Serge BOUCHERON 
Associé : HARAS DU MEZERAY S.A. (15/5) Pour sa carrière de 
courses

UZELLEDE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(18/5) Pour sa carrière de courses

BALLY DE LA PLATA (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : 
P. ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

BE GREAT (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Associé : 
M. Aleardo DALL’OGLIO (18/5) Pour sa carrière de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associé : 
M. Nicolas MOISSON (18/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN’S HEART (2015) Dirigeant : Mme Corinne STEWART 
Associé : M. Pascal FLEURIE (18/5) Pour sa carrière de courses

HAHLEM EL AHLEM (2017) Dirigeant : Mme Isabelle DUFFER 
Associé : Mme Jean-Francois BERNARD (18/5) Pour sa carrière de 
courses

HYPERION DE KERSER (2017) Dirigeant : M. Frederic RAULT 
Associés : ECURIE DES DUNES, M. Serge DREVET (18/5) Jusqu’au 
31 décembre 2029

LE PETIT GEGENE (2017) Dirigeant : M. Bruno LEBREC Associés : 
M. Loic MENARD, M. Serge LEBREC (18/5) Pour sa carrière de 
courses

LIGHT STARS (2018) Dirigeant : M. Claudio MARZOCCO Associé : 
M. Ali Hamad AL ATTIYA (18/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associés : M. Pierre J. FERTILLET, M. Matthieu NADOT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

MA DIFFERENCE (2018) Dirigeant : HARAS D’ETREHAM 
Associés : G. HERNON (s), RIVIERA EQUINE S.A.R.L (18/5) Pour 
sa carrière de courses

MARBLE EYES (2017) Dirigeant : ECURIE JAECKIN Associés : P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

N. (2018) (18/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : MARIO GENOVESE SRL Dirigeant : MARIO 
GENOVESE SRL Associés : M. Aleardo DALL’OGLIO, M. Aleardo 
DALL’OGLIO (18/5) Pour sa carrière de courses

SALTASH MARINER (2017) Dirigeant : Mme Marc-Antoine 
BERGHGRACHT Associéss : M. Franck CHAMPION, M. Francois 
NICOLLE, ELEVAGE DES VALLONS, M. Ian KELLITT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

T’BOLT (2016) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
Mme Maud KOBAYASHI (18/5) Pour sa carrière de courses

TAZMANIAN DEVIL (2018) Dirigeant : M. Ali Hamad AL ATTIYA 
Associés : M. Claudio MARZOCCO, M. Luca MARZOCCO (18/5) 
Pour sa carrière de courses

VAL BASSETT (2018) Dirigeant : HARAS DE SAINT JULIEN 
Associé : Mme Regula VANNOD (18/5) Pour sa carrière de courses

CARTES GB (2016) Dirigeant : ECURIE J.P. MICHOLET Associés : 
ECURIE PIERRE PILARSKI, ECURIE THOMAS BERNEREAU (19/5) 
Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), R. MARTENS (s), M. Mario PUTRINO 
(19/5) Pour sa carrière de courses

NEMES BASTET (2017) Dirigeant : ECURIE KURA Associé : 
M. Mustafa KURA (19/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (19/5) Pour sa carrière de courses

MURRAYFIELD (2018) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associéss : P. DECOUZ (s), M. Michel DUQUAIRE, Sarl JEDBURGH 
STUD, M. Thierry de LA HERONNIERE (14/5) Pour sa carrière de 
courses

MYKLACHI (2016) Dirigeant : Mme Kay Frances MINTON Associé : 
Mme Gina RARICK (14/5) Pour sa carrière de courses

PRINCE DU ROUME (2016) Dirigeant : M. Ian KELLITT Associés : 
ELEVAGE DES VALLONS, M. Patrick DANA (14/5) Pour sa carrière 
de courses

RAVAGEUSE (2018) Dirigeant : M. Stephane TOURNIER 
Associéss : M. Bertrand MILLIERE, M. Cedric MILLIERE, M. Nunzio 
RICIGNUOLO, M. Jean-Marc VARCIN (14/5) Pour sa carrière de 
courses

SENLISIENNE IRE (2018) Dirigeant : Mme Sophie MIDY Associés : 
M. Olivier CARLI, M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS, JC. ROUGET (s) 
(14/5) Pour sa carrière de courses

WAIPA (2018) Dirigeant : ELEVAGE DU SARAI Associés : M. Jean-
Luc LAVAL, BS RACING SARL (14/5) Pour sa carrière de courses

BIANCA DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/5) Pour sa carrière de courses

BOWITO DU LEMO (2017) Dirigeant : M. Maurice LE FLOCH 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (15/5) Pour sa carrière de courses

FENELON (2018) Dirigeant : HARAS DU MEZERAY S.A. Associé : 
ECURIE SKYMARC FARM (15/5) Pour sa carrière de courses

FREE MOBILE (2017) Dirigeant : M. Pierre FONTAN Associé : 
M. Christophe CHEMINAUD (15/5) Pour sa carrière de courses

GRAN DIOSE (2016) Dirigeant : M. Frederic HINDERZE Associé : 
M. Luc MONNET (15/5) Pour sa carrière de courses

HIGH SUCCESS (2017) Dirigeant : M. Herve FEMEL Associéss : 
M. Joel POUTS, Mme Stephanie MORISSON, M. Dominique 
HERMET, M. Joel MASOUNAVE (15/5) Pour sa carrière de courses

JOAO (2017) Dirigeant : TURFISTADOR S.A. Associés : M. BOUTIN 
(s), M. Jean-Pierre BLANCHARD, M. Florian CARRER (15/5) Pour 
sa carrière de courses

JOSHUA’S HEART (2017) Dirigeant : M. Pedro VENTENA ALVES 
Associé : M. Dominique BRESSOU (15/5) Pour sa carrière de 
courses

KASH COEUR DEROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière 
de courses

KEEP HOPE DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian 
GEOFFROY Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière 
de courses

KIZILSKAIA (2017) Dirigeant : M. Yves BAUER Associés : Mlle Ingrid 
PANTALL, M. Roger-Yves SIMON (15/5) Pour sa carrière de courses

LADY ONE (2018) Dirigeant : M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN 
Associé : M. Thierry HAYOT (15/5) Pour sa carrière de courses

MAY GREY DANCER (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING 
Associé : G. HERNON (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

MISS BACHIR (2018) Dirigeant : M. Nicolas NOIRTIN Associés : 
M. Thierry HAYOT, M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN (15/5) Pour 
sa carrière de courses

MY KALYPSO (2018) Dirigeant : M. Thierry HAYOT Associés : 
M. Laurent ASSIER DE POMPIGNAN, M. Nicolas NOIRTIN (15/5) 
Pour sa carrière de courses

N. GB (2018) Dirigeant : PANDA KING RACING Associé : G. 
HERNON (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

NIGHT HUNTING (2018) Dirigeant : ITS ALL ABOUT THE GIRLS 
RACING Associés : Mme Meta CANTILLON, N. CLEMENT (s) (15/5) 
Pour sa carrière de courses

PILLGRIM DE ROCHE (2017) Dirigeant : M. Christian GEOFFROY 
Associé : M. Francois NICOLLE (15/5) Pour sa carrière de courses

PISCOLA (2018) Dirigeant : EQUOS RACING INTERNATIONAL 
Associé : HARAS D’ETREHAM (15/5) Pour sa carrière de courses
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HARRY BLUE (2017) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL (25/5) Pour 
sa carrière de courses

HESTIA DES SOURCES (2017) Dirigeant : M. Noel HOCHE 
Associé : S. GOUYETTE (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

I AM A DREAM (2016) Dirigeant : M. James Lance PALTRIDGE 
Associés : J. HAMMOND (s), SCEA CARANT (25/5) Pour sa carrière 
de courses

JUMANO (2018) Dirigeant : Mme Marie-Joelle GOETSCHY 
Associé : M. Maurice LAGASSE (25/5) Pour sa carrière de courses

KLIKLY ROYAL (2016) Dirigeant : M. Pascal BARTHELEMY 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

LE PLOUGASTELLEN (2017) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) (25/5) Pour sa carrière de courses

N. (2018) Dirigeant : Mlle Micheline VIDAL Dirigeant : Mme Brigitte 
FRIEDLANDER Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associéssss : Mme Brigitte FRIEDLANDER, Mme Brigitte 
FRIEDLANDER, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE, Mlle Micheline 
VIDAL, Mlle Micheline VIDAL, M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
(25/5) Pour sa carrière de courses

SIMPLY MINDS (2018) Dirigeant : M. Guy-Roger PETIT Associés : 
M. Vincent LECHENAULT, M. Guillaume GARCON, M. Jean-Pierre 
GARCON (25/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND BEACH (2017) Dirigeant : Mme Stephanie MORISSON 
Associé : M. Quentin LE GREL (26/5) Pour sa carrière de courses

FOREVER COCO (2017) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (26/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : M. Jerome HERISSON 
Associé : M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (26/5) Pour sa 
carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (26/5) Pour sa carrière de courses

GARDE DU CORPS (2016) Dirigeant : M. Alex FIERZ Associé : 
HARAS DE SAINT-VOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

GIRL ON THE MOON (2018) Dirigeant : M. Jean-Etienne DUBOIS 
Associés : M. Hubert GUY, HARAS D’ETREHAM, HARAS DE 
BEAUVOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M. Charles WENTWORTH 
Associéss : M. Alain CHERIFI, Mme Zorka WENTWORTH, M. Laurent 
FARGES, M. Didier MAUDUIT (26/5) Pour sa carrière de courses

GREATLESS (2016) Dirigeant : M. Ludovic FLEURY Associés : 
Mme Pauline COUDRET, Mme Marie-Claire KRASKA (26/5) Pour sa 
carrière de courses

HABITANTE (2017) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : SAS I.E.I., GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière 
de courses

HONDA DES MOTTES (2017) Dirigeant : Earl ECURIE DES 
MOTTES Associé : M. Francois NICOLLE (26/5) Pour sa carrière 
de courses

HONESTA (2017) Dirigeant : M. Daniel LASSAUSSAYE Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

HOULE SECRETE (2017) Dirigeant : Mme Michele JUHEN-CYPRES 
Associé : GAB . LEENDERS (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : M. Simone BROGI, M. Lucien de COLBERT, H. 
LAGENESTE (s) (26/5) Pour sa carrière de courses

OTELLO (2018) Dirigeant : M. Rolland CAPOZZI Associés : 
Mme Michele BLANC, M. Alexandre GIANNOTTI (26/5) Pour sa 
carrière de courses

SHARAWA (2017) Dirigeant : ECURIE DU SUD Associé : M. Charley 
ROSSI (26/5) Pour sa carrière de courses

OUT OF THIS WORLD (2018) Dirigeant : Earl HARAS DU LOGIS 
Associés : Mlle Melanie AUSTIN, M. Jocelyn TARGETT, M. Heiko 
VOLZ (19/5) Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Christophe PLISSON (19/5) Pour sa 
carrière de courses

SMART EAGLE (2018) Dirigeant : M. Marc Isaac ZOUARI 
Associéss : M. Jean-Marie CALLIER, S. DEHEZ (s), Mlle Veronique 
DEVAUX, M. Thomas MADET (19/5) Pour sa carrière de courses

TEXARD (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : M. Isaac 
SOUEDE (19/5) Pour sa carrière de courses

TRENT HUN (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associé : 
Mlle Carla O’HALLORAN (19/5) Pour sa carrière de courses

WOOLACOMBE GB (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associés : BALLYLINCH STUD, M. Gregor L. BAUM (19/5) Pour sa 
carrière de courses

BOTTICELLI (2015) Dirigeant : Mme Martine CROUZILLAC Associé : 
PALMYR RACING (20/5) Pour sa carrière de courses

GLACIER PEAK (2018) Dirigeant : M. Ali Hamad AL ATTIYA 
Associé : M. Claudio MARZOCCO (20/5) Pour sa carrière de 
courses

LOU MALPIC (2017) Dirigeant : M. Pierre PASQUET Associé : 
M. Thierry de LAURIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
M. Stephane CERULIS (20/5) Pour sa carrière de courses

MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associé : 
M. Bryan GUSDAL (20/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY A PARIS (2015) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (20/5) Pour sa carrière de courses

VERDINA (2018) Dirigeant : M. Marc FOURSIN Associé : M. Olivier 
de MONTZEY (20/5) Pour sa carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associés : Y. 
BARBEROT (s), Mme Camille VITSE (22/5) Pour sa carrière de 
courses

CALADIYNA (2015) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M. Amar HADDAD (22/5) Pour sa carrière de courses

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme Jackie PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (22/5) Jusqu’au 24 mai 2021

GORVINO (2013) Dirigeant : ECURIE DES DUNES Associé : P. 
QUINTON (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : LNJ FOXWOODS SC Associés : Mme Susan 
MAGNIER, M. Michael TABOR (22/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associés : 
M. Massimiliano ALLEGRI, M. Guy SAAL, M. Patrick SABBAN (22/5) 
Pour sa carrière de courses

OUTLAW PETE (2018) Dirigeant : M. Franck RAOUL Associé : ED. 
MONFORT (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

PAMMY BUCHANAN (2018) Dirigeant : Mlle Laurence BAUDOUIN 
Associé : M. BOUTIN (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

PORTO ERCOLE SPA (2017) Dirigeant : M. Jose Ignacio OLAVE 
Associé : H. LAGENESTE (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

RIVAPORT (2018) Dirigeant : OTI MANAGEMENT PTY LTD 
Associés : Mme Emmanuel de SEROUX, J. HAMMOND (s) (22/5) 
Pour sa carrière de courses

SAINT FELICIEN (2017) Dirigeant : ECURIE MICHAEL RIZIERI 
Associé : M. Jean-Pierre-Joseph DUBOIS (22/5) Pour sa carrière 
de courses

WILDFEDER GB (2018) Dirigeant : NEWSELLS PARK STUD 
Associés : GESTUT AMMERLAND, Mme Susan MAGNIER, 
M. Michael TABOR (22/5) Pour sa carrière de courses

GIBOULEE DU JURA (2017) Dirigeant : M. Guy AUTHIER Associé : 
Mme Pascale PAPON (25/5) Pour sa carrière de courses

HAMARINA SPORT (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DU 
CHATEAU Associé : ECURIE SPORT (25/5) Pour sa carrière de 
courses
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N. (2018) Dirigeant : EVEREST RACING Associés : BALLYLINCH 
STUD, M. Guy HEALD (28/5) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC FIRE IRE (2017) Dirigeant : Mme Barbara MOSER 
Associé : Mme Michel THOMAS (28/5) Pour sa carrière de courses

PALMYRE KING (2016) Dirigeant : Mlle Isabelle NICOT Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Patrick NICOT (28/5) Pour sa 
carrière de courses

PANDORA DE SOU (2015) Dirigeant : M. Denis GRANDIN Associé : 
D. COTTIN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

SATISFIED (2018) Dirigeant : M. Alexandre FOULON Associéss : 
ECURIE VIVALDI, ECURIE BARTOK, M. Christian SAINT-ETIENNE, 
M. Philip PREVOST BARATTE (28/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (28/5) Pour sa carrière de courses

TYNDER (2018) Dirigeant : F. VERMEULEN (s) Associés : ECURIE 
DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY EARL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK (28/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associéss : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART, 
M. Michel HAMEL (29/5) Pour sa carrière de courses

CHIC VENDOME (2018) Dirigeant : M. Mickael VALVERDE 
Associé : M. Sebastien GONGORA (29/5) Pour sa carrière de 
courses

FUTILITE (2014) Dirigeant : M. Ronald NAYARADOU Associé : 
M. Olivier ACCARD (29/5) Pour sa carrière de courses

SINILGA (2017) Dirigeant : Mme Laurence DAREOUX Associés : 
M. Pierre JABOT, M. Francis LANDEAU (29/5) Pour sa carrière de 
courses

SO YOU SWEET IRE (2015) Dirigeant : M. Daniel COLE Associés : 
M. Jean-Claude CASSAN, M. Patrice LENOGUE (29/5) Pour sa 
carrière de courses

SOUVENIR D’OCTOBRE IRE (2017) Dirigeant : Mlle Isabelle ESSIG 
Associé : M. Franck FORESI (29/5) Pour sa carrière de courses

VIENETTA (2018) Dirigeant : PEGASE BLOODSTOCK Associés : 
Mme Stephanie MORISSON, M. Pascal MANO (29/5) Pour sa 
carrière de courses

LOCATIONS
Nom en caractère gras = Locataire dirigeant

ETOILE DU PILORI (2017) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleurs : Mme Catherine DERSOIR, M. Pierre JEMIN (27/4) Pour sa 
carrière de courses

HAIE VERTE (2017) Locataires : M. Herve d’ ARMAILLE, E. 
CLAYEUX (s) Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (27/4) Pour sa 
carrière de courses

HISTOIRE DE L’ART (2017) Locataires : M. Jerome GUILLET, 
M. Herve d’ ARMAILLE, M. Olivier AUNEAU Bailleur : M. Herve d’ 
ARMAILLE (27/4) Pour sa carrière de courses

TONTON FLINGUEUR (2017) Locataires : Mme Nathalie KERJEAN, 
Mme Diane LETERTRE, M. Henri MALARD Bailleurs : Mme Nathalie 
KERJEAN, Mme Diane LETERTRE, S.C.E.A DOMAINE DE L’ARGOS 
(27/4) Pour sa carrière de courses

TWO WEEKS GB (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ZATORIUS GER (2015) Locataires : Mme Arlette CLABOTS, 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL Bailleurs : 
Mme Carole ARTU, ECURIE MAJESTIC RACING EURL (27/4) Pour 
sa carrière de courses

ARCHI NOVA (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (28/4) Pour sa carrière de courses

WILYSON (2018) Dirigeant : M. Erich KRAHENBUHL Associé : 
Mme Muriel BIETOLA LASSET (26/5) Pour sa carrière de courses

ZAVERNA IRE (2014) Dirigeant : M. Benoit BREGEON Associé : 
M. Julien PHELIPPON (26/5) Pour sa carrière de courses

DISSIWELL (2018) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

DOUCEUR (2017) Dirigeant : Scea HARAS DU MA Associé : 
M. Mathieu PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

FLUTE EN SOL (2016) Dirigeant : M. Lucien DAVEIRA Associé : 
M. Lionel LARRIGADE (27/5) Avec tacite reconduction

GLORIETTE (2016) Dirigeant : Mme Francois-Xavier LEFEUVRE 
Associé : M. Armand LEFEUVRE (27/5) Pour sa carrière de courses

GOD WE TRUST IN (2016) Dirigeant : M. Pierre de MALEISSYE 
MELUN Associé : D. SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) (27/5) 
Pour sa carrière de courses

GONE SOLO IRE (2015) Dirigeant : M. Francois-Xavier BELVISI 
Associé : M. Jerome PAPILLON (27/5) Pour sa carrière de courses

HA D’OR (2017) Dirigeant : Mlle Brunehilde HERMANGE Associés : 
M. Alain VANDENHOVE, Mme Nathalie VIEL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

HOMME DEBOUT (2017) Dirigeant : M. Carlo David ROBBA 
Associés : M. Xavier BETRON, M. Eric MEINDER, M. Mathieu 
PITART (27/5) Pour sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : ECURIE BENOIT ROUALEC 
Associés : C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE STEMPNIAK, M. Bruno 
TOUZEAU (27/5) Avec tacite reconduction

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
M. Gregor L. BAUM, M. David REDVERS (27/5) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE EXPRESS (2017) Dirigeant : ECURIE ARTSAM Associéss : 
M. Vincent LE ROY, GAB . LEENDERS (s), ECURIE MAGNIEN, 
M. Philippe THIRIET (27/5) Pour sa carrière de courses

SEPPELTSFIELD IRE (2016) Dirigeant : M. Arcadio VANGELISTI 
Associés : M. Davide SATALIA, M. Giuseppe QUINTALE, A&G . 
BOTTI (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

SNOWY PLAINS (2018) Dirigeant : Mme Ariane GRAVEREAUX 
Associé : OCEANIC BLOODSTOCK SARL (27/5) Pour sa carrière 
de courses

ADHAFERA IRE (2018) Dirigeant : M. Ralphy MEAHJOHN Associé : 
ECURIE DES MONCEAUX (28/5) Pour sa carrière de courses

ALMEIDA GIRL GB (2018) Dirigeant : ECURIE LA VALLEE 
MARTIGNY EARL Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIES 
SERGE STEMPNIAK, F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière 
de courses

BAILEYS BALLE (2015) Dirigeant : M. Martial MARTINEZ Associé : 
Mme Ingrid BEIN-TRAUTMANN (28/5) Pour sa carrière de courses

EVASION (2018) Dirigeant : M. Didier FAIVRE Associés : M. Alain-
Patrick CAZAUX, Mlle Stephanie PENOT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : M. Tanguy MOREUX Associés : 
SAS RACING D, Mme Camille VITSE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ICHANAWAN (2018) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associés : ECURIE DE PRADEL, ECURIE LA VALLEE MARTIGNY 
EARL, F. VERMEULEN (s) (28/5) Pour sa carrière de courses

MAZELTOF (2016) Dirigeant : M. Philippe FAUCAMPRE Associé : 
M. Olivier MARTINELLI (28/5) Pour sa carrière de courses

MONAC’S (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associés : 
SCUDERIA IL FINO, M. Alexandre GIANNOTTI (28/5) Pour sa 
carrière de courses

MY NEST (2018) Dirigeant : ECURIE JOUB Associés : ECURIE 
LA VALLEE MARTIGNY EARL, Mme Marie-Line CADIOU, ECURIE 
NORMANDY SPIRIT (28/5) Pour sa carrière de courses
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DON PRETTY GIRL (2016) Locataire : Mlle Julia POTIER Bailleur : 
Mlle Marine THEVENET (4/5) Pour sa carrière de courses

DU OTTAMBA (2013) Locataires : M. Christian BROS, E. VAGNE 
(s) Bailleur : M. Michel-Robert LABORDE (4/5) Pour sa carrière de 
courses

ESTALINA (2016) Locataires : M. Etienne RAQUIN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE Bailleurs : M. Alexis RAQUIN, M. Etienne 
RAQUIN (4/5) Pour sa carrière de courses

FORBIDDEN SERIE (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (4/5) Pour sa carrière de courses

GUILDO DES SOURCES (2016) Locataire : S. GOUYETTE (s) 
Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (4/5) Pour sa carrière de courses

HAWANERA (2017) Locataire : M. CESANDRI (s) Bailleur : 
M. Christophe TOURNADRE (4/5) Pour sa carrière de courses

HERBIERS (2017) Locataires : Lord DARESBURY, ECURIE 
MADAME JACQUES CYPRES Bailleur : M. Jacques CYPRES (4/5) 
Pour sa carrière de courses

LYNEHAM (2015) Locataire : M. Xavier-Louis LE STANG Bailleur : 
M. Manuel-Henrique MARTINS (4/5) Pour sa carrière de courses

MAGIC LEG’S (2016) Locataire : Mme Sindy MARSCH Bailleur : 
Mme Philippe MORRUZZI (4/5) Pour sa carrière de courses

MANILA PALM (2014) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : M. Nicolas DELAMARRE (4/5) Pour sa carrière de courses

NANCY GER (2017) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (4/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2022

NATIONAL INTEREST (2016) Locataires : M. Erwan RIOU, 
M. Noam CHEVALIER Bailleur : Mme Solene HUDBERT (4/5) Pour 
sa carrière de courses

PIC SYLVER (2018) Locataire : M. Raymond LUCE Bailleur : 
HARAS DE SAINTE GAUBURGE (4/5) Pour sa carrière de courses

ROLI DE LIAF (2014) Locataires : M. Artus ADELINE DE 
BOISBRUNET, M. Gerard LARGEAU Bailleur : M. Gerard LARGEAU 
(4/5) Pour sa carrière de courses

SAGE DUBAWI (2017) Locataire : M. Christophe CHEMINAUD 
Bailleur : M. Benjamin CHAUVEL (4/5) Pour sa carrière de courses

SIRPARYS (2013) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : 
M. Georges TOULLEC (4/5) Pour sa carrière de courses

SON OF RAJSA (2017) Locataire : Mme Barbara MENUET Bailleur : 
M. Albert DELAEY (4/5) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataires : L. VIEL (s), Mlle July DUARTE Bailleur : 
M. Jean-Paul LEMELLETIER (5/5) Pour sa carrière de courses

BLACK BOA (2013) Locataires : M. Patrice LIENART, M. Pierre 
SALVADORI Bailleurs : M. Pierre SALVADORI, M. Patrice LIENART 
(5/5) Pour sa carrière de courses

GARANTI OR (2016) Locataires : BOURGOGNE RACING CLUB, 
M. Nicolas PAYSAN Bailleurs : Mme Jacqueline BLANCHARD, 
M. Gerard DOYEN (5/5) Pour sa carrière de courses

GOLD CAPTAIN (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Antoine LEBAILLY, M. Philippe MATTELIN (5/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

HAUTE IDEE (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, H. 
LAGENESTE (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/5) Pour sa carrière 
de courses

HIC SALTA (2017) Locataires : ECURIE TEAM SPIRIT, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : M. Thierry CYPRES (5/5) Pour sa 
carrière de courses

HIP HIP HIP (2017) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleurs : M. Pascal 
BEYER, Mme Laurence GAGNEUX (5/5) Jusqu’au 31 mai 2024

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Philippe JOUSSET, 
M. Hugues DANGY, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (5/5) Jusqu’au 31 décembre 2021

FINALE DU RIB (2015) Locataires : Mme Jeannine IMBERT, 
PALMYR RACING Bailleur : ECURIE RIB (28/4) Pour sa carrière de 
courses

HIGH STAR IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (28/4) Pour sa carrière de courses

HIKORYA (2017) Locataire : M. Hubert DESPONT Bailleur : Earl 
DETOUILLON RAPHAEL FREDER (28/4) Pour sa carrière de 
courses

ISKANDERHON USA (2016) Locataire : M. Igor ENDALTSEV 
Bailleur : FIRST RACING SP ZO.O (28/4) Pour sa carrière de courses

MISTER CARA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/4) Pour sa carrière de courses

SODAN HOPE (2016) Locataire : M. Guillaume MOUSNIER 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (28/4) Pour sa carrière de courses

ALERIA (2017) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleur : M. Jean-
Vincent TOUX (29/4) Pour sa carrière de courses

CREOLE BLUE (2013) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (29/4) Pour sa 
carrière de courses

DESERTO (2012) Locataire : S. GOUYETTE (s) Bailleurs : M. Jean-
Noel BOURGEAIS, M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane GOUYETTE 
(29/4) Pour sa carrière de courses

FANE DE LAGRANGE (2015) Locataire : M. Jerome BATAIS 
Bailleur : Mlle Annie LANDEAU (29/4) Jusqu’au 31 mars 2026

OTAKELANDE (2017) Locataire : M. Frederic SANCHEZ Bailleur : 
M. Cyril CAUHAPE (29/4) Pour sa carrière de courses

COASTALINE ROYALE (2017) Locataire : BOURGOGNE RACING 
CLUB Bailleur : M. Jean-Marc DEVERCHERE (30/4) Pour sa 
carrière de courses

GRACE DOREE (2016) Locataires : M. Vincent PEREZ, Mme Maud 
LE GALL Bailleurs : Mlle Chantal BECQ, Mme Maud LE GALL (30/4) 
Pour sa carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (30/4) Pour sa carrière de courses

HOLDI DU BOULAY (2017) Locataires : M. Denis JEGOU, B. 
LEFEVRE (s) Bailleur : M. Herve POIRIER (30/4) Pour sa carrière 
de courses

HOURRA DE SIVOLA (2017) Locataires : Mme Violaine BAYON DE 
NOYER, Y. FOUIN (s) Bailleurs : Mme Violaine BAYON DE NOYER, 
M. Yannick FOUIN (30/4) Jusqu’au 30 avril 2024

LOUKA DE CANDALE (2017) Locataire : M. Christophe PAUTIER 
Bailleurs : M. Yan de KERSABIEC, M. Ludovic HELLIER (30/4) Pour 
sa carrière de courses

MI VICTORIA (2018) Locataire : M. Manuel DUPELIN Bailleur : 
S.A.R.L. VETEQUIN (30/4) Jusqu’au 31 décembre 2020

PISTE D’ETOILES (2017) Locataires : ECURIE MADAME JACQUES 
CYPRES, Mme Agathe FOUASSIER Bailleurs : M. Jacques CYPRES, 
M. Nicolas CYPRES, Mlle Fanny CYPRES (30/4) Pour sa carrière de 
courses

PRINCE DU MAS (2017) Locataires : M. Hubert de CHAISEMARTIN, 
M. Thierry de LAURIERE Bailleur : M. Adrien VAN DIJK (30/4) Pour 
sa carrière de courses

RAYSMARINA (2017) Locataire : Mme Doris SCHOENHERR 
Bailleurs : Mme Doris SCHOENHERR, BOTTI (s), GENETS SRL 
(30/4) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Igor ENDALTSEV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (30/4) Pour sa carrière de courses

A FINE ROMANCE (2016) Locataire : Mlle Marie RICHERT Bailleur : 
M. Jerome REYNIER (4/5) Pour sa carrière de courses

ASHWAGANDHA (2016) Locataires : M. Stephane LONGUBARDO, 
Mme Roger LABATE Bailleur : M. Remo SORRENTINO (4/5) Pour sa 
carrière de courses

DIFFLY RIVER ANN (2013) Locataires : M. Daniel-Georges 
RIVIERE, P&C . PELTIER (s) Bailleur : M. Daniel-Georges RIVIERE 
(4/5) Pour sa carrière de courses



20 septembre 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

XII BO 2020/9 - plat/obstacle

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataires : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
Mme Marie HERISSON DE BEAUVOIR, M. Antoine ABRASSART 
Bailleur : Scea BARBOTTIERE (6/5) Pour sa carrière de courses

KIRRICOUR (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
M. Nicolas BELLANCE (6/5) Pour sa carrière de courses

LA MIE K (2017) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleur : M. Raymond 
VITRE (6/5) Pour sa carrière de courses

LE HORNIZ (2016) Locataire : M. Said JEDDARI Bailleurs : M. Said 
JEDDARI, M. Raymond VITRE (6/5) Pour sa carrière de courses

LUCKY DREAM (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Locataires : J. BOISNARD (s), M. Daniel 
QUEDILLAC Bailleurs : BOISNARD (s), M. Daniel QUEDILLAC (6/5) 
Pour sa carrière de courses

MAY BE VICTORY (2017) Locataire : M. Fabrice FOUCHER 
Bailleur : M. Germain TANGUY (6/5) Pour sa carrière de courses

MIA WALLACE (2014) Locataires : M. Daniel QUEDILLAC, J. 
BOISNARD (s) Bailleurs : M. Daniel QUEDILLAC, BOISNARD (s) 
(6/5) Pour sa carrière de courses

MILTON (2018) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : M. Eric 
BECQ (6/5) Pour sa carrière de courses

MOT POUR MOT (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

OLYMPIC MAN (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

PRODIGE SPRINGS (2017) Locataire : M. Xavier MALAVIOLLE 
Bailleurs : M. Eric CHEVRIER, M. Xavier MALAVIOLLE (6/5) Pour sa 
carrière de courses

RABBOUNI (2017) Locataires : M. Geoffrey DUMONT, M. Robert 
BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (6/5) Pour sa carrière de 
courses

SIR CLETY (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

SUCCESS STORY (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

TURQUOISE SKY (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Pascal BEYER (6/5) Pour sa carrière de courses

ALLEU (2010) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (7/5) Pour sa carrière de courses

DIVANOVA (2017) Locataires : CHINA HORSE CLUB 
INTERNATIONAL, M. Jerome REYNIER Bailleur : CHINA HORSE 
CLUB INTERNATIONAL (7/5) Pour sa carrière de courses

ESPRIT GUERRIER (2014) Locataires : M. Valery DEMORY, 
Mme Pierre VANHOVE Bailleurs : M. Gilbert Joseph COUGE, 
ECURIE BENOIT CONSTANTIN (7/5) Pour sa carrière de courses

FORTHETEAM (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (7/5) Pour sa carrière de courses

HAMELIA DE LARRE (2017) Locataire : L. BAUDRON (s) Bailleur : 
M. Sylvain ROGER (7/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE STAR (2017) Locataires : M. Nicolas PAYSAN, 
M. Jacky LAMBERT, M. Dominique VIGNERON Bailleurs : M. Bruno 
VIGNERON, M. Dominique VIGNERON (7/5) Pour sa carrière de 
courses

NORDIC CHERRY (2017) Locataires : M. Jean-Eudes 
ARGOUARC’H, M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET Bailleurs : 
Mme Norbert DOISNEAU, M. Norbert DOISNEAU (7/5) Pour sa 
carrière de courses

SADANG POL (2017) Locatairesss : M. Jean-Claude ZENTZ, 
AS&D. ALLARD (s), PALMYR RACING, M. Jean-Philippe ZENTZ, 
M. Sebastien ZENTZ Bailleursss : HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING, M. Jean-Claude ZENTZ, M. Jean-Philippe 
ZENTZ, M. Sebastien ZENTZ (7/5) Pour sa carrière de courses

ZAYA DE LA PLATA (2017) Locataire : M. Jean-Pierre PRAUD 
Bailleur : M. Thierry TAILLEUR (7/5) Pour sa carrière de courses

OPERETTE SACREE (2015) Locataires : M. Pierre BAILLET, 
M. Christophe CHEMINAUD Bailleurs : M. Herve BARUS, M. Jean 
CONTOU-CARRERE (5/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2017) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (5/5) Pour sa carrière de courses

VICTORIA BELLA (2017) Locataires : M. Georges AUGUSTIN, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Georges AUGUSTIN, M. Yannick FOUIN 
(5/5) Jusqu’au 31 mai 2024

A BABORD (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK PAPOT 
Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de courses

ALEX DU PIN (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

ALL DANCER (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

ALL DAY (2017) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

BLACK MIMI (2018) Locataires : M. Antonio GENTILE, M. Pierre 
MICHEL, M. Paul CHENU Bailleurs : M. Pierre MICHEL, Mme Marie-
Laure GAST, M. Antonio GENTILE (6/5) Pour sa carrière de courses

BLACK ROCS (2016) Locataire : M. Michael CHEVALLIER Bailleur : 
HARAS DES ROCS (6/5) Pour sa carrière de courses

CHITTA KATHA (2018) Locataires : M. Eric HARIVEL, M. Thierry de 
LA HERONNIERE Bailleurs : M. Frederic FLECHNER, M. Thierry de 
LA HERONNIERE (6/5) Pour sa carrière de courses

DANN (2015) Locataires : M. Frederic SEGUIN, Mme Christine 
LOPEZ Bailleur : M. Frederic SEGUIN (6/5) Pour sa carrière de 
courses

DIVINE TENTATION (2015) Locataires : W. MENUET (s), M. Louis-
Rene KAMBRUN-HERVE Bailleurs : M. Jean-Paul BUSSON, 
M. Louis-Rene KAMBRUN-HERVE (6/5) Pour sa carrière de courses

EMERGENTE (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de 
courses

EURVAD PEMBO (2014) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE 
Bailleur : Mlle Celine BERTHOULOUX (6/5) Pour sa carrière de 
courses

EVIDENCE SARTHOISE (2014) Locataire : M. Fabrice 
GUILLOSSOU Bailleur : M. Dov BISMUTH (6/5) Pour sa carrière 
de courses

GMADYLU (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN SAND (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

GREATEST MISSES (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : M. Erwan BRINDJONC (6/5) Pour sa carrière de courses

GUNFLIGHT (2017) Locataire : ECURIE MADAME PATRICK 
PAPOT Bailleur : Mme Benoit GABEUR (6/5) Pour sa carrière de 
courses

HASARD DE BRION (2017) Locataire : M. Pierre J. FERTILLET 
Bailleur : Earl BRION (6/5) Pour sa carrière de courses

HEDONE DE BERCE (2017) Locataire : A. RAMET (s) Bailleur : 
EARL DE L’HERMINET (6/5) Pour sa carrière de courses

HELLO PIERROT BEY (2017) Locataire : M. Eric LECOIFFIER 
Bailleur : Mlle Catherine BONNEAU (6/5) Pour sa carrière de courses

HOLY CATCH (2018) Locataire : ECURIE VICTORIA DREAMS 
Bailleur : M. Jean-Philippe DUBOIS (6/5) Pour sa carrière de courses

HONDE RACEE (2017) Locataires : M. Jose Louis DA SILVA, A. 
BOISBRUNET (s) Bailleur : Mme Michele JUHEN-CYPRES (6/5) Pour 
sa carrière de courses

JADINOTTE (2016) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses

JANIDALE (2000) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Hubert LANGOT (6/5) Pour sa carrière de courses
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CAVISTO (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

CYBEL DE LA BRUNIE (2012) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE 
Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Pour sa carrière de 
courses

DANDIES IRE (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

DANIEL DEFOE GER (2011) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Christian VERRY (12/5) Pour sa carrière de courses

DON’T WORRY (2013) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

DREAM’S BIRD (2010) Locataire : Mme Pascale PASQUALINI 
Bailleur : HARAS DES ROCS (12/5) Pour sa carrière de courses

ELITBURG (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

EMPATHIE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

ETINCELLE SOUDAINE (2017) Locatairess : ECURIE JAECKIN, P. 
ADDA (s), M. Laurent CRIBIER, ECURIE INDIGO Bailleur : HARAS 
DES ETINCELLES (12/5) Pour sa carrière de courses

EVERY WHERE (2014) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FAUCON (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FIGHT FOR ME (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FLORESTINE (2015) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTO (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

GOOD GIRL (2017) Locataire : Mlle Aline DECOUTY Bailleur : 
HARAS DE BEAULIEU (12/5) Pour sa carrière de courses

GRACE DE LA BRUNIE (2016) Locataire : Mme Pascale 
PASQUALINI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Pour sa 
carrière de courses

GREY VENDOME (2012) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

HETNA DE LA BRUNIE (2017) Locataire : M. Anthony 
GABRYSZEWSKI Bailleur : M. Jacques CROUZILLAC (12/5) Avec 
tacite reconduction

I DRINK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

I RISK (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IMPACT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IN MEMORIA (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INDIRA (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS DE 
MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INFATIGABLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSPACE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSTANT DECISIF (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INSTANT PRESENT (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

INTO THE ROCK GB (2012) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière 
de courses

IRREDUCTIBLE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

ZIA FLASH (2017) Locataire : LEVISSA SARL Bailleur : M. Ghislain 
KOB (7/5) Pour sa carrière de courses

BLACKCOCO (2018) Locataires : Mme Beatrice PRESSE, 
Mme Agathe FOUASSIER Bailleur : M. Christian PRESSE (9/5) Pour 
sa carrière de courses

IMPULSIVE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (9/5) Pour sa carrière de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, Mme Marie 
SOLIGNAC Bailleur : M. Olivier TRICOT (9/5) Pour sa carrière de 
courses

KALEOROUNA (2018) Locataire : M. Christophe RONDELE 
Bailleur : Mme Emilie LAFEU (9/5) Pour sa carrière de courses

LE BEAU THEO (2017) Locataires : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Romain SALMON Bailleur : M. Robert BRARD (9/5) Pour sa 
carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Hugues DANGY, 
M. Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE TURF 
INTERNATIONAL (9/5) Jusqu’au 31 décembre 2021

NUIT DE FORLONGE IRE (2016) Locataires : Mme Beatrice NICCO, 
Mme Morgane LALISSE, M. Pierre NOIROT Bailleurs : Mme Beatrice 
NICCO, Mlle Marie-Julie GUSTIN, M. Pierre NOIROT (9/5) Pour sa 
carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : M. Julien CARAYON, 
Mlle Marie LEMARTINEL Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (9/5) 
Pour sa carrière de courses

CHIVERNY (2012) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, M. Mouloud 
DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (11/5) Pour sa carrière de 
courses

FRAPADINGUE (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Jean-Marc DAVEZAC, M. Daniel LACASSAGNE (11/5) 
Jusqu’au 31 décembre 2025

GIBS DE LA BRUNIE (2016) Locataires : M. Georges DAUVERGNE, 
M. Jacques CROUZILLAC, M. Claude PATFOORT Bailleurs : 
M. Jacques CROUZILLAC, Mlle Laura CROUZILLAC, Mlle Marie 
CROUZILLAC (11/5) Pour sa carrière de courses

HARDEQARDE (2017) Locataire : M. Charles-Hubert de 
CHAUDENAY Bailleur : ECURIE CHAUDENAY (11/5) Pour sa 
carrière de courses

HASTA PRONTO (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HAYDENN (2018) Locataire : Mme Angela THELAMON Bailleur : 
Mme Sandrine SIX (11/5) Pour sa carrière de courses

HEROS SACRE (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HOLTER DE PRETOT (2017) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (11/5) Pour 
sa carrière de courses

HYBER D’OC (2017) Locataire : B. MONTZEY (s) Bailleur : M. Jean-
Manuel CHARMES (11/5) Pour sa carrière de courses

SAMELOR (2016) Locataires : M. Guy AUTHIER, A. BOISBRUNET 
(s) Bailleurs : M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, M. Guy AUTHIER 
(11/5) Pour sa carrière de courses

VASCARI (2009) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur : M. Lucien 
FALHER (11/5) Pour sa carrière de courses

BAIKAL (2017) Locataires : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT, 
M. Jean-Marc de WATRIGANT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT 
Bailleurs : Earl HARAS DE MANDORE, ECURIE MATHIEU 
OFFENSTADT, Mme Axelle NEGRE DE WATRIGANT (12/5) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN TATMAN (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

CARRIACOU (2012) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses
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PETROVNA (2017) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleurs : 
Mlle ML. DELEGUE—MONTAUBAN, Mlle Thea DELEGUE—
MONTAUBAN (14/5) Pour sa carrière de courses

POLIKIDIA (2012) Locataire : SARL MON ROMAIN Bailleur : 
Mlle Sophie DAUGREILH (14/5) Pour sa carrière de courses

SOLIWOOD (2016) Locataire : M. Daniel LACASSAGNE Bailleurs : 
M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (14/5) Pour sa 
carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataires : Mlle Olivia SAELENS, S. 
GOUYETTE (s) Bailleur : HARAS DES ETINCELLES (14/5) Pour sa 
carrière de courses

UA POU (2016) Locataires : M. Mathieu PITART, M. Eric VOLTZ, 
M. Jacques GRAND Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, 
M. Mathieu PITART (14/5) Pour sa carrière de courses

VAL DE MARE GER (2017) Locatairesss : M. Jeannot ANDT, 
AS&D. ALLARD (s), M. Jacques BISSON, M. Franck CHAMPION, 
PALMYR RACING Bailleursss : M. Jeannot ANDT, M. Jacques 
BISSON, M. Franck CHAMPION, HARAS DE MONTGERMONT, 
PALMYR RACING (14/5) Pour sa carrière de courses

COPIN D’ABORD (2018) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (15/5) Pour sa carrière de courses

HARD ROCK DE RE (2017) Locataires : M. Michel-Marie HARDY, 
O. SAUVAGET (s), M. Philippe HARDY Bailleurss : SAUVAGET (s), 
M. Michel-Marie HARDY, M. Philippe HARDY, Mme Laurence BAILLY-
HARDY (15/5) Pour sa carrière de courses

RAVEN RIDGE IRE (2011) Locataire : M. Stephane GOUVAZE 
Bailleur : M. Bernard LE REGENT (15/5) Pour sa carrière de courses

BALI FLEURY (2015) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) Bailleurs : 
M. Jean-Yves LETENNEUR, M. Patrick LETENNEUR (18/5) Pour sa 
carrière de courses

BALKANIE (2017) Locataires : ECURIE JAB, ECURIE CASTILLON 
BLOODSTOCK Bailleurs : ECURIE JAB, S.C.E.A. DES PRAIRIES 
(18/5) Pour sa carrière de courses

FLASCH MOME (2015) Locataire : Mlle Tiphaine LETORT Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(18/5) Pour sa carrière de courses

LA VIERGE DE FER (2017) Locataires : Mlle Charley LAUFFER, J. 
ORTET (s) Bailleur : M. Bernard GIRAUDON (18/5) Pour sa carrière 
de courses

MALLIA LOTOISE (2017) Locataires : Mme Marie-Christine 
MAZEAUD, M. Pascal CORSI Bailleurs : M. Guy BARRY, M. Pascal 
CORSI (18/5) Pour sa carrière de courses

OLKA (2017) Locatairess : ECURIE INDIGO, P. ADDA (s), ECURIE 
JAECKIN, M. Laurent CRIBIER Bailleurs : Mme Karine PERREAU, 
M. Olivier PERREAU (18/5) Pour sa carrière de courses

REVE DE PRINCE (2017) Locataire : M. Jean-Philippe DUGUEY 
Bailleurs : M. Jean-Philippe DUGUEY, Mme Catherine DUGUEY 
(18/5) Pour sa carrière de courses

ZORRO CASS (2016) Locataire : M. Christophe MARTINON 
Bailleurs : M. Julien PHELIPPON, M. Christophe MARTINON (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ATLANTIDE IRE (2013) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (19/5) Pour sa carrière de courses

AUTAN (2016) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleur : 
M. Francis MONTAUBAN (19/5) Pour sa carrière de courses

DIPLOMAT GER (2011) Locataires : M. Eddir LOUNGAR, 
M. Mouloud DRIF Bailleur : M. Eddir LOUNGAR (19/5) Pour sa 
carrière de courses

MASTER ONE (2016) Locataires : M. Pascal DESHAYES, E. 
CLAYEUX (s), M. Jean-Paul DESHAYES Bailleurs : M. Jean-Paul 
DESHAYES, Mme Marie-Odile DESHAYES (19/5) Pour sa carrière 
de courses

NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (19/5) Pour sa carrière 
de courses

ISOTOPE (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

IVRE DE TOI (2018) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : 
HARAS DE MIRANDE (12/5) Pour sa carrière de courses

KAILYN GER (2013) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

LA FORLONGE (2017) Locataires : M. Pierre NOIROT, J. PLANQUE 
(s) Bailleur : M. Bernard NOIROT (12/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

LIBERTY DE BAUNE (2016) Locataires : M. Guillaume THOMESSE, 
Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE, A. BOISBRUNET (s) Bailleurs : 
M. A. ADELINE DE BOISBRUNET, Scea ECURIE DOMAINE DE 
BAUNE (12/5) Pour sa carrière de courses

LOPESAN GER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

MAKAT POKER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

MI BONITA (2018) Locataires : M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-
Yves SIMON Bailleur : M. Roger-Yves SIMON (12/5) Pour sa carrière 
de courses

POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

STRIKE BOMBER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

WHITE ELUSIVE (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (12/5) Pour sa carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Isabelle DUPLANTIER, Mme Emmanuelle HAYE (13/5) 
Avec tacite reconduction

BIBOX (2011) Locataires : Mme Marie-Therese THEARD, E. LERAY 
(s) Bailleur : M. Eric LERAY (13/5) Pour sa carrière de courses

CALIFE DE PAULHAC (2017) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleur : M. Eric LACHERADE (13/5) Jusqu’au 31 décembre 2025

GAELIC GREEN (2016) Locataires : M. Karl LAMONARCA, G. 
TAUPIN (s) Bailleur : Mlle Martine BACONNET (13/5) Pour sa carrière 
de courses

HUNTER GREY (2017) Locataires : Mme Valerie PERU, E. CLAYEUX 
(s) Bailleurs : M. Emmanuel CLAYEUX, M. Christophe DOUDEAU 
(13/5) Pour sa carrière de courses

KORRIE CLERMONT (2016) Locataire : M. Jean-Yves LEPAGE 
Bailleur : M. Dominique VIGNERON (13/5) Jusqu’au 31 décembre 
2026

MIAMI BEET (2017) Locataire : R. MARTENS (s) Bailleur : LE 
HARAS DE LA GOUSSERIE (13/5) Pour sa carrière de courses

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : Mlle Delphine GARCIA-
DUBOIS, M. Florent BAZIL Bailleur : Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS 
(13/5) Pour sa carrière de courses

SAVAGE CHAMPCOURT (2015) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (13/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR STESA (2018) Locataires : M. Gilles PANNIER, 
M. NIGGE (s) Bailleurs : ECURIE SAINT LOUIS, M. Gilles PANNIER 
(13/5) Pour sa carrière de courses

BETEL DE CHAMPCOUR (2016) Locataire : M. Jose GAVILAN 
Bailleur : M. Claude FOUCHET (14/5) Pour sa carrière de courses

HALE (2015) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : Scea HAMEL 
STUD (14/5) Pour sa carrière de courses

HARMONIE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) 
Bailleur : M. Georges RICHARDOT (14/5) Pour sa carrière de 
courses

HULOTTE DE COTTE (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Georges RICHARDOT (14/5) Pour sa carrière de courses

LAST RISK (2014) Locataire : M. Marcel PECOUT Bailleur : 
M. Vincent CORP (14/5) Pour sa carrière de courses
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HELINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (26/5) Pour sa carrière de courses

HERMINA BELLA (2017) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
ECURIE BELLA (26/5) Pour sa carrière de courses

HYPOKHAGNE (2017) Locataires : Mme Marie SOLIGNAC, 
M. Robert BRARD Bailleur : M. Robert BRARD (26/5) Pour sa 
carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : M. Lucien de COLBERT, 
M. Jean-Luc CHAPSAL, Mme Elodie de LAGENESTE Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (26/5) Pour sa carrière de courses

ON THE BALL (2018) Locataires : Mme Guy BARSI, M. Gael 
BARBEDETTE, Mme Pauline MENGES Bailleurs : Mme Pauline 
MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (26/5) Pour sa carrière de 
courses

SERIENSCHOCK GER (2008) Locataire : Mme Brigitte ROSA 
Bailleur : M. Terry NEILL (26/5) Avec tacite reconduction

ENVIE D’ELLE (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (27/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN FOREZ (2016) Locataire : M. Michel PELLETANT 
Bailleur : Mme Marie-Caroline COYNE (27/5) Pour sa carrière de 
courses

GREG DES ONGRAIS (2016) Locataire : CHEMIN & HERPIN (s) 
Bailleur : M. Marc TRINCOT (27/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Thomas KRAU (27/5) Pour sa carrière 
de courses

BELLAGIO (2017) Locataire : Mlle Charley LAUFFER Bailleur : 
ECURIE DES CHARMES (28/5) Pour sa carrière de courses

BREIZH WINNER (2016) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Didier GUYOT (28/5) Pour sa carrière de courses

DAM LOLA DE L’ETRE (2017) Locataire : P. ADDA (s) Bailleurs : 
M. Alain OUTREMAN, M. Yves MABIRE (28/5) Pour sa carrière de 
courses

HARRY BLUE (2017) Locataires : M. Didier GIETHLEN, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL Bailleur : Mme Laure 
GIETHLEN CADIERGUES (28/5) Pour sa carrière de courses

HERMES DES MARAIS (2017) Locataire : Mlle Julia POTIER 
Bailleurs : M. Jerome GENEVE, Mlle Julia POTIER (28/5) Pour sa 
carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric MICHOT (28/5) Avec tacite 
reconduction

QUEEN OF KARWIN (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Maelle PENNEAU (28/5) Pour sa carrière de courses

DORELKO DES OBEAUX (2013) Locataire : Mme Sindy MARSCH 
Bailleur : Mme Nicolas DEVILDER (29/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleurs : M. Jean-Luc HENRY, M. Thomas KRAU 
(29/5) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locatairess : M. Xavier HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL, WH & SOURCING Bailleurs : 
M. Boris HUMBERT, M. Xavier HUMBERT (29/5) Pour sa carrière 
de courses

MONTIGNY LE ROI (2016) Locataire : Mme Floriana de VITO 
Bailleur : M. Gerard HUSSON (29/5) Pour sa carrière de courses

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : ECURIE DU TRIEUX, M. Nicolas 
PAYSAN Bailleur : ECURIE DU TRIEUX (29/5) Pour sa carrière de 
courses

VIM (2011) Locataire : Mme Catherine LEONI Bailleur : BOUTIN (s) 
(29/5) Jusqu’au 30 novembre 2020

DISSOLUTIONS D’ASSOCIATIONS
BELLA LIBERTA (2015) Dirigeant : Mme Isabelle JUPIN Associé : 
Mme Anne-Laure GUILDOUX (26/4) Pour sa carrière de courses

WODIAC IRE (2018) Locatairesss : EVEREST RACING, ECURIE 
WALDECK, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS Bailleursss : EVEREST RACING, SCUDERIA 
WALDECK SNC, ECURIE DES MONCEAUX, M. Gregor L. BAUM, 
M. David REDVERS (19/5) Pour sa carrière de courses

BARACCI (2016) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
HARAS DU MONDANT (20/5) Pour sa carrière de courses

DARWEN (2017) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mme Celine LAUR (20/5) Pour sa carrière de courses

FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : ECURIE DE LA BAIE Bailleur : 
M. Michel Bernard GIRON (20/5) Pour sa carrière de courses

HAZY DAY (2017) Locataires : M. Mark EDWARDS, M. Eric VOLTZ 
Bailleur : COUETIL ELEVAGE (20/5) Pour sa carrière de courses

MA NOSTALGIE (2017) Locatairess : M. Jean-Luc COURIVAUD, 
Scea BARBOTTIERE, M. Gerard J.C. MOUSSET, Mme Marie 
HERISSON DE BEAUVOIR Bailleur : Scea BARBOTTIERE (20/5) 
Pour sa carrière de courses

SOLAYA (2017) Locataire : ECURIE DES MOUETTES Bailleur : 
Mme Laura LEMIERE (20/5) Pour sa carrière de courses

WILLYCASH (2017) Locatairess : M. Valere GUEDJ, M. Patrick 
GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Laurent CALVO 
Bailleur : M. Patrick GUEDJ (20/5) Pour sa carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Locatairess : M. John RILEY, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT Bailleurs : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, WYNATT (22/5) Pour sa 
carrière de courses

FERISANDRE (2015) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Laurent OUVRY (22/5) Pour sa carrière de courses

ORETA (2015) Locataires : M. Erwan RIOU, M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (22/5) Pour sa carrière de 
courses

TOUCH OF SOMMER (2017) Locatairess : M. Laurent CALVO, 
M. Patrick GUEDJ, ECURIE JEAN-LUC MEDINA STUD, M. Valere 
GUEDJ Bailleur : M. Patrick GUEDJ (22/5) Avec tacite reconduction

BANOUSH USA (2015) Locataires : WH & SOURCING, Mme Camille 
BEAUNEZ Bailleur : M. Patrick JEANNERET (25/5) Pour sa carrière 
de courses

BELLE DU RHEU (2013) Locataires : M. Matthieu NADOT, 
M. Pierre J. FERTILLET, M. Theo RIBO Bailleur : M. Yannick FOUIN 
(25/5) Pour sa carrière de courses

LINA DINA (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (25/5) Jusqu’au 31 mai 2024

ROSALIE (2018) Locataires : F. HAYERES (s), M. Yannis FOUCHARD 
Bailleurs : M. Roger-Yves SIMON, M. Gilbert SAUDRAIS (25/5) Pour 
sa carrière de courses

TARMIKING (2014) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : M. Yannick 
FOUIN (25/5) Jusqu’au 31 mai 2024

AMANDA (2016) Locataire : Mlle Lynda-Line ROHN-PELVIN 
Bailleur : M. Jean-Claude SEROUL (26/5) Pour sa carrière de 
courses

APA KABAR (2017) Locataires : Mme Florence LEON-DUFOUR, 
CH. GOURDAIN (s) Bailleur : M. Andre DUCOS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

FERIA PONTADOUR (2015) Locataire : Mme Marguerite PRUNET-
FOCH Bailleur : M. Francois MAILLOT (26/5) Avec tacite 
reconduction

GAG DE RE (2016) Locataires : M. Arcadio VANGELISTI, 
M. Davide SATALIA Bailleur : M. Arcadio VANGELISTI (26/5) Pour 
sa carrière de courses

GIRLY DES ONGRAIS (2016) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (26/5) Pour 
sa carrière de courses

HEIDI DES PICTONS (2017) Locataires : Mme Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (26/5) Pour sa carrière de courses
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UNGUJA (2015) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associés : 
M. Gerard COHEN, M. Gildas MARTIN, M. Anthony PINET (29/4) 
Pour sa carrière de courses

CASTLE DREAM (2014) Dirigeant : M. Jerome BILLARD Associés : 
M. Brian COOPER, M. Michel DUPONT FAHN, Mlle Jessica 
DUPONT-FAHN (30/4) Pour sa carrière de courses

WARDACHAN (2017) Dirigeant : M. Giampiero RUSCELLI 
Associé : A&G . BOTTI (s) (30/4) Pour sa carrière de courses

CORALOUMA (2013) Dirigeant : ECURIE LE ROSSAY Associé : 
M. Bertrand DUTRUEL (1/5) Pour sa carrière de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associés : 
Mme Sibille ROSSI, M. Alexandre GIANNOTTI (1/5) Avec tacite 
reconduction

LE HAVRE DREAM UP (2015) Dirigeant : Mme Cathy ROUBERTIE 
Associé : Mlle Christelle COURTADE (1/5) Avec tacite reconduction

BIBICHE LINK’ (2017) Dirigeant : M. Francois BEDANNE Associés : 
Mme Yolene Marie CHAUVELIER, M. Julien JOUIN (2/5) Pour sa 
carrière de courses

TEN KA (2016) Dirigeant : M. Firmin COVINHES Associé : 
Mlle Christelle COURTADE (2/5) Jusqu’au 00/00/00

CANFORD WONDER (2016) Dirigeant : M. David John HUELIN 
Associés : M. Jean-Luc CHENU, P&F . MONFORT (s), M. Jean-
Claude CHAUSSEE (3/5) Pour sa carrière de courses

EURVAD PEMBO (2014) Dirigeant : Mlle Celine BERTHOULOUX 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (3/5) Pour sa carrière de courses

HOLBOX (2016) Dirigeant : Mme Geraldine HENOCHSBERG 
Associé : ECURIE ADES HAZAN (3/5) Pour sa carrière de courses

PACIFIC FLEET USA (2015) Dirigeant : M. Nicolas CANTELOUP 
Associé : M. Matthieu PALUSSIERE (3/5) Pour sa carrière de 
courses

TWO HEARTS GB (2017) Dirigeant : M. Paul RICHARD Associés : 
M. James Henry ATKINSON, M. Bernard CADET, M. David John 
HUELIN (3/5) Pour sa carrière de courses

WHIPPER POP (2013) Dirigeant : M. Roland BOURDEL Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (3/5) Pour sa carrière de courses

ZAPPY ZEBRA (2015) Dirigeant : M. Patrice LIENART Associé : 
M. Pierre SALVADORI (3/5) Pour sa carrière de courses

GAROPABA IRE (2014) Dirigeant : M. Michael MOTSCHMANN 
Associéss : M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, 
M. Philippe JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET (4/5) Pour sa carrière 
de courses

KAY (2009) Dirigeant : Mme Ellen COLLINSON Associé : M. Thierry 
POCHE (4/5) Pour sa carrière de courses

MAKLAU (2014) Dirigeant : M. Daniel QUEDILLAC Associé : J. 
BOISNARD (s) (4/5) Pour sa carrière de courses

RAYSTEVE IRE (2017) Dirigeant : Mme Martina STADELMANN 
Associé : ECURIE HARAS DU CADRAN (4/5) Avec tacite 
reconduction

SHAMBOY GB (2014) Dirigeant : Mme Rana KHADDAM Associés : 
M. Christophe CHEMINAUD, M. Jacques WALTER (4/5) Pour sa 
carrière de courses

BAZILLE (2011) Dirigeant : M. Jacques DETRE Associés : 
M. Francois SEIGNEUR, M. Edward WALSH, M. Thierry CYPRES 
(5/5) Pour sa carrière de courses

BELLE SYLVIE (2018) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (5/5) Pour sa carrière de courses

CONVICTED (2012) Dirigeant : M. Stephane GIRARDIN Associé : 
M. Jean-Claude CHAUSSEE (5/5) Pour sa carrière de courses

GARD FEEL (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves HODE Associés : 
M. Nicolas MOISSON, CH. DUBOURG (s) (5/5) Pour sa carrière 
de courses

IPHITOS GB (2017) Dirigeant : Mme Caroline L’ABBE Associé : 
Mme Sibille ROSSI (5/5) Pour sa carrière de courses

GLORIOUS SKY (2016) Dirigeant : SALABI RACING Associé : 
M. Nicolas SALTIEL (26/4) Pour sa carrière de courses

PENNY YES (2016) Dirigeant : M. Philippe RIPERT Associésss : 
M. Thierry DESEINE, M. Christian GRANEL, Comte Guillaume de 
SAINT-SEINE, HARAS DU HOGUENET, PEGASE BLOODSTOCK 
(26/4) Pour sa carrière de courses

TABELLION (2016) Dirigeant : M. Philippe JOUSSET Associéss : 
Mme Philippe JOUSSET, M. Baudouin JOUSSET, M. Come 
JOUSSET, Mlle Ines JOUSSET (26/4) Pour sa carrière de courses

YXENIA (2016) Dirigeant : Mme Jocelyne PAYET-DESCOMBES 
Associé : Mme Susanne BJORKLUND (26/4) Pour sa carrière de 
courses

ASSANOUMA (2015) Dirigeant : ECURIES SERGE STEMPNIAK 
Associé : T. CASTANHEIRA (s) (27/4) Pour sa carrière de courses

AH PASS GB (2016) Dirigeant : M. Yvon CHANTEUX Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

BOY DE BALME (2011) Dirigeant : M. Jean-Luc HENRY Associé : 
M. Francois NICOLLE (28/4) Pour sa carrière de courses

COCKTAIL DANGEREUX (2016) Dirigeant : Mlle Cecile POUPARD 
Associés : M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane GOUYETTE (28/4) 
Pour sa carrière de courses

CRISTAL MARVELOUS (2017) Dirigeant : Mme Christine CASTIN 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Jean-Jacques BOUTIN, Mme Marie-
Carmen BOUTIN (28/4) Pour sa carrière de courses

EHIALCO (2014) Dirigeant : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Associé : M. Thomas KRAU (28/4) Pour sa carrière de courses

GOLD DES SOURCES (2016) Dirigeant : M. Michel TANGUY 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

GOT LADY (2015) Dirigeant : M. Michel POUPARD Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

LA BELLE MAYSON GB (2015) Dirigeant : Mme Martine GOUYETTE 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

LA TANIERE (2014) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MINCE AFFAIRE (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associés : 
Mme Martine GOUYETTE, M. Michel POUPARD, M. Stephane 
GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MISSTIC (2016) Dirigeant : M. Jean-Yves PIHERY Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

MONTESQUIEU (2010) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associés : Mme Marie-Carmen BOUTIN, M. Olivier 
FERNANDEZ (28/4) Pour sa carrière de courses

NATALEX (2012) Dirigeant : M. Freddy LEMERCIER Associéss : 
J. THIBAULT (s), M. Philippe LAURENT, M. Jerome ROBICHON, 
M. Andre GOURDON (28/4) Pour sa carrière de courses

NORMANDY DREAM (2015) Dirigeant : M. Diego FERNANDEZ-
ORTEGA Associé : R. MARTENS (s) (28/4) Pour sa carrière de 
courses

PATCHY TRAOU LAND (2017) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

REGGAE TRAOU LAND (2015) Dirigeant : Mme Francois MAUDUIT 
Associé : M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de 
courses

SITTELLELISES (2015) Dirigeant : HARAS DES LISES Associé : 
M. Stephane GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

TWO PENNY’S (2017) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (28/4) Pour sa carrière 
de courses

LA CAMBE (2014) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
Mme Camille BEAUNEZ (29/4) Pour sa carrière de courses

NEW SEELAND (2016) Dirigeant : M. Thierry MARECHAL Associé : 
Mme Caroline DIAZ (29/4) Pour sa carrière de courses
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CHAKITA (2012) Dirigeant : M. Regis LE TEXIER Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses

ELITELIDA (2014) Dirigeant : M. Michel CONTIGNON Associé : E. 
CLAYEUX (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

GRAKOWNIA (2016) Dirigeant : HARAS DES SABLONNETS 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (11/5) Pour sa carrière de 
courses

L’HERMINA (2017) Dirigeant : Mlle Francoise PERREE Associé : 
M. Mikel DELZANGLES (11/5) Pour sa carrière de courses

MASINA CITY (2014) Dirigeant : M. Dominique UNGER Associés : 
M. Didier AILLERIE, M. Michel DEROUIN, Mme Katia MONCLIN 
(11/5) Pour sa carrière de courses

PAROS (2017) Dirigeant : ECURIE BRILLANTISSIME Associés : 
CHAUVIGNY GLOBAL EQUINE SASU, EQUOTAIR, GAB . 
LEENDERS (s) (11/5) Pour sa carrière de courses

PETIT SOLEIL (2011) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses

VOSTHOK (2015) Dirigeant : M. Alain JATHIERE Associé : 
FRANKLIN FINANCE S.A. (11/5) Pour sa carrière de courses

CHOCO ROI (2015) Dirigeant : M. Jean de MIEULLE Associés : 
M. Etienne d’ ANDIGNE, M. Vincent HOUDIN, M. Aurelien HOUDIN 
(12/5) Pour sa carrière de courses

FEST MAD (2015) Dirigeant : Mlle Elise CHAYRIGUES Associés : 
M. Francois NICOLLE, M. Vincent LE ROY (12/5) Pour sa carrière 
de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : Mme Mauricette DE SOUSA Associés : 
Mlle Daniela MELE, M. Franck AMAR (12/5) Pour sa carrière de 
courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : TEAM HOGDALA A.B. 
Associéss : Mme Pia BRANDT, M. Robert Samuel DALLAS, SAS 
I.E.I., Mme Anna SUNDSTROM (12/5) Pour sa carrière de courses

DANCE COLONY GB (2015) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON 
Associé : F. VERMEULEN (s) (13/5) Pour sa carrière de courses

FILM GB (2012) Dirigeant : M. Bernard GIRAUDON Associé : 
ECURIES SERGE STEMPNIAK (13/5) Pour sa carrière de courses

NIGHT HUNTING (2018) Dirigeant : M. Didier BOUQUIL Associé : 
M. Andre LADEVEZE (13/5) Pour sa carrière de courses

AQUA FORTIS (2016) Dirigeant : Mlle Caroline FERRER Associé : 
M. Philippe SOGORB (14/5) Pour sa carrière de courses

BAUTIFUL MIND (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (14/5) Pour sa carrière de courses

LAGOKEN (2018) Dirigeant : M. Xavier RICHARD Associés : 
M. Jean-Vincent TOUX, M. Mikael AUGER (14/5) Pour sa carrière 
de courses

PROMISED LAND (2015) Dirigeant : M. Yannis FOUCHARD 
Associé : Mlle Frederique HAYERES (14/5) Pour sa carrière de 
courses

TIGRETTE (2016) Dirigeant : Mme Daniela AIRALDI Associé : 
Mme Corine BARANDE BARBE (14/5) Pour sa carrière de courses

ALL THIS TIME GER (2015) Dirigeant : M. Torsten RABER Associé : 
Mme Janina BURGER (15/5) Pour sa carrière de courses

EXCLUSIVE (2016) Dirigeant : M. Bernard BLOT Associés : GAB . 
LEENDERS (s), Mlle Sophie BLOT (15/5) Pour sa carrière de courses

HOLDBACKTHERIVER (2015) Dirigeant : M. Morten BUSKOP 
Associés : GAB . LEENDERS (s), SAS I.E.I. (15/5) Pour sa carrière 
de courses

DIAMOND CITY (2015) Dirigeant : Mme Jackie PENNY Associé : 
CH. GOURDAIN (s) (16/5) Jusqu’au 00/00/00

HERODION (2016) Dirigeant : M. Philippe JONCOUX Associé : F. 
VERMEULEN (s) (16/5) Pour sa carrière de courses

LUNE D’ECAJEUL (2016) Dirigeant : M. Nabil Tahar BENMAHREZ 
Associé : M. Pierre J. FERTILLET (16/5) Pour sa carrière de courses

ANNODYME (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associé : Mme Frederic HEAD (17/5) Pour sa carrière de courses

JOIE DU NET (2014) Dirigeant : M. Esteve ROUCHVARGER 
Associé : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

LEILA DE MONLAU (2014) Dirigeant : M. Arezki GOUTAL Associé : 
M. Robert BOURDETTE (5/5) Pour sa carrière de courses

MAKATA BLUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Paul MERCIER 
Associés : J. BOISNARD (s), HARAS DES EVEES (5/5) Pour sa 
carrière de courses

MISSITA (2013) Dirigeant : M. Jacques GRANDCHAMP DES 
RAUX Associé : M. Thierry de LAURIERE (5/5) Pour sa carrière de 
courses

MRS LOVETT IRE (2013) Dirigeant : M. Luke LILLINGSTON 
Associé : FH. GRAFFARD (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VANESS PHIL (2013) Dirigeant : M. Philippe THIBAUDEAU 
Associé : D. CADOT (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

BERENDARIA (2011) Dirigeant : M. Frantz Marius LABONNE 
Associé : M. Patrice MONTLOUIS-FELICITE (6/5) Pour sa carrière 
de courses

EL FUEGO DI MARIA (2014) Dirigeant : M. Vincent LE ROY 
Associé : AS. PACAULT (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

FLYING RED (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : P. DECOUZ (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

FULL TANGO (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé : A&G 
. BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

PRINCESSE DE SABA (2018) Dirigeant : M. Charles LAHMI 
Associé : M. Andrea MARCIALIS (6/5) Pour sa carrière de courses

SOLIERS (2017) Dirigeant : M. Elia TANGHETTI Associé : A&G . 
BOTTI (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

THIBI (2017) Dirigeant : ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 
Associé : P. DECOUZ (s) (6/5) Pour sa carrière de courses

ELECKTRIC CAFE (2011) Dirigeant : M. Eric BERGOUGNOUX 
Associé : M. Julien CARAYON (7/5) Pour sa carrière de courses

GREY QUEEN (2015) Dirigeant : > LH Associé : M. Jacques 
PIASCO (7/5) Pour sa carrière de courses

SPRITZ ORANGE (2014) Dirigeant : M. Eric BERGOUGNOUX 
Associés : M. Julien CARAYON, Mlle Marie LEMARTINEL (7/5) Pour 
sa carrière de courses

CHRISTAMELY (2015) Dirigeant : M. Andre BOCQUET Associé : 
M. Serge FOUCHER (8/5) Pour sa carrière de courses

QUELLE CHARM (2018) Dirigeant : M. Adrian VON GUNTEN 
Associés : ECURIE HARAS DU CADRAN, C&Y . LERNER (s), 
Mme Martina STADELMANN (8/5) Pour sa carrière de courses

UNDER ATTACK SPA (2016) Dirigeant : ECURIE DES DRAGONS 
Associé : M. Mathieu PITART (8/5) Pour sa carrière de courses

FUMATA BIANCA IRE (2013) Dirigeant : M. Bernard ROCHETTE 
Associés : M. Camille DIARA, M. Francois SAINT-ANDRE (9/5) Pour 
sa carrière de courses

GALLYLEA (2016) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (10/5) Avec tacite reconduction

LUCIE DU BERLAIS (2016) Dirigeant : HARAS DU BERLAIS 
Associé : D. COTTIN (s) (10/5) Pour sa carrière de courses

N. IRE (2018) Dirigeant : Mme Susan MAGNIER Associés : ECURIE 
VICTORIA DREAMS, M. Michael TABOR (10/5) Pour sa carrière de 
courses

PORTENTOSO GER (2015) Dirigeant : M. Eric MEINDER Associés : 
M. Erwan GRALL, M. Carlo David ROBBA (10/5) Pour sa carrière de 
courses

TASHARELLO IRE (2017) Dirigeant : HARAS DE LA 
MORSANGLIERE Associé : ECURIE DES CHARMES (10/5) Pour 
sa carrière de courses

WIND GOLD (2014) Dirigeant : M. Franck AMAR Associé : 
Mme Mauricette DE SOUSA (10/5) Pour sa carrière de courses

BELLANADI (2014) Dirigeant : M. Rene LE DORTZ Associé : 
M. Xavier-Louis LE STANG (11/5) Pour sa carrière de courses
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MANILO (2015) Dirigeant : HARAS DU BOSQUET Associé : D. 
GUILLEMIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

MICK ROYAL (2010) Dirigeant : M. Serge HURSON Associé : 
Mme Marie-Claude LE STANG (18/5) Pour sa carrière de courses

MINNIPA GB (2017) Dirigeant : Mme Susanne L. BORN Associés : 
M. Bryan GUSDAL, M. Michel GHYS (18/5) Pour sa carrière de 
courses

MIRACLE (2015) Dirigeant : ECURIE MATHIEU OFFENSTADT 
Associés : M. Sylvain FARGEON, M. Alain LOUIS-DREYFUS, 
M. Mikel DELZANGLES (18/5) Pour sa carrière de courses

MOISSON PRECOCE GB (2015) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : M. Serge BOUCHERON, ECURIE PANDORA RACING, 
M. Ahmed MOUKNASS (18/5) Pour sa carrière de courses

NEWS REEL (2010) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associés : 
Mme Anna BROMLEY, M. David Georges POWELL (18/5) Pour sa 
carrière de courses

PEPITO IRE (2015) Dirigeant : EQUOTAIR Associés : M. Alain 
GAUDU, Mme Rachael WATTS, Mme Jacques BELMONT (18/5) Pour 
sa carrière de courses

PERLE ANGEL (2014) Dirigeant : M. Anthony GABRYSZEWSKI 
Associés : M. Roger DEL BUCCHIA, M. Jerome ROUXEL (18/5) 
Pour sa carrière de courses

RUUDJE (2016) Dirigeant : M. Jean-Pierre VANDEN HEEDE 
Associé : M. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

SEEN BY CHANCE (2016) Dirigeant : Mme Audrey CARON 
CHEVALIER Associé : M. Stephane CHEVALIER (18/5) Pour sa 
carrière de courses

SIGNS OF BLESSING IRE (2011) Dirigeant : Mme Isabelle CORBANI 
Associés : ECURIE PANDORA RACING, M. Ahmed MOUKNASS 
(18/5) Pour sa carrière de courses

SOCHA (2014) Dirigeant : M. Alain PINOT Associés : M. Jean-
Charles BOUBERT, M. Alain MENUGE, M. Serge CAYTAN (18/5) 
Pour sa carrière de courses

TOPTIONAL (2016) Dirigeant : Mme Agathe FOUASSIER Associé : 
ECURIE MATHIEU OFFENSTADT (18/5) Pour sa carrière de 
courses

TREMOOR (2014) Dirigeant : M. Dominique LE BRETON 
Associéss : M. David BERRA, M. Jean MICHEL, M. David LUMET, 
M. Patrice PERENNEC (18/5) Pour sa carrière de courses

BEAU GEORGE (2017) Dirigeant : M. Henri de PRACOMTAL 
Associé : HARAS D’ECOUVES (19/5) Pour sa carrière de courses

MATIN CLAIR (2015) Dirigeant : ECURIE DENISE Associé : 
Mme Brigitte BOUREZ (19/5) Pour sa carrière de courses

ADAMARA (2014) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
M. Didier MUCK (20/5) Pour sa carrière de courses

L’ORPHELIN (2015) Dirigeant : M. Serge FOUCHER Associé : 
Mme Lydia PERE (20/5) Pour sa carrière de courses

MARATINO (2015) Dirigeant : M. Jean UZEL Associé : C. LOTOUX 
(s) (20/5) Pour sa carrière de courses

MASTERSTORM (2015) Dirigeant : M. Arnaud-Alain AMELINE 
Associés : Mlle July DUARTE, M. Gilles Jules MOUIAL (20/5) Pour 
sa carrière de courses

ODETTA (2016) Dirigeant : GEMINI STUD Associé : M. Michel 
HASKI (20/5) Pour sa carrière de courses

PORQUENO (2016) Dirigeant : M. Gerard MARGOGNE Associé : 
Mme .nne BOISNARD (20/5) Pour sa carrière de courses

AXDAVALI (2018) Dirigeant : Mme Camille VITSE Associé : Y. 
BARBEROT (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

AYEAULIE (2013) Dirigeant : M. Patrice CONQUEDO Associé : 
M. Jean-Pierre TOTAIN (21/5) Pour sa carrière de courses

CHOUPETTEDULIMESLE (2012) Dirigeant : M. Patrick PELMOINE 
Associé : W. MENUET (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

EDEN KERGADOR (2014) Dirigeant : M. Michel COROLLER 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (21/5) Pour sa carrière de courses

BOCA DI DAMA (2015) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associés : 
M. Kien Chieh CHANG, M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) 
Pour sa carrière de courses

CITY LIGHT (2014) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associés : HARAS D’ETREHAM, Mme Isabelle CORBANI (17/5) Pour 
sa carrière de courses

CYELIA (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI Associés : M. Kien 
Chieh CHANG, M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa 
carrière de courses

EGOCENTRIQUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI 
Associéss : M. Philippe BOUAZIZ, M. Kien Chieh CHANG, 
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa carrière de 
courses

I HAVE A DREAM (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS 
BOUCHARD Associé : FRANKLIN FINANCE S.A. (17/5) Pour sa 
carrière de courses

PROSPECT GOLD (2016) Dirigeant : M. Jean-Etienne CHI 
Associéss : M. Philippe BOUAZIZ, M. Kien Chieh CHANG, 
M. Zhiyong HONG, M. Antoine LING (17/5) Pour sa carrière de 
courses

SHARAWA (2017) Dirigeant : ECURIE JEAN-LOUIS BOUCHARD 
Associés : ECURIE DU SUD, M. Charley ROSSI (17/5) Pour sa 
carrière de courses

ASTRO BOY (2010) Dirigeant : Mlle Marie-France SUBERVILLE 
Associé : M. Pascal JOURNIAC (18/5) Pour sa carrière de courses

AUNACIS (2015) Dirigeant : Sarl ECURIE J.L. TEPPER Associé : 
ECURIE DES CHARMES (18/5) Pour sa carrière de courses

AVA GER (2014) Dirigeant : Mme Michaela FAUST Associé : 
M. Holger FAUST (18/5) Pour sa carrière de courses

BERKAME (2013) Dirigeant : M. Patrick FELLOUS Associé : 
ECURIE PATRICK BOITEAU (18/5) Pour sa carrière de courses

DAME D’ETAT (2013) Dirigeant : M. Nicolas CYPRES Associé : 
M. Francois NICOLLE (18/5) Pour sa carrière de courses

ELA BALL (2014) Dirigeant : M. Sebastien BERGER Associé : 
Mme Nathalie LEFEVRE (18/5) Pour sa carrière de courses

ELODIE DES BORDES (2014) Dirigeant : M. Christopher John 
EDWARDS Associé : M. David FUTTER (18/5) Pour sa carrière de 
courses

EN AVANT DE SIVOLA (2014) Dirigeant : M. Simon MUNIR 
Associé : M. Isaac SOUEDE (18/5) Pour sa carrière de courses

ETUDIANTE (2014) Dirigeant : M. Thibaut JUHEN Associés : 
Mme Michele JUHEN-CYPRES, E. CLAYEUX (s) (18/5) Pour sa 
carrière de courses

EXCELLE FIVE (2014) Dirigeant : Mme Audrey CARON CHEVALIER 
Associé : M. Gerard CARON (18/5) Pour sa carrière de courses

GALET D’OUDAIRIES (2016) Dirigeant : Comte Michel de GIGOU 
Associé : A. LE CLERC (s) (18/5) Pour sa carrière de courses

GOLDEN RASH (2014) Dirigeant : M. Michel DELAUNAY Associé : 
M. Charley ROSSI (18/5) Pour sa carrière de courses

GRAND SECRET (2016) Dirigeant : M. Patrick WIDLOECHER 
Associés : M. BOUTIN (s), M. Mario PUTRINO (18/5) Pour sa 
carrière de courses

HIGH LAW (2012) Dirigeant : M. Serge STEMPNIAK Associés : 
M. Pierre J. FERTILLET, C. BOUTIN (s) (18/5) Pour sa carrière de 
courses

IFIANDRA GB (2014) Dirigeant : ECURIE R.E. Associésss : M. Pierre 
J. FERTILLET, M. William BOUKIR, M. Joel DELAUNAY, Mme France 
FERTILLET, Mlle Lina SEURIN (18/5) Pour sa carrière de courses

KHARKOV (2013) Dirigeant : M. Bernard LORENTZ Associé : 
M. Alain PHILIPPOT (18/5) Pour sa carrière de courses

LA TOURNELLE (2015) Dirigeant : ECURIE J. KONJOVIC Associé : 
M. Roland MONNIER (18/5) Pour sa carrière de courses

MA CAGNOTTE (2012) Dirigeant : M. Alexis ANDRIEU Associés : 
M. JP. DEMAZURE-PASQUALINI, M. Christophe DEHONDT, 
M. Aymeric POIZOT (18/5) Pour sa carrière de courses
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DANDY DE TOUZAINE (2013) Dirigeant : Mme Andree JANDARD 
Associé : M. Stephane EVENO (26/5) Pour sa carrière de courses

EIKENELLA BELLEVUE (2014) Dirigeant : M. Jean-Pierre BICHON 
Associé : M. Thomas FOURCY (26/5) Pour sa carrière de courses

FLUTE EN SOL (2016) Dirigeant : M. Alain GAUDU Associés : 
M. Francois BELMONT, EQUOTAIR (26/5) Pour sa carrière de 
courses

GO ATHLETICO (2018) Dirigeant : SAS RACING D Associé : 
Mme Camille VITSE (26/5) Pour sa carrière de courses

HARRY BLUE (2017) Dirigeant : M. Didier GIETHLEN Associés : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE, M. Damien DELOBEL (26/5) Pour 
sa carrière de courses

LIBELLO IRE (2013) Dirigeant : M. Bruno TOUZEAU Associés : 
ECURIE BENOIT ROUALEC, C. BOUTIN (s), ECURIES SERGE 
STEMPNIAK (26/5) Avec tacite reconduction

MONAC’S (2018) Dirigeant : SCUDERIA IL FINO Associé : 
M. Alexandre GIANNOTTI (26/5) Pour sa carrière de courses

PLETHON GER (2014) Dirigeant : M. Klaus WILHELM Associéss : 
M. Stefan Horst HAHNE, M. Axel OERTEL, M. Jeremie BOSSERT, 
PALMYR RACING (26/5) Pour sa carrière de courses

UN TIC (2014) Dirigeant : Mme Marie MERIENNE Associéss : 
M. Julien MERIENNE, Mme Claudine LAIGRE, M. Gil RICHARD, 
ECURIE PIERRE MERIENNE SC (26/5) Pour sa carrière de courses

VAL D’ASPIS (2014) Dirigeant : M. Laurent MUSTIERE Associé : 
M. Stephane SEIGNOUX (26/5) Pour sa carrière de courses

ADMIRALTY ARCH GB (2014) Dirigeant : M. Damien DUGLAS 
Associé : C. BOUTIN (s) (27/5) Avec tacite reconduction

BECQUAGOLD (2016) Dirigeant : Mme Virginie BECQUART 
Associés : M. Paul SCHLIENGER, M. Robert SCHLIENGER (27/5) 
Pour sa carrière de courses

PENPAL (2015) Dirigeant : Mme Magalen BRYANT Associé : 
M. David Georges POWELL (27/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPOR RIENTA (2017) Dirigeant : M. Robert MALHERBE 
Associé : S. WATTEL (s) (27/5) Pour sa carrière de courses

WILD SUN (2016) Dirigeant : M. Xavier LIPPENS Associés : P&C 
. PELTIER (s), M. Pascal NOUE (27/5) Pour sa carrière de courses

ALABAA GB (2016) Dirigeant : Mme Didier RICARD Associés : 
M. Gilles BARBARIN, ECURIE GALAXY II, M. Olivier BROCHART 
(28/5) Pour sa carrière de courses

BREVILLE (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. Associé : 
ECURIE DES CHARMES (28/5) Pour sa carrière de courses

FOREVER BLUE (2015) Dirigeant : Mme Francis MONTAUBAN 
Associé : PALMYR RACING (28/5) Pour sa carrière de courses

GUERISON (2016) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : M. Artus 
ADELINE DE BOISBRUNET (28/5) Pour sa carrière de courses

KING WILLIAM (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : CLUNY CONSEIL SARL, Mme Ilse SMITS, M. Sylvain 
VIDAL (28/5) Pour sa carrière de courses

RETOUR EN GRACE (2017) Dirigeant : M. Jean HARDY Associé : 
M. Artus ADELINE DE BOISBRUNET (28/5) Pour sa carrière de 
courses

SINILGA (2017) Dirigeant : M. Pierre JABOT Associés : 
Mme Laurence DAREOUX, M. Francis LANDEAU (28/5) Pour sa 
carrière de courses

WANCHY USA (2016) Dirigeant : FRANKLIN FINANCE S.A. 
Associés : ECURIES SERGE STEMPNIAK, Mme Laetitia LOUIS 
(28/5) Pour sa carrière de courses

DUTRIEU IRE (2015) Dirigeant : M. William Harry EASTWOOD 
Associés : Mme Melissa O’NEILL, M. Colin Garth HARRISON (29/5) 
Pour sa carrière de courses

HELLCROSS (2012) Dirigeant : M. Damien DUGLAS Associés : 
M. Didier BALIOUZE, M. Michel PARIZE, M. Emmanuel RODRIGUES 
DA COSTA (29/5) Pour sa carrière de courses

OSSUN SET (2017) Dirigeant : M. Pierre SECNAZI Associé : 
M. Andrea MARCIALIS (21/5) Pour sa carrière de courses

BALKOLINO (2015) Dirigeant : PEGASUS FARMS LTD Associé : 
Mme Vanessa COIRRE (22/5) Pour sa carrière de courses

BRAVE DANCING GB (2014) Dirigeant : M. Charles C. FENWICK 
JR Associés : M. Michael D. HANKIN, MERRIEBELLE IRISH FARM 
LTD (22/5) Pour sa carrière de courses

DOMINO DES MOTTES (2013) Dirigeant : M. Malcolm MCMILLAN 
Associé : E&G . LEENDERS (s) (22/5) Pour sa carrière de courses

FLICKA’S BOY GB (2012) Dirigeant : ECURIE MICHEL DOINEAU 
Associés : M. Gerard L. FERRON, M. Francis QUINTIN (22/5) Pour 
sa carrière de courses

FOREVER COCO (2017) Dirigeant : M. Andrea MARCIALIS 
Associé : M. Gabriele PECCHI (22/5) Pour sa carrière de courses

KING DRIVER (2009) Dirigeant : M. Stephen William 
BUTTERWORTH Associés : M. Stephen CAMM, Lord KINNOULL 
(22/5) Pour sa carrière de courses

SKALLETO (2014) Dirigeant : M. Jean-Philippe ZAOUI Associés : 
ECURIE JEAN-PAUL GAUVIN, M. Jean-Pierre GAUVIN (22/5) Pour 
sa carrière de courses

THE CHOSEN ONE (2016) Dirigeant : Mme Janina BURGER 
Associé : M. Torsten RABER (22/5) Pour sa carrière de courses

BANOUSH USA (2015) Dirigeant : M. Patrick JEANNERET 
Associé : Mme Camille BEAUNEZ (23/5) Pour sa carrière de courses

BE SAFE (2014) Dirigeant : Mme Jessica PROIETTI Associé : 
M. Mathieu PITART (23/5) Pour sa carrière de courses

FRENCH DREAM (2015) Dirigeant : AGV KARWIN STUD Associé : 
GAB . LEENDERS (s) (24/5) Avec tacite reconduction

GOLDEN DREAM (2018) Dirigeant : M. Dominique GARCONNET 
Associéss : M. Hiroo SHIMIZU, M. Daniel COLE, M. Frederic AIMEZ, 
M. Alexandre GARCONNET (24/5) Pour sa carrière de courses

MONTEGO (2013) Dirigeant : M. Patrice DENIS Associé : 
M. Bernard DENIS (24/5) Pour sa carrière de courses

MOPUTO (2016) Dirigeant : M. Pierre BONNEFOY Associé : P. 
DECOUZ (s) (24/5) Pour sa carrière de courses

ALL HALLOWS (2013) Dirigeant : Mme Biden ASHBROOKE 
Associé : Mme Henri DEVIN (25/5) Pour sa carrière de courses

BERLINE FOLLE (2017) Dirigeant : Mme Michel PELTIER Associé : 
M. David COTTIN (25/5) Pour sa carrière de courses

DREAM KERVERO (2013) Dirigeant : M. Herve LE GUERN Associé : 
M. Julien JOUIN (25/5) Pour sa carrière de courses

ETOLE D’ANJOU (2012) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (25/5) Pour sa carrière de courses

GLAMOUR STAR GER (2009) Dirigeant : M. Daniel BEAUNEZ 
Associés : Mlle Melanie MULLIER, M. Daniel ROBIN, M. Johan 
GERARD (25/5) Pour sa carrière de courses

ILLUSTRATION (2017) Dirigeant : M. Alain VANDENHOVE 
Associé : Mme Nathalie VIEL (25/5) Pour sa carrière de courses

KANTALUNA (2017) Dirigeant : Mme Rosine BOUCKHUYT 
Associés : Scea HARAS DE GRATTE PANCHE, M. Simone BROGI, 
M. Samy TORGEMAN (25/5) Pour sa carrière de courses

MARIE DE VEGA IRE (2018) Dirigeant : EVEREST RACING 
Associéss : M. John P.M. O’CONNOR, ECURIE DES MONCEAUX, 
MERIDIAN INTERNATIONAL SARL, M. David REDVERS (25/5) 
Pour sa carrière de courses

NOUVEAU MONDE (2017) Dirigeant : M.L. BLOODSTOCK LTD 
Associé : M. Walter B. CONNORS (25/5) Pour sa carrière de courses

SWETTY BEAUTY (2018) Dirigeant : M. Mbaye NIANG Associé : 
SCUDERIA IL FINO (25/5) Pour sa carrière de courses

CASIMIR DU SEUIL (2012) Dirigeant : M. Simon MUNIR Associé : 
M. Isaac SOUEDE (26/5) Pour sa carrière de courses

D’VINA (2013) Dirigeant : M. Gerald LAROCHE Associé : M. Jean-
Louis QUINIOU (26/5) Pour sa carrière de courses
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ON THE BALL (2018) Locataire : Mme Pauline MENGES Bailleurs : 
Mme Pauline MENGES, Mlle Angelique REPILLEZ (2/5) Pour sa 
carrière de courses

VAUQUOISE (2012) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
Mme Melanie GILET (2/5) Pour sa carrière de courses

AEDESIA (2017) Locataire : L. VIEL (s) Bailleur : M. Jean-Paul 
LEMELLETIER (3/5) Pour sa carrière de courses

DISCOCHOP (2017) Locataire : ECURIE TEAM ANGLO Bailleur : 
Mme Carole BOTTON (3/5) Pour sa carrière de courses

GUILDO DES SOURCES (2016) Locataire : M. Stephane 
GOUYETTE Bailleur : M. Jean-Luc ROUXEL (3/5) Pour sa carrière 
de courses

KIMBERLEYROYALE (2016) Locataire : Y. FOUIN (s) Bailleur : Scea 
BARBOTTIERE (3/5) Jusqu’au 00/00/00

NIR D’OR (2016) Locataire : M. Firmin COVINHES Bailleur : 
M. Vincent CORP (3/5) Pour sa carrière de courses

ROSE (2001) Locataire : C. LEFEBVRE (s) Bailleurs : M. Henri 
SERVEAU, M. Roger-Yves SIMON (3/5) Pour sa carrière de courses

SIRPARYS (2013) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleur : 
M. Georges TOULLEC (3/5) Pour sa carrière de courses

BAY OF BISCAY IRE (2013) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : G.A.E.C. STEWART (4/5) Pour sa carrière de courses

COSY MOUNTAIN (2014) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : Mme Corinne STEWART (4/5) Pour sa carrière de courses

FILLE DE PROMISES (2012) Locataire : Mme Ellen COLLINSON 
Bailleur : M. Roger WILLIAMS (4/5) Pour sa carrière de courses

FOU PRAIL (2015) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. QUINTON 
(s) Bailleurs : M. Daniel DAIROU, M. Emile HALLAIS (4/5) Pour sa 
carrière de courses

JUPYRA (2017) Locatairessss : HARAS BONNE CHANCE, 
M. Mikel DELZANGLES, M. Patrice RENAUDIN, M. Frantisek 
HRUBY, M. Michael MOTSCHMANN, HARAS DES SABLONNETS 
Bailleur : HARAS BONNE CHANCE (4/5) Jusqu’au 00/00/00

APERO BLEU (2010) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Herve AUDOY, Mlle Sarah AUDOY (5/5) Pour sa carrière de 
courses

CABALA DELAFAYETTE (2012) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleur : EARL DE LUSTIERE (5/5) Pour sa carrière de courses

CASPER (2012) Locataire : ECURIE HARAS DE BEAUFAY 
Bailleur : M. Jiri TRAVNICEK (5/5) Pour sa carrière de courses

ERGUE GABERIC (2015) Locataires : M. Olivier FOUCHER, D. 
SOURDEAU DE BEAUREGARD (s) Bailleurss : M. Remi CHAUVIN, 
Mlle Laurence FOUCHER, M. Olivier FOUCHER, M. Jean-Daniel 
GASNIER (5/5) Pour sa carrière de courses

SANAM USA (2012) Locataire : Mlle Anne ARTERO Bailleur : 
BAUDRON (s) (5/5) Pour sa carrière de courses

VLAD LORD (2016) Locataire : BOURGOGNE RACING CLUB 
Bailleur : M. Jean-Louis MAGNIN (5/5) Avec tacite reconduction

MOKO (2017) Locataires : M. Michel ESCUDER, M. Benjamin 
CHAUVEL Bailleur : M. Christophe JOUANDOU (6/5) Pour sa 
carrière de courses

MON VIEUX LEON (2018) Locatairessss : M. Philippe JOUSSET, 
M. Hugues DANGY, M. Baudouin JOUSSET, M. Come JOUSSET, 
Mlle Ines JOUSSET, Mme Philippe JOUSSET Bailleur : FRANCE 
TURF INTERNATIONAL (6/5) Jusqu’au 00/00/00

PRINCESSE SCARLET (2017) Locataire : M. Gael BARBEDETTE 
Bailleur : M. Herve BALDASSARI (6/5) Pour sa carrière de courses

AUCKLAND LESCRIBAA (2014) Locataire : M. Marc NICOLAU 
Bailleurs : Mme Louis LAFITTE, M. Benoit TERRAIN (7/5) Avec tacite 
reconduction

POMELA LAUJAC (2018) Locataires : M. Florent BAZIL, M. Hubert 
de NICOLAY, Mlle Delphine GARCIA-DUBOIS Bailleurs : M. Jacques 
JEAN, M. Laurent JEAN (7/5) Pour sa carrière de courses

KAPDAM (2015) Dirigeant : M. Richard CORVELLER Associés : 
JDG BLOODSTOCK SERVICES, M. Jacques BRUNEAU, M. Arnaud 
CHAILLE-CHAILLE (29/5) Pour sa carrière de courses

RÉSILIATIONS DE LOCATIONS
GRACE DOREE (2016) Locataire : Mme Maud LE GALL Bailleurs : 
Mlle Chantal BECQ, Mme Maud LE GALL (26/4) Pour sa carrière de 
courses

DATCHA (2013) Locataire : M. Fabrice FOUCHER Bailleur : 
M. Pierre de LA GUILLONNIERE (27/4) Pour sa carrière de courses

FASSKAGATT D’ANA (2015) Locataire : Mme Daniele LEGUILLON 
Bailleurs : Mme Daniele LEGUILLON, Mme Jeanine PHILIBERT (27/4) 
Pour sa carrière de courses

NATIONAL INTEREST (2016) Locataire : M. Noam CHEVALIER 
Bailleur : Mme Solene HUDBERT (27/4) Pour sa carrière de courses

SUPERHON IRE (2017) Locataire : M. Avaz ISMOILOV Bailleur : 
IMPERIAL BLOODSTOCK SARL (27/4) Pour sa carrière de courses

ALERIA (2017) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleur : 
M. Jean-Vincent TOUX (28/4) Pour sa carrière de courses

DESERTO (2012) Locataire : M. Stephane GOUYETTE Bailleurs : 
M. Jean-Noel BOURGEAIS, M. Yvon CHANTEUX, M. Stephane 
GOUYETTE (28/4) Pour sa carrière de courses

DOLLAR ROYAL (2013) Locataire : M. Thierry LATESTERE 
Bailleur : M. Pierre LATESTERE (28/4) Pour sa carrière de courses

EPISODE (2014) Locataires : M. Paul MULDER, Mlle Marie-Laetitia 
MORTIER Bailleur : M. Herve d’ ARMAILLE (28/4) Avec tacite 
reconduction

FASTER DU GRIZZLY (2015) Locataire : Mlle Paola TALLOIS 
Bailleur : M. Joel CLAUDE (28/4) Pour sa carrière de courses

HURRISEPT (2014) Locataire : M. Xavier RICHARD Bailleurs : 
M. Dominique DELACOUR, M. Xavier RICHARD (28/4) Pour sa 
carrière de courses

KNICKERS TIVOLI (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : Mme Eugene MASSON (28/4) Pour sa carrière de courses

LE HAZARD (2015) Locataire : M. Xavier RICHARD Bailleurs : 
M. Herve LAIR, M. Xavier RICHARD (28/4) Pour sa carrière de 
courses

PAMPA DES CAILLONS (2013) Locataire : M. Daniel 
LASSAUSSAYE Bailleur : M. Jean-Pierre HARDY (28/4) Pour sa 
carrière de courses

VILLANAISE (2014) Locataire : M. Eric LECOIFFIER Bailleur : 
M. Eric BECQ (28/4) Pour sa carrière de courses

EN FIN DE COMPTE (2014) Locataire : Mlle Caroline CARRARA 
Bailleur : FOUIN (s) (29/4) Pour sa carrière de courses

EAUPINEL (2015) Locataire : Mlle Valerie DASQUE Bailleur : 
ECURIE D’OSSAU (30/4) Jusqu’au 00/00/00

TELL EVERYONE (2009) Locataire : Mlle Sarah AUDOY Bailleurs : 
M. Georges AUGUSTIN, Mlle Sarah AUDOY, M. Herve AUDOY (30/4) 
Pour sa carrière de courses

DALMAZ LOTOIS (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : 
M. Guy BARRY (1/5) Pour sa carrière de courses

MITEZZA (2014) Locataire : M. Anthony LOPEZ Bailleur : 
M. Frederic BRAGATO (1/5) Pour sa carrière de courses

NANCY GB (2011) Locataires : AS&D. ALLARD (s), PALMYR 
RACING, M. Jeremie BOSSERT Bailleurs : HARAS DE 
MONTGERMONT, PALMYR RACING, M. Jeremie BOSSERT (1/5) 
Pour sa carrière de courses

WHERE IS CHARLIE (2016) Locataires : ECURIE DES SABLES, 
M. Guillaume NICOT, M. Christophe GUIMARD Bailleur : COLLET 
(s) (1/5) Pour sa carrière de courses

DORVAL (2016) Locataire : M. Jean-Pierre DAIREAUX Bailleurs : 
M. Jerome BERGES, Mme Cathy ROUBERTIE (2/5) Pour sa carrière 
de courses
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BASTILLE FORLONGE (2017) Locataires : M. Patrick SEJAUD, 
M. Armand LEFEUVRE, M. Dominique NEAU Bailleur : M. Pierre 
NOIROT (11/5) Pour sa carrière de courses

BIBOX (2011) Locataires : M. Jean-Claude CHAUSSEE, E. LERAY 
(s), Mme Marie-Therese THEARD Bailleur : M. Eric LERAY (11/5) 
Avec tacite reconduction

BIJOU PLAGE (2010) Locataires : ECURIE DES DUNES, P. 
QUINTON (s) Bailleur : Mme Jean-Pierre ROUSSEL (11/5) Pour sa 
carrière de courses

DAMETURGEON (2013) Locataire : M. Pascal JOURNIAC Bailleur : 
M. Eric PREZELIN (11/5) Pour sa carrière de courses

HAYA KAN (2010) Locataire : M. Loic GUILLOUX Bailleur : 
Mme Odette FAU (11/5) Pour sa carrière de courses

OCEAN DRIVE IRE (2014) Locataire : N. CLEMENT (s) Bailleur : 
M. John FLEMING (11/5) Pour sa carrière de courses

RASADE (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : M. Erick 
BEC DE LA MOTTE (11/5) Pour sa carrière de courses

SHAKYA (2011) Locataires : Mme Isabelle GIBAUD, Mme Anne-Laure 
GUILDOUX, M. Daniel SARCOU Bailleur : M. Jean-Pierre BRAUGE 
(11/5) Pour sa carrière de courses

SOUREYADE (2014) Locataires : Mme Axelle NEGRE DE 
WATRIGANT, D. WATRIGANT (s) Bailleur : Mme Loetitia DULAS 
(11/5) Pour sa carrière de courses

TAMAROC DU MATHAN (2015) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-
CHAILLE Bailleur : M. Jean-Marie BARADEAU (11/5) Pour sa 
carrière de courses

TEMPORIS (2016) Locataire : ECURIE CENTRALE Bailleur : 
M. Erick BEC DE LA MOTTE (11/5) Pour sa carrière de courses

CRICRI DE L’EMION (2010) Locataire : M. Stephane SEIGNOUX 
Bailleur : Suc. Joseph LANDAIS (12/5) Pour sa carrière de courses

FAREL PARCS (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
Mme Gabriel NOUARD (12/5) Pour sa carrière de courses

HEMERA (2016) Locataire : Mme Emilie LAFEU Bailleur : REVILO 
PARK STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

HTAGPHOTODEPROFIL (2014) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA HUDERIE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

LOTREXTREMDUMILIEU (2013) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleurs : M. Beranger BUSSY, HARAS DE LA HUDERIE (12/5) 
Pour sa carrière de courses

MUSIC DIAMOND (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER Bailleur : 
Mlle V. LE JEUNE D’ALLEGEERSHE (12/5) Pour sa carrière de 
courses

NADIA HAS (2014) Locataire : CH. DUBOURG (s) Bailleur : Scea 
HAMEL STUD (12/5) Pour sa carrière de courses

SINGAPORE FRIEND (2016) Locataire : M. Gilles PANNIER 
Bailleur : HARAS DE LA HUDERIE (12/5) Pour sa carrière de courses

SPARKING KENNY (2016) Locataire : Mlle Olivia SAELENS Bailleur : 
HARAS DES ETINCELLES (12/5) Pour sa carrière de courses

YANKY SUNDOWN (2005) Locataire : M. Marc NICOLAU Bailleur : 
M. Bernard SPIELDENNER (12/5) Avec tacite reconduction

BANGALORE (2011) Locataire : M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : 
M. Gilles BARONNET (13/5) Pour sa carrière de courses

GRIS SPEED (2016) Locataire : M. Roger-Marie DUPUIS Bailleur : 
Mme Valerie PERU (13/5) Pour sa carrière de courses

ESPALDINHA (2015) Locataire : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL 
Bailleurs : Eirl Myriam BOLLACK-BADEL, M. Jean SMOLEN, 
M. Peter VALENTINER (14/5) Pour sa carrière de courses

GINODUGRILLON (2016) Locataire : P&C . PELTIER (s) Bailleur : 
M. Philippe PELTIER (14/5) Pour sa carrière de courses

FILOU D’AUTEUIL (2015) Locataires : ECURIE HAMON, P&C . 
PELTIER (s) Bailleurs : M. Philippe PELTIER, ECURIE HAMON, 
M. Guy-Jean HAMON (15/5) Pour sa carrière de courses

FPIDERMANE (2015) Locataire : W. MENUET (s) Bailleur : 
M. Michel BEDIER (15/5) Pour sa carrière de courses

RAMSSISS GER (2011) Locataires : Mme Clemence FERTILLET, 
M. Pierre J. FERTILLET Bailleur : FOUIN (s) (8/5) Pour sa carrière 
de courses

SOLIWOOD (2016) Locataire : Mlle Christelle COURTADE 
Bailleurs : M. Patrice DELAUNAY, M. Daniel LACASSAGNE (8/5) 
Jusqu’au 00/00/00

DON GUILLAUME (2016) Locataires : M. Andre BOCQUET, 
M. Serge FOUCHER Bailleurs : M. Yannick FOUIN, Mme Caroline 
NAMUROY (9/5) Pour sa carrière de courses

ASHWAHRA (2014) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : 
S.C.E.A. ECURIE DES JAP, M. Olivier TRIBOIRE (10/5) Pour sa 
carrière de courses

CAPTAIN TATMAN (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

DANDIES IRE (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

DIAMONA DES ROCS (2015) Locataires : M. Rachid FAHMANE, 
J. ORTET (s) Bailleur : HARAS DES ROCS (10/5) Pour sa carrière 
de courses

EFELGANE (2016) Locataire : M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleurs : 
M. Joseph d’ ANDIGNE, M. Daniel Jacob WEISSMANN (10/5) Pour 
sa carrière de courses

ELITBURG (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

FRIZZANTO (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

GREY VENDOME (2012) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

INTO THE ROCK GB (2012) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière 
de courses

KAILYN GER (2013) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

LESS TOI ALLER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

LOPESAN GER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

MAKAT POKER (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

MANGOUNI (2012) Locataire : M. Philippe LARROUDE Bailleur : 
M. Yannick FOUIN (10/5) Jusqu’au 00/00/00

POLDINA (2015) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

SILVER JELOIS (2017) Locataire : M. Philippe LARROUDE 
Bailleurs : M. Michel GUILLOIS, M. Roger Charles JEAN (10/5) Pour 
sa carrière de courses

SILVER TOP (2014) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

STRIKE BOMBER (2016) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

SUZANNEDOR (2015) Locatairess : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
Mme Isabelle MONNIER, M. Jean-Noel RITOUET, M. Romain 
SALMON Bailleur : M. Romain SALMON (10/5) Pour sa carrière de 
courses

TEMPLE BAR (2009) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS (s) 
Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

VIKY DU REPONET (2009) Locatairesss : M. Etienne d’ ANDIGNE, 
M. Jean-Pierre COLIN, M. Ronan de KERVENOAEL, M. Patrice LE 
BASTARD, M. Romain SALMON Bailleur : M. Daniel JANNET (10/5) 
Pour sa carrière de courses

WHITE ELUSIVE (2017) Locataires : M. Remy MEDER, M. KREBS 
(s) Bailleur : M. Remy MEDER (10/5) Pour sa carrière de courses

ANGIE ROYALE (2013) Locataire : M. Samuel COUVREUR 
Bailleurs : Mme Emmanuelle HAYE, M. Cyrile CALVO, Mme Isabelle 
DUPLANTIER (11/5) Avec tacite reconduction
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HEQUIALKA (2017) Locataires : ECURIE PATRICK JOUBERT, 
Sc ECURIE COUDERC Bailleurs : EARL PATRICK JOUBERT, Sc 
ECURIE COUDERC (20/5) Pour sa carrière de courses

ORETA (2015) Locataire : M. Noam CHEVALIER Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (20/5) Pour sa carrière de courses

ROCK LEONE (2014) Locataires : M. Gilles BARATOUX, SCEA 
ELEVAGE D’ARSA, M. Armand LEFEUVRE Bailleur : SCEA 
ELEVAGE D’ARSA (20/5) Pour sa carrière de courses

COPIN D’ABORD (2018) Locataire : M. BOUTIN (s) Bailleur : 
GUILLEMIN (s) (21/5) Pour sa carrière de courses

EXPLOSIF (2014) Locataire : M. Serge LANDON Bailleur : 
M. Nicolas LANDON (21/5) Pour sa carrière de courses

GAVENIA (2016) Locataire : M. Francois HASSINE Bailleur : 
M. Joel JUILLET (21/5) Pour sa carrière de courses

SUNDAY GIRL (2016) Locataires : M. Franck CHARBIT, M. Raphael 
MARCEL Bailleurs : M. Pascal GALLAIS, M. Franck CHARBIT (21/5) 
Pour sa carrière de courses

TETETCORDE HUGAUX (2007) Locataire : BOURGOGNE 
RACING CLUB Bailleur : M. Gerard DOYEN (21/5) Pour sa carrière 
de courses

WIN VIC (2015) Locataire : M. Michel LE BRETON Bailleur : 
Mme Sylvie UZZAN (22/5) Pour sa carrière de courses

UP AND GO (2018) Locataire : M. Andrea MARCIALIS Bailleurs : 
M. Andrea MARCIALIS, ECURIE ADES HAZAN, Mlle Karine MORICE 
(23/5) Pour sa carrière de courses

ENVIE D’ELLE (2014) Locataires : M. Frederic DUVIVIER, Y. 
FOUIN (s) Bailleurs : M. Frederic DUVIVIER, M. Yannick FOUIN 
(24/5) Jusqu’au 00/00/00

FORBIDDEN SERIE (2015) Locataire : M. Freddy GRIZON Bailleur : 
M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (24/5) Pour sa carrière de courses

MANEKI NEKO (2016) Locataires : Mme Armelle DEREGNAUCOURT, 
M. Julien CARAYON Bailleur : M. Eric MICHOT (24/5) Avec tacite 
reconduction

NUIT DEBOUT (2016) Locataires : M. Christophe PAUTIER, 
M. Patrick PAUTIER Bailleurs : M. Gilles DEFONTAINE, ELEVAGE 
AVICOLE LOZAC’H-LEYAN (24/5) Pour sa carrière de courses

AS DU TURF (2009) Locataire : D. CADOT (s) Bailleur : M. Yannick 
BERLIN (25/5) Pour sa carrière de courses

BALLET RUSSE IRE (2016) Locatairess : M. John RILEY, 
Mme Susan MAGNIER, M. Michael TABOR, WYNATT Bailleurs : 
M. Michael TABOR, Mme Susan MAGNIER, WYNATT (25/5) Pour sa 
carrière de courses

CRECY WIND (2012) Locataire : M. David BERRA Bailleurs : 
ECURIE JEAN-MICHEL CARRIE, Mme Isabelle PELTIER (25/5) Pour 
sa carrière de courses

DANCE DE BAUNE (2013) Locataire : M. Nicolas LEFEBVRE 
Bailleur : Scea ECURIE DOMAINE DE BAUNE (25/5) Pour sa 
carrière de courses

DJAC DE LARCHAMP (2013) Locataire : F. HAYERES (s) Bailleur : 
M. Philippe DOUDARD (25/5) Pour sa carrière de courses

ECLAIR LEVEZOU (2014) Locatairesss : M. Olivier RATTEL, 
M. Noam CHEVALIER, M. Bernard ROCHETTE, M. Patrick JEGU, 
M. Xavier JEGU Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (25/5) Pour 
sa carrière de courses

FAMOUS DREAM (2017) Locataire : J. MARION (s) Bailleur : 
M. Jean-Philippe DUBOIS (25/5) Pour sa carrière de courses

KALLI DU SUD (2012) Locataires : M. Dominique LE BRETON, 
J. PLANQUE (s) Bailleurs : M. Dominique LE BRETON, M. Jerry 
PLANQUE (25/5) Pour sa carrière de courses

LA KALICI FORLONGE (2015) Locataires : Mme Elodie de 
LAGENESTE, M. Jean-Luc CHAPSAL, H. LAGENESTE (s) Bailleur : 
M. Pierre NOIROT (25/5) Pour sa carrière de courses

LAURETTA (2017) Locataires : M. Xavier HUMBERT, Mme Camille 
BEAUNEZ, Mme Michel ROVEL Bailleurs : M. Boris HUMBERT, 
M. Xavier HUMBERT (25/5) Pour sa carrière de courses

NADEEM ALWARD (2013) Locataires : M. Remy MEDER, 
M. KREBS (s) Bailleur : M. Remy MEDER (17/5) Pour sa carrière 
de courses

REINESALSA (2016) Locataire : Mme Floriana de VITO Bailleur : 
M. Dominique BELLET (17/5) Avec tacite reconduction

AUTEUIL DORE (2010) Locataires : M. William TRAVERS-
DURAND, W. MENUET (s) Bailleur : M. Michel BEDIER (18/5) Pour 
sa carrière de courses

BEAUJO DU CLOS (2011) Locataire : J. MARION (s) Bailleurs : 
M. Alain JOLLIVET, M. Claude LECOMTE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

BEL BAQUEIRA (2014) Locataire : M. Fabian CELLIER Bailleur : 
Mme Pascaline CHAMBAUD (18/5) Pour sa carrière de courses

DECA DE THAIX (2013) Locataires : M. Francois NICOLLE, 
M. Michel BOURGNEUF Bailleur : M. Michel BOURGNEUF (18/5) 
Pour sa carrière de courses

ELBEGEI GB (2017) Locataire : HARAS DE MONTFORT ET 
PREAUX Bailleur : HESMONDS STUD LTD (18/5) Pour sa carrière 
de courses

ESME (2014) Locataires : M. Jean-Marie CALLIER, A. 
BOISBRUNET (s), SNIG ELEVAGE Bailleurs : M. Jean-Marie 
CALLIER, SNIG ELEVAGE (18/5) Pour sa carrière de courses

EXTREME LUDOIS (2014) Locataires : Mme Christelle JOURNIAC, 
M. Pascal JOURNIAC Bailleurs : M. Patrice OGER, M. Stephane 
BOURLIER, M. Franck ISRAEL-ALEXANDRE (18/5) Pour sa carrière 
de courses

FEE DE L’OASIS (2015) Locataire : M. Dominique DELORME 
Bailleurs : M. Michel Bernard GIRON, M. Serge BLANCHAIS (18/5) 
Pour sa carrière de courses

GRAND DES LANDES (2013) Locatairess : M. Joel Edouard 
POIRIER, M. Dominique BOURGEAIS, M. Francois NICOLLE, 
M. Jean-Andre QUESNY Bailleurss : M. Dominique BOURGEAIS, 
M. Francois NICOLLE, M. Arnaud POIRIER, M. Jean-Andre 
QUESNY (18/5) Pour sa carrière de courses

GREYZEEN (2014) Locataire : M. Jean-Claude SARAIS Bailleur : 
M. Vincent CORP (18/5) Pour sa carrière de courses

HAPPY VIREENNE (2012) Locataire : M. Pascal JOURNIAC 
Bailleurs : M. Claude COUE, M. Pascal JOURNIAC (18/5) Pour sa 
carrière de courses

HATLETIQ (2017) Locataires : M. Gerald MEYER, M. Daniel Jacob 
WEISSMANN, M. Etienne d’ ANDIGNE Bailleur : M. Gerald MEYER 
(18/5) Pour sa carrière de courses

QUANDREVIENDRASTU IRE (2014) Locataire : HIGH STREET 
RACING Bailleur : KASSALA SERVICES LIMITED (18/5) Pour sa 
carrière de courses

TEMPERINO (2013) Locataires : Earl HARAS DU LOGIS, M. Heiko 
VOLZ Bailleurs : GESTUT BURG EBERSTEIN, Earl HARAS DU 
LOGIS (18/5) Pour sa carrière de courses

THUNDERSTORM (2016) Locataire : M. Endre ROSJOE Bailleur : 
M. Yan de KERSABIEC (18/5) Pour sa carrière de courses

ULYSSE DES PICTONS (2008) Locataires : M. Henri DRUGEON, 
Scea MARAIS DES PICTONS Bailleur : Scea MARAIS DES 
PICTONS (18/5) Pour sa carrière de courses

VEKADARGENT (2015) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (18/5) Pour sa carrière de courses

KERSEA (2012) Locataires : M. Stephane MENARD, J. THIBAULT 
(s), M. Laurent THIBAULT Bailleur : Mme Christiane LE BARS (19/5) 
Pour sa carrière de courses

LINE ATTENDUE (2017) Locataire : Mlle Virginie GIACOMONI 
Bailleur : M. Julien GUERIN (19/5) Pour sa carrière de courses

FACE A LA MER (2015) Locataire : M. Julien JOUIN Bailleurs : 
M. Paul de CHEVIGNY, M. Roger-Yves SIMON (20/5) Pour sa 
carrière de courses

GITANE BAIE (2016) Locataires : M. Theo RIBO, M. Pierre J. 
FERTILLET Bailleur : Earl BELLOIR (20/5) Pour sa carrière de 
courses
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SPRITZ ORANGE (2014) Locataires : M. Julien CARAYON, 
Mlle Marie LEMARTINEL Bailleur : M. Eric BERGOUGNOUX (29/5) 
Pour sa carrière de courses

VIKING DES ONGRAIS (2009) Locataires : Mme Philippe CHEMIN, 
CHEMIN & HERPIN (s) Bailleur : Mme Philippe CHEMIN (29/5) Pour 
sa carrière de courses

VOLONTAIRE (2009) Locataire : M. Sylvain MAURER Bailleur : 
Suc. Francois RIMAUD (29/5) Pour sa carrière de courses

CAVALIÈRES
GUILLOTON Julia

Renouvellement :

SOURD Séverine

AUTORISATIONS 
D’ÉLEVEUR-ENTRAINEUR

Renouvellement :

CROZETIERE-ROULET Véronique

KLEIN Jessica

PERMIS D’ENTRAÎNER
Renouvellement :

BURESI Jean-Marie

CAMPOS Nicolas

CROUZILLAC Jacques

DURAND Sandrine

MONTFORT Marc (de)

PONNELLE Christophe

JEUNES JOCKEYS
(Article 104 du Code des Courses au Galop)

GEFFRAY Dillon 
(Sté d’Ent. L. Carberry)

GALLO Lorette 
(Sté d’Ent. JM. Capitte)

JOCKEYS
GENTAY Dorian

Renouvellement :

BARRAO Fabrice 

REVOLTE Emilien

SAADI Soufiane

TALLON Laureen

AUTORISATION DU PORT D’UN 
LOGO PUBLICITAIRE SUR LA TENUE 

PERSONNELLE DU JOCKEY
EON Maryline 

contrat agréé pour une durée indéterminée

sponsor : EQUALITY France

PASQUIER Stéphane

contrat agréé jusqu’au 25/03/2023

sponsor : BILOE JOAILLERIE MONTE-CARLO

SOLARINA (2014) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (25/5) Pour sa carrière de courses

AFFAIRE DES FLOS (2013) Locataire : SCEA DES COLLINES 
Bailleur : M. Clovis BARDIN (26/5) Pour sa carrière de courses

C’EST L’HEURE (2012) Locataire : P. DECOUZ (s) Bailleur : HARAS 
DE SAINT-VOIR (26/5) Pour sa carrière de courses

CHIC MOME (2012) Locataire : J. PLANQUE (s) Bailleurs : 
M. Alexandre-Rene DESCHERE, Mme Bernadette DESCHERE 
(26/5) Pour sa carrière de courses

COLINE DES CHASTYS (2012) Locataire : M. Hubert DESPONT 
Bailleurs : M. Guillaume CHATELUS, M. Philippe CHATELUS (26/5) 
Pour sa carrière de courses

DIT LA MISS (2013) Locataire : M. Jerome LEPAGE Bailleur : 
ECURIE BRED TO WIN SC (26/5) Pour sa carrière de courses

JOHANA RIVER (2013) Locataire : M. Daniel LASSAUSSAYE 
Bailleur : DEREK BLOODSTOCK (26/5) Pour sa carrière de courses

MARBEN LOVE (2014) Locataires : M. Rachid FAHMANE, J. 
ORTET (s) Bailleur : Mme Marie-Therese DUGAS (26/5) Pour sa 
carrière de courses

MON TURF (2016) Locataire : ECURIE MIRANDE Bailleur : HARAS 
DE MIRANDE (26/5) Avec tacite reconduction

ANONYME (2016) Locataire : M. Gerard BOUFFANAIS Bailleur : 
M. Alain SAGOT (27/5) Pour sa carrière de courses

AUTAN (2016) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleur : 
M. Francis MONTAUBAN (28/5) Pour sa carrière de courses

CREOLE BLUE (2013) Locataires : M. Francois ORCERO, J. 
MARION (s) Bailleur : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE (28/5) Pour sa 
carrière de courses

HAPPYBOUM LIDA (2017) Locataire : E. CLAYEUX (s) Bailleur : 
M. Michel CONTIGNON (28/5) Pour sa carrière de courses

HYSTERIQUE CHATHO (2017) Locataire : Mlle Audrey 
BLANDEYRAC Bailleur : M. Thomas KRAU (28/5) Pour sa carrière 
de courses

INFINITE (2017) Locataires : M. Jimmy GUILLEUX, Mme Marie 
SOLIGNAC Bailleur : M. Olivier TRICOT (28/5) Pour sa carrière de 
courses

KRISHNADARGENT (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : 
GUY PARIENTE HOLDING (28/5) Pour sa carrière de courses

PETROVNA (2017) Locataire : Mme Francis MONTAUBAN Bailleurs : 
Mlle ML. DELEGUE—MONTAUBAN, Mlle Thea DELEGUE—
MONTAUBAN (28/5) Pour sa carrière de courses

SLOW DANCE (2018) Locataire : M. Guy PARIENTE Bailleur : GUY 
PARIENTE HOLDING (28/5) Pour sa carrière de courses

TERRINE DU CHEF (2014) Locataires : M. Jean HARDY, M. David 
BERNIER Bailleurs : Mme Anne-Sophie BERNIER, M. David BERNIER 
(28/5) Pour sa carrière de courses

TZARINEBLUE (2015) Locataire : M. Arnaud CHAILLE-CHAILLE 
Bailleur : M. Jean-Paul MARCHAND (28/5) Pour sa carrière de 
courses

ARMYQUEEN (2017) Locataires : M. Dominique THOMINE, 
M. Frederic SANCHEZ Bailleur : M. Roger BRUGEL (29/5) Pour sa 
carrière de courses

BARACCI (2016) Locataire : Mme Laure CORDONNIER Bailleur : 
HARAS DU MONDANT (29/5) Pour sa carrière de courses

CANNYON (2012) Locataire : M. Philippe LAMOTTE D’ARGY 
Bailleur : M.L. BLOODSTOCK LTD (29/5) Pour sa carrière de 
courses

GOLD AND FIRE (2014) Locataire : Mlle Harriet JONES Bailleurs : 
M. Yannick FOUIN, M. Georges AUGUSTIN, M. Christophe Francois 
ROBIN (29/5) Pour sa carrière de courses

PURE COUNTRY GB (2015) Locataire : BALLYMORE 
THOROUGHBRED LTD Bailleur : DAYTON INVESTMENTS LTD 
(29/5) Pour sa carrière de courses

SIERRA MORENA (2009) Locataire : Mlle Elisabeth BOIN Bailleur : 
Mme Jean-Pierre ROUSSEL (29/5) Pour sa carrière de courses
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Décisions

Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 
en application des dispositions du Code des Courses au Galop

L’entraîneur Andrea MARCIALIS a été sanctionné par :
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté les horaires d’entraînement ;
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir respecté les règles d’utilisation des pistes en sable ;
– une amende de 100 euros pour ne pas avoir remis la liste des galops le jour-même ;
– une amende de 100 euros pour avoir utilisé une piste en gazon le 13 mai 2020, alors que cette 

même piste n’était pas ouverte.

Les situations décrites ci-dessus constituant des infractions aux dispositions générales du règlement 
particulier du Centre d’entraînement de Chantilly.

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de Mme Christine du BREIL ;

Saisis par la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ d’une demande d’inscription sur la liste des 
oppositions prévue par l’article 82 dudit Code de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE en raison du non-
paiement de factures ;

Après avoir dûment appelé ladite Ecurie, dont le représentant est M. Guido SELS, à se présenter à la 
réunion fixée au mercredi 18 mars 2020 puis avancée au mardi 17 mars 2020, pour l’examen contradictoire 
de cette demande ;

Vu le courrier adressé le 13 mars 2020 par ladite Ecurie, mentionnant notamment que son représentant ne pourra pas 
être présent à la réunion fixée le 17 mars 2020 étant bloqué en Belgique en raison de la pandémie de CORONAVIRUS ;

Vu le courrier adressé le 17 mars 2020 à ladite Ecurie indiquant qu’au vu des circonstances exceptionnelles actuelles, 
les Commissaires de France Galop délibéreront sur ladite demande d’inscription dans un délai compatible avec la 
situation sanitaire exceptionnelle en cours ;

Vu les éléments du dossier examinés par lesdits Commissaires dans le cadre du délibéré, lesquels ont constaté 
l’absence de paiement effectif de la somme due ;

Vu le courrier adressé à ladite Ecurie le 11 mai 2020, indiquant notamment que lesdits Commissaires 
considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas suffisamment de justifier du non-
paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ ;

Que lesdits Commissaires ont décidé de maintenir le blocage du compte de ladite Ecurie à concurrence de 
cette somme et lui ont demandé de verser le montant de la somme due avant le lundi 8 juin 2020 ;

Que lesdits Commissaires ont précisé qu’à défaut de règlement, de justification suffisante, et ce dans le 
délai susvisé, ils poursuivront la procédure d’inscription sur la liste des oppositions en suspendant puis le 
cas échéant en supprimant l’autorisation qui lui a été délivrée ;

Vu le courrier adressé par la Société d’Entraînement Philippe DECOUZ en date du 8 juin 2020 mentionnant 
notamment que ladite Ecurie n’a pas réglé les factures pour lesquelles il a demandé l’inscription sur la liste 
des oppositions susvisée ;

Attendu que lesdits Commissaires ont constaté, le 8 juin 2020, l’absence de paiement effectif de la somme 
due, ainsi que l’absence de communication de justificatif malgré le délai octroyé, pour donner des suites 
concrètes à la situation ;
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Attendu qu’il y a donc lieu de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS 
DE QUETIEVILLE conformément aux dispositions de l’article 82 dudit Code, à compter du lundi 8 juin 2020, 
étant observé que :

si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, celle-ci ne 
produira plus d’effets ;

si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir en qualité de 
propriétaire supprimée.

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été délivrée à l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE 

à compter du lundi 8 juin 2020 ;

étant observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 8 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVÈZE - N. LANDON - C. du BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop sous la présidence de M. Nicolas LANDON ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Jacky NICOLEAU dont le contrôle d’alcool dans 
l’air expiré, effectué le 25 février 2020 sur l’hippodrome de CHANTILLY, a révélé une concentration alcoolique 
supérieure au seuil autorisé fixé par les dispositions de l’annexe 11 du Code des Courses au Galop ;

Rappel des faits :

Le 25 février 2020, les Commissaires de courses l’ont interdit de monter conformément au Code des 
Courses au Galop ;

Le 27 février 2020, le service médical de France Galop a envoyé au jockey Jacky NICOLEAU un courrier 
sollicitant une demande d’explications de sa part quant au résultat de ce contrôle, et ce avant le 9 mars 2020 ;

Le 11 mai 2020, le jockey a adressé un courrier reconnaissant la prise d’alcool ;

Le 27 mai 2020, la Commission médicale a informé ledit jockey par courrier qu’elle se réunirait et statuerait 
sur son dossier le 2 juin 2020, en lui précisant qu’il pouvait joindre la Commission par téléphone au vu du 
contexte sanitaire. Ce courrier est resté sans réponse ;

Le 2 juin 2020, ladite Commission s’est réunie et a décidé au vu d’une consommation excessive 
exceptionnelle la veille du prélèvement et de l’engagement du jockey à ce que cela ne se reproduise plus, 
qu’il soit contrôlé très régulièrement dans les prochains mois afin de s’assurer de son abstinence vis-à-vis 
de l’alcool ;

Elle a rappelé audit jockey que même s’il est un jockey expérimenté, la monte en course requiert des 
capacités perceptives, motrices, cognitives et des aptitudes comportementales irréprochables qui ne 
doivent pas être altérées ; qu’en prenant de l’alcool excessivement, il aurait pu mettre sa santé en danger et 
faire encourir des risques aux autres jockeys ;

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du Code 
des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop ;
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* * *

Après avoir examiné les éléments du dossier ;

Vu l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu qu’il résulte des éléments du dossier que le rapport de la Commission médicale mentionne la 
présence d’alcool à un taux supérieur au seuil autorisé fixé par ledit Code, suite au contrôle du jockey Jacky 
NICOLEAU effectué le 25 février 2020, ainsi que ledit jockey l’a d’ailleurs reconnu et expliqué ;

Attendu que la situation dudit jockey constitue une infraction aux dispositions de l’article 143 du Code 
susvisé et qu’il y a lieu, dans ces conditions, de prendre acte du rapport de la Commission médicale ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop considèrent qu’il y a lieu, 
d’un point de vue disciplinaire et en dehors des démarches effectuées par le service médical :

– de prendre acte de l’interdiction de monter prononcée le 25 février 2020 à l’encontre du jockey 
susvisé ;

au vu d’une première infraction dudit jockey à la réglementation sur le contrôle d’alcool dans l’air expiré 
impliquant une décision des Commissaires de France Galop :

– de prendre acte des mesures médicales et de classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, 
étant observé que toute réitération d’un tel comportement pourra être sanctionnée par lesdits 
Commissaires ;

PAR CES MOTIFS :

Agissant en application des articles 43, 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident de :
– prendre acte des démarches médicales mentionnées par la Commission médicale ;
– classer ce dossier sans suite au niveau disciplinaire, étant observé que toute réitération d’un 

tel comportement par ledit jockey sera susceptible d’être sanctionnée par les Commissaires de 
France Galop.

Boulogne, le 9 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – N. LANDON – C. DU BREIL

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application de l’article 82 du Code des Courses au Galop 
sous la Présidence de M. Dominique LE BARON DUTACQ ;

Saisis par la Société d’Entraînement Laurent VIEL d’une demande d’inscription sur la liste des oppositions 
prévue par l’article 82 dudit Code de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE en raison du non-paiement de 
factures ;

Après avoir dûment appelé l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE dont le représentant est M. Guido SELS à 
se présenter à la réunion fixée au mercredi 25 mars 2020, reportée au mercredi 17 juin 2020 en raison des 
circonstances exceptionnelles, pour l’examen contradictoire de cette demande, et constaté sa non présentation ;

Vu la réunion des Commissaires de France Galop au cours de laquelle ces derniers ont examiné les éléments 
du dossier et constaté l’absence de paiement effectif de la somme due ;

Attendu que lesdits Commissaires considèrent que les informations dont ils disposent ne permettent pas 
suffisamment de justifier du non-paiement de la somme objet de la demande de la Société d’Entraînement 
Laurent VIEL ;

Attendu qu’il y a donc lieu de bloquer le compte de ladite écurie à concurrence de cette somme et de 
suspendre l’autorisation de faire courir lui ayant été délivrée, étant observé que ledit compte est déjà bloqué 
et ladite autorisation déjà suspendue dans le cadre d’un autre dossier en cours, étant en outre observé que :

– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 
celle-ci ne produira plus d’effets ;
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– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 
décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée ;

PAR CES MOTIFS :

Décident :
– de bloquer le compte de l’ECURIE HARAS DE QUETIEVILLE à concurrence de la somme réclamée 

par la Société d’Entraînement Laurent VIEL et de suspendre l’autorisation de faire courir ayant été 
délivrée à ladite écurie, étant observé que ledit compte est déjà bloqué et ladite autorisation déjà 
suspendue dans le cadre d’un autre dossier en cours,

étant en outre observé que :
– si la situation est régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente décision, 

celle-ci ne produira plus d’effets ;
– si la situation n’est pas régularisée dans les 30 jours qui suivent la notification de la présente 

décision, l’inscription sur la liste des oppositions sera prononcée et l’autorisation de faire courir 
en qualité de propriétaire supprimée.

Boulogne, le 17 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE – A. de LENCQUESAING – A. LE BARON DUTACQ
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Décisions
MACHECOUL

0130 032 samedi 1 février 2020
Terrain TRES LOURD

 255 3481 PRIX DE JUZET
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 189 2 Tarida, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 561/2 k, 0, M. Lagasse (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Jenufa, f, a.m, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Jezlay 
[Layman (USA)], 561/2 k, A. Pereira (J. Guil lochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 8  Galidermes, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Angie 
Eria (Galileo IRE), 58 k, 0, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 9)

 46  Australian Voice, f, b, 3 ans, par Poet’S Voice GB 
et Akaaleel IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, Mme A. Baudron 
(L. Boisseau), L. Baudron (s) – (n° corde 10)

 145  Tirolienne (IRE), f, al, 3 ans, par Toronado (IRE) et Lady 
Bering GB [Bering (GB)], 561/2 k (54 k), A, Ecurie La Boetie 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 22  My Crazy Love, f, 3 ans, 561/2 k, R. Marcel (M. Foulon), 
R. Marcel – (n° corde 4)

 184  Red The West, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, S. Gouvaze 
(J. Nicoleau), S. Gouvaze – (n° corde 13)

 186  Ciachope, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Ecurie Vent d’Ouest 
(M. Justum), F. Foucher – (n° corde 11)

 62  S a n t a  M o n d e g a ,  f ,  3  a n s ,  5 6 1 / 2  k  ( 5 2 1 / 2  k ) , 
Ecurie Castillon Bloodstock (Mme A. Mekouche), R. Marcel – 
(n° corde 3)

   Che Salome, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 0, J. Etchepareborda 
(G. Le Devehat), J. Boisnard (s) – (n° corde 5)

   Soprano Du Guern, h, 3 ans, 56 k (561/2 k), G. Goeffic 
(A. Roussel), F. Foucher – (n° corde 7)

   Devas Spirit, f, 3 ans, 561/2 k, A. Tamagni (T. Baron), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

12 partants ; 24 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 605 e
Sans motif : Miss Cercy
4 long, 3 long, 3 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long, 1 long, ½ 
long.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux éleveurs :
 840e Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 336e Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 252e Mme Emanuela Ferrero.
 126e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
 63e Ecurie La Boetie.

Temps total : 1’44’’47’’’

DEAUVILLE
Réunion organisée par LONGCHAMP

0003 153 lundi 1 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

1 600 m
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 1048 417 EMIRATES POULE D’ESSAI DES POULICHES
(Groupe I - Femelles)

300 000 c (171 420, 68 580, 34 290, 17 130, 8 580)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 900 à l’engagement le 
19 février ou 21.600 à l’engagement supplémentaire le 28 mai.
Forfait initial : mardi 26 mai à 11 h.30.
Une couverture sera remise à la pouliche gagnante après la course.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° A1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 679 2 Dream And Do (IRE) ,  f ,  b,  3 ans, par Siyouni 
e t  V e n e t i a s  D r e a m  I R E  ( L i b r e t t i s t  U S A ) ,  5 7  k , 
Haras du Logis Saint Germain, F. Rossi – (n° corde 3)

 677 2 Speak Of The Devil, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Moranda [Indian Rocket (GB)], 57 k, R. Shaykhutdinov 
(C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 7)

 733 2 Mageva (GB), f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Melilot [Elusive City (USA)], 57 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 679 1 Tropbeau GB , f, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Frangipanni IRE (Dansili GB), 57 k, Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 679 4 Ellerslie Lace, f, b, 3 ans, par Siyouni et Indiana Wells 
[Sadler’S Wells (USA)], 57 k, B. Van Dalfsen (V. Cheminaud), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 718 3 My Love’S Passion, f, 3 ans, 57 k, Passion Racing Club 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

   Marieta, f, 3 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 713 1 Simeen ,  f ,  3 ans, 57 k, Aga Khan (C. Soumil lon) , 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

 679 3 Tickle Me Green GER, f, 3 ans, 57 k (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 733 5 Yomogi, f, 3 ans, 57 k, S. Okamoto (J. Moutard), H. Shimizu – 
(n° corde 2)

 844 1 Desobeissance IRE, f, 3 ans, 57 k, B. Giraudon (G. Mosse), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 731 2 Emoji GER, f, 3 ans, 57 k, Team Valor International 
(O. Peslier), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

12 partants ; 152 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 17 425 e
nez, 2 long, tête, 1 long ½, courte encolure, encolure, 3 long, 1 long, 
4 long ½.
171 420e – 68 580e – 34 290e – 17 130e – 8 580e

Primes aux propriétaires :
 38 569e Dream And Do (Ire).
 15 430e Speak Of The Devil.
 7 715e Mageva (Gb).
 3 854e Tropbeau Gb, prime non attribuée.
 1 930e Ellerslie Lace.

Primes aux éleveurs :
 27 298e Haras Du Logis Saint Germain.
 10 921e Herve Viallon.
 5 460e Earl Haras Saint-James.
 1 456e Lord Margadale, prime non attribuée.
 1 366e Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’35’’68’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Pierre-Charles BOUDOT (TICKLE ME GREEN GER) en ses explications, 
l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, 
pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi en 
difficultés plusieurs de ses concurrents.
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    2 juillet 2020
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AVENANT AU PROCES VERBAL
Les Commissaires de courses, après avoir pris connaissance de 
plusieurs photos publiées dans la presse hippique sur lesquelles ils 
ont pu constater, qu’à l’issue du Prix EMIRATES POULE D’ESSAI DES 
POULICHES, couru le lundi 01 juin 2020, l’entraîneur Frederic ROSSI et 
le jockey Maxime GUYON s’étaient donné une accolade et par ailleurs, 
s’étaient serré la main, alors que le cahier des charges pour l’organisation 
des réunions de courses à huis clos renforcé, établi par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques, précise que les gestes barrières 
impératifs et les mesures de distanciation sociale doivent être respectés 
sur l’hippodrome, ont sanctionné MM. Frederic ROSSI et Maxime GUYON, 
chacun par une amende de 500 euros, pour avoir eu un comportement 
qui porte atteinte à l’image des courses et aux règles édictées en matière 
de huis clos renforcé.
Le 02 juin 2020
Les Commissaires de courses :
Christine du BREIL Gérald HOVELACQUE Dominique LE BARON 
DUTACQ
Les secrétaires des Commissaires :
Samuel FARGEAT Henri KIRIEL

2 juillet 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
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––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   4 juin 2020

Résultats des courses plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

CLAIREFONTAINE
0310 156 jeudi 4 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Dominique Le BARON-DUTACQ – Amaury de LENCQUESAING

 1098 651 PRIX DU MONTPARNASSE
(À réclamer)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 13.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 13.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 722  Lastlotofthesale, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 571/2 k, (34 000), S. Vidal 
(PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 941 3 Recuerdame, f, r, 2 ans, par Gutaifan IRE et Halo De Lune 
GB (Halling USA), 541/2 k, (28 000), Genets SRL (C. Demuro), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

   Boujoc, m, b, 2 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 571/2 k (56 k), (34 000), SCEA Carant 
(G. Guedj-Gay), A. Watrigant (s) – (n° corde 7)

 969  Skip Chop, m, b, 2 ans, par Captain Chop et Sand Diamond 
[Turtle Bowl (IRE)], 59 k (571/2 k), (40 000), A. Chopard 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 941  Sweet Damiana, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 541/2 k (53 k), (28 000), M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 941  Pammy Buchanan ,  f ,  2  ans,  541/2 k ,  (28 000) , 
Mme L. Baudouin (L. Boisseau), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

   Chanteuse, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (28 000), E. Thueux 
(Mme D. Santiago), E. Thueux – (n° corde 5)

7 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 451 e
Eng. Sup. : Boujoc, Skip Chop, Chanteuse
Consition spéciale : Imperatorio
1 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 5 long, 3 long ½.
11 500e – 4 600e – 3 450e – 2 300e – 1 150e

Primes aux propriétaires :
 6 210e Lastlotofthesale.
 2 484e Recuerdame.
 1 863e Boujoc.
 1 242e Skip Chop.
 621e Sweet Damiana.

Primes aux éleveurs :
 2 302e Ecurie Normandie Pur Sang.
 690e Elevage Haras De Bourgeauville.
 602e Haras Du Logis Saint Germain.
 460e Alain Chopard, Boutin (S).
 230e Boutin (S).

Temps total : 1’27’’70’’’
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Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Yann BARBEROT en 
ses explications, n’ont pas autorisé le poulain IMPERATORIO à participer 
à la course, les mentions de vaccinations contre la rhinopneumonie et 
contre la grippe équine apposées sur le document d’identification, étant 
grossièrement raturées, ne permettaient pas d’établir que ce poulain avait 
recu les injections contre la grippe équine et contre la rhinopneumonie 
dans les délais fixés par les dispositions de l’article 135 du Code des 
Courses au Galop pour ce motif, ils ont sanctionné l’entraineur Yann 
BARBEROT, par une amende de 100 euros.

 1099 645 PRIX DES FONTAINES WALLACE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 701 2 Xaario, m, r, 2 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie Rules 
(USA)], 58 k, A. Al Maddah, Mme P. Brandt – (n° corde 5)

 701 3 Choco Charly, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Terra 
Nova [American Post (GB)], 58 k, Akhal Teke Properties SRL 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 3)

   Darkness, m, b, 2 ans, par Siyouni et Kerila [Makfi 
(GB)], 56 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Smart Eagle, m, b, 2 ans, par Gleneagles IRE et Lady Bering 
GB [Bering (GB)], 56 k (561/2 k), M. Zouari (C. Soumillon), 
S. Dehez (s) – (n° corde 4)

   Thorin Oakenshield IRE, m, b, 2 ans, par Zoffany IRE et So 
Katie IRE (Iffraaj GB), 56 k, Thoroughbred Bloodstock Agency 
(E. Hardouin), G. Bietolini – (n° corde 2)

   Dream Composer, m, 2 ans, 56 k, K. Dasmal (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 1)

6 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 946 e
Eng. Sup. : Smart Eagle
6 long, 2 long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Xaario.
 2 376e Choco Charly.
 1 782e Darkness.
 1 188e Smart Eagle.
 594e Thorin Oakenshield Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Guy Pariente Holding.
 880e Mell Elevages, Mme Martine Mell, Francois Mell.
 660e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
 287e Ecurie La Boetie.
 93e Newtown Anner Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’50’’’
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Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 703 4 Dream Works , m, gr, 3 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sablonniere [Verglas (IRE)], 561/2 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Soumillon), F. Chappet – (n° corde 5)

 824 3 Moujik, m, b, 3 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 58 k, A, A. Jathiere (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 4)

 723 1 Great Deal IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Diavla 
USA (Bahri USA), 58 k, Scuderia La Tesa SRL (I. Mendizabal), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 3)

 677 6 Mazagran GB, m, b, 3 ans, par War Front (USA) et 
Wavering IRE (Refuse To Bend IRE), 561/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Kyara De Lune, f, b, 3 ans, par Montmartre et Lidawar 
[Sendawar (IRE)], 55 k, R. Stasi (T. Bachelot), Collet – 
(n° corde 1)

 824 6 Becquathunder, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 561/2 k, Windrif (S. Maillot), Windrif – 
(n° corde 8)

   Oxalis (IRE), m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Lady Of 
Shamrock USA (Scat Daddy USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
F. Head (s) – (n° corde 6)

7 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 137 e
Eng. Sup. : Moujik
Code anomalie DS : Svolta
1 long ¾, 3 long, 2 long, 6 long ½, tête, 2 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Dream Works.
 2 257e Moujik.
 1 663e Great Deal Ire, prime non attribuée.
 950e Mazagran Gb, prime non attribuée.
 475e Kyara De Lune.
 356e Becquathunder.
 237e Oxalis (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 202e Ecurie Skymarc Farm.
 836e Alain Jathiere.
 261e La Tesa S. P. A. , prime non attribuée.
 176e Rocco Stasi, Mme Sandra Sulfart, Mme Stephanie Stasi, Kevin Sulfart.
 149e Godolphin, prime non attribuée.
 132e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 57e Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’49’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Philippe VAN DE POELE, lui ont indiqué que la pouliche SVOLTA sera 
interdite de courir pour une durée de 15 jours (2e fois), suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.

 1102 650 PRIX DE L’ORANGERIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +22,5.

 706 4 Mille Sabords (IRE), m, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) 
et Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 591/2 k, 
F. Vermeulen (s) (S. Maillot), R. Collet (s) – (n° corde 14)

 706 7 Kylhead, m, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et Kylayne GB 
(Kyllachy GB), 611/2 k, Seroul (PC. Boudot), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 13)

 908 6 Meri Senshi, f, b.f, 4 ans, par Elusive City USA et Folle Biche 
(Take Risks), 591/2 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 783 6 Laris, h, gr, 7 ans, par Literato et Miss Lena GB (Medicean 
GB), 611/2 k, D. Toal (Mme M. Eon), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 11)

 706 6 Saga Timgad, m, b.f, 4 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 61 k, 0, Scuderia Scolari 
(C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 521 7 Esperitum, h, b, 6 ans, par Siyouni et Nona Allegrina 
[Scribe (IRE)], 601/2 k, T. Raber (Mme D. Santiago), C. Fey (s) – 
(n° corde 1)
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 1100 646 PRIX DES COLONNES MORRIS
(Femelles)
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 842 3 Cherie Amour, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 58 k, Bamford (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Chiri Tsubaki (IRE), f, al, 2 ans, par Siyouni et Vadariya 
(GB) (Sea The Stars IRE), 56 k, S. Nomura (C. Demuro), 
H. Shimizu – (n° corde 3)

   Perfect, f, gr, 2 ans, par Iffraaj GB et Peinted Song 
USA (Unbridled’S Song USA), 56 k (541/2 k), Dubois 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 8)

 701 5 Pomela Laujac, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Back To 
My Roots USA (Fusaichi Pegasus USA), 58 k, Mme D. Garcia-
Dubois (C. Soumillon), de H. Nicolay – (n° corde 7)

 714  Tokyo, f, b, 2 ans, par Dark Angel IRE et Tribune [Grand Slam 
(USA)], 58 k, Ecurie des Monceaux (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 701  Imperial Beauty, f, 2 ans, 58 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 9)

 714  Evasion, f, 2 ans, 58 k, D. Faivre (E. Hardouin), Mme S. Penot – 
(n° corde 1)

   Singapor Stesa, f, 2 ans, 56 k (541/2 k), G. Pannier 
(Q. Perrette), G. Pannier – (n° corde 4)

   Parisian Belle , f, 2 ans, 56 k, B. Dunn (A. Badel), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 5)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 827 e
2 long, 1 long, 2 long, tête, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 2 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Cherie Amour.
 2 376e Chiri Tsubaki (Ire).
 1 782e Perfect.
 1 188e Pomela Laujac.
 594e Tokyo.

Primes aux éleveurs :
 3 303e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy Meahjohn, Kastro Stud 

Farm.
 880e Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 440e Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 431e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 143e Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’26’’80’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le léger mouvement 
vers l’extérieur de la pouliche CHERIE AMOUR (Mickael BARZALONA), 
arrivée 1ère, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, et ses 
conséquences sur la progression et la performance de la pouliche CHIRI 
TSUBAKI (IRE) (Cristian DEMURO) arrivée 2ème.
Après examen du film de controle et audition des jockeys Mickael 
BARZALONA et Cristian DEMURO, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant que la pouliche CHIRI TSUBAKI 
(IRE) n’aurait pas devancé la pouliche CHERIE AMOUR malgré le léger 
mouvement vers la lice extérieure de sa concurrente.
Le mouvement constaté ne tirant pas à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1101 652 PRIX DES ARTS-ET-METIERS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 4 décembre 
2019 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 4 septembre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 
2 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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   Measure Of Time IRE, m, b, 3 ans, par Gleneagles IRE 
et Inch Perfect USA (Theatrical IRE), 57 k, Mme S. Magnier 
(PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 708  Baratin, m, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouna 
(Kouroun), 57 k, JL. Ferton (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 4)

 711 4 Glory Maker, h, al, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Storia 
Dell’Isola [Vespone (IRE)], 551/2 k, Ecuries Serge Stempniak, 
Mme P. Brandt – (n° corde 3)

 708  Green Spirit, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Green 
Speed [Green Tune (USA)], 57 k, JC. Smith (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 772 5 Ilyouchkine, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Such 
A Memory [Hold That Tiger (USA)], 57 k, A. Jathiere 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 801  Happy Chrisnat, m, b.m, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Impedimanta (IRE) (Aussie Rules USA), 57 k, A, C. Plisson 
(Mme M. Eon), C. Plisson – (n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 598 e
Certif. vétérinaire : American Power
3 long ½, 1 long ½, nez, 5 long, 7 long.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Measure Of Time Ire, prime non attribuée.
 2 872e Baratin.
 2 116e Glory Maker.
 1 209e Green Spirit.
 604e Ilyouchkine.
 453e Happy Chrisnat.

Primes aux éleveurs :
 1 190e Inch Perfect Syndicate, prime non attribuée.
 1 064e Pierre Lamy.
 784e Mme Genevieve Neveux, Hubert Delpech.
 672e Jeffrey Colin Smith.
 224e Eric Lemaitre.
 168e Michel Pehu, Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot.

Temps total : 2’33’’10’’’

 1104 656 PRIX DE FAUSSES REPOSES
(À réclamer)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 859 3 Incampo, h, b, 6 ans, par Campanologist USA et Indian 
Cat (IRE) (One Cool Cat USA), 571/2 k, (10 000), B. Milliere 
(PC. Boudot), JP. Gauvin (s) – (n° corde 8)

 809  Dream Word, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Healing 
Dream [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), 0, (8 000), de E. Spa 
(Mme C. Pacaut), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 726 5 Tres Belaffair, h, b, 6 ans, par Zambezi Sun GB et Affair FR 
[Montjeu (IRE)], 59 k, (12 000), Q. Laumans (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 810  Winman In Grey, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Cinder’S 
Post [American Post (GB)], 59 k (571/2 k), A, (12 000), 
Ecurie Willy Sebag (Q. Perrette), AS&D Allard (s) – (n° corde 6)

 945  Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor), 
59 k, (12 000), Tual (E. Hardouin), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 940 6 Soul Survivor, f, 4 ans, 56 k, 0, (10 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 3)

 937 3 Quevillon, h, 6 ans, 571/2 k, (10 000), Mme M. Vidal (S. Maillot), 
R. Collet (s) – (n° corde 9)

 657 6 Frame, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), Mme D. Garcia-Dubois 
(C. Soumillon), de H. Nicolay – (n° corde 4)

 939  L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), (10 000), 
N. Canteloup (A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 1)

9 partants ; 23 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 556 e
courte encolure, 3 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, ¾ long, ½ long, 
2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e
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 847  El Manifico, h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Envoutement [Vettori (IRE)], 601/2 k, A. Louis-Dreyfus 
(A. Badel), D. Smaga – (n° corde 12)

 706  The Chosen One, m, 4 ans, 59 k, A, Mme J. Burger, 
F. Rossi – (n° corde 5)

   J’Aurais Du, m, 4 ans, 60 k, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 734  Shielding USA, h, 6 ans, 64 k, R. Sorrentino (T. Thulliez), 
S. Labate (s) – (n° corde 10)

 707 1 Mister Charlie, m, 4 ans, 591/2 k, A. Le Duff (T. Trullier), 
A. Le Duff – (n° corde 16)

 706  El Caliente, h, 4 ans, 64 k, 0, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 587 5 Qu’Hubo, h, 4 ans, 61 k, Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

 734  Dhevanafushi (GB) ,  h, 7 ans, 62 k, HA. Pantall 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 6)

 706  Singasoumi, h, 4 ans, 591/2 k, B. Giraudon (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

15 partants ; 94 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 3 647 e
Certif. vétérinaire : Al Aresh
courte encolure, nez, 1 long, courte encolure, 1 long ¼, courte encolure, 
¾ long, 2 long ½, courte encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Mille Sabords (Ire).
 3 078e Kylhead.
 2 268e Meri Senshi.
 1 008e Laris.
 648e Saga Timgad.
 378e Esperitum.
 324e El Manifico.

Primes aux éleveurs :
 3 653e Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
 1 022e Mme Christine Pastor, Earl Haras De La Gisloterie.
 907e Jean-Claude Seroul.
 547e David Toal.
 205e Michel Bourgneuf.
 191e Ecurie Jema.
 95e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’37’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, les jockeys Mickael 
BARZALONA (DHEVANAFUSHI (GB)) arrivé non-placé et Maryline EON 
(LARIS) arrivée 4e en leurs explications au sujet d’un mouvement survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
Après examen du film de controle et audition des intéressés, il ressort 
que le hongre LARIS, avait changé de ligne au moment ou il avait pris 
l’avantage sur le hongre DHEVANAFUSHI (GB), obligeant, un court 
instant, le jockey Mickael BARZALONA à reprendre ledit hongre.
En outre, Les Commissaires ont sanctionné le jockey Maryline EON par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir eu un 
comportement fautif.
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Théo 
BACHELOT (MERI SENSHI), en ses explications sur son comportement 
dans la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que la pouliche MERI SENSHI penchait sur sa 
gauche tout au long de la ligne droite et qu’il avait fait ton son possible 
pour la maintenir en ligne.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1103 653 PRIX DES ORFEVRES
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant pas, 
depuis le 4 décembre 2019 inclus, dans leurs deux dernières courses, 
gagné une course de Classe 1. Poids : 57 k. Tout gagnant à 2 ans, depuis 
le 4 décembre 2019 inclus, d’une Classe 2 ou, cette année, d’une Classe 
1 portera 2 k. ; depuis le 4 mars 2020 inclus, d’une Classe 1, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Dist. 2 400 m env.
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Primes aux propriétaires :
 3 307e Senator Frost.
 1 615e Wonder Boy.
 1 190e Jaayiz Ire, prime non attribuée.
 680e The Big Smoke.
 340e Mister Magic Ire, prime non attribuée.
 255e The Live Freedom.
 132e Walec (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 794e Derek Bloodstock, Thierry Doumen.
 476e Ecurie Des Monceaux.
 249e Patrick F. Kelly, prime non attribuée.
 200e Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Sas I. E. I. , Chantilly 

Bloodstock Agency.
 115e Haras De Lonray, Patrick Rosay.
 71e Mlle Ciara Eglington, Ecurie Des Monceaux.

Temps total : 1’37’’20’’’

 1106 658 PRIX D’EMERY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 830 4 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 7 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 55 k, T. Marechal 
(J. Claudic), Lyon – (n° corde 16)

 581 2 Rebelle Bailly, f, al, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et Vida 
Sure Bailly [Apsis (GB)], 591/2 k, C. Wentworth (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 12)

 736  Great Dream, h, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 581/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(PC. Boudot), JPh. Dubois – (n° corde 6)

 736 4 Domagnano IRE, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Daloisi 
[Marchand De Sable (USA)], 591/2 k, D. Smaga (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 2)

 810 1 Mazeltof, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Acroleine 
[Indian Rocket (GB)], 591/2 k, 0, P. Faucampre (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 735 1 Full Court Press IRE, h, 7 ans, 58 k, W. Van Der Auwera 
(L. Boisseau), N. Chevalier – (n° corde 7)

 1025  Premier Avril, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), 0, JC. Daoudal 
(Mme D. Santiago) – (n° corde 17)

 877 1 Bafana Linngari, h, 5 ans, 57 k, S. Menard (A. Badel), 
F. Monnier (s) – (n° corde 15)

 705 2 Canada ,  h,  4 ans,  59 k,  A ,  Ecur ie des Charmes 
(C. Soumillon), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 830  Big Spender, h, 8 ans, 55 k, 0, Mme C. Stephenson 
(S. Maillot), G. Doleuze – (n° corde 14)

 810 2 Zighidi GB, f, 4 ans, 59 k, M. Miladi (M. Barzalona), Lyon – 
(n° corde 5)

 981  Prost (GER), h, 6 ans, 51 k (491/2 k), G. Kob (Mme L. Oger) – 
(n° corde 9)

 735  Belgrano, h, 5 ans, 55 k, 0, P. Le Solleu (E. Hardouin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 877 4 Usain Best ,  h, 8 ans, 57 k (551/2 k), JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 4)

 736  Latinius, h, 5 ans, 591/2 k, Ecurie Noel Forgeard (T. Bachelot), 
JM. Beguigne – (n° corde 13)

 456 4 Shamdor  (GB) ,  h ,  5  ans ,  60  k ,  PY .  Le fev re , 
de A. Royer Dupre – (n° corde 8)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 750 e
Certif. vétérinaire : Magic Mac GB
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, nez, encolure, 2 long, courte encolure, 
¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Gaetano Donizetti (Ire).
 1 539e Rebelle Bailly.
 897e Great Dream.
 769e Domagnano Ire, prime non attribuée.
 384e Mazeltof.

1 600 m
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Primes aux propriétaires :
 2 520e Incampo.
 1 296e Dream Word.
 756e Tres Belaffair.
 648e Winman In Grey.
 324e Look Back.

Primes aux éleveurs :
 894e Appapays Racing Club.
 584e Mme Antoinette Tamagni, Cocheese Bloodstock Anstalt.
 410e Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
 292e Alain Darroux, Maxime Darroux, Poulinieres. Com.
 146e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.

Temps total : 2’23’’70’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre TRES BELAFFAIR à etre 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.

 1105 657 PRIX DU MUSEE DU LUXEMBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +24.

 736 5 Senator Frost, h, gr, 7 ans, par Lord Of England GER 
et La Biriquina USA (Aljabr USA), 591/2 k, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), Leduc – (n° corde 11)

 719  Wonder Boy, h, b, 5 ans, par Sepoy AUS et Sound 
Of Summer USA (Fusaichi Pegasus USA), 60 k, A , 
Mme L. Baudouin (PC. Boudot), Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 966  Jaayiz IRE, h, b, 4 ans, par Zoffany IRE et So Devoted IRE 
(Holy Roman Emperor IRE), 571/2 k (56 k), 0, T. Marechal 
(Mme C. Pacaut), Lyon – (n° corde 15)

 707 2 The Big Smoke, h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Trip To 
The Moon GB (Fasliyev USA), 59 k, Ecurie Haras du Cadran 
(C. Soumillon), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 860 2 Mister Magic IRE, h, b.f, 5 ans, par Red Jazz USA et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 58 k, A. Caracciolo 
(A. Crastus), G. Bietolini – (n° corde 16)

 707 5 The Live Freedom, h, al, 4 ans, par Creachadoir IRE et 
Freedom Sweet [Sicyos (USA)], 58 k, H. Bigeni (T. Bachelot), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 734  Walec  (GB) ,  h ,  b ,  8  ans ,  par  Shamarda l  USA 
et  Sa i l  IRE (Sadler ’S  Wel ls  USA) ,  60  k  (58 1/2 k ) , 
Ecurie Normandie Pur Sang (Mme D. Santiago), A. Schutz (s) – 
(n° corde 7)

 707 6 Mr Bold, h, 4 ans, 58 k, M. Fabre (M. Forest), O. Trigodet – 
(n° corde 17)

 720  Cadorino Des Place, h, 5 ans, 571/2 k, E. Decoster 
(A. Coutier), C. Fey (s) – (n° corde 13)

 696  Moana, f, 4 ans, 57 k, G. Bajetti (C. Demuro), M. Baratti (s) – 
(n° corde 5)

 736 3 Senepark, h, 6 ans, 59 k, Beilvert (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 2)

 705  Sunbeam, h, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme A. Kurth (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 8)

 741 3 Parousia (GB), f, 4 ans, 58 k, G. Heald (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 9)

 946  Shannkiyr USA, h, 4 ans, 571/2 k, Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 10)

 707 3 Asterios, h, 4 ans, 60 k, 0, J. Goelet, M. Delzangles – 
(n° corde 4)

 623 3 Dax Otea, f, 4 ans, 571/2 k, A, A. Cazaux (A. Badel), 
Mme S. Penot – (n° corde 3)

 707 4 Yssingeaux, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 1)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 785 e
1 long ¼, encolure, ¾ long, tête, nez, ¾ long, ¾ long, courte tête, ¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +27.

 694  Golden Rash, h, b.f, 6 ans, par Sunday Break JPN et Selena 
(Kendor), 61 k (591/2 k), 0, JP. Folacci (Mme J. Marcialis), 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 11)

 747 1 Gipsy Jet Sept, h, al, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Kitty D’Argos (Ecossais), 581/2 k, F. Benavides (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 747 3 Cavan Joa, f, al, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Canalside GB (Nayef USA), 571/2 k, A, de J. Cheffontaines 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 799  Magic Mystery (GB), m, b, 7 ans, par Pour Moi IRE et Holy 
Moon IRE (Hernando), 541/2 k, SCEA Haras des Chataigniers 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 748 1 Saint Sacre, h, b, 7 ans, par Simplex et Sacira [American 
Post (GB)], 531/2 k, P. Perez (A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 7)

 948  Tarcenay (IRE), h, 5 ans, 551/2 k (521/2 k), C. Martinon 
(Mme A. Daifi), C. Martinon – (n° corde 10)

 858  Goldstone ,  h ,  4 ans,  571/2 k  (541/2 k) ,  T .  Ravier 
(Mme A. Duporte), M. Maillard – (n° corde 4)

 858  Perfect Rose, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A. Hernandez 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 747  Dorset Dream, f, 7 ans, 59 k, P. Nador (A. Madamet), 
P. Nador – (n° corde 8)

 859 4 Moputo, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, D. Verhestraeten 
(E. Verhestraeten), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 859  Whisky Galore, h, 9 ans, 631/2 k (62 k), 0, M. Escuder 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 2)

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 251 e
1 long ½, encolure, ½ long, 3 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long, 2 long ½, 
1 long ¼.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Golden Rash.
 1 296e Gipsy Jet Sept.
 756e Cavan Joa.
 504e Magic Mystery (Gb).
 252e Saint Sacre.

Primes aux éleveurs :
 1 367e S.C.E.A. Des Prairies.
 584e Franck Benavides.
 410e Jean De Cheffontaines.
 273e Razza Del Velino Srl.
 136e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’46’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Augustin MADAMET et Ebbe VERHESTRAETEN en leurs explications, 
ont sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une interdiction de 
monter pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en gênant continuellement son concurrent à son intérieur, peu après le 
départ jusqu’à mi tournant, en essayant de lui prendre sa place pour avoir 
le dos d’un concurrent.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Yannick FOURNAND en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 6 coups) et lui ont adressé des observations 
pour avoir eu le coude au dessus de la ligne des épaules.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Elaura CIESLIK au sujet de la performance du hongre WHISKY 
GALORE.
L’intéressé a déclaré que le hongre avait fait la course en tête et qu’elle 
s’était retrouvée sans ressources à l’entrée du dernier tourant.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1109 4845 PRIX DU PARC DE MIRIBEL
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
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Primes aux éleveurs :
 1 623e Pontchartrain Stud.
 694e Benjamin Bretecher, Suc. Gilles Gaboriau, Jean-Marie Guetre.
 487e Jean-Philippe Dubois.
 173e Mlle Sarah Brel, Mme Melanie Lecuona.
 161e John Freaney, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’90’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Maxime 
GUYON, en ses explications au sujet de la performance du hongre 
SHAMDOR(GB) arrivé non placé. L’intéressé a indiqué que ledit hongre 
avait fourni ses deux meilleures performances sur des pistes en sable 
fibré. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

LYON-PARILLY
0712 156 jeudi 4 juin 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – Arnaud de SEYSSEL – 
Michel DUQUAIRE

 1107 4847 PRIX DES PIVOINES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 739 1 Princesse De Saba, f, gr, 2 ans, par Dariyan et Aniysa 
[Dalakhani (IRE)], 551/2 k, Ecurie D’Englesqueville (T. Piccone), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 739 2 Mearas Style, f, b, 2 ans, par Style Vendome et Super 
Super IRE (Medicean GB), 54 k, T. Moreux (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 1)

 867 2 Golden Dream, f, al, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Atlantic City [Holy Roman Emperor (IRE)], 54 k, C. Wentworth 
(S. Ruis), N. Caullery – (n° corde 4)

   Sans Sommeil, f, b, 2 ans, par Shalaa IRE et El Cuerpo 
E L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 53 k, T. Whitehead 
(V. Cheminaud), A&G. Botti (s) – (n° corde 5)

 842 4 Gouvernail, m, b, 2 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gold 
Sister [Canford Cliffs (IRE)], 551/2 k, G. Henry (M. Nobili), 
R. Collet (s) – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 521 e
Eng. Sup. : Sans Sommeil
8 long ½, 1 long ¾, 1 long, 2 long ½.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Princesse De Saba.
 2 376e Mearas Style.
 1 782e Golden Dream.
 1 188e Sans Sommeil.
 594e Gouvernail.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Haras Des Trois Chapelles.
 880e Ferdinando Fratini.
 660e Ecurie Normandie Pur Sang.
 143e Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’0’’7’’’

 1108 4844 PRIX DU PARC DE LA TETE D’OR
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
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 754 1 Mykiss, h, al, 3 ans, par Makfi GB et Kissin Sign (GB) [Turtle 
Bowl (IRE)], 57 k, Lh (F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 1)

 817 3 Park Of Diamond, h, b, 3 ans, par Diamond Green et Park 
Acclaim IRE [Clodovil (IRE)], 57 k, B. Chalmel (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 3)

 753 1 Olga, f, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Out Of 
Honour IRE (Highest Honor), 551/2 k, Sandor (S. Pasquier), 
R. Chotard – (n° corde 7)

 743 4 Lootah, m, b, 3 ans, par Manduro GER et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 57 k, A. Fabre (s) (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 1001  Mavala , f, b.f, 3 ans, par Zanzibari USA et Melivea 
[Green Tune (USA)], 551/2 k, M. Boutin (s) (Mme M. Velon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 972 3 Poet’S Black, h, n, 3 ans, par Poet’S Voice GB et Princesse 
Noire (GER) (Diamond Green), 57 k, F. Petit (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 1001  Generation Magot, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA 
et Arakawa [Indian Rocket (GB)], 551/2 k, M. Boutin (s) 
(G. Congiu), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 046 e
4 long ½, 5 long ½, 2 long ½, 4 long ½, 1 long ½, 3 long ½.
17 500e – 6 650e – 4 900e – 2 800e – 1 400e – 1 050e – 700e

Primes aux propriétaires :
 9 450e Mykiss.
 3 591e Park Of Diamond.
 2 646e Olga.
 1 512e Lootah.
 756e Mavala.
 567e Poet’S Black.
 378e Generation Magot.

Primes aux éleveurs :
 3 503e Berend Van Dalfsen.
 1 331e Jean-Philippe Larrieu, Francis Hillou-Lespes, Stephan Hillou-Lespes.
 980e Emmanuel Dibatista, Mlle Claire Dibatista.
 560e Ecurie Peregrine Sas.
 280e Boutin (S).
 140e Boutin (S).
 137e Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.

Temps total : 2’41’’48’’’

 1111 4842 PRIX HENRI HUBSCH
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 807  Edgar Best IRE, m, b, 3 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 59 k, (17 000), 
Esageruma Nein SAS (V. Cheminaud), A&G. Botti (s) – 
(n° corde 4)

 596 2 Lisard Zara IRE, f, b, 3 ans, par Society Rock IRE et 
Zara’S Girl IRE (Tillerman GB), 571/2 k, (17 000), D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 1)

 943 4 Mangkhut, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Fantastic 
Fire GER (Platini GER), 59 k (55 k), A, (17 000), G. Augustin-
Normand (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 5)

 983  Muzy, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Madeenh 
[Pivotal (GB)], 58 k (561/2 k), (11 000), JOEL Phelippon 
(Mme M. Velon), Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 596  Stonia, f, gr, 3 ans, par Kendargent et Little Stone [One 
Cool Cat (USA)], 541/2 k (501/2 k), (11 000), C. Boutin (s) 
(Mme C. Le Gland), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 983  Bassmatchi, h, 3 ans, 571/2 k, (14 000), C. Boutin (s) 
(F. Veron), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1002  Fine Wine, m, 3 ans, 571/2 k (55 k), (14 000), Mme T. Marnane 
(J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 6)

 871  Pulchritude IRE, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (11 000), L. Gruson 
(S. Ruis), N. Caullery – (n° corde 2)

8 partants ; 33 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 802 e
1 long, ¾ long, 1 long ¾, 1 long, tête, 2 long ½, 1 long ¼.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus n’ayant 
pas, depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 
12.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +33,5.

   Hexis (IRE), m, b, 6 ans, par Henrythenavigator USA 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 591/2 k, 0, 
D. Dumoulin (T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 4)

 747 4 Brekdance Bilberry, f, b, 5 ans, par Sunday Break JPN 
et Silvy Du Normandy (IRE) (Orpen USA), 60 k, M. Laflandre 
(S. Pasquier), M. Pitart – (n° corde 8)

 976 2 Riquet, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 54 k (521/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 990 5 Zalayouni, h, b, 8 ans, par Siyouni et Zalaniya [Sinndar 
(IRE)], 531/2 k (501/2 k), Suc. JC. Legesne (Mme C. Le Gland), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 939  Fersen, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Mahiladipa [Librettist 
(USA)], 56 k, 0 , JA. Zay (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 748  Indonesie, f, 4 ans, 57 k, P. Nador (A. Madamet), P. Nador – 
(n° corde 6)

 666  Madencia , f, 7 ans, 57 k (551/2 k), A , D. Dumoulin 
(Mme M. Waldhauser), R. Le Gal – (n° corde 10)

 939  Boulbi, h, 6 ans, 591/2 k, A, Mme S. Sine (F. Veron), FX. Belvisi – 
(n° corde 2)

 990  Volzapone, h, 10 ans, 581/2 k (57 k), A, G. Caggiula 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 3)

   Rayodor, h, 7 ans, 521/2 k, A, P. Cluzeau (G. Congiu), 
P. Cluzeau – (n° corde 1)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 394 e
Certif. vétérinaire : Darling De Loire
courte tête, 1 long ½, 7 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long ¼, 4 long ½, 
loin, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Hexis (Ire).
 1 215e Brekdance Bilberry.
 911e Riquet.
 472e Zalayouni.
 303e Fersen.

Primes aux éleveurs :
 838e Sc Ecurie De Meautry.
 547e Jean-Charles Thibaut, Regis Girardin.
 410e Sarl Jedburgh Stud.
 256e Ecurie Altima.
 136e Elie Lellouche.

Temps total : 2’44’’12’’’
A I’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir sollicité son cheval jusqu’au poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).
A I’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Stéphane PASQUIER en ses explicalions, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monler pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1110 4837 COUPE DES 3 ANS
(Classe 1)

35 000 c (17 500, 6 650, 4 900, 2 800, 1 400, 1 050, 700) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas gagné 
une course de Groupe. Poids : 57 k. Tout gagnant, cette année, d’une 
Listed Race portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 893 3 Adri Lane, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Park Lane 
[Orpen (USA)], 541/2 k, A, (15 000), G. Lancry (S. Pasquier), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 941 2 Off Galavanting (IRE), m, b, 2 ans, par Prince Of Lir IRE et 
Lostinparadise GB (Exceed And Excel AUS), 56 k (541/2 k), 0, 
(15 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – 
(n° corde 3)

 991 5 Gamino, m, al, 2 ans, par Goken et Norwegian Lady [Hold 
That Tiger (USA)], 56 k, 0, (15 000), G. Pariente (F. Veron), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

5 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 499 e
Eng. Sup. : Tiger Tanaka IRE
1 long, 3 long ½, 5 long ½, 3 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Tiger Tanaka Ire, prime non attribuée.
 1 512e Dia De Muertos.
 1 134e Adri Lane.
 756e Off Galavanting (Ire).
 378e Gamino.

Primes aux éleveurs :
 595e Kellsgrange Stud, prime non attribuée.
 420e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 366e Haras Du Logis Saint Germain, Alban De Mieulle.
 183e Con Marnane.
 140e Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’19’’42’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume MANDEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1114 4843 PRIX PHILIPPE ET EMMANUEL TASSIN
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 40 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places cette année : 1 k. par 8.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 827  Big Death, f, b, 4 ans, par Blek et Big Bunny GER (Tiger 
Hill IRE), 551/2 k (54 k), Mme C. Signol (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 561 1 L’Indomptable, f, b, 5 ans, par Rajsaman et Kitty D’Argos 
(Ecossais), 561/2 k (521/2 k), Dreux (Mme C. Miette), C. Escuder – 
(n° corde 1)

   Bid Adieu IRE, h, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et Thoughtless 
Moment IRE (Pivotal GB), 57 k, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 4)

 818 3 Motivaroom, f, b.f, 6 ans, par Motivator GB et The Living 
Room [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 8)

 827 4 Reliable Son, h, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Hot 
Fudge SWE (Lomitas GB), 57 k, F. Blichfeldt (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 3)

 827  Carter And Go, m, gr, 4 ans, par Evasive GB et Broken 
And Go (Chichicastenango), 58 k, Lh (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 7)

 710  Oyambre GB, m, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 57 k (53 k), P. Ezri 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 715 e
Eng. Sup. : Oyambre GB
Certif. vétérinaire : Noxareno GER
1 long ¾, 1 long ¾, 8 long ½, 3 long ½, loin, 1 long.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Big Death.
 1 231e L’Indomptable.
 705e Bid Adieu Ire, prime non attribuée.
 403e Motivaroom.
 259e Reliable Son.
 194e Carter And Go.
 129e Oyambre Gb, prime non attribuée.
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Primes aux propriétaires :
 3 780e Edgar Best Ire, prime non attribuée.
 1 512e Lisard Zara Ire, prime non attribuée.
 1 134e Mangkhut.
 756e Muzy.
 378e Stonia.

Primes aux éleveurs :
 595e Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
 420e Patrick Chedeville.
 280e Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.
 238e Eamon D. Delany, prime non attribuée.
 140e Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’40’’23’’’

 1112 4841 PRIX CHRISTIAN DESVIGNE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 740 4 Al Khamsin (FR) , m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 58 k, Mme A. Garavaglia-
Drion (T. Piccone), de P. Chevigny – (n° corde 6)

 703 2 Westeros (GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et Umm 
Bab IRE (Sea The Stars IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(V. Cheminaud), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 815 2 Revolver Eyes (IRE), f, b, 3 ans, par Kendargent et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 561/2 k, B. Giraudon (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 740 3 Moscou, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Steel Woman (IRE) 
(Anabaa USA), 561/2 k (55 k), Ecurie Mathieu Offenstadt 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 753 2 Roche Limit, f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Rocaille 
[Anabaa (USA)], 561/2 k, Tolmi Racing Sc (F. Blondel), 
F. Rossi – (n° corde 3)

   Sharawa ,  f ,  3 ans, 541/2 k (53 k),  Ecurie du Sud 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 30 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 047 e
3 long ½, ¾ long, 1 long, 6 long ½, 5 long ½.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
 1 944e Westeros (Gb).
 1 458e Revolver Eyes (Ire).
 972e Moscou.
 486e Roche Limit.

Primes aux éleveurs :
 765e Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 540e Stratford Place Stud, Gemini Stud, Jean Boniche.
 471e Al Shaqab Racing.
 270e Haras Du Quesnay.

Temps total : 1’47’’7’’’

 1113 4838 PRIX DE ROUVRES
(À réclamer)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 15.000 ou 20.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
20.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

   Tiger Tanaka IRE , f, b, 2 ans, par Clodovil (IRE) 
et Miss Phillyjinks IRE (Zoffany IRE), 561/2 k, (20 000), 
SCEA Haras du Ma (G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 1)

 931 4 Dia De Muertos, f, gr, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Vrissa 
[Duke Of Marmalade (IRE)], 541/2 k (511/2 k), (15 000), O. Carli 
(Mme A. Molins), A. Marcialis – (n° corde 2)
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 745 2 Litigator IRE, m, b, 3 ans, par Elzaam AUS et Lady Elsie GB 
(Singspiel IRE), 58 k, D. Curran (T. Piccone), de P. Chevigny – 
(n° corde 3)

 934 3 Huracan, m, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et Top Wave 
[Medaaly (GB)], 58 k (54 k), J. Houta (Mme A. Duporte), 
A. Marcialis – (n° corde 4)

 612  Martin Spirit (IRE), h, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Tribune Libre (IRE) (Nayef USA), 58 k, Ecurie Normandy Spirit 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 1)

 745 4 Epic Tale, h, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lou Ange (Ange 
Gabriel), 58 k (561/2 k), Devin (A. Madamet), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

4 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 491 e
Code anomalie DS : Gorock Of Saints
1 long ¼, 7 long ½, ¾ long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Litigator Ire, prime non attribuée.
 1 944e Huracan.
 1 458e Martin Spirit (Ire).
 972e Epic Tale.

Primes aux éleveurs :
 765e Mme Mary Kennedy, prime non attribuée.
 720e Tony Castanheira.
 360e Mme Henri Devin, Henri Devin.
 353e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’36’’94’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur C& LERNER (S) en ses explications, lui ont 
indiqué que le poulain GOROCK OF SAINTS sera interdit de courir pour 
une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa stalle de départ .

ANGERS
Réunion organisée par STE DES COURSES DE COMPIEGNE

0201 157 vendredi 5 juin 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Hervé ROBERT – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Frédéric MUNET

 1117 4590 PRIX DE SAINT-LEGER AUX BOIS
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Niangala, h, al, 3 ans, par Excelebration IRE et Pride Of 
Princess (GB) (Pivotal GB), 58 k, JC. Paterson (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

   Count Rostov, m, gr, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Rosamixa (Linamix), 58 k, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Vintage Spirit, h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Verone 
USA (Dixie Union USA), 58 k, L. Baudron (s) (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 5)

   Noodles, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Diyakalanie 
[Ashkalani (IRE)], 58 k (541/2 k), C. Marzocco (B. Marie), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

   Bering Palace, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA 
et Bering Note [Bering (GB)], 58 k (561/2 k), Mme I. Leost 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

   Stormilys, m, 3 ans, 58 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(F. Veron), Fortineau – (n° corde 2)

6 partants ; 9 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 344 e
tête, 2 long, 1 long ½, tête, 4 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e
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Primes aux éleveurs :
 1 461e Mlle Clarence Signol, Xavier Brelaud.
 555e Franck Benavides.
 218e Jean-Claude Seroul.
 190e Moyglare Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
 87e Haras De Lonray, Mme Nathalie Fischini.
 76e Ab Ascot.
 27e All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’25’’90’’’

 1115 4839 PRIX ALFRED AUDRY
(Femelles)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 744 2 Light In The Dark, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, R. Shaykhutdinov 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 5)

 744 3 Tara, f, gr, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Lady Viola GB 
(Sir Percy GB), 58 k (54 k), AE. Pakenham (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 704 4 Rose D’Etoile IRE, f, gr, 3 ans, par Zoffany IRE et Highest 
Ever (IRE) (Galileo IRE), 58 k (551/2 k), Mme S. Magnier 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 725  Adlon Rose (IRE), f, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 58 k, Spanner (S. Pasquier), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Storm Chaser, f, b, 3 ans, par Hurricane Run IRE et 
Pachelbelle [Anabaa (USA)], 56 k (52 k), Mme J. Aisbitt 
(Mme A. Duporte), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

 744  Big Sin, f, 3 ans, 58 k, B. Milliere (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 857  Lilienbloom (IRE), f, 3 ans, 58 k, 0 , Le Thenney 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 387 e
Eng. Sup. : Rose D’Etoile IRE
1 long ¼, 1 long, 1 long, 8 long ½, courte encolure, 3 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Light In The Dark.
 1 944e Tara.
 1 458e Rose D’Etoile Ire, prime non attribuée.
 972e Adlon Rose (Ire).
 486e Storm Chaser.

Primes aux éleveurs :
 1 178e Rashit Shaykhutdinov.
 471e Mme Victoria Pakenham, Anthony Edward Pakenham.
 235e Mme Waltraut Spanner.
 229e Coolmore Stud, prime non attribuée.
 117e Jon Aisbitt.

Temps total : 2’34’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Gabriele CONGIU et Augustin MADAMET en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Augustin MADAMET par une interdiction de monter 
pour une durée de 1 jour, pour avoir eu un comportement fautif en se 
rapprochant brusquement de la corde après les 200 premiers mètres, 
gênant un de ses concurrents.

 1116 4840 PRIX THEODORE RAVIER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans,  n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Delphine 
SANTIAGO (BESTLA) en ses explications au sujet d’un léger mouvement 
survenu a l’entrée du premier tournant.
De l’examen du film de controle et de l’audition de la femme jockey 
précitée, il résulte que la pouliche BESTLA a été un court instant 
contrariée dans sa progression par un léger mouvement de plusieurs 
chevaux placés à son extérieur sans qu’aucune faute ne puisse etre 
imputable à l’un des autres concurrents.

 1119 4592 PRIX HIPPOMENE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 605 5 Racing Glory (IRE) ,  m, b, 3 ans, par Zebedee 
GB et Glorious Adventure IRE (Gal i leo IRE), 58 k, 
Ecurie Normandie Pur Sang (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 3)

 845 4 First Sight, m, b, 3 ans, par Siyouni et Espirita [Iffraaj (GB)], 
58 k, Nbh Racing (T. Piccone), JM. Beguigne – (n° corde 6)

 612  Orkaan, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Roziana 
[Russian Blue (IRE)], 58 k, Mme V. Gadbin (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 686 3 Chop Val, m, al, 3 ans, par Amarillo IRE et Enough Paint 
(IRE) (New Approach IRE), 58 k, A, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 2)

 834  Soho Sensation (GB), m, b, 3 ans, par Excelebration 
IRE et Soho Star GB (Smarty Jones USA), 58 k, G. Heald 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 4)

 723  Andino, m, 3 ans, 58 k, P. Rechsteiner (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 1)

6 partants ; 18 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 658 e
4 long, 1 long, 1 long ½, courte tête, 3 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Racing Glory (Ire).
 2 160e First Sight.
 1 620e Orkaan.
 1 080e Chop Val.
 540e Soho Sensation (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 309e Ecurie Normandie Pur Sang.
 800e Salabi Racing, Haras Des Adelis.
 600e Michel Crouton, Jean-Claude Crouton.
 400e Alain Chopard, Christian Vallee.
 130e G. B. Partnership.

Temps total : 1’23’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Anthony 
CRASTUS (CHOP VAL) en ses explications au sujet d’un léger mouvement 
survenu a environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que le cheval lui avait brusquement échappé et était 
de ce fait entré en contact avec la lice de la corde tout seul.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1120 4595 PRIX DE CAISNES
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 5 décembre 
2019 inclus dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2, ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 5 septembre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 
2 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.
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Primes aux propriétaires :
 5 400e Niangala.
 2 160e Count Rostov.
 1 620e Vintage Spirit.
 1 080e Noodles.
 540e Bering Palace.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Haras De Grandcamp Earl.
 900e Baudron (S).
 600e Haras De Sainte Gauburge.
 523e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 200e Patrick Viley, Mme Corine Barande Barbe.

Temps total : 1’49’’33’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Maryline 
EON en ses explications au sujet d’un léger mouvement survenu à 
l’entrée du premier tournant.
L’intéressée a indiqué que le hongre BERING PALACE s’était déporté 
brusquement, tout seul, vers la corde en touchant légèrement la lice 
intérieur.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1118 4591 PRIX DES BELLES DEMOISELLES
(Femelles)
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

   Bernie’S Star, f, b.f, 3 ans, par Iffraaj GB et Bernie’S 
Moon USA (Bernstein USA), 58 k, 0, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

   Epergne, f, gr, 3 ans, par Dream Ahead USA et Swan Lakes 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

   Suisse Normande, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et 
Shining Way [Whipper (USA)], 58 k, J. Palenker (C. Demuro), 
G. Hernon (s) – (n° corde 3)

   Forearmed (GB), f, al, 3 ans, par Born To Sea IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 58 k (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 8)

   Showstopper, f, n.p, 3 ans, par Sidestep AUS et Dhurwah 
IRE (Green Desert USA), 58 k, AJ. Duffield (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

   Shemsa , f, 3 ans, 58 k, Aga Khan (V. Cheminaud), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

   Yadelajoie, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Cygler (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 6)

   Interlope, f, 3 ans, 58 k, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 10)

   Pepin Island GB, f, 3 ans, 58 k, D. Yates (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 11)

   Bestla, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), S. Ramsay (Mme D. Santiago), 
S. Ramsay – (n° corde 1)

   Rose Toronado IRE , f ,  3 ans, 58 k, J. Abdullah 
(E. Hardouin), E. O’Neill (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 21 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 884 e
2 long, 2 long, ½ long, 1 long ½, ¾ long, nez, ¾ long, 1 long ½, 1 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Bernie’S Star.
 2 160e Epergne.
 1 620e Suisse Normande.
 1 080e Forearmed (Gb).
 540e Showstopper.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Rashit Shaykhutdinov.
 600e Jochen Palenker.
 523e Al Asayl Bloodstock Ltd.
 261e Deln Ltd.
 200e Andrew John Duffield.

Temps total : 1’42’’25’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SUISSE NORMANDE à etre 
munie d’un bonnet assourdissant au rond de présentation, ce dernier 
étant retiré derrière les stalles de départ, la société d’entrainement 
G.HERNON (S) ayant formulé sa demande dans les délais et lui ont 
délivré une attestation.
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Primes aux propriétaires :
 5 400e Digression (Ire).
 2 160e Via Liguria (Gb).
 1 620e Thread Of Silver Gb, prime non attribuée.
 1 080e Bassoline.
 540e Ladysane.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Ecurie Des Charmes.
 523e Scea Haras De Saint Pair.
 400e Buck Racing.
 255e Godolphin, prime non attribuée.
 200e Earl Bois Hue.

Temps total : 1’25’’4’’’

 1122 4597 PRIX DES FUTAIES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +30.

 877  Vazy Ninian, m, al, 4 ans, par Le Houssais et Vasy Cigale 
[Sicyos (USA)], 56 k, JP. Praud (S. Martino), S. Gouvaze – 
(n° corde 4)

 811 2 King Hartwood, m, b.f, 4 ans, par Motivator GB et 
Sargasses [Kingsalsa (USA)], 56 k, D. Guindon (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 682  Hackle Setter USA, h, b, 4 ans, par Noble Mission GB 
et Zaharias USA (Grand Slam USA), 58 k, 0, G. Berrurier, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

 810 4 Devil’S Boy, m, b, 4 ans, par American Devil et Blue 
Cayenne [Anabaa Blue (GB)], 58 k, S. Bacci (S. Pasquier), 
G. Bietolini – (n° corde 3)

 810  Palmina, f, b, 4 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et Gal O Gal 
USA (Manlove USA), 581/2 k (551/2 k), D. Zarroli (Mme C. Miette), 
D. Zarroli – (n° corde 11)

 909 1 Amerikanane, f, 4 ans, 60 k, T. Raber (A. Badel), S. Cerulis – 
(n° corde 5)

 810  Jamala, f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), Herald Bloodstock Ltd 
(Mme A. Nicco), L. Baudron (s) – (n° corde 12)

 811 5 Samwell, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

   Golden Tea ,  f ,  4 ans, 591/2 k, Haras de Plasence 
(E. Hardouin), C. Pautier – (n° corde 14)

 688  Scooby Chop, h, 4 ans, 60 k, Mme H. Sautjeau (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 904  Carambole GER, f, 4 ans, 57 k, Ecurie Lm (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 10)

 811  Pleasant Hope , f, 4 ans, 561/2 k (57 k), B. Drieux 
(PC. Boudot), B. Drieux – (n° corde 2)

 705  Stade Velodrome, h, 4 ans, 59 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 1)

 877  Jojo IRE , f, 4 ans, 591/2 k, A. Larkin (C. Grosbois), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 13)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 260 e
¾ long, ½ long, 1 long ½, courte encolure, encolure, 1 long ½, 2 long, 
encolure, 1 long ½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Vazy Ninian.
 1 539e King Hartwood.
 1 154e Hackle Setter Usa, prime non attribuée.
 769e Devil’S Boy.
 384e Palmina.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Antoine Blanche.
 694e Marc Hovelacque, Dominique Guindon.
 520e Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 242e Nesco Ii, prime non attribuée.
 113e Daniele Zarroli.

Temps total : 1’40’’82’’’
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 717 5 Ayaad USA, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Mamdooha 
USA (Daaher CAN), 58 k, Al Maktoum (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 679  Kraquante (GB), f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Desert Image GB (Beat Hollow GB), 561/2 k, Agv Karwin Stud 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 4)

 589 2 Tepeka (GB) , h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Super Eria [Hold That Tiger (USA)], 58 k (561/2 k), 
Ecurie des Charmes (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 610  Astral Path IRE, f, gr, 3 ans, par Muhaarar GB et Stellar 
Path [Astronomer Royal (USA)], 55 k, TC. Stewart (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 677 7 Slayer, m, b.f, 3 ans, par Elvstroem AUS et Summer Fling IRE 
(Adlerflug GER), 58 k, SV. Gianella (S. Saadi), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

   Zadar, f, n.p, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Zanyeva IRE 
(Oasis Dream GB), 561/2 k, Riviera Equine S.A.R.L (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 5)

   Sunset Lover, f, gr, 3 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Mademoisellechichi (Chichicastenango), 55 k (51 k), 
Geerlandt (Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 6)

7 partants ; 28 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 188 e
nez, courte tête, 2 long, 2 long ½, 6 long, 4 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Ayaad Usa, prime non attribuée.
 2 257e Kraquante (Gb).
 1 663e Tepeka (Gb).
 950e Astral Path Ire, prime non attribuée.
 475e Slayer.
 356e Zadar.
 237e Sunset Lover.

Primes aux éleveurs :
 935e Shadwell Farm, prime non attribuée.
 924e Earl Haras De Mandore.
 547e Earl Haras Du Logis, Haras Des Evees.
 176e Appapays Racing Club.
 149e James F. Hanly, Anthony Stroud, Trevor C. Stewart, prime non attribuée.
 132e Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 88e Mlle Stephanie Perrier, Michel Goupil, James Donnary, Mlle Christelle 

Rebillon.
Temps total : 1’23’’75’’’

 1121 4593 PRIX ATALANTE
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 350 m env.

   Digression (IRE), f, al, 3 ans, par Gleneagles IRE et 
Daltiana [Selkirk (USA)], 58 k, A. Gilibert (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 5)

 704 3 Via Liguria (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE et Via 
Manzoni (IRE) (Monsun GER), 58 k, SCEA Haras de Saint Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 835 2 Thread Of Silver GB, f, b, 3 ans, par Shamardal USA 
et Woven Lace GB (Hard Spun USA), 58 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Bassoline, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Celeste 
[Muhtathir (GB)], 56 k, Buck Racing, Mme P. Brandt – 
(n° corde 8)

 723 5 Ladysane, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Lady Anouchka 
(IRE) (Vettori IRE), 58 k, A, H. Toennies-Fischer (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 717 3 Marbling GB, f, 3 ans, 58 k, Abdullah (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Gloryana (GB), f, 3 ans, 58 k, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Follow Your Heart, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), G. Kern 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 3)

8 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 722 e
½ long, courte tête, 1 long ½, ¾ long, nez, 5 long, 2 long ½.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e
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Le classement est, en conséquence, devenu le suivant :
1er : 6-(NIGHT DEL RAIS), 
2ème : 7-(JAVEA), 
3ème : 10-(LOVELY MISS), 
4ème : 12-(BUCHIMAN), 
5ème : 3-(MIENGO)
Pour ce motif, les Commissaires ont sanctionné le jockey Jérôme 
MOUTARD par une interdiction de monter pour une durée de 15 jours 
pour avoir eu un comportement fautif et avoir été ainsi à l’origine des 
chutes du hongre MUMMY’S SATRI et de la pouliche CRYING OVER 
HERE (IRE)

 1124 4594 PRIX DES NEUF FONTAINES
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 823  Royaume Uni IRE, m, b, 3 ans, par Galileo IRE et Night 
Lagoon GER (Lagunas GB), 58 k, 0, D. Smith (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 744  Night And Day (GB), f, b, 3 ans, par Sea The Moon 
GER et Distinctive Look IRE (Danehill USA), 561/2 k, 
Wertheimer & Frere, Y. Durepaire (s) – (n° corde 6)

 902  The Black Pearl, h, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Acacalia GER (Ransom O’War USA), 58 k, F. Amar 
(T. Speicher), L. Baudron (s) – (n° corde 11)

   Ronde De Nuit, f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Nuit De 
Guerre (April Night), 541/2 k (55 k), L. Glemin (T. Bachelot), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 4)

 888 2 Secret Square, m, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Louisiane [Barastraight (GB)], 58 k, O. Martinelli (A. Crastus), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 613  Wing Dancer, f, 3 ans, 561/2 k, A, JC. Smith (J. Moutard), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 7)

 725 3 Paper Bird GB, f, 3 ans, 561/2 k, E. Schmid (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 822  Hanzi Beline, f, 3 ans, 561/2 k, A, B. Chalmel (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

   Madgilloud Paix, h, 3 ans, 56 k, Mme T. Letort (L. Boisseau), 
N. Chevalier – (n° corde 9)

 744  Zahrat Doha, f, 3 ans, 561/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

 832  Landmark IRE, m, 3 ans, 58 k, 0, D. Smith (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Etoile Du Pilori, f, 3 ans, 541/2 k, N. Chevalier (C. Grosbois), 
N. Chevalier – (n° corde 5)

12 partants ; 30 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 348 e
Eng. Sup. : Ronde De Nuit
courte tête, 1 long ½, tête, 4 long, 4 long, 1 long ½, 2 long, ¾ long, 4 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Royaume Uni Ire, prime non attribuée.
 2 160e Night And Day (Gb).
 1 620e The Black Pearl.
 1 080e Ronde De Nuit.
 540e Secret Square.

Primes aux éleveurs :
 900e Peter Brauer.
 850e Coolmore Stud, prime non attribuée.
 523e Wertheimer & Frere.
 400e Ecurie Maulepaire.
 200e Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.

Temps total : 3’12’’4’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN ayant chuté lors du prix des FRONDAISONS, 
les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche WING 
DANCER par le jockey Jérome MOUTARD.
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 1123 4598 PRIX DES FRONDAISONS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +34.

 794 2 Night Del Rais, f, b, 4 ans, par Naaqoos (GB) et Miss 
Night (IRE) (Night Shift USA), 58 k (55 k), A, J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 812 2 Javea, f, n.p, 4 ans, par Cat Junior USA et Batuxa SPA (Alzao 
USA), 57 k, Mme I. Montenegro (A. Badel), Mme I. Montenegro – 
(n° corde 9)

 535 5 Lovely Miss, f, al, 4 ans, par Excelebration IRE et I Should 
Care [Loup Solitaire (USA)], 56 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 6)

 566 1 Buchiman, h, b, 4 ans, par Evasive GB et Dulce De Leche 
[Victory Note (USA)], 551/2 k, J. Carayon (A. Chesneau), 
J. Carayon – (n° corde 14)

 929 1 Miengo, h, gr, 4 ans, par Dalakhani IRE et Visiyna [Manduro 
(GER)], 591/2 k, 0, J. Uzel (A. Roussel), J. Jouin – (n° corde 2)

 811  Aquilina GB, f, 4 ans, 57 k, J. Van Der Weide (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 7)

 1052  Dionysos , h, 4 ans, 511/2 k (50 k), 0 , M. Pelisson 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 4)

 904  Ramses, m, 4 ans, 551/2 k, A, P. Fleurie (M. Androuin), 
P. Fleurie – (n° corde 12)

 476  Showmethegin IRE, h, 4 ans, 581/2 k, D. Dumoulin 
(T. Bachelot), R. Le Gal – (n° corde 5)

 812  Perle De Vati, f, 4 ans, 541/2 k (511/2 k), A, S. Morineau 
(Mme S. Chuette), S. Morineau – (n° corde 3)

 811  Reine De Lune ,  f ,  4 ans, 591/2 k, A ,  S. Morineau 
(L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 10)

 811 3 Jaidaa GB, f, 4 ans, 60 k, PT. Murphy (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 568 5 Mummy’S Satri, h, 4 ans, 59 k, S. Jesus (E. Hardouin), 
S. Jesus – (n° corde 8)

 759 2 Crying Over Here IRE, f, 4 ans, 57 k, M. Seror (s) 
(PC. Boudot), M. Seror (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 554 e
¾ long, courte encolure, encolure, ½ long, 2 long ½, 6 long, 1 long ½, ¾ 
long, courte tête.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Night Del Rais.
 1 458e Javea.
 1 093e Lovely Miss.
 729e Buchiman.
 364e Miengo.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Andre Priolet, Mme Jennifer Philippe.
 657e Miguel Alonso Gomez.
 328e Gerard Samain.
 322e Thierry Storme.
 107e Hubert Mazeaud.

Temps total : 1’40’’62’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
causes et les circonstances des chutes du hongre MUMMY’S SATRI 
(Eddy HARDOUIN) et de la jument CRYING OVER HERE (IRE) (Pierre-
Charles BOUDOT) à la sortie du dernier tournant.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Sophie CHUETTE (PERLE DE VATI), arrivée non-placée, se plaignant 
d’avoir été gênée à la sortie du dernier tournant, par la pouliche JAIDAA 
(GB) (Jérôme MOUTARD), arrivée 4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Pierre-
Charles BOUDOT, Sophie CHUETTE et Jérôme MOUTARD, le jockey 
Eddy HARDOUIN étant pris en charge par le service médicale n’a pu 
être entendu, les Commissaires ont distancé la pouliche JAIDAA (GB) 
de la 4e place considérant que le mouvement de cette dernière à cet 
endroit du parcours, avait déséquilibré la pouliche PERLE DE VATI 
(Sophie CHUETTE) engagée à son intérieur et, par contre coup, entraîné 
les chutes du hongre MUMMY’S SATRI et de la pouliche CRYING OVER 
HERE (IRE), le jockey Jérôme MOUTARD ayant reconnu être à l’origine 
des chutes.
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Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni reçu 
2.100 comme placé dans une seule course. Poids : 58 k. Les poulains 
n’ayant pas reçu 1.000 en places recevront 2 k.
Départ aux élastiques. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 771 3 Decimal Day IRE, m, al, 3 ans, par Helmet AUS et 
Farthing IRE (Mujadil USA), 58 k, Mme M. O’Neill (T. Baron), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 771 4 Piriac, h, al, 3 ans, par Spanish Moon USA et Perpette [Le 
Triton (USA)], 58 k (551/2 k), Ecurie Victoria Dreams (A. Baron), 
JPh. Dubois – (n° corde 9)

 849  Ian De Davert, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Damelina 
[Green Tune (USA)], 56 k, U. Zerrath (J. Claudic), D. Fechner – 
(n° corde 1)

 724 5 Mister X, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Perfect 
Queen [Mount Nelson (GB)], 56 k, A. Arnoldi (S. Breux), 
E. Libaud (s) – (n° corde 10)

 857  Full Of Joy, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Singapore 
Joy (Sagacity), 56 k, Cygler (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 4)

 823  Stern Idol IRE, m, 3 ans, 56 k, GT. Ryan (A. Coutier), 
S. Nigge (s) – (n° corde 12)

   Protect Night, h, 3 ans, 56 k, D. Cadot (s) (Y. Barille), 
D. Cadot (s) – (n° corde 7)

 724  Milos Emery, h, 3 ans, 56 k, Mme B. Dahm (B. Hubert), 
Mme B. Dahm – (n° corde 2)

   Insigne Honneur ,  h, 3 ans, 56 k, Mme C. Bisson 
(T. Speicher), AS&D Allard (s) – (n° corde 8)

 1001  Outrance IRE, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, Mme M. Plat 
(Mme M. Eon), N. Caullery – (n° corde 11)

   Tonton Flingueur, m, 3 ans, 56 k, 0, Mme N. Kerjean 
(E. Etienne), E&G. Leenders (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 31 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 528 e
Eng. Sup. : Stern Idol IRE, Outrance IRE
1 long, 3 long ½, 3 long ½, courte tête, 4 long ½, 2 long, 9 long, 9 long, 
9 long ½.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 565e Decimal Day Ire, prime non attribuée.
 1 026e Piriac.
 769e Ian De Davert.
 513e Mister X.
 256e Full Of Joy.

Primes aux éleveurs :
 403e James Waldron, prime non attribuée.
 380e Mme Baudouin De La Motte Saint-Pierre.
 285e Haras Du Quesnay.
 190e Indivision Perfect Queen 2017.
 142e Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’26’’74’’’
Le cheval GEOGRAPHE a été déclaré non partant le jockey Arnaud 
MUSTE s’étant accidenté avant la course.

 1127 3799 PRIX DES MAGASINS U
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant, en plat, jamais gagné une «Course Filière Obstacle» ni reçu une 
allocation (Courses Filières Obstacle exceptées) et n’ayant, en Obstacle, 
ni gagné ni couru 2 fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en places : 1 k. par 2.000 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 900 m env.

   Avel De Kerbarh, h, b, 4 ans, par Balko et Etoile De 
Kerbarh (Le Balafre), 66 k, Haras de Beauvoir (J. Claudic), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 12)

 700 4 Galopin Star, h, b, 4 ans, par Linda’S Lad (GB) et Girl 
Of Star [Fly To The Stars (GB)], 66 k, N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 16)
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DURTAL
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Terrain BON

Commissaires de courses : Edmée WAMBERGUE – Frédéric GUILLON – 
Dominique BOISRAME – Eric MEUNIER

 1125 3798 PRIX DE LA REGION CENTRE VAL DE LOIRE
(Femelles)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné ni reçu 2.100 comme 
placé dans une seule course. Poids : 58 k. Les pouliches n’ayant pas 
reçu 1.000 en places recevront 2 k.
Départ aux élastiques. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 647 5 Rani De Bilsac, f, gr, 3 ans, par Zanzibari USA et Elvina 
City [Elusive City (USA)], 56 k, P. Dehaudt (E. Etienne), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 647  Parfaite Merill, f, n.p, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Charming Eyes (IRE) (Whipper USA), 56 k, P. Fleurie 
(Y. Rousset), P. Fleurie – (n° corde 2)

 704  Hurrym, f, b, 3 ans, par Hurricane Run IRE et Ymlaen IRE 
(Desert Prince IRE), 56 k, Clee (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

   La Forlonge, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Tora 
Tora [Great Journey (JPN)], 56 k, P. Noirot (T. Speicher), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

   Ilagri Basc, f, b, 3 ans, par Top Trip (GB) et Crystale Basc 
[Martaline (GB)], 56 k (541/2 k), E. Grall (Mme M. Eon), E. Grall – 
(n° corde 16)

   La Starton, f, 3 ans, 58 k (55 k), Mme M. Blot (Mme C. Poirier), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

 725  Ince AUT , f, 3 ans, 56 k, Mme M. Austin (S. Breux), 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Tayouma, f, 3 ans, 58 k (A. Coutier), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 14)

   American Palace, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), X. Malaviolle 
(E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 902  Down The Dip, f, 3 ans, 56 k, Mme E. Berry (J. Claudic), 
M. Brasme – (n° corde 8)

   Lili Lises, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), Haras des Lises (C. Berge) – 
(n° corde 11)

 631  Inclinaison, f, 3 ans, 56 k (53 k), A, M. Aubry (Mme L. Oger), 
M. Aubry – (n° corde 7)

 771  Cissy, f, 3 ans, 56 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (T. Baron), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 902  Huricane De Palmas, f, 3 ans, 56 k (54 k), A, F. Covinhes 
(A. Muste) – (n° corde 10)

   Sany Way, f, 3 ans, 56 k, A, D. Riou (Y. Barille), D. Riou – 
(n° corde 15)

   Thira Emery, f, 3 ans, 56 k, Mme B. Dahm (B. Hubert), 
Mme B. Dahm – (n° corde 9)

16 partants ; 45 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 435 e
Chev. élim. : Ladie Normandy, Tabasco Forte
encolure, ¾ long, 1 long, 1 long, nez, tête, 2 long, ½ long, 1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 565e Rani De Bilsac.
 1 026e Parfaite Merill.
 769e Hurrym.
 513e La Forlonge.
 256e Ilagri Basc.

Primes aux éleveurs :
 950e Pascal Dehaudt.
 380e Alexandre Chapel, Eric Chapel, Emmanuel Thomas.
 190e Bernard Noirot.
 186e Derek Clee.
 95e Sebastien Dufrancatel, Alain Dufrancatel.

Temps total : 2’24’’64’’’

 1126 3797 PRIX BERNARD DE VESINS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
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 724 2 Bohemian’S Rhapsody, h, b, 3 ans, par Siyouni et Tinge 
USA (Kingmambo USA), 58 k, Gemini Stud (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

 724  Avoiding Water, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), C. Green, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 798  Classical Wave GB, m, 3 ans, 58 k, 0 , Abdullah 
(C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Bison Crossing, m, 3 ans, 56 k, Mme A. Kurth (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 823  Cold Play, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), GT. Ryan (A. Pouchin), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

9 partants ; 26 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 866 e
Eng. Sup. : Milam, Tiger Touch USA, Cold Play
½ long, ¾ long, courte tête, encolure, tête, 6 long, 1 long, encolure.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Milam.
 2 160e Mereking.
 1 620e Stranger.
 1 080e Tiger Touch Usa, prime non attribuée.
 540e Bohemian’S Rhapsody.

Primes aux éleveurs :
 1 309e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 800e Earl Haras De La Gisloterie, Mme Christine Pastor.
 600e Scea Du Haras De Victot.
 200e Lnj Foxwoods Llc.
 170e Al Shaqab Racing, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’37’’’

 1136 660 PRIX DU VAL NOTRE-DAME
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.

 793 2 Mayyatello (IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 5)

 284 2 Gagnante, f, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Sybilia GER 
(Spectrum IRE), 58 k, Ecurie Azur Racing (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 11)

 704 5 Ambre, f, b.f, 3 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 58 k, C. Langlois-Meurinne (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

 723  Heading To Mopti, f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Garala (GB) (Siyouni), 58 k (54 k), R. Ng (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 8)

 822 5 Malini (IRE) ,  f ,  3 ans, 58 k, Mme M. Stadelmann 
(M. Delalande), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 725 4 Kingston Sunflower, f, 3 ans, 58 k, R. Hains (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 10)

   Fee D’Allure, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(J. Mobian), A. Fabre (s) – (n° corde 9)

   Green City, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme S. Collin (T. Trullier), 
L. Loisel – (n° corde 6)

 711  Volynka GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 3)

 704  Reet Petite, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), M. Bin Abdullah 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 744  Tirtza, f, 3 ans, 58 k (54 k), AL. Haddad (Mme F. Valle Skar), 
S. Dehez (s) – (n° corde 12)

11 partants ; 41 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 902 e
Eng. Sup. : Kingston Sunflower
¾ long, nez, encolure, ¾ long, tête, courte tête, ¾ long, 4 long, tête.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Mayyatello (Ire).
 2 160e Jewari Of Saints (Ire).
 1 620e Gagnante.
 1 080e Ambre.
 540e Heading To Mopti.
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   Mister Cara, h, b, 5 ans, par Ballingarry IRE et Miss 
Chantreuil (Saint Preuil), 66 k (65 k), N. Chevalier (Y. Plumas), 
N. Chevalier – (n° corde 13)

   Anonyme, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et La Perspective 
(Beyssac), 66 k (631/2 k), A. Sagot (C. Sagot), A. Sagot – 
(n° corde 8)

 773  Scott Du Clos, h, b, 4 ans, par Blue Bresil et Mascotte Du 
Maine (Maresca Sorrento), 66 k, S. Zuliani (s) (L. Zuliani), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 9)

   Etincelle Cadet , h, 4 ans, 66 k (62 k), F. Duvivier 
(Mme F. Valle Skar), A. Chaille-Chaille – (n° corde 2)

   Don Pretty Girl, f, 4 ans, 641/2 k (62 k), Mme J. Potier 
(H. Lucas), S. Zuliani (s) – (n° corde 10)

 773  Azur Du Lemo, f, 4 ans, 641/2 k, M. Le Floch (B. Hubert), 
J. Planque (s) – (n° corde 5)

 773  Le Mandarin, h, 4 ans, 66 k, A. Sauty de Chalon (E. Etienne), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 1)

 700  Folie De Vindecy, f, 4 ans, 641/2 k, A, Mme A. Grue 
(B. Meme), G. Dumont – (n° corde 14)

 773  Halazzi, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), A, A. Pinot (C. Guitraud), 
P. Leblanc – (n° corde 11)

   Guildo Des Sources, h, 4 ans, 66 k (631/2 k), A (C. Berge) – 
(n° corde 15)

   Fabuleuse De Pail, f, 4 ans, 641/2 k (62 k), Mme C. Bigot 
(L. Rousseau), JR. Breton – (n° corde 3)

   Firmin, h, 4 ans, 66 k (621/2 k), P. Fleurie (B. Amar), L. Maceli – 
(n° corde 6)

14 partants ; 58 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 425 e
Certif. vétérinaire : Fee De L’Oasis
Chev. élim. : Estalina, Gogo Danseuse, Balkotic, Glory Mioche, Flasch 
Mome, Sultan Bleu, Salut Lulu, Dandresy, Oreta, Good Day, Danse De 
Pail, Sir Clety, Karito Nordik, Lilinecharentaise
Chev. retir. : Zambezi Cath
3 long ½, 1 long, 3 long, 3 long ½, 7 long, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long 
½.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux éleveurs :
 680e Michel-Andre Le Fur, Moise Bricault.
 272e Mme F. Herissay De Laitre.
 204e Mme Martine Galiote, Pierre-Christian Galiote, Mme Anne-Laure Gulde Galiote, 

Christian Galiote.
 136e Claude Michel, Alain Sagot.
 68e Jean-Luc Jeannin, Stephane Blandin.

Temps total : 3’21’’49’’’
Les Commissaires, ont sanctionné l’entraineur M DUMONT par une 
amende de 100 euros pour ne pas s’etre assuré de la disponibilité de son 
jockey M Metivier au poids déclaré.

LE MANS
0221 158 samedi 6 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Anne-Doulce LEFEUVRE – Jean CHOPLIN – 
Jean-Francois LESCOP de MOY

 1135 659 PRIX DU VAL D’ENFER
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 950 m env.

 723 2 Milam, m, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et Mila 
[Cape Cross (IRE)], 58 k (561/2 k), Aga Khan (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 926 2 Mereking, h, n.p, 3 ans, par Elusive City USA et Folle Biche 
(Take Risks), 58 k, Y. Fayt (M. Androuin), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 1)

 745  Stranger, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Al Zarqa IRE 
(Lord Shanakill USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 823 5 Tiger Touch USA, m, b, 3 ans, par American Pharoah USA 
et Osaila IRE (Danehill Dancer IRE), 58 k, Al Shaqab Racing 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)
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 1138 4928 PRIX D’ARNAGE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 840 1 Greyway, h, gr, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Aliyeska 
IRE (Fasliyev USA), 61 k, 0, Ecurie Melanie (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 11)

 973  Verti Chop, h, b.f, 7 ans, par Namid GB et Very Astair 
(Astair), 55 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), C. Boutin (s) – 
(n° corde 12)

 830 5 Ziveri, m, b, 5 ans, par Mayson GB et Alma Thomas IRE 
(Orpen USA), 531/2 k (52 k), 0, H. Boutin (Mme C. Pacaut), 
M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 908  Kaaba Stone IRE, f, b, 5 ans, par Society Rock IRE et 
Wattrey GB (Royal Academy USA), 541/2 k (53 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 8)

 707  Zaahir, m, 4 ans, 59 k (561/2 k), Mme O. Fau (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

 877 2 Red Duma, f, 5 ans, 55 k, T. Mercier (A. Roussel), 
T. Mercier – (n° corde 1)

 707  Masetto, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), L. Bongen (J. Mobian) – 
(n° corde 10)

 705  Al Jaroud , h, 4 ans, 59 k, B. Giraudon (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Belladone Spirit (IRE), f, 4 ans, 541/2 k, Mme AS. Crombez 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 720  Gone Solo IRE, h, 5 ans, 59 k (56 k), 0, FX. Belvisi 
(Mme C. Miette), FX. Belvisi – (n° corde 9)

 913 1 Naab, m, 6 ans, 591/2 k, T. Raber (L. Boisseau), C. Fey (s) – 
(n° corde 7)

 840 4 Flaming Heart , f, 4 ans, 55 k, G. Kern (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

   Matar, h, 5 ans, 59 k, Collet (N. Larenaudie), Collet – 
(n° corde 3)

13 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 562 e
Eng. Sup. : Ziveri
1 long ½, 1 long ½, nez, ½ long, 2 long, courte encolure, courte tête, 
encolure, courte tête.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 3 465e Greyway.
 1 386e Verti Chop.
 1 336e Ziveri.
 891e Kaaba Stone Ire, prime non attribuée.
 445e Vautrin (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 880e Ecurie Haras Du Cadran, Antoine Gilibert, Adrian Von Gunten.
 752e Alain Chopard.
 394e Razza Della Sila Srl.
 187e David Commins, prime non attribuée.
 131e Famille Rothschild.

Temps total : 1’24’’57’’’
Les Commissaires de courses attestent que le comportement du hongre 
MATAR nécessite une dérogation conformément aux dispositions de 
l’article 157 du Code des Course au Galop pour etre emmené en main 
au départ non monté.
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le cheval NAAB par le jockey Ludovic BOISSEAU.

 1139 4929 PRIX D’ALLONNES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

1 400 m
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Primes aux éleveurs :
 3 003e Scea Du Haras De Victot.
 800e Le Haras Sc.
 600e Gerard L. Ferron, Marc Cochet.
 400e Haras De Grandcamp Earl.
 130e Robert Ng.

Temps total : 2’6’’87’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche MALINI (IRE) par le jockey 
Morgan DELALANDE.

 1137 661 PRIX DE CHATOU
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 880 2 Lilly Bird (IRE), f, b, 3 ans, par Literato et Alacrite [Dr 
Fong (USA)], 541/2 k, 0, (18 000), Ecuries du Rossini 
(M. Delalande), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 879 4 Derbysim, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Green Delight 
IRE (Green Desert  USA),  571/2 k  (55 k) ,  (22 000), 
Haras de Grandcamp EARL (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 11)

 871 4 Wailea Nights IRE, f, b.f, 3 ans, par Lawman et Jersey 
Brown IRE (Marju IRE), 56 k, A, (22 000) (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 676  Musetta GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss Quality 
USA (Elusive Quality USA), 591/2 k, (26 000), JP. Bervoets 
(A. Roussel), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 740 7 Villa Royale, f, gr, 3 ans, par Style Vendome et Royale 
Again [Fasliyev (USA)], 591/2 k (57 k), A ,  (26 000), 
Ecurie Castillon Bloodstock (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 549 1 Galador IRE, m, 3 ans, 56 k, 0, (18 000), G. Augustin-
Normand (P. Bazire), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

   Lady Red Moon GB, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), (26 000), 
M. Motto (Mme C. Pacaut), A. Marcialis – (n° corde 8)

 695 6 Tag ,  m, 3 ans, 59 k (571/2 k),  (26 000), G. Lancry 
(R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 9)

 963  Magic Vati, h, 3 ans, 571/2 k, (22 000), S. Wattel (s) 
(W. Saraiva), G. Pannier – (n° corde 4)

 967  Fry, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (22 000), G. Augustin-Normand 
(A. Pouchin), S. Nigge (s) – (n° corde 7)

 872 5 Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, (18 000), 
GL. Ferron, P&F. Monfort (s) – (n° corde 10)

11 partants ; 35 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 274 e
½ long, courte encolure, tête, nez, ¾ long, courte tête, ½ long, ¾ long, 
courte tête.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Lilly Bird (Ire).
 2 160e Derbysim.
 1 620e Wailea Nights Ire, prime non attribuée.
 1 080e Musetta Gb, prime non attribuée.
 540e Villa Royale.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 1 201e Haras De Grandcamp Earl.
 255e Khaled Bin Ali Al Khalifa, prime non attribuée.
 200e S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 170e John F. Kenny, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’25’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le poulain GALADOR IRE par le jockey 
Pierre BAZIRE.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Morgan DELALANDE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re inf 6 cps).
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 955 2 Shot In The Dark, h, b, 7 ans, par Dark Angel IRE et Velvet 
Revolver IRE (Mujahid USA), 571/2 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 1064 5 Seed Of Love, m, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Tauranga 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (551/2 k), O. Martinelli (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

 1064  Descouvrir Baileys, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 581/2 k, A, T. Poche 
(A. Bernard), T. Poche – (n° corde 14)

 909  Pompogne, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 561/2 k (531/2 k), Mme V. Dissaux 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 909  Undiscovered Angel, f, 6 ans, 60 k, P. Jonckheere 
(L. Boisseau), Mme K. Hoste – (n° corde 7)

 1030 4 Belle De Cadix, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 6)

 735  Never Without You, h, 6 ans, 53 k, T. Huck (Q. Perrette), 
P. Capelle – (n° corde 5)

 878  Ferking Autrechene, h, 6 ans, 541/2 k (511/2 k), M. Drean 
(Mme C. Miette), M. Drean – (n° corde 1)

 876  Eloave Des Goats, f, 6 ans, 53 k, G. Rivases (T. Trullier), 
G. Rivases – (n° corde 9)

 1084  Different Views USA, h, 6 ans, 53 k, 0, FX. Belvisi 
(A. Pouchin), FX. Belvisi – (n° corde 13)

 812  Casilda, f, 4 ans, 53 k, 0, FX. Belvisi (C. Grosbois), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 878 2 Split Step (GB), h, 9 ans, 551/2 k (54 k), L. Cendra 
(Mme D. Santiago), L. Cendra – (n° corde 11)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 736 e
Eng. Sup. : Belle De Cadix, Casilda
2 long ½, ¾ long, courte tête, encolure, ¾ long, tête, ¾ long, 4 long, 
2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Chief Hawkeye Ire, prime non attribuée.
 882e Shot In The Dark.
 850e Seed Of Love.
 567e Descouvrir Baileys.
 283e Pompogne.

Primes aux éleveurs :
 910e Kenilworth House Stud, prime non attribuée.
 478e Stratford Place Stud.
 383e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 255e G. R. Bailey Ltd.
 127e Haras De Grandcamp Earl.

Temps total : 1’26’’18’’’
Les Commissaires ont, après enquete et audition de l’entraineur Brigitte 
JACQUES, interdit au hongre ROBERT SPA de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
ne permettant pas d’établir qu’il a recu les injections de rappel contre la 
rhinopneumonie et la grippe dans les conditions fixées par l’article 135 
et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur 
Brigitte JACQUES par une amende de 100 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu, en ses explications 
le jockey Delphine SANTIAGO, au sujet de la performance du hongre 
SPLIT STEP (GB) arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que le hongre SPLIT STEP, après avoir pris un bon 
départ, s’était rapidement retrouvé pris de vitesse et retrouvé à l’arrière-
garde du peloton. N’ayant jamais eu d’action et en dernière position à 
l’entrée de la ligne d’arrivée, ne pouvant prétendre à une allocation, elle 
avait préféré cesser de le solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ses explications.

 1141 662 PRIX DU VESINET
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Alkuin IRE, h, b, 5 ans, par Maxios (GB) et Almerita GER 
(Medicean GB), 59 k, (22 000), GWH. Schmitt (P. Bazire), 
F. Rossi – (n° corde 3)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 300 m

1

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31,5.

 759 1 Achki, h, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Dill IRE (High 
Chaparral IRE), 571/2 k, Ecurie Tlv (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 8)

 841  Mythical Creature (IRE), f, al, 5 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 571/2 k, 0, 
C. Raimont (M. Androuin), J. Piednoel – (n° corde 13)

 810  Navalmoral (GB), h, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Rose Memory (IRE) (Elusive City USA), 60 k (581/2 k), 
A, JP. Vanden Heede (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – 
(n° corde 7)

 973  Handchop, h, b.f, 7 ans, par Namid GB et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 561/2 k, C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 9)

 910  Ribot Dream (IRE), h, b, 7 ans, par Dream Ahead USA et 
Halong Bay (Montjeu IRE), 551/2 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 735 5 Koukiboy, h, 6 ans, 56 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 10)

 830  Alegia, f, 5 ans, 57 k, Ecurie Kura (A. Madamet), Bellanger – 
(n° corde 4)

 581  Desert Heights IRE, h, 6 ans, 571/2 k, Mme V. Deiss 
(Q. Perrette), Mme V. Deiss – (n° corde 12)

 204  Armorica (IRE) , f, 8 ans, 551/2 k, A , D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 6)

 568 3 Free Horse, f, 4 ans, 581/2 k, D. Guindon (A. Chesneau), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 830  P l e n t y  C i t y ,  h ,  5  a n s ,  5 6 1 / 2  k  ( 5 3 1 / 2  k ) , 
Ecuries de La Roussiere SARL (Mme L. Neuville), Fortineau – 
(n° corde 14)

 984  Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau, P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 742  Zorro Cass, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, C. Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 1)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 208 e
Eng. Sup. : Navalmoral (GB), Desert Heights IRE
Sans motif : Dusk Till Down
2 long ½, 1 long ½, nez, ¾ long, ¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 2 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Achki.
 1 539e Mythical Creature (Ire).
 1 154e Navalmoral (Gb).
 598e Handchop.
 299e Ribot Dream (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 735e Jean-Marc Ainciboure.
 453e Al Shahania Stud.
 340e Ecurie Des Charmes.
 324e Alain Chopard.
 162e Deln Ltd, Clement (S).

Temps total : 1’24’’34’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre RIBOT DREAM par le jockey 
Sébastien MAILLOT.

 1140 4930 PRIX DE CHANGE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +38.

 910  Chief Hawkeye IRE, h, b, 11 ans, par Hawk Wing USA 
et Pacy’S Ridge (IRE) (Indian Ridge IRE), 581/2 k, J. Arnou 
(M. Delalande), JV. Toux – (n° corde 10)
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 1080  Ooby Douby, h, 5 ans, 531/2 k, Mme van den V. Broele 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 6)

12 partants ; 66 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 413 e
1 long ½, 2 long, 4 long, courte tête, courte tête, tête, tête, 1 long, 4 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Last Bright.
 1 197e Olirodigan.
 897e Merci Merci.
 769e Texanito.
 299e Easilly.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Gaetan Gilles.
 649e Romain Le Dren Doleuze, Morgan Le Dren Doleuze, Mme Marie-Francoise 

Simonetti.
 487e Jean-Pierre Finielz, Mme Catherine Bodin.
 346e Roland Monnier.
 162e Christophe Freret.

Temps total : 2’23’’74’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre ZATORIUS GER par le jockey 
Morgan DELALANDE.

 1143 664 PRIX DE L’ETOILE DU BON SECOURS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +40.

 853 1 Creek Of Zambia, f, n.p, 8 ans, par Zambezi Sun GB 
et Nelson Crack (Chichicastenango), 581/2 k, R. Marcel 
(C. Grosbois), R. Marcel – (n° corde 2)

 727  Rubis Queen, f, al, 6 ans, par Motivator GB et Queen 
America [American Post (GB)], 57 k (551/2 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 3)

 999  Deltana, f, b, 7 ans, par Anabaa Blue (GB) et Siclora (Slickly), 
60 k (581/2 k), J. Planque (s), J. Planque (s) – (n° corde 4)

 876  Meralino, h, b, 10 ans, par Le Triton (USA) et Valie Du 
Pecos [Marathon (USA)], 561/2 k, S. Morineau (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 8)

 929  Trois Roses, f, gr, 6 ans, par Vatori et Spinohn (Take Risks), 
60 k, 0, JM. Lefebvre (s) (J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – 
(n° corde 1)

 878  Raven Ridge IRE, h, 9 ans, 591/2 k, 0, S. Gouvaze 
(A. Roussel), S. Gouvaze – (n° corde 9)

 876 4 Sunday Lili, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
Le Lay – (n° corde 6)

 853  Fripone, f, 7 ans, 55 k (531/2 k), A, R. Defontaine (H. Lebouc), 
R. Defontaine – (n° corde 11)

 853 5 L’As De Gree, h, 7 ans, 60 k, B. Audouin (s) (A. Bernard), 
B. Audouin (s) – (n° corde 12)

   River Khalk, h, 10 ans, 551/2 k (521/2 k), 0, Mme M. Oger 
(Mme A. Nicco), Lepage – (n° corde 7)

 566  Venussio, h, 5 ans, 55 k, JL. Delaplace (M. Androuin), 
JL. Delaplace – (n° corde 10)

 851  Tax Exile IRE, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), P. Jonckheere 
(Mme D. Santiago), Mme K. Hoste – (n° corde 5)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def.
1 long, ¾ long, 1 long, ½ long, 2 long, ½ long, 4 long, 2 long, 6 long.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Creek Of Zambia.
 1 134e Rubis Queen.
 850e Deltana.
 567e Meralino.
 283e Trois Roses.
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 859 1 Cosmic City (GB), h, gr, 8 ans, par Elusive City USA 
et Cosmic Fire [Dalakhani (IRE)], 61 k (57 k), (22 000), 
Ecurie Jp Bonardel (Mme A. Nicco), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 6)

 808  Airfield Beauty GB, f, b, 6 ans, par Delegator GB et Anthea 
GB (Tobougg IRE), 541/2 k (52 k), 0, (14 000), B. Cambier 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 889 5 Sagaroi, h, gr, 7 ans, par King’S Best USA et Saga D’Ouilly 
(Linamix), 571/2 k (56 k), (18 000), Cte de G. Saint-Seine 
(A. Pouchin), D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 848 6 Banoush USA, h, gr, 5 ans, par Mizzen Mast USA et 
Entwine USA (Empire Maker USA), 591/2 k (551/2 k), A, (18 000), 
Wh & Sourcing (Mme C. Miette), BR. Beaunez – (n° corde 5)

 702  Balannjar, m, 5 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), S. Esposito 
(Mme C. Pacaut), A. Marcialis – (n° corde 4)

 874 7 Malpaga ITY, f, 4 ans, 571/2 k (531/2 k), (22 000), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 8)

 664  Impertinent, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), JM. Baudrelle 
(Q. Perrette), JM. Baudrelle – (n° corde 7)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 693 e
2 long, courte encolure, 2 long, 5 long, ¾ long, 4 long, 1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Alkuin Ire, prime non attribuée.
 1 197e Cosmic City (Gb).
 897e Airfield Beauty Gb, prime non attribuée.
 598e Sagaroi.
 384e Banoush Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 807e Christoph Berglar, prime non attribuée.
 649e Suc. S. Niarchos.
 324e Suc. Christopher Mahoney.
 242e The Pocock Family, prime non attribuée.
 80e Mme Elisabeth H. Alexander, prime non attribuée.

Temps total : 2’22’’69’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ALKUIN IRE par le jockey Pierre BAZIRE.

 1142 663 PRIX DE L’ETOILE DU BOUT DU MONDE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 27 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +33.

 875 2 Last Bright , f, gr, 5 ans, par Shamalgan et Storm 
Bright (Stormy River), 58 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

 850  Olirodigan, h, n.p, 7 ans, par American Post GB et Alinade 
[Poliglote (GB)], 551/2 k, A, Mme MP. Salmon (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 851 2 Merci Merci, f, b, 6 ans, par Full Of Gold et Merci Jandrer 
[Trempolino (USA)], 551/2 k (54 k), J. Royer (Mme C. Pacaut), 
B. Letourneux – (n° corde 2)

 738 3 Texanito, h, al, 5 ans, par Vatori et Rose Bewitched (My 
Risk), 58 k, Ecurie J. Konjovic (A. Roussel), A. Bonin (s) – 
(n° corde 4)

 875 5 Easilly, f, gr, 7 ans, par Nombre Premier (GB) et Shawnee 
IRE (Sadler’S Wells USA), 581/2 k, J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 11)

 900  Mejaen ,  h ,  8  ans ,  60  k  (58 1/2 k ) ,  P .  Desp laces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 9)

   Zatorius GER, h, 5 ans, 60 k, Mme A. Clabots (M. Delalande), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 917  Myxias De Pirey, h, 7 ans, 60 k (57 k), U. Tschan 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 7)

 737 4 Linda’S Cap, h, 7 ans, 60 k, Mme C. Laur (W. Saraiva), 
G. Pannier – (n° corde 12)

 853  Kaber, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), D. Del Vecchio, F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 852 2 Maldon IRE, h, 8 ans, 58 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(C. Grosbois), P. Quinton (s) – (n° corde 3)

2

3

4

5

6

7

8

2 300 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–



BO 2020/9 - plat 17

––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   6 juin 2020

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 708 2 Gold Trip, m, b, 3 ans, par Outstrip GB et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 752 1 Influx IRE, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Steel Princess 
IRE (Danehill USA), 58 k, Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 745 1 In Swoop IRE, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Iota 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, Mme C. Baronin Von Ullmann 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 743 2 Loquito (GB), m, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Mujabaha GB (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 0 , 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 817 5 Maki Maki, m, b, 3 ans, par Makfi GB et Gifted Icon IRE 
(Peintre Celebre USA), 58 k, SARL Ecurie Borgel (T. Piccone), 
K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 817 1 Cleod’Or, m, 3 ans, 58 k, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

 790 1 Laocoon, m, 3 ans, 58 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

 730  Mkfancy, m, 3 ans, 58 k, A. Al Maddah – (n° corde 7)
8 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 4 698 e
Eng. Sup. : Mkfancy
Sans motif : Chachnak
1 long, tête, ½ long, 1 long, courte tête, 9 long ½, courte encolure.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
 27 702e Gold Trip.
 10 692e Influx Ire, prime non attribuée.
 5 103e In Swoop Ire, prime non attribuée.
 3 402e Loquito (Gb).
 1 701e Maki Maki.

Primes aux éleveurs :
 6 715e Michel Monfort.
 1 683e Grangecon Stud, prime non attribuée.
 824e Haras D’Etreham.
 803e Stall Ullmann, prime non attribuée.
 630e Haras De La Perelle.

Temps total : 2’22’’9’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Julien AUGE en ses explications lui ont adressé des observations pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne dans les 300 derniers mètres sans 
que cela n’ait de conséquences sur le résultat de la course.

 1146 449 PRIX CLEOPATRE
(Groupe III - Femelles)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 56 k. La gagnante d’une course du 
Groupe III portera 1 k. ; d’une course du Groupe II, 2 k. ; d’une course du 
Groupe I, 3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 27 mai 
ou 2.450 à l’engagement supplémentaire le 3 juin.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 684 3 Neige Blanche, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Bianca Neve 
[Muhtathir (GB)], 56 k, Delaunay (F. Blondel), CE. Rossi – 
(n° corde 2)

 731 3 Flighty Lady IRE, f, b, 3 ans, par Sir Percy GB et Airfield 
GB (Dansili GB), 56 k, White Birch Farm (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 725 1 World Peace GER, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Wolkenburg GER (Big Shuffle USA), 56 k, Ecurie d’Authuit 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 822 1 Camogie (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Game 
Zone IRE (Hurricane Run IRE), 56 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 684 5 Scripturale, f, b, 3 ans, par Makfi GB et Skysweeper 
[Hurricane Run (IRE)], 56 k, A. Mouknass (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

5 partants ; 13 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 2 766 e
Sans motif : Solsticia (IRE)
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Primes aux éleveurs :
 1 538e Suc. Antoinette Ouvry.
 615e Mme Christian Wingtans.
 461e Andre-Marcel Pommerai.
 307e Erich Krahenbuhl, Sebastien Morineau.
 153e Roland Monnier.

Temps total : 2’27’’6’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Olivier D’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e inf - 6 cps).

LYON-PARILLY
0712 158 samedi 6 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Christian MAILLARD – 
Stanislas de VILLETTE

 1144 4846 PRIX DES LILAS BLANCS
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 969 2 Pernilla, f, r, 2 ans, par Style Vendome et Pepper Berry 
(IRE) (Peintre Celebre USA), 561/2 k, Haras de La Perelle 
(R. Thomas), P. Decouz (s) – (n° corde 6)

   Surabaya, f, gr, 2 ans, par Gutaifan IRE et Sign Your Name 
GER (Areion GER), 541/2 k, B. Giraudon (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 5)

   Standby For Chaos (IRE), f, b.f, 2 ans, par Morpheus 
GB et Indian Navy IRE (Elusive City USA), 541/2 k (53 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

   Murrayfield, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Pam Pam 
[King’S Best (USA)], 541/2 k, Mme I. Corbani (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

 813 5 Olypa, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 561/2 k, A, F. Petit (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 2)

   L’Esquive, f, 2 ans, 541/2 k, Ecuries Serge Stempniak, 
A. Marcialis – (n° corde 4)

   Justitia IRE, f, 2 ans, 541/2 k, Mme R. Hillen (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 e
Eng. Sup. : Murrayfield
1 long ¼, 2 long ½, nez, 1 long, 3 long, ¾ long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Pernilla.
 1 512e Surabaya.
 1 134e Standby For Chaos (Ire).
 756e Murrayfield.
 378e Olypa.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Haras De La Perelle.
 366e Haras De Beauvoir.
 274e Con Marnane.
 183e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 140e Mme Jean-Louis Giral.

Temps total : 1’16’’68’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur P. 
DECOUZ (S) par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 1145 367 PRIX GREFFULHE
(Groupe II)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 27 mai 
ou 3.500 à l’engagement supplémentaire le 3 juin.
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser à environ 120 mètres du poteau d’arrivée de la pouliche 
AMARENA (Stéphane PASQUIER) arrivée 4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Stéphane 
PASQUIER, Pierre-Charles BOUDOT (GRAND GLORY (GB)) arrivé 2e et 
Mickael BARZALONA (AMBITION GB) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le changement 
de ligne vers l’extérieur de la pouliche GRAND GLORY (GB), la pouliche 
AMARENA ne l’aurait pas devancé lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Charles 
BOUDOT par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
avoir eu un comportement fautif (GROUPE 2).

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Pierre-Charles BOUDOT contre 
la décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une 
interdiction de monter d’une durée de 3 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Pierre-Charles BOUDOT, Stéphane 
PASQUIER et Mickael BARZALONA à se présenter à la réunion du mardi 
16 juin 2020 et constaté la non présentation des jockeys Stéphane 
PASQUIER et Mickael BARZALONA ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du 
dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les 
jockeys Pierre-Charles BOUDOT et Stéphane PASQUIER et entendu en 
leurs explications le jockey Pierre-Charles BOUDOT et son agent, étant 
observé qu’il leur a été proposé de signer les retranscriptions écrites de 
leur déclarations orales, possibilité non utilisée ; 
***
Après en avoir délibéré sous la présidence de Mme Christine du BREIL ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu les éléments du dossier ; 
Vu le courrier du jockey Pierre-Charles BOUDOT en date du 10 juin 2020, 
reçu le 12 juin 2020 par courrier recommandé envoyé le 10 juin 2020 
mentionnant notamment :
- que si sa jument GRAND GLORY a un court instant penché sous 
l’effort, rien dans sa façon de la solliciter ne permet de caractériser 
un comportement fautif de sa part, qu’en effet ses rênes étaient dans 
sa main gauche et la cravache dans sa main droite ; 
- que suite à cette foulée vers la droite qu’il ne pouvait pas prévoir, il 
est manifeste qu’il a fait son possible pour rectifier cette trajectoire 
immédiatement ; 
- que Stéphane PASQUIER qui montait la jument gênée et qui était le 
principal témoin a confirmé que la gêne provenait de son extérieur ; 
- que c’est le mouvement continu d’AMBITION vers la corde qui a mis 
la pression sur AMARENA et qui l’a mise en contact avec sa jument au 
moment où elle a commis un bref mouvement vers la droite qu’il ne 
pouvait anticiper et qu’il a immédiatement rectifié ; 
- qu’il ne comprend ni le comportement fautif qui lui est reproché, ni le 
fait que les Commissaires de courses ne tiennent aucun compte des 
témoignages des jockeys concernés et encore moins la sanction de 3 
jours qui est disproportionnée compte-tenu des faits et dont le quantum 
est unique dans la jurisprudence des gênes depuis le changement de 
doctrine ; 
Vu le courrier électronique du jockey Stéphane PASQUIER en date du 
12 juin 2020 mentionnant notamment :
- qu’il s’est positionné derrière la jument favorite de la course, qu’après 
100 mètres dans la ligne droite, il a l’opportunité de venir attaquer cette 
dernière, et qu’arrivé à 3/4 de longueur de celle-ci, il a reçu une pression 
progressive de la future gagnante jusqu’à ce qu’il se retrouve sans la 
place nécessaire pour que sa jument puisse s’exprimer correctement ; 
- que le mouvement de la corde est quant à lui soudain mais que 
l’extérieur était plus pressant selon lui ; 
- que par ailleurs il n’était pas en mesure de battre les deux premières mais 
est persuadé que sa pouliche aurait fini troisième de cette course de 
groupe 2 très importante pour l’entourage ; 
Attendu que l’agent du jockey Pierre-Charles BOUDOT a déclaré en 
séance que :
- la distance entre la lice et la pouliche GRAND GLORY était toujours la 
même et bien rectiligne sauf pendant une seule foulée ; 
- la façon de solliciter du jockey Pierre-Charles BOUDOT ne lui permettait 
pas d’anticiper que sa pouliche allait effectuer une foulée vers la droite ; 
- la pouliche gagnante AMBITION a eu un mouvement continu et « 
vient croiser » le jockey Stéphane PASQUIER démontrant que le jockey 
Mickael BARZALONA n’avait pas la volonté d’ « aller droit » et « verse » ; 
- sans le mouvement de la pouliche AMBITION, créant un effet d’entonnoir, 
la gêne ne se serait pas produite ; 
- le jockey Pierre-Charles BOUDOT a rectifié immédiatement le 
mouvement « soudain » en tirant avec son bras gauche sur la rêne et en 
émettant un coup de cravache en « pleine main sur l’épaule » à des fins 
directionnelles ; 
- ce mouvement n’était pas volontaire de la part dudit jockey ; 

1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 5 long ½.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Neige Blanche.
 6 048e Flighty Lady Ire, prime non attribuée.
 4 536e World Peace Ger, prime non attribuée.
 3 024e Camogie (Ire).
 1 512e Scripturale.

Primes aux éleveurs :
 5 605e Ecurie Du Sud.
 952e Tallyho Stud, prime non attribuée.
 733e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 714e Gestut Ebbesloh, prime non attribuée.
 560e Ecurie Haras Du Cadran, Scea Haras Du Ma, Ecurie Patrick Klein.

Temps total : 2’22’’48’’’

 1147 478 PRIX CORRIDA
(Groupe II - Femelles)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 57 k. La gagnante, depuis 
le 1er septembre 2019 inclus, d’une course du Groupe II portera 1 k. ; 
d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 27 mai 
ou 3.500 à l’engagement supplémentaire le 3 juin.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Ambition GB, f, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Talent GB (New 
Approach IRE), 57 k, J. Rowsell (M. Barzalona), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 732 1 Grand Glory (GB), f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k, A. Frassetto 
(PC. Boudot), G. Bietolini – (n° corde 6)

 654 2 Spirit Of Nelson (IRE), f, b, 5 ans, par Mount Nelson 
GB et Spirit Of Pearl IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, Seroul 
(C. Demuro), J. Reynier – (n° corde 2)

 843 3 Amarena, f, b, 4 ans, par Soldier Hollow GB et Amouage 
GER (Tiger Hill IRE), 57 k, M. Matsushima (S. Pasquier), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Mutamakina GB, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Joshua’S 
Princess GB (Danehill USA), 57 k, Al Shira’Aa Farms 
(O. Peslier), Laffon-Parias – (n° corde 4)

5 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 3 384 e
1 long, 1 long, encolure, 3 long ½.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
 20 776e Ambition Gb, prime non attribuée.
 8 019e Grand Glory (Gb).
 3 827e Spirit Of Nelson (Ire).
 2 551e Amarena.
 1 275e Mutamakina Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 4 360e Ashbrittle Stud, Mark H. Dixon, prime non attribuée.
 3 616e Elevage Haras De Bourgeauville.
 1 128e Jean-Claude Seroul.
 752e Klaus Hofmann.
 267e Widgham Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’26’’72’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les difficultés 
à progresser à environ 120 mètres du poteau d’arrivée de la pouliche 
AMARENA (Stéphane PASQUIER) arrivé 4ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Stéphane 
PASQUIER, Pierre-Charles BOUDOT (GRAND GLORY (GB)) arrivé 2e et 
Mickael BARZALONA (AMBITION GB) arrivé 1er, les Commissaires 
ont maintenu le résultat de la course considérant que sans le changement 
de ligne vers l’extérieur de la pouliche GRAND GLORY (GB), la pouliche 
AMARENA ne l’aurait pas devancé lors du passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Pierre-Charles 
BOUDOT par une interdiction de monter pour une durée de 3 jours pour 
avoir eu un comportement fautif. (GROUPE II)
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
LYON PARILLY - 6 JUIN 2020 - PRIX CORRIDA
Rappel de la décision des Commissaires de courses
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 676  Barakatle (GB), h, gr, 3 ans, par Poet’S Voice GB et 
Baraket Fayrouz [Barathea (IRE)], 57 k, A, R. Shaykhutdinov 
(M. Barzalona), G. Alimpinisis – (n° corde 5)

   Restiany (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et Restiadargent 
(Kendargent), 57 k, G. Pariente (PC. Boudot), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

 678  Memory Dream, h, b, 3 ans, par Motivator GB et Ascot 
Memory IRE (Iffraaj GB), 57 k, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 740 2 French Aseel, h, al, 3 ans, par French Fifteen et Aseelah 
[Green Tune (USA)], 57 k, Ecurie des Dragons (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 837 5 Serkiyna (IRE), f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Serasana (GB) (Red Ransom USA), 551/2 k, Aga Khan 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Ordalie Jem, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Beauty 
Jem [Red Ransom (USA)], 54 k, C. Doussot (A. Crastus), 
S. Jesus – (n° corde 1)

6 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 293 e
Eng. Sup. : Barakatle (GB)
encolure, tête, 2 long ½, ½ long, 3 long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e

Primes aux propriétaires :
 6 480e Barakatle (Gb).
 2 462e Restiany (Gb).
 1 814e Memory Dream.
 1 036e French Aseel.
 518e Serkiyna (Ire).
 388e Ordalie Jem.

Primes aux éleveurs :
 1 570e Rashit Shaykhutdinov.
 1 008e Ecurie Ascot.
 596e Guy Pariente Holding.
 384e Ecurie Winning.
 288e S.A. Aga Khan.
 144e Suc. De Moratalla, Earl De La Belle Aumone, Herve Bunel.

Temps total : 1’41’’95’’’

 1149 4849 PRIX LOUIS DE LEUSSE
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 dans un 
Handicap.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.
Référence : +27.

 752 4 Hagar Bere, m, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 581/2 k, A, G. Linsolas (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 801  Chichiolina, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Chicago 
May [Numerous (USA)], 581/2 k, 0, H. Honore, J. Reynier – 
(n° corde 2)

 801 4 Mandleft, f, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Midleft [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 59 k, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 1)

 711 5 Stelvio, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi [Orpen 
(USA)], 65 k (62 k), Thoroughbred Bloodstock Agency 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 7)

 849 3 Barbadin (GB), h, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Barbayam 
(GB) (Stormy River), 57 k, Ecurie Ascot (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)
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- le jockey Stéphane PASQUIER étant bien placé à cheval avait confirmé 
les propos de l’appelant ; 
- cette interdiction de monter d’une durée de 3 jours constituant la 
première sanction du jockey Pierre-Charles BOUDOT parait inadaptée 
et trop sévère ; 
- au vu de 8 décisions imprimées, le quantum pour avoir un court instant 
penché était des observations ou une interdiction de monter d’une durée 
de 1 jour ; 
- le fait que ce soit une course du Groupe II n’avait pas d’impact sur le 
quantum de la sanction, celle-ci apparaissant inadaptée à la situation ; 
- l’appelant a reçu une interdiction de monter d’une durée de 2 jours 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne lors du départ lors de la 
Poule d’Essai des Pouliches (Groupe I) et qu’il ne voit pas la différence 
expliquant le quantum de sa sanction émise lors du Prix CORRIDA ; 
Attendu que le jockey Pierre-Charles BOUDOT a déclaré en séance :
- qu’il avait la cravache du bon côté et qu’il rectifie immédiatement ce 
mouvement « soudain » qui se produit pendant une seule foulée ; 
- que c’était la deuxième fois qu’il montait la pouliche GRAND GLORY ; 
Attendu que M. FOURNIER SARLOVEZE a demandé au jockey Pierre-
Charles BOUDOT si la pouliche GRAND GLORY ne l’avait pas prévenu 
une fois de son « flottement », ledit jockey répondant que non, que cela 
« ne se sent pas » à cheval et qu’il ne savait pas que sa pouliche allait « 
flotter » ; 
Attendu que les intéressés ont indiqué qu’ils n’avaient rien à ajouter suite 
à une question du Président de séance en ce sens ; 
***
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu qu’à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, la pouliche GRAND 
GLORY progressait côté corde, la pouliche AMARENA étant entre elle et 
la pouliche AMBITION ; 
Attendu que si la pouliche AMARENA avait disposé d’un passage 
suffisant à ce moment du parcours, ledit passage s’était refermé de 
manière visible à environ 120 mètres du poteau d’arrivée et qu’elle avait 
été gênée ce que confirme le jockey Pierre-Charles BOUDOT ; 
Que si un décalage de la pouliche AMBITION avait bien eu lieu comme 
le précise l’appelant, celui-ci s’était arrêté avant une éventuelle gêne d’un 
concurrent, et que c’est le mouvement en provenance de sa gauche 
qui avait réellement été la cause principale de la gêne de la pouliche 
AMARENA et avait contraint le jockey Stéphane PASQUIER à se relever 
et à la reprendre comme le démontre bien la réaction de la pouliche côté 
gauche ; 
Attendu que si le jockey Pierre-Charles BOUDOT avait repris sa rêne une 
première fois après avoir sollicité sa partenaire au moyen de la cravache, 
il avait ensuite décidé de lacher sa rêne afin d’utiliser sa cravache de 
nouveau ; 
Que sa partenaire avait très visiblement penché vers la pouliche 
AMARENA sans qu’il ne prenne suffisamment de disposition pour 
conserver sa trajectoire en amont, ayant choisi de privilégier ses 
sollicitations au moyen de la cravache en ouvrant ses bras et en lachant 
sa rêne, plutôt que de privilégier un parfait contrôle de sa trajectoire celui-
ci s’étant d’ailleurs retourné au moment de l’incident ; 
Qu’en penchant ainsi vers sa droite sans que le jockey Pierre-Charles 
BOUDOT n’ait pris toutes les mesures possibles pour conserver une 
trajectoire rectiligne et afin de privilégier cela à sa progression, la 
pouliche GRAND GLORY avait été la principale responsable de la gêne 
de la pouliche AMARENA qui aurait d’ailleurs pu se blesser, le jockey 
Stéphane PASQUIER ayant également évité un incident plus grave au vu 
de son déséquilibre à cheval ; 
Attendu qu’il y a lieu au vu de ce qui précède et des images du film 
de contrôle, de maintenir la sanction du jockey Pierre-Charles BOUDOT, 
l’interdiction de monter d’une durée de 3 jours apparaissant suffisamment 
motivée et n’étant pas disproportionnée dans une course de groupe ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Pierre-Charles 
BOUDOT ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 
Boulogne, le 16 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - C. DU BREIL - G. HOVELACQUE

 1148 4848 PRIX TORNIBUSH
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 6 décembre 2019, gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux 
dernières courses. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de Classe 2 
à 2 ans depuis le 6 décembre 2019 inclus ou, cette année, d’une Classe 
1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) 
recevront 1 k. 1/2. ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.

1 600 m
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Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur 
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, -4 ; 1 ans et +, +1.

 390 3 Palitina, f, b, 7 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB (Ishiguru 
USA), 61 k, G. Adrea (W. Cave), G. Adrea – (n° corde 1)

 640 3 Dryyden, f, b, 6 ans, par Bertolini USA et La Suvera 
IRE (Choisir AUS), 581/2 k, R. Nayaradou (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 6)

 640 2 Falkahault, h, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Mazouka 
[Conquistacky (USA)], 61 k, A ,  Mme S. Tian-Sio-Po 
(S. Jousselin), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 5)

 640 5 Galikor (GB), h, b, 5 ans, par Dansili GB et Galikova [Galileo 
(IRE)], 591/2 k (58 k), 0, FM. Labonne (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 4)

 391 4 Kasangana, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Karenina 
[Kahyasi (IRE)], 581/2 k, Mme S. Tian-Sio-Po (K. Gourdine-
Bachou), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 2)

 1018  Ever Love, f, 5 ans, 60 k, L. Moutoussamy (JB. Vigie), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 638 5 Kinan Junior, m, 5 ans, 62 k, A. Khaddam (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 335 e
1 long ½, 2 long, 4 long, 2 long, 4 long, ¾ long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 008e Palitina.
 403e Dryyden.
 388e Falkahault.
 259e Galikor (Gb).
 129e Kasangana.

Primes aux éleveurs :
 547e Gaec Campos.
 218e Ecurie Jarlan.
 175e Eddy Petit.
 76e Wertheimer & Frere.
 58e Guy Zie.

Temps total : 1’41’’61’’’
Le jockey Karim GOURDINE-BACHOU qui montait la jument KASANGANA, 
a chuté après l’arrivée. De ce fait, il n’a pas pu se peser après la course.

 1130 4587 PRIX DE PARISLONGCHAMP
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour Tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur 
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +1 ; 1 ans et +, +5,5.

 391  Capitaine Deux, h, al, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Maxi 
Maxa [Sand Prospector (USA)], 611/2 k, FR. Cossou (W. Cave), 
FR. Cossou – (n° corde 6)

 507  Golden Power (IRE), h, b, 4 ans, par Power GB et Golden 
Section USA (Royal Academy USA), 61 k, 0, Mme S. Tian-Sio-
Po (S. Jousselin), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 7)

 641 3 Maucaillou , h, b, 5 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 62 k, O. Accard (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 2)

 641 4 Key Lane, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Park Lane [Orpen 
(USA)], 611/2 k (60 k), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

 641  King Lollipop, h, b, 10 ans, par King’S Best USA et Rowat 
Arazi GB (Arazi USA), 611/2 k, 0, S. Bourgeois (JB. Vigie), 
S. Bourgeois – (n° corde 4)

 640  Futilite, f, 6 ans, 611/2 k, R. Nayaradou (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 3)

6 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 134 e
Eng. Sup. : King Lollipop
Sans motif : Smart Romance
encolure, tête, 2 long ½, 6 long, 1 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 945e Capitaine Deux.
 486e Golden Power (Ire).
 364e Maucaillou.
 243e Key Lane.
 94e King Lollipop.

1

2

3

4

5

6

7

1 600 m

1

2

3

4

5

6

 756 3 Basic Of Gold (IRE), h, 3 ans, 541/2 k, F. Petit (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 4)

 986 3 Saint Romain , h, 3 ans, 551/2 k (521/2 k), B. Sitruk 
(Mme C. Le Gland), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 957 5 Boken, h, 3 ans, 58 k, F. Petit (F. Blondel), M. Pimbonnet – 
(n° corde 6)

8 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 631 e
¾ long, ½ long, 1 long, encolure, ¾ long, 3 long ½, 7 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Hagar Bere.
 1 620e Chichiolina.
 1 215e Mandleft.
 810e Stelvio.
 405e Barbadin (Gb).

Primes aux éleveurs :
 2 252e Sas Regnier.
 450e Jean-Claude Seroul.
 392e Hubert Honore, Mme Claire Rouxel.
 300e Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 225e Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’28’’21’’’

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 158 samedi 6 juin 2020
Commissaires de courses : Olivier ARMOUDON – Cécile HOUDET – 

Francine LOUIS-MARIE – Luc LEDOUX

 1128 3395 PRIX DES DEBUTANTS
6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes n’ayant jamais couru. Poids : 55 k.
Cette épreuve ne sera disputée que si trois chevaux sont déclarés 
partants définitifs et est susceptible d’etre dédoublée si 14 partants 
sont déclarés partants définitifs
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 100 m env.

   Everna Kid, f, al, 2 ans, par Plantation Kid et Lorme [Librettist 
(USA)], 531/2 k, D. Francisque (JB. Vigie), D. Francisque – 
(n° corde 4)

   Mi Victoria, f, b, 2 ans, par My Man et Day Of Victory [Victory 
Note (USA)], 531/2 k (52 k), M. Dupelin (Mme L. Dupelin Lalung), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

   Nocyak, h, al, 2 ans, par Bachir IRE et Alamira [Ballingarry 
(IRE)], 55 k, G. Adrea (W. Cave), G. Adrea – (n° corde 1)

   Danassang, f, b.f, 2 ans, par Asanga USA et Dahlia 
Deux [Conquistacky (USA)], 531/2 k (54 k), FM. Labonne 
(C. Reynaud), FM. Labonne – (n° corde 2)

   Makandia Risk , f, b.f, 2 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 531/2 k, H. Jean Louis 
(K. Gourdine-Bachou), K. Martin – (n° corde 3)

5 partants ; 9 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 917 e
3 long ½, 2 long, 2 long, 3 long.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Everna Kid.
 648e Mi Victoria.
 486e Nocyak.
 324e Danassang.
 162e Makandia Risk.

Primes aux éleveurs :
 600e Didier Francisque.
 240e Sarl Vetequin.
 180e Olivier Nemorin.
 120e Raymond Sainte Rose.
 60e Hugues Jean Louis.

Temps total : 1’7’’30’’’

 1129 4586 PRIX DE DEAUVILLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour Tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
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 642 3 Forban Du Large, h, b, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 591/2 k, 
R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – (n° corde 5)

 511  Hamper, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Barbieri IRE 
(Encosta De Lago AUS), 571/2 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 6)

 642 1 Adrenaline Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 62 k (601/2 k), Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 642 4 Irish Ability, f, b, 11 ans, par Irish Wells et Absente [Priolo 
(USA)], 62 k, 0, M. Gros (S. Jousselin), M. Dupelin – 
(n° corde 1)

 642  Danadona, f, al, 5 ans, par Tandori et Danakarona (Dicot), 
59 k, de la G. Perrotiere (F. Torralba), R. Nayaradou – 
(n° corde 3)

 642  Eclair Du Gange, f, 8 ans, 571/2 k, A, D. Francisque 
(JB. Vigie), D. Francisque – (n° corde 2)

 156  Kilimaho, h, 5 ans, 55 k, 0, R. Meyzindi (K. Gourdine-
Bachou), R. Meyzindi – (n° corde 4)

7 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 910 e
1 long, 1 long, 3 long, 4 long ½, 2 long, 3 long.
2 600e – 1 040e – 780e – 520e – 260e

Primes aux propriétaires :
 1 053e Forban Du Large.
 421e Hamper.
 315e Adrenaline Tim.
 163e Irish Ability.
 105e Danadona.

Primes aux éleveurs :
 474e Pascal Noue.
 189e Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
 142e Daniel Timmers.
 88e Earl Haras Du Taillis, Suc. Heinz Beglinger.
 47e Mme Pascale De La Perrotiere.

Temps total : 1’39’’5’’’
Agissant sur réclamation du jockey Cédric REYNAUD (HAMPER), arrivé 
2ème, se plaignant d’avoir été gêné dans la ligne d’arrivée (à environ 200 
mètres du poteau d’arrivée, en fin de parcours), par le hongre FORBAN 
DU LARGE (Wesley CAVE), arrivé 1er, les Commissaires ont ouvert une 
enquête.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Cédric 
REYNAUD et Wesley CAVE, les Commissaires ont maintenu le résultat 
de la course considérant que la gêne occasionnée n’a pas empéché le 
hongre HAMPER d’obtenir une meilleure allocation.
En outre, considérant que ce comportement fautif est une gêne non 
intentionnelle et non dangereuse, les Commissaires ont sanctionné le 
jockey Wesley CAVE par une interdiction de monter pour une durée de 
1 jour.

 1133 3375 GRAND PRIX DES MILERS
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 55 k. ; 4 ans et au-dessus, 62 k. Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 2 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 638 3 Digicode, h, al, 5 ans, par Soul City IRE et Solitudine 
(GB) (Inchinor GB), 62 k, A, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

 638 4 Strategic Blue, f, b, 7 ans, par Strategic Prince GB et 
Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 601/2 k (59 k), A, 
S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 6)

 640 1 Colday, h, gr, 5 ans, par Never On Sunday et Coldgirl 
[Verglas (IRE)], 62 k, B. Moutoussamy (JB. Vigie) , 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 3)

 638 1 Eze (GB), f, b, 7 ans, par Manduro GER et Arabian Spell 
IRE (Desert Prince IRE), 601/2 k, C. Penelope (W. Cave), 
C. Penelope – (n° corde 5)

 391 2 Kaline De Sigy, f, b, 4 ans, par Broox (IRE) et Unitaire 
[Vettori (IRE)], 581/2 k, C. Rimbaud (S. Jousselin), K. Martin – 
(n° corde 2)

   Joa De Gibraltar (IRE), f, 3 ans, 531/2 k, Mme Y. Luce 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 216 e
1 long ¼, 1 long, 1 long, encolure, 6 long ½.
3 400e – 1 360e – 1 020e – 680e – 340e

Primes aux propriétaires :
 1 377e Digicode.
 428e Strategic Blue.
 413e Colday.
 214e Eze (Gb).
 137e Kaline De Sigy.
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Primes aux éleveurs :
 512e Guy Zie.
 164e Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 143e Jose Ignacio Olave.
 109e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger, Thomas Ehlinger.
 51e Earl Haras Du Logis.

Temps total : 1’42’’63’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Sandrine TIAN-SIO-PO, en ses explications l’ont sanctionné par une 
amende de 100 euros pour ne pas avoir présenté le hongre GOLDEN 
POWER (IRE) au rond de présentation avec ses oeillères.

 1131 14587 PRIX DE SAINT CLOUD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour Tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur 
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +4,5 ; 1 ans et +, +8,5.

 642 2 Donne A Ma Mere, f, b, 5 ans, par Asanga USA et Dionaea 
[Panis (USA)], 581/2 k, G. Langeron (K. Gourdine-Bachou), 
JL. Langeron – (n° corde 2)

 641  L’Amer Michel, h, b.m, 4 ans, par Rajsaman et Star Saphire 
[Piccolo (GB)], 611/2 k, A, B. Moutoussamy (JB. Vigie), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

 641  Plantayya, f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Darayya 
(IRE) (Zamindar USA), 62 k, 0, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 6)

 641  Flash Victory, f, b, 5 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 61 k (591/2 k), A, S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

 639 4 Bel Neg Risk, h, b.m, 3 ans, par Banyan Tree et Shokroum 
[Conquistacky (USA)], 581/2 k, 0, H. Jean Louis (S. Jousselin), 
K. Martin – (n° corde 3)

 641  Tindea, f, 5 ans, 611/2 k, 0, B. Jean-Louis (W. Cave), 
JL. Langeron – (n° corde 1)

6 partants ; 7 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 991 e
Sans motif : Lilly Wood
6 long, 2 long ½, 8 long, 5 long ½, 1 long.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 1 134e Donne A Ma Mere.
 453e L’Amer Michel.
 340e Plantayya.
 226e Flash Victory.
 151e Bel Neg Risk.

Primes aux éleveurs :
 511e Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.
 204e Mme Caroline Petit, Mlle Elza Petit, Mlle Hannah Petit.
 153e Jean-Paul Boin.
 102e Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 56e Hugues Jean Louis.

Temps total : 1’17’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraineur 
Manuel DUPELIN, en ses explications l’ont sanctionné par une amende 
de 100 euros pour ne pas avoir présenté le hongre L’AMER MICHEL au 
rond de présentation avec ses oeillères.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jean Baptiste VIGIE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction -6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jean Baptiste VIGIE en ses explications, lui ont adressé des observations, 
pour avoir utilisé sa cravache en levant le coude au-dessus de la ligne 
des épaules.

 1132 24587 PRIX D’AUTEUIL
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Quatrième épreuve

5 200 c (2 600, 1 040, 780, 520, 260) – dotation France Galop
Pour Tous chevaux de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur 
aura attribué une valeur égale ou inférieure à 62 k.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Références : 0 ans, +8,5 ; 1 ans et +, +12,5.
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Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.

 714 5 Pom Malpic ,  f ,  b.f ,  2 ans, par Pomellato GER et 
Havanna Lady GB (Cape Cross IRE), 54 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 5)

 714  What A Hullabaloo (IRE), f, b, 2 ans, par Rio De La Plata 
USA et Relation USA (Distant View USA), 54 k, Mme T. Marnane 
(J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 3)

 781 1 Galop Chop, m, b.f, 2 ans, par Vale Of York IRE et Gooseley 
Lane GB (Pyramus USA), 57 k, A. Chopard (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 1)

 923 1 Taliouina, f, b, 2 ans, par Lucayan et Market Trend GB 
(Selkirk USA), 551/2 k, Mme V. Gadbin (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 4)

   Made In Heaven, f, b, 2 ans, par Lucayan et Mind 
Story (Diamond Green), 53 k, J. Gavilan (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 2)

 969  Black Mimi, f, n.p, 2 ans, par Scalo GB et Pistachette [Agnes 
Kamikaze (JPN)], 54 k, A. Gentile (M. Foulon), D. Chenu – 
(n° corde 6)

6 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 990 e
Eng. Sup. : Taliouina, Black Mimi
½ long, ¾ long, courte encolure, 9 long ½, 7 long ½.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Pom Malpic.
 2 257e What A Hullabaloo (Ire).
 1 663e Galop Chop.
 950e Taliouina.
 475e Made In Heaven.
 356e Black Mimi.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Pierre Pasquet.
 836e Con Marnane.
 616e Alain Chopard.
 352e Ecurie Pandora Racing, Ahmed Mouknass.
 198e Pierre Michel, Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 176e Lionel Bayle, Mme Josiane Murer.

Temps total : 1’17’’40’’’

 1151 4741 CRITERIUM DES JEUNES A 12,5%
(Mâles et Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % à moins de 37,5 %)

Réservée F.E.E.

24 000 c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
CLASSIC 1
Pour poulains entiers et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-Book anglo-
arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % de sang arabe 
à l’exclusion de ceux comptant 37, 5 % ou plus de ce sang. Poids : 59 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus. En 
outre, les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 
2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
L’Association Anglo Course offrira une prime de 800 euros au 
propriétaire du cheval classé 6ème  sous réserve que le propriétaire, 
l’éleveur et l’entraîneur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-
Arabe.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 915 1 Calife De Paulhac, m, n.m, 3 ans, par Don Tirso et Lili De 
Bersac [Fairly Ransom (USA)], 56 k (541/2 k), Mme C. Courtade 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 833 2 Fira, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Thera [Rashbag 
(GB)] ,  591/2 k ,  Ecur ie Pierre Pi larsk i  (A.  Gavi lan) , 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 833 4 Queen Margaux, f, b, 3 ans, par Carghese Des Landes 
et Pearl Du Tursan [Sunshack (GB)], 531/2 k, A, D. Lutz 
(G. Guedj-Gay), D. Lutz – (n° corde 9)

 833 1 Morgose De Larachi, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi 
et Carbonate (Hasa), 571/2 k, K. Tavares (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 833  Loulou De Vergne, m, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 55 k, B. Loustaud 
(T. Messina), L. Cadot – (n° corde 1)

 915 2 Hegoak Du Pillet, m, 3 ans, 55 k, E. Milleret (V. Seguy), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 6)

   Harry Blue, m, 3 ans, 57 k, D. Giethlen (J. Cabre), A. Chaille-
Chaille – (n° corde 10)

 915  Alaya De Roc Marie, f, 3 ans, 571/2 k, P. Chalret du Rieu 
(C. Cadel), JP. Daireaux – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 621e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Mlle Valerie Simon.
 232e Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
 186e Henri Soler, Jean-Claude Gour.
 116e Beechwood Farming Investments.
 62e Sarl Vetequin.

Temps total : 1’38’’34’’’

 1134 3370 GRAND PRIX DE LA CARAIBE
20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
Caraibes. Poids : 58 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 900 m env.

 643  Hynndah, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 58 k, A, R. Sainte Rose (C. Reynaud), 
R. Sainte Rose – (n° corde 2)

 643 5 Princes Rebecca, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Reine 
Rebecca [Auenadler (GER)], 561/2 k (55 k), S. Bourgeois 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 3)

 643 4 Malavoi Risk, f, b.m, 3 ans, par Banyan Tree et Shouchoune 
Risk (Risk Crise), 561/2 k, H. Jean Louis (S. Jousselin), 
K. Martin – (n° corde 5)

 643  Cigala, f, b, 3 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas (IRE)], 
561/2 k, R. Meyzindi (K. Gourdine-Bachou), R. Meyzindi – 
(n° corde 6)

 639 2 Nini Sang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Flammdife De 
Cuta [Ziggy Gold (USA)], 561/2 k, B. Jean-Louis (W. Cave), 
JL. Langeron – (n° corde 4)

 779 3 Peposaca, f, 3 ans, 561/2 k, 0, T. Hayot (JB. Vigie), 
K. Martin – (n° corde 7)

 639 3 Katrina Love, f, 3 ans, 561/2 k, Mme M. Michel (F. Torralba), 
R. Nayaradou – (n° corde 1)

7 partants ; 10 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 3 954 e
2 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 5 long ½, courte tête, 2 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Hynndah.
 2 160e Princes Rebecca.
 1 620e Malavoi Risk.
 1 080e Cigala.
 540e Nini Sang.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Raymond Sainte Rose, Mme Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 800e Olivier Nemorin.
 600e Hugues Jean Louis.
 400e Roger Meyzindi.
 200e Raymond Sainte Rose.

Temps total : 2’2’’6’’’

TOULOUSE
0545 158 samedi 6 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Alain GREFEUILLE – Christian GRANEL – 
François CAZAUX

 1150 4740 PRIX LASTOURS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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Pour juments de 4 ans et au-dessus, inscrites au Stud-Book arabe de leur 
pays d’origine affilié à la WAHO et munies d’un livret signalétique. Poids : 
4 ans, 55 k. ; 5 ans et au-dessus, 57 k. 1/2. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 887 4 Miss Boum Al Maury, f, b, 4 ans, par Boum De Ghazal et 
Melody Al Maury [Way To Go (USA)], 55 k (531/2 k), MF. Al-
Attiyah (Mme L. Le Pemp), Bernard – (n° corde 3)

 887  Caracole Du Loup, f, al, 4 ans, par Josco Du Cayrou 
et Sirene Du Loup (Al Sakbe), 55 k, 0, H.H. M. Al Thani 
(M. Lauron), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Belqees, f, al, 6 ans, par Mahabb UAE et Aleefa (Kesberoy), 
671/2 k (65 k), Yas Horse Racing Management (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 14)

 887  Namira Al Cham, f, al, 4 ans, par Azadi et Al Mazina 
(Dormane), 55 k (551/2 k), Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 10)

 887 5 Qamriyah, f, gr, 4 ans, par General GB et Vivamaria 
(Njewman), 55 k, Ecuries Royales d’Oman (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)

   Hadyr Al Cham, f, 4 ans, 55 k (51 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 16)

   Gaby De Faust, f, 4 ans, 55 k, 0, Mme L. Perez (M. Forest), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

   Jadeeda GB, f, 5 ans, 621/2 k, Al Maktoum (I. Mendizabal), 
D. Watrigant (s) – (n° corde 13)

 887 3 Princesse Du Connors, f, 4 ans, 56 k, A, JP. Sarret 
(J. Grosjean), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 887  Ragaa, f, 4 ans, 55 k, 0, Ecuries Royales d’Oman (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

   Bint Albahar Kb, f, 4 ans, 58 k, A, M. Alhuzami (H. Journiac), 
Bernard – (n° corde 5)

 887 1 Mzoon, f, 4 ans, 58 k, S. Al Suwaidi (A. Werle), E. Dell’Ova – 
(n° corde 9)

 839  Marmara Star, f, 5 ans, 571/2 k, A, M. Benmessaoud 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

   Ijaba V TUN, f, 5 ans, 571/2 k, AT. Aljumaily (G. Trolley de P.), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 629  Vedette De Lagrimodi, f, 11 ans, 571/2 k (541/2 k), B. Deltheil 
(Mme M. Bernard), B. Deltheil – (n° corde 7)

15 partants ; 23 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 679 e
Certif. vétérinaire : Kantalie De Ghazal
3 long, tête, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long, 4 long ½, 4 long ½, ¾ 
long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 2 632e Miss Boum Al Maury.
 1 053e Caracole Du Loup.
 614e Belqees.
 526e Namira Al Cham.
 263e Qamriyah.

Primes aux éleveurs :
 1 187e Mlle Renee-Laure Koch.
 474e Jean-Marc Saphores.
 333e Cheik Mansoor Bin Zayed.
 237e Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli, Faiz Al Elweet.
 118e Ecuries Royales D’Oman.

Temps total : 2’25’’40’’’
La jument KANTALIE DE GHAZAL a été déclarée non partante pour 
raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Matthias LAURON (CARACOLE DU LOUP), 
arrivé 2ème, en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé penché la jument 
CARACOLE DU LOUP, sous l’effet de la cravache, à environ 150 mètres 
puis 100 mètres du poteau d’arrivée et entré en contact à 2 reprises avec 
la jument NAMIRA AL CHAM, cet incident n’ayant toutefois pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–

 915 3 Otakelande, m, 3 ans, 55 k, F. Sanchez (M. Forest), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

 833 3 Bells Beach, f, 3 ans, 531/2 k, A, L. Larrigade (A. Werle), 
L. Larrigade – (n° corde 3)

10 partants ; 12 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 585 e
7 long ½, 9 long ½, 2 long, 1 long, nez, 7 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 
1 long ½.
12 000e – 4 800e – 3 600e – 2 400e – 1 200e

Primes aux éleveurs :
 2 160e Eric Lacherade.
 864e Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Daguzan-Garros, Raphael Daguzan-

Garros.
 648e Daniel Lutz, Mlle Brigitte Blancard.
 432e Scea De L’Arachi, Mme Pascale Papon, Mlle Sabine Van Egroo.
 216e Bertrand Loustaud.

Temps total : 2’10’’60’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le 
jockey Thomas MESSINA en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

 1152 4742 PRIX QUITAINE - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)
(Maiden)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Sir Monlau, m, b, 3 ans, par Al Mamun Monlau et Al 
Anqa GB (Amer KSA), 56 k, Cheik ABK. Al Thani (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Alhareth , m, b.m, 3 ans, par Al Mamun Monlau et 
Tameemah GB (Amer KSA), 56 k (52 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 3)

 687  Dakiss, m, gr, 3 ans, par Dahess GB et Tikis French Kiss USA 
(Esmet Arbi), 58 k (551/2 k), A, Ecurie Jules Ouaki (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Haouda De Niellans, f, al, 3 ans, par Josco Du Cayrou 
et Sissi Du Cassou [Samsun (USA)], 54 k, de T. Lauriere 
(H. Journiac), de T. Lauriere – (n° corde 1)

   Muqla, f, gr, 3 ans, par Tabarak GB et Sarahmina (Tornado 
De Syrah), 54 k, 0, Cheik ABK. Al Thani (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

   Haffiz, m, 3 ans, 56 k, G. Dell’Ova (A. Werle), E. Dell’Ova – 
(n° corde 2)

   Rajee, m, 3 ans, 56 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 318 e
1 long, 1 long, 3 long ½, 2 long, 6 long ½, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Sir Monlau.
 1 620e Alhareth.
 1 215e Dakiss.
 810e Haouda De Niellans.
 405e Muqla.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Scea Du Haras De Victot.
 600e Al Shaqab Racing.
 450e Gaec Du Tiaous.
 300e Francois Schaffter.
 150e Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’23’’30’’’

 1153 4743 PRIX AISSA - PRIX VERONIQUE BRIAT
(Femelles - Arabes)
(Classe 3)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop

9

10

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

2 100 m



24 BO 2020/9 - plat

7 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 789 4 Acemanan, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Assentessana 
[Panis (USA)], 60 k (56 k), A, (8 000), JL. Foursans-Bourdette 
(Mme M. Meyer), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 12)

 791  Avenue, f, b, 4 ans, par Champs Elysees GB et Sachet 
USA (Royal Academy USA), 561/2 k, (8 000), Ecurie I.M. Fares 
(M. Forest), JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 789  Diamond Stary, f, b.f, 4 ans, par Diamond Green et 
Septieme Etoile [Septieme Ciel (USA)], 541/2 k (53 k), (6 000), 
Mme M. Verdu (Mme L. Le Pemp), Mme M. Verdu – (n° corde 9)

 789 5 Nova Blue ,  f ,  5 ans, 541/2 k (521/2 k),  A ,  (6 000), 
Mme de G. Gaillande (D. Morin), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 635  Lady Josian ,  f ,  4  ans ,  54 1/2 k  (52  k) ,  (6  000) , 
Lord W. Huntingdon (V. Chenet), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 3)

 304  Falcao Negro GB, m, 7 ans, 58 k, (8 000), Mme C. Lauffer 
(C. Cadel), J. Ortet (s) – (n° corde 11)

   Captain Tatane, h, 5 ans, 56 k, (6 000), Mme K. Bataille 
(A. Gavilan), Mme K. Bataille – (n° corde 8)

   Bloumeri, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), E. Gerritse 
(LU.. Armand), E. Gerritse – (n° corde 10)

 787  Resource IRE, h, 7 ans, 56 k (531/2 k), (6 000), Mme I. Bein-
Trautmann (C. Merille), Pardon – (n° corde 4)

 891  Certaldo, h, 6 ans, 56 k, 0, (6 000), A. Fehr (V. Seguy), 
Pardon – (n° corde 6)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 343 e
½ long, 1 long ¾, 1 long, 1 long, 1 long ½, 8 long, 2 long, 2 long, ¾ long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 1 575e Tashaar Ire, prime non attribuée.
 630e Atlantide (Ire).
 472e Acemanan.
 405e Avenue.
 202e Diamond Stary.

Primes aux éleveurs :
 650e Paget Bloodstock, Eadling Farm, prime non attribuée.
 341e Ecurie Skymarc Farm.
 256e Gerard Decocq.
 119e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 91e Henri Soler, Anthony Lopez.

Temps total : 2’39’’97’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Lily LE PEMP en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache. 
(7coups)

 1156 4749 PRIX DE TARBES
(Mixte)

12 000 c (6 000, 2 280, 1 680, 960, 480, 360, 240) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné (à réclamer excepté). Poids : 58 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 12.000 recevront 2 k. Tout gagnant portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 894 3 Plaza De Vega (GB), f, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Plaza Mayor [Kyllachy (GB)], 561/2 k, Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 838  Atlantica, f, b, 3 ans, par Palace Episode USA et Arrivederla 
IRE (Acclamation GB), 561/2 k, A, (12 000), Saviozzi (A. Werle), 
S. Chevalier – (n° corde 3)

 869  Bellagio, m, b.f, 3 ans, par Kheleyf USA et Hatane Chope 
(Sin Kiang), 58 k, Mme C. Lauffer (C. Cadel), J. Ortet (s) – 
(n° corde 6)

 838  Hong Kong Star, f, al, 3 ans, par Helmet AUS et Cheg 
[Kheleyf (USA)], 581/2 k, C. Campels (M. Forest), O. Trigodet – 
(n° corde 2)

 834  Arrow Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 56 k (541/2 k), (12 000), A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 894 2 Tantrum, f, al, 3 ans, par Hot Streak IRE et Signoret 
(IRE) [Naaqoos (GB)], 561/2 k, J. Fretwell (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1040  Vertibaie, f, b, 3 ans, par Vertigineux et Baie Divine [Loup 
Breton (IRE)], 541/2 k, 0, (12 000), Mme N. Walton (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 4)

   Ouf De Ouf, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), A, A. Piednoel 
(Mme C. Cornet), J. Piednoel – (n° corde 1)
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AGEN-LA GARENNE
0580 159 dimanche 7 juin 2020

Terrain BON

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Jean-Pierre REY – 
Bernard SARRAMEJEAN – Sophie LANGLOIS

 1154 4744 PRIX PIERRE BLANCHETON
(À réclamer)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 15.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
15.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 200 m env.

 893 4 With Me, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Septieme Etoile 
[Septieme Ciel (USA)], 541/2 k (52 k), (12 000), A. Lopez 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 716  Rubis Gold, m, b, 2 ans, par Supplicant GB et Golbahar 
(IRE) (Holy Roman Emperor IRE), 56 k (521/2 k), A, (12 000), 
Berland (LU.. Armand), P. Sogorb – (n° corde 3)

 782 2 Girls Chope, f, b, 2 ans, par Captain Chop et Water 
Bells (IRE) (Val Royal), 561/2 k (55 k), (15 000), A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

 893 5 My Trebbia, f, b.f, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ponte Di 
Legno [Sinndar (IRE)], 541/2 k (531/2 k), (12 000), JE. Francetic 
(J. Plateaux), S. Brogi – (n° corde 4)

 782  Villa Linda, f, b, 2 ans, par Lucayan et Villa Tamaris [Gold 
Away (IRE)], 541/2 k, (12 000), OJ. Campos (A. Werle), Lemer – 
(n° corde 6)

   Welive, f, 2 ans, 541/2 k, (12 000), Ecurie Jarlan (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 2)

 782  Cocklina, f, 2 ans, 541/2 k (55 k), A, (12 000), JL. Pelletan 
(E. Revolte), JL. Pelletan – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 159 e
1 long ¼, 2 long ½, 1 long, nez, 1 long, 1 long ¼.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e With Me.
 1 188e Rubis Gold.
 891e Girls Chope.
 594e My Trebbia.
 297e Villa Linda.

Primes aux éleveurs :
 1 101e Henri Soler, Anthony Lopez.
 660e Haras Des Trois Chapelles.
 330e Alain Chopard.
 220e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 110e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 1’11’’79’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.

 1155 4750 PRIX CLAUDE TROUILHET
(À réclamer)
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 6.000 ou 8.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 8.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

   Tashaar IRE, h, b, 8 ans, par Sea The Stars IRE et Three 
Moons IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, (8 000), G. Ortiz (E. Revolte), 
G. Ortiz – (n° corde 1)

 891  Atlantide (IRE), h, gr, 7 ans, par Halling USA et Miss 
Spinamix IRE (Verglas IRE), 58 k, (8 000), Mme C. Lauffer 
(G. Trolley de P.), J. Ortet (s) – (n° corde 7)
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Primes aux propriétaires :
 2 700e On Y Va Ire, prime non attribuée.
 1 080e Armorigene.
 810e Coeurly.
 540e Clarabola.
 270e Saddle Hill Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 425e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 400e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 300e Scea Barbottiere.
 200e Jacques Vayssier, Bruno De Montzey.
 42e Deerpark Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’49’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.
Après audition du jockey V. CHENET no 10, les Commissaires ont pris en 
compte ses propos considérant que son comportement dans le dernier 
tournant a été dû à une faute de sa part.

 1158 4746 PRIX D’AGEN
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 850 m env.
Référence : +35.

 916  Kenzoki, m, gr, 4 ans, par Kendargent et Rose Du Roi (IRE) 
(Royal Academy USA), 57 k, Mme C. Lauffer (G. Trolley de P.), 
J. Ortet (s) – (n° corde 6)

   Ave Cesare GB, 9 ansQUATRE OR, 51 k (491/2 k), 0, 
Mme A. Trillaud-Geyl (Mme C. Ghersi), Mme A. Trillaud-Geyl – 
(n° corde 13)

 795 3 I l luminator ,  h, b, 6 ans, par Elusive City USA et 
Zamid [Namid (GB)], 531/2 k, JP. Hamel (M. Foulon), 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 3)

 981  Hemiarton, h, b, 5 ans, par Elusive City USA et Baklava 
(IRE) (Cape Cross IRE), 60 k, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 1)

 343 4 Gala De Cerisy, f, al, 4 ans, par Hello Sunday et Persian 
Queen [Persian Combat (USA)], 581/2 k (57 k), Mme C. Courtade 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 7)

 795 1 Chief’S App, f, 7 ans, 58 k, Mme M. Defontaine (A. Gavilan), 
Mme M. Defontaine – (n° corde 10)

 841  Miss Astrid, f, 6 ans, 531/2 k (501/2 k), Mme C. Griolet 
(Mme A. Mekouche), Mme C. Griolet – (n° corde 5)

 981 2 Laranza, f, 4 ans, 581/2 k, J. Violet (C. Cadel), L. Larrigade – 
(n° corde 9)

 892  Baileys Diamant, f, 4 ans, 59 k, 0, Mme C. Melet (V. Seguy), 
W. Walton – (n° corde 11)

 981 5 Becquanon, h, 4 ans, 59 k, O. Trigodet (M. Forest), 
O. Trigodet – (n° corde 2)

 794  Clair Matin, h, 4 ans, 581/2 k, A, L. Mazzone (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 4)

 981 3 Aguas De Moura, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), P. Moussion 
(C. Merille), JL. Pelletan – (n° corde 8)

 794 3 High Proof, f, 4 ans, 581/2 k, PY. Massoubre (J. Plateaux), 
PY. Massoubre – (n° corde 14)

   Bella Liberta, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme L. Le Pemp), Mme AL. Guildoux – (n° corde 12)

14 partants ; 25 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 427 e
Eng. Sup. : Gala De Cerisy, Baileys Diamant
Chev. retir. : Payne’S Gray
encolure, tête, 1 long, encolure, 2 long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, dead-
heat.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Kenzoki.
 756e Ave Cesare Gb, prime non attribuée.
 567e Illuminator.
 486e Hemiarton.
 243e Gala De Cerisy.
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8 partants ; 20 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 230 e
nez, 1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 2 long, ¾ long, 1 long.
6 000e – 2 280e – 1 680e – 960e – 480e – 360e – 240e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Plaza De Vega (Gb).
 1 231e Atlantica.
 907e Bellagio.
 518e Hong Kong Star.
 259e Arrow Chop.
 194e Tantrum.
 129e Vertibaie.

Primes aux éleveurs :
 785e Jean-Claude Seroul.
 504e Alain Chopard.
 456e Christophe Jouandou.
 144e Alain Chopard.
 125e Lane Stud Farms Ltd.
 47e Select Bloodstock Ltd, Stanley Walton.

Temps total : 1’9’’16’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.
Après audition des jockeys C. CADEL no 2 et A. GAVILAN no 3, les 
Commissaires ont infligé une mise à pied de 6 jours à M. CADEL pour 
s’être déporté dans la ligne droite d’arrivée, gênant le cheval no 3 
TANTRUM qui a trébuché et a failli tomber.
Cette gêne n’occasionant de changement au classement à l’arrivée, les 
Commissaires ont maintenu l’arrivée officielle : 6, 5, 2, 1, 7, 3, 8, 4.

 1157 4745 PRIX D’URT
(À réclamer)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 897 2 On Y Va IRE, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Teepee JPN 
(Deep Impact JPN), 56 k (541/2 k), 0, (8 000) (S. Prugnaud), 
P. Sogorb – (n° corde 7)

 1040  Armorigene, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Bithia 
IRE (Vettori IRE), 56 k (541/2 k), 0, (8 000), JR. Legendre 
(G. Guedj-Gay), W. Walton – (n° corde 1)

 554  Coeurly, f, b, 3 ans, par George Vancouver USA et Ma 
Legionnaire [Rail Link (GB)], 561/2 k, (8 000), Bouchez 
(A. Werle), Lemer – (n° corde 4)

 838  Clarabola, f, al, 3 ans, par Lucayan et Astrobola [Astronomer 
Royal (USA)], 561/2 k, (8 000), F. Sanchez (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 8)

 340  Saddle Hill IRE, h, b, 3 ans, par Exceed And Excel AUS 
et Artwork Genie IRE (Excellent Art GB), 56 k, (8 000), Lemer 
(G. Trolley de P.), Lemer – (n° corde 3)

   La Zisa, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), (8 000), Nuovi Orizzonti Snc 
(Mme C. Ghersi), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Frenchy, f, 3 ans, 541/2 k, (8 000), Mme M. Richert (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 10)

 838  Sortosville, f, 3 ans, 561/2 k, A, (10 000), C. Raimont 
(J. Grosjean), J. Piednoel – (n° corde 11)

 792 4 Marimba, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (8 000), Fakhir (V. Chenet), 
E. Dell’Ova – (n° corde 6)

 1027  Storm Of Princess, f, 3 ans, 561/2 k (551/2 k), 0, (10 000), 
JL. Pelletan (M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 9)

 792 5 C h i u n i ,  f ,  3  a n s ,  5 4 1 / 2  k  ( 5 1  k ) ,  ( 8  0 0 0 ) , 
M m e M .  H e r i s s o n  d e  B e a u v o i r  ( M m e C .  C o r n e t ) , 
Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 13)

 792  Christina, f, 3 ans, 541/2 k, (8 000), P. Joncoux (M. Foulon), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

 1027  Kamel Chope, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), (8 000), Bonnin 
(C. Cadel), Bonnin – (n° corde 14)

13 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 288 e
Sans motif : Theblacklist
1 long ½, 1 long ¼, encolure, 1 long ½, tête, 1 long, 2 long ½, 2 long, 
¾ long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e
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Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.

 1160 4748 PRIX JEAN-LOUIS MALAGUTTI
(Classe 3)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas gagné cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues, depuis le 1er mars de l’année dernière inclus : 1 k. par 
5.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 850 m env.

 364 7 Planteur Davier, h, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Double 
Mix (Sagamix), 60 k (571/2 k), 0, Suc. R. Cocheteux Tierno 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 7)

 783 7 Rizzichop, h, b, 8 ans, par Deportivo GB et Yamouna 
[Danehill Dancer (IRE)], 61 k, F. Devisy (A. Gavilan), 
O. Trigodet – (n° corde 3)

   Broadway Boogie (IRE), h, b, 8 ans, par Distorted 
Humor USA et Grande Melody IRE (Grand Lodge USA), 60 k, 
Belinguier (M. Forest), JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 786  Baie D’Arguin ,  f ,  b, 5 ans, par Pedro The Great 
USA et Avis De Tempete (Baroud D’Honneur), 581/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (V. Seguy), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 10)

   Sous Le Vent, f, al, 4 ans, par George Vancouver USA 
et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 551/2 k (511/2 k), 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme C. Cornet), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 783  Seraphim GB , f, 4 ans, 571/2 k (54 k), A , G. Borg 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 2)

 791  Heaven On Earth, h, 9 ans, 57 k (541/2 k), J. Faifeu 
(C. Merille), CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Diamond Rain, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme F. Schlund 
(J. Plateaux), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 783  Carricklane GB, f, 5 ans, 551/2 k (53 k), A, Mme V. Dasque 
(D. Morin), Mme V. Dasque – (n° corde 6)

 339  T e r r e  D e s  B r a v e s ,  f ,  4  a n s ,  5 5 1 / 2 k  ( 5 4  k ) , 
SCEA Haras de Peyre (Mme A. Merou), E. Papon – (n° corde 9)

10 partants ; 29 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 429 e
2 long, ¾ long, ½ long, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, 5 long ½, 2 long 
½, 4 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Planteur Davier.
 882e Rizzichop.
 661e Broadway Boogie (Ire).
 567e Baie D’Arguin.
 283e Sous Le Vent.

Primes aux éleveurs :
 1 278e Alain Clavier, Gilbert Saudrais, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 478e Alain Chopard.
 358e Joseph Allen.
 255e Mme Axelle Negre De Watrigant, Earl Haras De Mandore.
 191e Mme Axelle Negre De Watrigant.

Temps total : 1’52’’58’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.

AIX-LES-BAINS
0701 159 dimanche 7 juin 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – 
Melchior-François MATHET – Antoine PARMENTIER

 1161 4852 PRIX DE PARILLY
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas, cette année, reçu 2.000 
en places recevront 2 k.

1 850 m
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Primes aux éleveurs :
 1 095e Angeville Racing Club Sarl.
 312e Maldon Racing Sl, prime non attribuée.
 307e Hubert Honore, S.A. Cheval Invest.
 219e Stud Rdi.
 109e Mme Patricia Renaud.

Temps total : 1’54’’3’’’
Les Commissaires, en accord avec la décision de France Galop imposées 
par le cahier des charges pour l’organisation de courses à huis clos 
renforcé, ont accordé une tare de 0, 5kg supplémentaire aux jockeys.

 1159 4747 PRIX DE GRENADE SUR GARONNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 200 m env.
Référence : +36.

 649 2 Betty De Juilley, f, al, 8 ans, par Kendargent et Belle 
De Juilley (Dom Pasquini), 551/2 k, Chemin & Herpin (s) 
(M. Delalande), Chemin & Herpin (s) – (n° corde 2)

   Deeley’S Double, h, al, 7 ans, par Makfi GB et Habilea 
[Grand Lodge (USA)], 56 k, P. Drioton (J. Grosjean), 
F. Cellier – (n° corde 10)

 892  Chocolat Day, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Sinsinella 
[Grape Tree Road (GB)], 60 k, 0, C. Doya (G. Trolley de P.), 
C. Cheminaud – (n° corde 13)

 892 2 Pixie Hollow IRE, f, gr, 9 ans, par Verglas IRE et High 
Fun [Kahyasi (IRE)], 58 k, Mme K. Bataille (M. Forest), 
Mme K. Bataille – (n° corde 5)

 892 1 Noctis Maj, h, al, 12 ans, par Night Tango GER et Jolie Sissi 
FR [Sillery (USA)], 58 k (561/2 k), 0, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 11)

 892  Flashy, f, 5 ans, 59 k, 0, Mme C. Auche (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 9)

 789  Achicoco, h, 10 ans, 59 k, Mme F. Guedj (G. Guedj-Gay), 
Lemer – (n° corde 1)

   Cabidochop, h, 11 ans, 51 k (49 k), T. Roumazeilles 
(Mme C. Ghersi), T. Roumazeilles – (n° corde 7)

 698 5 Avroti (IRE), f, 6 ans, 59 k, PY. Massoubre (J. Plateaux), 
PY. Massoubre – (n° corde 3)

 862 5 Quilaro (GB), h, 11 ans, 571/2 k, 0, P. Ventena Alves 
(A. Werle), P. Ventena Alves – (n° corde 12)

 861  Split Personality (IRE), h, 8 ans, 57 k, A, D. Mahe 
(S. Prugnaud), D. Mahe – (n° corde 6)

   Eagle Des Ongrais, h, 6 ans, 58 k, 0, Chemin (M. Foulon), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 8)

   Ficus, h, 5 ans, 54 k (521/2 k), G. Ardrino (Mme L. Le Pemp), 
F. Cellier – (n° corde 4)

 901 5 Aireybor, m, 8 ans, 551/2 k, D. Sacanville (E. Revolte), 
P. Vidotto – (n° corde 14)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 134 e
Chev. élim. : El Cat Bere, Spring Concert (IRE)
Chev. retir. : Blue Paint
3 long, 1 long ¾, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¼, ¾ long, 1 long 
¼, tête.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 1 890e Betty De Juilley.
 756e Deeley’S Double.
 729e Chocolat Day.
 378e Pixie Hollow Ire, prime non attribuée.
 189e Noctis Maj.

Primes aux éleveurs :
 1 025e Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 410e Haras D’Etreham.
 328e Patrice Noyer.
 156e Mme A. H. Marshall, prime non attribuée.
 102e Ecurie Du Karabe-Maj Earl.

Temps total : 3’22’’4’’’
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 829 7 Light Of Cristo, m, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zarnitza USA (Quiet American USA), 62 k (59 k), F. Di Lena 
(Mme A. Duporte), G. Bietolini – (n° corde 10)

 820 1 Speak Now, f, 8 ans, 55 k (531/2 k), JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), B. Goudot (s) – (n° corde 12)

 761 2 Federspieler ,  m, 4 ans, 60 k (581/2 k),  D. Kruse 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 13)

 971  Ronazza One, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), ARN. Nicolas 
(Mme M. Velon), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 799 3 Le Parrain, m, 5 ans, 60 k (581/2 k), J. Piasco (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 5)

 799  Kadnikov, h, 6 ans, 59 k, G. Delepau (A. Badel), Bellanger – 
(n° corde 2)

 747  Just You And Me, h, 7 ans, 58 k, 0, Philippon (S. Laurent), 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

   Rudy Man, h, 5 ans, 58 k (54 k), JP. Vanden Heede 
(Mme M. Stoppini), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 44 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 643 e
Sans motif : Zalia First
1 long ¼, ¾ long, 1 long, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, encolure, encolure, 
3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Millenium Park.
 1 215e Peaceful City.
 708e Sa Tuna.
 607e Bobydargent.
 303e Light Of Cristo.

Primes aux éleveurs :
 1 282e Patrick-Georges Roulois.
 547e Jean-Claude Seroul.
 384e Philippe Thirionet.
 273e Guy Pariente Holding.
 136e Earl Haras Du Logis, Julian Ince.

Temps total : 2’3’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre JUST YOU AND ME à se rendre 
en main au départ, son entraîneur en ayant fait la demande dans les 
délais.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Elaura CIESLIK au sujet de la performance du cheval LE PARRAIN.
L’intéressé a déclaré que ledit cheval n’avait pas apprécié le terrain du 
jour.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1163 4857 PRIX DE MAISONS-LAFFITTE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +36.

 763 2 Elio Ska, h, b, 6 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
54 k, 0, T. Dettwiller (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 3)

 800  American Daisy, f, n.p, 4 ans, par American Post GB et 
Pump Pump Daisy [Kingsalsa (USA)], 57 k, Mme M. Lalisse 
(A. Badel), Bellanger – (n° corde 8)

 974 5 La Fibrossi, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada 
GB (Lucky Story USA), 53 k (511/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme D. Santiago), B. Goudot (s) – (n° corde 11)

 976  Brandy Eyes GB, f, b, 6 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 571/2 k, M. Stehli (G. Congiu), 
M. Stehli – (n° corde 2)

 735  Crystal Beach Road, f, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) 
et Lily Bolero (GB) (King’S Best USA), 60 k (581/2 k), A, 
R. Frances (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 12)

   Zita Des Echanault ,  f ,  7  ans,  581/2 k  (551/2 k) , 
Bourgogne Racing Club (Mme A. Nicco), C. Provot – 
(n° corde 6)

 800 4 Dilber, f, 6 ans, 571/2 k (541/2 k), Mme M. Lalisse (Mme C. Miette), 
Bellanger – (n° corde 1)

 800  Perle Nonantaise, f, 7 ans, 571/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 798 3 Le President, m, b.f, 3 ans, par Acclamation GB et 
Absolutely True (GB) [Westerner (GB)], 58 k, Seroul 
(G. Millet), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 845 5 Civil Law (IRE), m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Tribune 
[Grand Slam (USA)], 56 k, Cheik MO. Al Maktoum (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 6)

 815 5 Robin Des Plages, m, b, 3 ans, par Robin Du Nord 
et Beach Transit (IRE) (Indian Ridge IRE), 56 k (52 k), A, 
T. Asset-Letort (Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 4)

 668 5 The Heir, h, b, 3 ans, par Spirit One et Carchi (GB) (Kyllachy 
GB), 56 k, Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), F. Rossi – 
(n° corde 8)

   Lily Spain, f, b, 3 ans, par American Post GB et Golden Lily 
(Dolphin Street), 541/2 k (55 k), Ecurie Griezmann (T. Speicher), 
P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 816 3 Findhorn, f, 3 ans, 541/2 k, Mme A. Wigan (S. Ruis), J. Reynier – 
(n° corde 11)

 816  Robotique, f, 3 ans, 541/2 k, Delaunay (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 10)

 798  Zormy, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Seroul (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

   Le Miura ,  h, 3 ans, 56 k, V. Moreau (S. Laurent) , 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

   Verrytchoup, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), H. Ben Hassine 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 085 e
Eng. Sup. : Robin Des Plages
Certif. vétérinaire : Vega Dream (GB)
¾ long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long ½, tête, 3 long, 7 long, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Le President.
 1 512e Civil Law (Ire).
 1 134e Robin Des Plages.
 756e The Heir.
 378e Lily Spain.

Primes aux éleveurs :
 916e Jean-Claude Seroul.
 420e Xavier Brelaud, Mlle Clarence Signol.
 366e Ecurie Des Monceaux.
 280e Le Haras De La Gousserie.
 140e Mme Pierre Lepeudry.

Temps total : 2’2’’80’’’

 1162 4856 PRIX DE CHANTILLY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +28.

 973  Millenium Park, m, b, 7 ans, par Zoffany IRE et Vitesse 
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 531/2 k, W. Munoz 
(S. Ruis), S. Culin – (n° corde 7)

 830 1 Peaceful City, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Peaceful 
Paradise GB (Turtle Island IRE), 571/2 k (541/2 k), D. Mars 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 8)

 1070 4 Sa Tuna, f, b, 6 ans, par Rio De La Plata USA et Alcidiana 
(Linamix), 61 k, Ecurie du Sud (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 1)

 829  Bobydargent, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 62 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 4)
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Temps total : 1’55’’70’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche NORMA GB de participer 
à la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100euros.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences du 
changement de ligne du poulain MICHLIFEN (Léonie ROUSSET) arrivée 
2e sur la progression et la performance de la pouliche GULFBREEZE 
(Thibault SPEICHER) arrivée 3ème.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du 
jockey Thibault SPEICHER se plaigant d’avoir été gêné par le poulain 
MICHLIFEN.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, 
l’apprentie Léonie ROUSSET ayant été assistée, les Commissaires ont 
rétrogradé le poulain MICHLIFEN de la 2e à la 3e place considérant 
que par son mouvement vers l’extérieur à la sortie du dernier tournant, 
puis à environ 200 mètres du poteau d’arrivée, il avait gêné la pouliche 
GULFBREEZE, et que sans ces deux changements de lignes, ladite 
pouliche l’aurait devancé lors du passage du poteau d’arrivée, les deux 
concurrents n’étant séparés que par 1/4 de longueur à l’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : NUUK
2ème : GULFBREEZE
3ème : MICHLIFEN
4ème : ALIANTHA
5ème : CATYCHA ROSETGRI
En, outre, les Commissaires ont sanctionné l’apprentie Léonie ROUSSET 
par une interdiction de monter pour une durée de 6 jours pour avoir eu un 
comportement fautif (2e infraction).

 1165 4853 PRIX DE LA MOTTE SERVOLEX
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 6.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 756  Miss Roazhon (GB), f, b, 3 ans, par Outstrip GB et Roxy 
Hart GB (Halling USA), 541/2 k (51 k), A, (8 000), R. Capozzi 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 7)

 986  Lamalink, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Khaylama IRE 
(Dr Devious IRE), 56 k (52 k), (10 000), JM. Deverchere 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 9)

 983  Irish Diana GB, f, al, 3 ans, par Coach House IRE 
et Bossy Kitty GB (Avonbridge GB), 56 k (541/2 k), A, (10 
000), Mme R. Philippon (Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – 
(n° corde 11)

 897 4 Happy Star, f, gr, 3 ans, par Milanais et Cousine (Slickly), 
58 k, 0, (10 000), A. Girod (S. Ruis), M. Pitart – (n° corde 6)

 938  Mister Bint, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bint Makbul 
GB (Makbul IRE), 571/2 k, (10 000), G. Lancry (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 8)

 756  Sunkawakan ,  f ,  3 ans, 541/2 k (53 k), A ,  (8 000), 
Ecurie des Dragons (Mme M. Velon), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 897  Donzelly , h, 3 ans, 58 k (54 k), A , (8 000), A. Ren 
(Mme F. Valle Skar), C. Escuder – (n° corde 5)

 753  Special Silver, f, 3 ans, 571/2 k, (12 000), T. Gagliano 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 3)

 1002 5 Jitinga, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), 0, (8 000), P. Renaudin 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 1)

 756  Emotion Doree, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), 0, (8 000), 
G. Duca (Mme C. Miette), C. Escuder – (n° corde 4)

 356  Souvenir D’Octobre (IRE), f, 3 ans, 541/2 k (51 k), (8 000), 
Mme I. Essig (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 602 e
½ long, 3 long, encolure, 1 long ¼, ¾ long, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, 
1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Miss Roazhon (Gb).
 1 296e Lamalink.
 972e Irish Diana Gb, prime non attribuée.
 648e Happy Star.
 324e Mister Bint.
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 901  Truffle Black (GB), h, 9 ans, 581/2 k, 0, Labate (G. Millet), 
S. Labate (s) – (n° corde 4)

 800 1 Malecon, h, 5 ans, 591/2 k (57 k), GABY Mosse (A. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 976  Assonance, f, 5 ans, 60 k, F. Bembo (M. Grandin), 
F. Bembo – (n° corde 13)

 742  Camilla My Love IRE , f, 7 ans, 591/2 k (58 k), A , 
Mme J. Proietti (Mme M. Velon), Mme J. Proietti – (n° corde 5)

 976  Galerno, m, 4 ans, 551/2 k, 0, GABY Mosse (F. Blondel), 
F. Foresi – (n° corde 9)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 568 e
Eng. Sup. : Crystal Beach Road
encolure, 1 long ½, encolure, 1 long, ¾ long, 1 long ¼, tête, tête, ½ long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Elio Ska.
 1 134e American Daisy.
 661e La Fibrossi.
 441e Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
 220e Crystal Beach Road.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
 511e Mme Sandrine Eveno, Michel Marius Moureaux.
 358e Mme Danielle De La Heronniere.
 119e Ellis Stud, Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’4’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Arthur MOSSE sur la performance du hongre MALECON.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre avait pris du poids en raison de ses 
deux dernières victoires, et qu’il serait mieux sur un hippodrome avec des 
tournants plus large.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1164 4854 PRIX DE GRESY-SUR-AIX
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu une allocation 
de 8.000. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 755 3 Nuuk (IRE), m, b, 4 ans, par Kendargent et Mountain Rose 
GER (Tiger Hill IRE), 58 k, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 9)

   Gulfbreeze, f, b, 4 ans, par Helmet AUS et Sea Sex Sun GB 
(Desert Prince IRE), 571/2 k, U. Saini-Fasanotti (T. Speicher), 
P. Decouz (s) – (n° corde 10)

 194 5 Michlifen, m, b, 4 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 62 k (58 k), Seroul (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 814  Aliantha, f, b, 4 ans, par Alianthus GER et Summer Rainbow 
[Polish Summer (GB)], 551/2 k, Mme C. Martina (S. Ruis), 
Mme C. Martina – (n° corde 4)

   Catycha Rosetgri, f, al, 4 ans, par Recharge IRE et Tita 
Caty [Night Tango (GER)], 551/2 k (54 k), Mme R. Philippon 
(Mme L. Grosso), Mme R. Philippon – (n° corde 6)

 858  Ladydoc, f, 4 ans, 561/2 k, JM. Varcin (F. Blondel), S. Eveno – 
(n° corde 1)

 741  Pauledance , f, 4 ans, 601/2 k (59 k), 0 , J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

7 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 598 e
Certif. vétérinaire : Made To Order
3 long, 1 long, 8 long, 4 long, 1 long, 9 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Nuuk (Ire).
 1 215e Gulfbreeze.
 911e Michlifen.
 607e Aliantha.
 303e Catycha Rosetgri.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Jean-Claude Seroul.
 410e Jean-Claude Seroul.
 358e Umberto Saini-Fasanotti.
 273e Guy Zamora.
 136e Michel Maupou, Boutin (S).
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AJACCIO
Réunion organisée par STE DES COURSES D’AJACCIO

2051 159 dimanche 7 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Thomas GIANELLI – José GIANOTTI – 
Jean-Charles TOMASI – Joseph FABIANI

 1167 4469 PRIX ANTOINE ROMAGNESI
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  inscrits au stud-
book Anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 25 % 
de sang arabe. Poids : 57 k. Tout gagnant portera 1 k. 1/2 ; de plusieurs 
courses, 3 k. les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k 1/2.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 764 2 Hardy Croixnoire, h, b, 3 ans, par Maiguri (IRE) et 
Vanina Croixnoire (Greengroom), 57 k, Haras du Hoguenet 
(G. Lemius), Vanhove – (n° corde 4)

 918 4 Porta, f, al, 3 ans, par Ares De La Brunie et Sandra Jolie (Sky 
Swallow), 551/2 k (54 k), A. Bardini (Mme S. Callac), D. Ferir – 
(n° corde 6)

 764 4 Habla El Corazon, h, b, 3 ans, par Dragon Dancer GB et A 
Nebia (Blue Boy), 57 k, Mme C. Leoni (L. Doreau), Mme J. Bia – 
(n° corde 5)

 918 3 Chou Du Pecos, m, b, 3 ans, par Diamond Green et 
Rose Chou (Mangarose), 57 k, G. Leca (W. Smit), Vanhove – 
(n° corde 1)

   Schanonblue, f, b, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Viva Blue [Special Kaldoun (IRE)], 54 k (521/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 2)

 764  Happy Boy Herod, m, 3 ans, 57 k, C. Barzalona (F. Corallo), 
C. Barzalona – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 110 e
4 long ½, 1 long ¾, courte tête, 1 long, 3 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Jean-Luc Danguilhen.
 432e Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 324e Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 216e Haras Du Pecos.
 108e Mme Christina Jung.

Temps total : 1’44’’49’’’

 1168 4472 PRIX DE BASTELICACCIA
(Classe 3)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang de 4 ans et au-
dessus, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. Poids : 56 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 5 k. : 1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 765 3 Brave Impact (GB), h, b, 9 ans, par Montjeu (IRE) 
et Bellona IRE [Bering (GB)], 60 k (581/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 5)

 765 4 Tree Of Grace, h, al, 9 ans, par Gold Away (IRE) et Three 
Times SWE (Domynsky GB), 58 k (561/2 k), A, A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 2)

   Speaoblue, f, b, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special 
Gold [Gold Away (IRE)], 541/2 k, Mme D. Mammia (G. Lemius), 
Mme D. Mammia – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
 785e Genesis Green Stud.
 480e Jean-Marc Deverchere.
 240e Georges Duca.
 180e Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 153e J. P. Coggan, prime non attribuée.

Temps total : 1’55’’40’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Marie VELON et Sylvain RUIS en leurs explications, ont sanctionné le 
jockey Sylvain RUIS par une interdiction de monter pour une durée de 1 
jour pour avoir eu un comportement fautif à environ 300 mètres du poteau 
d’arrivée en changeant de ligne, contrariant un de ses concurrents, sans 
toutefois que cela n’ait de conséquences sur le résultat de la course.

 1166 4855 PRIX DE CHAZEY-SUR-AIN
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +35.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35.

 819 3 Petite Milanaise, f, al, 6 ans, par Milanais et Petite Sala 
GB (Petit Loup USA), 611/2 k (60 k), L. Mirto (Mme M. Velon), 
S. Labate (s) – (n° corde 13)

 901  Spirit Of Victory GER, f, b.f, 6 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Singuna GER (Black Sam Bellamy IRE), 56 k, M. Stehli 
(S. Laurent), M. Stehli – (n° corde 5)

 987 3 Art Of Fusion, h, b.f, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 64 k (621/2 k), V. Durot 
(Mme D. Santiago), Mme R. Philippon – (n° corde 3)

 799  Embajadores (IRE), h, al, 6 ans, par Pivotal GB et 
Freedom Flashing USA (Proud Citizen USA), 661/2 k (631/2 k), 
0, Mme I. Juteau (Mme M. Juteau), Mme I. Juteau – (n° corde 7)

 917  Irish Moon (IRE), f, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Irish Queen [Speedmaster (GER)], 58 k (55 k), D. Bellanger 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 8)

   Villa Amadora, f, 5 ans, 631/2 k (601/2 k), 0, A. Brenckle 
(Mme P. Cheyer), A. Brenckle – (n° corde 11)

 762  Takadiyr, h, 7 ans, 62 k (601/2 k), C. Foeller (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 9)

 976  Picton, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, C. Escuder (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 858 5 Smart Lady , f, 4 ans, 61 k (58 k), A , D. Baliouze 
(Mme A. Nicco), M. Pitart – (n° corde 1)

 901 3 Boker Mazal, h, 9 ans, 511/2 k, A, M. Schemoul (G. Congiu), 
F. Foresi – (n° corde 10)

 821  Leaping GB, f, 7 ans, 54 k, A, M. Schemoul (S. Ruis), 
F. Foresi – (n° corde 12)

   Be Earnest, h, 10 ans, 541/2 k (52 k), A, O. Duporte 
(Mme A. Duporte), O. Duporte – (n° corde 4)

 755  Viomenil ,  h, 4 ans, 64 k (61 k), Ecurie Piquemal 
(Mme F. Valle Skar), F. Foresi – (n° corde 2)

13 partants ; 35 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 306 e
Eng. Sup. : Villa Amadora, Takadiyr
3 long, 4 long, 4 long, encolure, 3 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 3 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Petite Milanaise.
 945e Spirit Of Victory Ger, prime non attribuée.
 911e Art Of Fusion.
 472e Embajadores (Ire).
 236e Irish Moon (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 282e Luc Mirto, Haras De Lonray.
 410e Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 255e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 167e Sarl Darpat France.
 83e Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 2’46’’20’’’
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Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, inscrits 
au stud-book Anglo-arabe, nés et élevés en Corse, comptant au moins 
12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, cette année. 
Poids : 59 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, limitées à 6 k. : 1 k. par 2.000 reçus cette année et par 
4.000 reçus l’année dernière. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 920 3 L’Altore, h, b.f, 7 ans, par Secret Singer et Isula Idea (Donald 
Duck), 56 k, B. Graziani (F. Corallo), B. Graziani – (n° corde 7)

 920 1 Hattan, h, b, 5 ans, par Olzarte De Collongues et Smoke 
(Rosy Fast), 61 k (591/2 k), A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 1)

 920  Valinco, h, al, 4 ans, par Conquis et Dona Alicia (Annapolis), 
59 k, P. Sarais (G. Lemius), P. Sarais – (n° corde 4)

 920  Lady Knight, f, b, 7 ans, par Khanjer De La Brunie et 
Poli Knight GB (Polish Precedent USA), 551/2 k, T. Fougier 
(A. Bendjama), T. Fougier – (n° corde 3)

 920 5 Liscky, f, b.f, 8 ans, par Annapolis et Ducky De La Bourgogne 
(Donald Duck), 581/2 k, A, Mme B. Renardy (L. Doreau), 
Mme J. Bia – (n° corde 2)

 920  Atmosphair , f, 6 ans, 571/2 k (56 k), 0 , A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 5)

   Nebida, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), P. Orsini (Mme J. Marcialis), 
P. Orsini – (n° corde 6)

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 63 e
tête, ½ long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long, 1 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Denis Leonetti.
 396e Mathieu Maurizi, Laurent Maurizi.
 297e Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 198e Thierry Fougier, Martin Higoa.
 99e Gerard Tonelli.

Temps total : 2’36’’21’’’

 1171 4473 PRIX DU CONSEIL GENERAL
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, limitées à 
6 k. : 1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus. 
Les chevaux comptant au moins 12, 5 % de sang arabe recevront 1 k. ; 
au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 768 1 Eclipse Du Plessis, h, b, 6 ans, par Special Kaldoun 
(IRE) et Quelly [Homme De Loi (IRE)], 65 k, Mme A. Casaroli 
(W. Smit), Mme A. Casaroli – (n° corde 3)

 768 4 Eclaire D’Etat , h, b.f, 6 ans, par Vision D’Etat et 
Montbresia (Video Rock), 63 k (611/2 k), 0, A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 1)

 768  Dune De Coeur, f, b, 7 ans, par Epalo GER et Pole 
Position Borget (Kalmoss), 601/2 k, T. Fougier (A. Bendjama), 
T. Fougier – (n° corde 5)

 768 3 Esprit Guerrier, h, b.f, 6 ans, par Full Of Gold et Union 
De Sevres [Malinas (GER)], 62 k, V. Demory (L. Doreau), 
Vanhove – (n° corde 4)

 921 4 Daiquiri Macalo, f, b, 7 ans, par Buck’S Boum et Pepete 
Des Roses (Robin Des Champs), 601/2 k, 0, A. Gabryszewski 
(F. Corallo), Mme J. Bia – (n° corde 2)

   Envie D’Elle, f, 6 ans, 601/2 k, JC. Sarais (G. Lemius), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

 921  Fee Rouge Macalo, f, 5 ans, 601/2 k, A, JP. Folacci 
(Mme J. Marcialis), JP. Folacci – (n° corde 7)
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 387  Zinzichera, f, b, 8 ans, par Centennial IRE et Naghaland 
[Anabaa (USA)], 541/2 k, 0 , JC. Sarais (F. Corallo), 
JC. Sarais – (n° corde 4)

   Well Fleeced GB, h, b, 8 ans, par Excellent Art GB et Diksie 
Dancer GB (Diktat GB), 56 k, A. Gabryszewski (L. Doreau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

 765 2 Silver Ball, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, F. Decoster 
(Mme J. Marcialis), Mme J. Bia – (n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 279 e
Eng. Sup. : Well Fleeced GB
1 long, 1 long, 2 long, 1 long ¾, 3 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 1 732e Brave Impact (Gb).
 693e Tree Of Grace.
 668e Speaoblue.
 346e Zinzichera.
 173e Well Fleeced Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 940e Elevage Haras De Bourgeauville.
 376e Earl Haras Du Taillis.
 301e Jacques Simongiovanni.
 187e Jean-Claude Sarais.
 71e Theakston Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’91’’’

 1169 4471 GRAND PRIX DE LA VILLE D’AJACCIO
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

17 000 c (8 500, 3 230, 2 380, 1 360, 680, 510, 340) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL.
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrits au 
stud-book Anglo-arabe de leur pays d’origine comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe. Poids : 58 k. Le gagnant, cette année, de 12.000 portera 
2 k. ; de 18.000, 3 k. En outre, les chevaux de 5 et 6 ans, ayant reçu une 
allocation de 7.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, 
porteront 2 k. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 2 k. ; au moins 25%, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 919 4 Ezechiel De Kerser, h, b, 6 ans, par Muhaymin USA et 
Kamailya (Kalyan), 56 k (541/2 k), A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 5)

 766 2 Floride Arros, f, b.f, 5 ans, par Benevolo De Paban 
et Eauceane (L’Escalator), 521/2 k (52 k), F. Decoster 
(Mme J. Marcialis), Mme J. Bia – (n° corde 6)

 768 2 Ecyra Pontadour, f, b, 6 ans, par Jebeland Pontadour 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 521/2 k (54 k), 
Mme A. Sainjon (G. Lemius), Mme A. Sainjon – (n° corde 1)

 766  Leo Malpic, h, al, 5 ans, par Muhaymin USA et Lionne 
Rousse (Hasa), 54 k (521/2 k), Vanhove (Mme M. Waldhauser), 
Vanhove – (n° corde 3)

 766  Fleur De Bersac, f, b, 5 ans, par Ragtime Pontadour 
et Altesse De Bersac [Signe Divin (USA)], 521/2 k (54 k), 
JM. Buresi (A. Bendjama), JM. Buresi – (n° corde 2)

   Elly Ameling, f, b.f, 5 ans, par Kap Rock et Zanetta (Robin 
Des Champs), 561/2 k, F. Ziglioli (L. Doreau), F. Ziglioli – 
(n° corde 7)

6 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 374 e
1 long ¾, 1 long ¾, 5 long ½, 3 long, 1 long ¾.
8 500e – 3 230e – 2 380e – 1 360e – 680e – 510e

Primes aux éleveurs :
 1 105e Mme Christine Audoy.
 419e Mme Sandrine Gonneau-Delbosq.
 309e Francois Maillot.
 176e Pierre Pasquet.
 88e Suc. Rene Margnoux, Didier Aubard.
 66e Mlle Patricia Le Tellier, Mme Philippe Le Tellier.

Temps total : 2’33’’80’’’

 1170 4470 PRIX DES MEMBRES FONDATEURS DE LA SOCIETE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)
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Primes aux éleveurs :
 867e Pierre-Jean Albigot.
 346e Mlle Magaly Jomain, Suc. Dominique Jomain, Mme Eliane Jomain.
 121e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 113e Wertheimer & Frere.
 86e Haras Des Sablonnets, Ghislain Deslandes.

Temps total : 2’12’’18’’’

 1173 4698 PRIX DE MOUZEIL (PRIX LILI ROSE)
(À réclamer)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis le 1er octobre dernier 
inclus, portera 2 k . ; de plusieurs courses 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 849  Imbleville, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Ilioushka (IRE) 
(Iffraaj GB), 58 k, (12 000), G. Augustin-Normand (J. Claudic), 
Mme P. Brandt – (n° corde 13)

 881 3 Inca Man, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Aztec Queen GB 
(Holy Roman Emperor IRE), 56 k, (10 000), ER. Goodwin 
(A. Coutier), S. Nigge (s) – (n° corde 5)

 881  Lieurey, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Loucelles [Le Havre 
(IRE)], 56 k (531/2 k), A, (10 000), G. Augustin-Normand 
(J. Mobian), S. Nigge (s) – (n° corde 11)

   Flyingbeauty, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Kiyrna 
[Manduro (GER)], 561/2 k, (12 000), Ecurie Lm (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 6)

 792  Holy Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Valibi Bere 
[Russian Blue (IRE)], 541/2 k (51 k), (10 000), Seroux 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 1)

 1044 5 The Nile Song, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), A, (10 000), 
Passion Racing Club (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 334  Kensington’S Park IRE, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, (10 
000), B. Rochette, P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)

 925  Prescy Liia, f, 3 ans, 561/2 k, A, (12 000), Delaunay 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 880  Ikumen, h, 3 ans, 56 k, (10 000), T. Lohest (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 855  Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), 
M. Brasme (C. Grosbois), M. Brasme – (n° corde 9)

 570 1 Cat Mary, h, 3 ans, 58 k (541/2 k), 0, (10 000), Krief 
(E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

   Tranquilized IRE, m, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), Justwow Ltd 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 902  Aleria, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), A, (12 000) (Q. Perrette) – 
(n° corde 12)

13 partants ; 32 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 229 e
1 long, 3 long, 2 long, encolure, ¾ long, 1 long, nez, 2 long, 3 long ½.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux propriétaires :
 2 160e Imbleville.
 864e Inca Man.
 648e Lieurey.
 432e Flyingbeauty.
 216e Holy Bere.

Primes aux éleveurs :
 800e Franklin Finance S.A. .
 320e Sarl Jedburgh Stud, Deepwood Farm Stud.
 240e Franklin Finance S.A. .
 160e Mme Daniele Kindler, Jean-Francois Henocq.
 80e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .

Temps total : 2’12’’39’’’

 1174 4695 PRIX DE NORT-SUR-ERDRE (PRIX ASSOCIATION AMAN)
(À réclamer)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. ; 10.000 4 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er octobre 
dernier inclus portera 2 k.

2 100 m
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2 400 m

7 partants ; 11 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 57 e
2 long ½, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 5 long ½, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Bernard Blond.
 432e Serge Barthelemy.
 324e Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
 216e Ecurie Benoit Constantin.
 108e Mme Sylvie Bouchanville.

Temps total : 2’33’’81’’’

PORNICHET-LA BAULE
0147 159 dimanche 7 juin 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Laurence BARET – Michel BELLAMY – 
Claude GOUIN – Joël RENIER

 1172 4693 PRIX YVES LE GUALES DE MEZAUBRAN
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

   Ventabren, h, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Vent Celeste 
(GB) (Peintre Celebre USA), 57 k, G. Dumont (Y. Rousset), 
G. Dumont – (n° corde 13)

 804 2 Rajastare, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Breche De 
Boitron [Great Palm (USA)], 561/2 k, Ecurie Cluny Racing 
(A. Bourgeais), A. Fouassier – (n° corde 10)

 904 5 Zaamar IRE, m, b, 4 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 58 k, Ecurie Tygaly (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 3)

 864  Parafection (IRE), h, b, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Your Game [Montjeu (IRE)], 62 k, Mme E. Le Clezio 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 11)

 773 2 Villa Sesimbra, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Shippawa 
(GB) (Hernando), 591/2 k, G. Deslandes (J. Cabre) , 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

   Cockalina, f, 4 ans, 551/2 k, E. Krahenbuhl (L. Boisseau), 
S. Morineau – (n° corde 1)

   What A Fair Foot IRE, f, 4 ans, 551/2 k, JF. Lelievre 
(C. Grosbois), JF. Lelievre – (n° corde 14)

 773  Ah Pass GB, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), A, Y. Chanteux 
(Q. Perrette) – (n° corde 5)

   Gipsie Baie, f, 4 ans, 551/2 k, G. Travers (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 6)

 864  L’Accord Parfait ,  h, 4 ans, 58 k, Mme B. Leroux 
(J. Guillochon), F. Foucher – (n° corde 7)

 864  Joshua’S Storm, m, 4 ans, 57 k, 0, M. Drean (F. Veron), 
M. Drean – (n° corde 8)

 437  French Pearl, f, 4 ans, 571/2 k, 0, E. Lambert (S. Saadi), 
E. Lambert – (n° corde 12)

 635  Bariwinna, f, 4 ans, 551/2 k, M. Aubry (E. Etienne), M. Aubry – 
(n° corde 9)

   Folie Morancourt, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), G. Dumont 
(Mme L. Oger), G. Dumont – (n° corde 2)

14 partants ; 31 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 254 e
courte encolure, 4 long, 2 long, ¾ long, 1 long ¾, 2 long, 4 long, courte 
encolure, 1 long ½.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 923e Ventabren.
 769e Rajastare.
 577e Zaamar Ire, prime non attribuée.
 384e Parafection (Ire).
 192e Villa Sesimbra.
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 877  Mister Vancouver, m, al, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Mowaajaha USA (Invincible Spirit IRE), 60 k, 0, (10 
000), Passion Racing Club (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 1003 4 Calvin, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Celestina Agostino 
USA (Street Cry IRE), 60 k, A, (10 000), T. Raber (A. Coutier), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 873  Izakaya, h, al, 4 ans, par Siyouni et Russian Love IRE 
(Machiavellian USA), 58 k (561/2 k), (8 000), A. Walgren 
(Mme J. Lacroix), Mme P. Brandt – (n° corde 8)

 736 6 Kickass D’Aumone, m, gr, 5 ans, par Redback GB et 
Salut Simone (Simon Du Desert), 56 k, (6 000), A. Wauthij 
(L. Boisseau), S. Jesus – (n° corde 12)

 966  Goldlady, f, 4 ans, 561/2 k, 0, (8 000), Ecurie Melanie 
(C. Raimbault), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 5)

 474  Lauderdale, h, 4 ans, 56 k, (6 000), E. Thueux (Q. Perrette), 
E. Thueux – (n° corde 6)

 877  Lipstick (GB), m, 5 ans, 58 k (561/2 k), (8 000), Mme M. David 
(Mme L. Oger), S. Gouvaze – (n° corde 4)

 810  Goutte De Lune, f, 4 ans, 581/2 k, A, (10 000), C. Plisson, 
C. Plisson – (n° corde 1)

 878  Creasy Mix, h, 7 ans, 56 k, 0, (6 000), N. Leenders 
(A. Bernard), N. Leenders – (n° corde 9)

 633  Assanilka, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), 0, (10 000), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 11)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 420 e
Eng. Sup. : Lauderdale
Certif. vétérinaire : Improvising IRE
3 long ½, 1 long, 7 long, 7 long, 1 long, tête, 1 long, 2 long, 9 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux propriétaires :
 1 620e Ministrable.
 648e Mister Vancouver.
 378e Calvin.
 324e Izakaya.
 162e Kickass D’Aumone.

Primes aux éleveurs :
 730e Marc Bridoux.
 292e Haras De Magouet.
 205e Ecurie Des Monceaux.
 146e Sc Ecurie De Meautry.
 73e Earl De La Belle Aumone.

Temps total : 1’41’’79’’’

 1176 4697 PRIX BMI SOL EQUESTRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus. Seront qualifiés dans cette 
épreuve, les chevaux auxquels le handicapeur aura attribué une valeur 
égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k..
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +35,5.

 878 4 Convicted, h, b, 8 ans, par Lawman et Passiflore [Sillery 
(USA)], 591/2 k, 0, S. Girardin (A. Roussel), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 5)

 929  Fatou, f, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Kensita [Soviet 
Star (USA)], 571/2 k, Lebarbenchon (C. Grosbois), R. Marcel – 
(n° corde 3)

 878  Ucel IRE, h, b, 6 ans, par Kyllachy GB et Umthoulah 
IRE (Unfuwain USA), 581/2 k, A, F. Hassine (Q. Perrette), 
F. Hassine – (n° corde 9)

 929  Anse De Bel’Amande, f, b, 6 ans, par No Risk At All et 
Tracy Eria [Loup Solitaire (USA)], 58 k (561/2 k), Mme S. Bertin 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 929 2 Gormlaith, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Decency IRE 
(Celtic Swing GB), 561/2 k, 0, A. Tatard (M. Androuin), 
A. Tatard – (n° corde 7)

 831 2 Good To Talk GB, m, 5 ans, 58 k, Ecurie Senator 
(L. Boisseau), Leduc – (n° corde 10)

 929 5 Superhero, h, 6 ans, 591/2 k, N. Leenders (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 841  Belobog, h, 5 ans, 551/2 k, C. Plisson (S. Saadi), C. Plisson – 
(n° corde 6)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1022 4 Mister Smart, h, gr, 10 ans, par Smadoun et Miss Canon 
(Cadoudal), 58 k (54 k), 0, (6 000), B. Raber (Mme L. Oger), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 937 5 Lodi, m, gr, 6 ans, par Whipper USA et Grise Bomb USA 
(Mr. Greeley USA), 58 k (561/2 k), (6 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Eon) – (n° corde 5)

 903  Blushing Bere, h, b, 9 ans, par Hurricane Cat USA et 
Niska USA (Smart Strike CAN), 58 k, (8 000), P&C. Peltier (s) 
(C. Grosbois), P&C. Peltier (s) – (n° corde 4)

 903  Combat Des Trente, h, gr, 7 ans, par Kendargent et 
Canalside GB (Nayef USA), 62 k, (10 000), F. Boucey 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 12)

 1000  Change Of Gold, h, b, 8 ans, par Mawatheeq USA et 
Bahia Gold USA (Woodman USA), 56 k (521/2 k), 0, (6 000), 
Mme A. Fouassier (H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 8)

 728  Carnageo, h, 7 ans, 60 k (571/2 k), 0, (10 000), JC. Moreau, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 649  Opallia, f, 7 ans, 581/2 k, (8 000), C. Lotoux (s) (S. Saadi), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)

 1062  Jardin Fleuri, f, 7 ans, 541/2 k (511/2 k), 0, (6 000), 
JC. Daoudal (Mme C. Poirier) – (n° corde 7)

 649  Barneteau, h, 9 ans, 60 k (561/2 k), (10 000), F. Foucher 
(Y. Follin), F. Foucher – (n° corde 9)

 1062  Butot, h, 6 ans, 56 k, 0, (6 000), JC. Daoudal (F. Veron) – 
(n° corde 6)

 762  Marcelle, f, 5 ans, 561/2 k, A, (8 000), A. Andrieu (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 14)

 853  Downhill Only (GB), h, 9 ans, 56 k (531/2 k), A, (6 000), 
F. Guillossou (D. Salmon), F. Guillossou – (n° corde 13)

 863  Karito Nordik, h, 5 ans, 56 k, (6 000), Mme A. Leenders 
(Y. Barille), N. Leenders – (n° corde 11)

13 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 298 e
Eng. Sup. : Change Of Gold
Certif. vétérinaire : Holdgreen
9 long ½, 3 long, courte encolure, 2 long, 1 long, encolure, 2 long ½, 
2 long, 3 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux propriétaires :
 1 260e Mister Smart.
 504e Lodi.
 378e Blushing Bere.
 252e Combat Des Trente.
 126e Change Of Gold.

Primes aux éleveurs :
 683e Michel Baguenault De Puchesse, Suc. Hubert Baguenault De Puchesse, Mlle 

Francoise Baguenault De Puchesse, Philippe Baguenault De Puchesse.
 273e Gerard Laboureau.
 205e Sas Regnier.
 136e Jean De Cheffontaines.
 68e Snig Elevage.

Temps total : 2’27’’76’’’

 1175 4696 PRIX CHEZ ALICE SANDWICHERIE
(À réclamer - Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 4)

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 2 k. pour 10. 000 4 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er octobre 
dernier inclus, portera 2 k.
Pour Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis n’ayant pas, cette année, 
gagné 10 courses (France et Etranger).
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 830  Ministrable, m, b, 5 ans, par Elusive City USA et Vespona 
[Vespone (IRE)], 60 k, (8 000), JY. Aubaud (J. Cabre), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 10)
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1 long, 1 long, 1 long ½, 1 long ½, 1 long ½, 1 long, 7 long, 1 long ¾, 
3 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux éleveurs :
 640e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 256e Mme Laurence Gagneux, Haras De Sainte Gauburge.
 144e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
 96e Mme Isabelle Corbani.
 64e Le Thenney.

Temps total : 1’43’’5’’’

 1178 4694 PRIX HIPPODROME DE BEAUMONT 
(PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant pas reçu une allocation de 5.500 depuis le 1er janvier de 
l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 4.000 reçus depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 773  Ta Vie En Rose, f, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Toamasina 
[Marju (IRE)], 551/2 k, Haras Du Logis (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 12)

 454 7 Goudine Marvellous, f, b, 4 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Bella Ciao [Green Tune (USA)], 551/2 k, A, X. Kepa 
(J. Claudic), Mme S. Delaroche – (n° corde 9)

   Poulid’Or Forlonge, f, b.f, 4 ans, par Cokoriko et Et Bottes 
De Cuir [Lavirco (GER)], 551/2 k, J. Planque (s) (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 11)

 864 5 The Princess, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Turn In Grey 
[Martaline (GB)], 551/2 k (53 k), L. Baudron (s) (B. Marie), 
L. Baudron (s) – (n° corde 7)

 273  National Interest, h, b, 4 ans, par Muhtathir GB et Neumark 
GER (High Chaparral IRE), 57 k, E. Riou (L. Boisseau), 
N. Chevalier – (n° corde 14)

 773 3 Test igreat ,  f ,  4  ans,  551/2 k ,  P igeon (S.  Saadi) , 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

 571  Nickorette, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), A. Kahn (s), A. Kahn (s) – 
(n° corde 6)

 864 2 Man D’Anjou, h, 4 ans, 57 k, A, Mustang SARL (A. Roussel), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 1)

 1034 3 Trempolina, f, 4 ans, 571/2 k, 0, Ecurie R.E. (A. Bernard), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 2)

   Gemohio, f, 4 ans, 551/2 k, SCEA Ecurie Bader (T. Baron), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 3)

 864  Sparking Kenny, m, 4 ans, 57 k (551/2 k), Mme O. Saelens 
(Q. Perrette) – (n° corde 5)

 804 3 Winner Dream , h, 4 ans, 57 k (531/2 k), T. Maudet 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 13)

   So To Speak (IRE), f, 4 ans, 561/2 k, T. Poche (C. Grosbois), 
T. Poche – (n° corde 8)

13 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 340 e
Code anomalie CP : Srifrenchie
3 long ½, nez, 1 long ½, encolure, 1 long, 2 long, 1 long, courte encolure, 
¾ long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 617e Mme Nathalie Mahe, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon, Pascal Mahe.
 247e Earl Ecurie Feuillet.
 185e Pierre Noirot, Edouard Brouard-Lemaire.
 123e Baudron (S).
 61e Gerhard Schoningh.

Temps total : 3’23’’55’’’
Le hongre SRIFRENCHIE à été déclaré non partant celui-ci étant boiteux 
derrière les boites de départ.
Le jockey Tristan BARON a chuté à la fin du canter sans gravité, celui-ci a 
été vu par le médecin avant la course.
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 866 2 Rose Abella GB, f, 8 ans, 58 k, A, A. Lajon (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 12)

 974  Danarosa IRE, h, 6 ans, 58 k, A, V. Devillars (J. Claudic), 
V. Devillars – (n° corde 4)

 830  Big Letters (IRE), f, 8 ans, 581/2 k (57 k), E. Large, E. Large – 
(n° corde 13)

 904  Facility GER, f, 4 ans, 60 k (57 k), A , I. Endaltsev 
(Mme C. Gendron), I. Endaltsev – (n° corde 2)

 866 3 Comme J Aime (GB), f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Vacher 
(Mme M. Eon), C. Lotoux (s) – (n° corde 16)

 841  Madame Vitesse, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme M. Defontaine 
(H. Lebouc), Mme M. Defontaine – (n° corde 15)

 417  Kazak D’Aumone, h, 6 ans, 51 k, M. Drean (F. Veron), 
M. Drean – (n° corde 14)

 528 2 Dancing Master ,  h,  5 ans, 58 k,  0 ,  L.  Cendra 
(J. Guillochon), L. Cendra – (n° corde 11)

16 partants ; 46 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 367 e
Eng. Sup. : Gormlaith
Chev. élim. : Kaio Chop, Copacetic IRE, Selectif (GB), Eclair Du Ninian
Chev. retir. : Maklau
2 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, courte encolure, encolure, 3 long, 1 long, 
2 long.
4 500e – 1 800e – 1 350e – 900e – 450e

Primes aux propriétaires :
 1 417e Convicted.
 729e Fatou.
 425e Ucel Ire, prime non attribuée.
 283e Anse De Bel’Amande.
 141e Gormlaith.

Primes aux éleveurs :
 769e Paul Nataf, Enrico Ciampi, Samy Torgeman.
 328e Haras De Beauvoir.
 153e Thierry Bruit-Bonsergent.
 114e Wardley Bloodstock, prime non attribuée.
 76e Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 1’42’’58’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DANAROSA a se rendre 
en main au départ son entraineur ayant fait la demande dans les délais 
à France Galop.

 1177 4699 PRIX JEAN DELAPLACE ET H.FAURE
(À réclamer)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  nés et élevés en 
France, mis à réclamer pour 8.000 ou 10.000. Poids : 56 k. Les chevaux 
mis à réclamer pour 10.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant, depuis 
le 1er octobre de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 927  Tarama, f, b, 3 ans, par Stormy River et Princess Demut 
GER (Tannenkonig IRE), 541/2 k (501/2 k), A, (8 000), B. Raber 
(Mme L. Oger), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 927  Queencity, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Hail 
Holy Queen (IRE) (Highest Honor), 561/2 k, (10 000), 
Haras de Sainte Gauburge (A. Roussel), J. Boisnard (s) – 
(n° corde 3)

 880  Australian Voice, f, b, 3 ans, par Poet’S Voice GB 
et Akaaleel IRE (Teofilo IRE), 561/2 k (54 k), (10 000), 
Mme A. Baudron (L. Rousseau), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 1027 4 Exclusive Beauty, f, b, 3 ans, par Excelebration IRE et 
Ma Petite Poule [Elusive City (USA)], 541/2 k (53 k), (8 000), 
Mme I. Corbani, P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 1024  Sorrenza, f, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Olonella (GB) 
(Selkirk USA), 561/2 k, 0, (10 000), S. Girardin (S. Martino), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 9)

 350  Shalina, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), (10 000), Mme A. Blandeyrac 
(B. Marie), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 6)

 880  Polly Rocket, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (8 000), MO. Chevalier 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 11)

 725  Heroine De Kervi, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), (8 000), 
Mme S. Jestin (Mme C. Poirier), O. Sauvaget (s) – (n° corde 8)

 869  K a l f  ( G B ) ,  h ,  3  a n s ,  5 6  k  ( 5 4 1 / 2 k ) ,  ( 8  0 0 0 ) , 
Cuadra Miranda S.L.U (Q. Perrette), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 7)

   Sir Berry, m, 3 ans, 56 k, (8 000), C. Hogg (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 10)

10 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 156 e
Certif. vétérinaire : Galidermes

9

10

–

–

–

–

–

–

1 700 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



34 BO 2020/9 - plat

8 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 923 2 Treauville, f, b, 2 ans, par Territories IRE et Tantivy USA 
(Giant’S Causeway USA), 58 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 842 2 Six Pennies, f, n.p, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Sizalia 
(Dream Well), 58 k, A, Mario Genovese SRL (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 7)

   Aspirante, f, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Ascending 
Angel IRE (Sea The Stars IRE), 56 k, A, Cygler (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

   Marcella Mia GB, f, 2 ans, 56 k, P. Hancock (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 4)

 923 3 Lilly Dream, f, 2 ans, 58 k (551/2 k), Mme N. Memran 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   Iness Bere, f, 2 ans, 56 k (52 k), Ecurie D’Englesqueville 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 2)

   Tselena, f, 2 ans, 56 k (531/2 k), Fabre (A. Madamet), 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 24 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 720 e
2 long ½, 3 long, 1 long, 2 long ½, 4 long ½, ¾ long, 1 long ¾, 2 long ½.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Citadelle.
 1 728e Longny.
 1 296e Treauville.
 864e Six Pennies.
 432e Aspirante.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Haras Voltaire.
 640e Franklin Finance S.A. .
 320e Ecurie Maulepaire.
 314e Thomas Michenot.
 160e Haras De Beauvoir.

Temps total : 1’4’’30’’’

 1181 4619 PRIX SAN FRANCESC
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 15.000, 20.000 ou 25.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 20.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 25.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 1001 3 Tancarville, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Tarnag 
[Muhaymin (USA)], 571/2 k, (20 000), G. Augustin-Normand 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 951 1 Terre De France, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Narya 
IRE (Halling USA), 61 k (57 k), (25 000), Lh (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 4)

 1001 2 Akyo , m, b, 3 ans, par Rajsaman et Beynotown GB 
(Authorized IRE), 58 k (54 k), A, (15 000), P. Widloecher 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 881 2 Crossdream, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Dirama 
[Dalakhani (IRE)], 56 k, (15 000), O. Carli (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

 986 2 Soundproof, f, b, 3 ans, par Norse Dancer IRE et Speed Of 
Sound GB (Zafonic USA), 541/2 k (53 k), (15 000), JC. Smith 
(Mme M. Michel), M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 771  Wellington Rose, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (15 000), 
Chevotel Racing (Q. Perrette), A. Fracas – (n° corde 11)

 934 5 Arrogante, m, 3 ans, 59 k, (25 000), Mme D. Schoenherr 
(C. Demuro), Mme D. Schoenherr – (n° corde 5)

 1001  Cheerleader ,  f ,  3 ans, 541/2 k (501/2 k), (15 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme C. Miette), A. Marcialis – 
(n° corde 7)

 960  Pepi Pincel IRE, f, 3 ans, 541/2 k, (15 000), JI. Villar 
(F. Veron), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 12)

 771  Lilou, f, 3 ans, 56 k, (20 000), R. Siepmann (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 598  Lord Bobby, h, 3 ans, 56 k, (15 000), R. Matossian 
(P. Bazire), S. Kobayashi (s) – (n° corde 2)

 570  Northwest Tep, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (15 000), P. Larroude 
(A. Pouchin), JM. Baudrelle – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 411 e
Eng. Sup. : Terre De France
7 long, 2 long ½, ¾ long, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 9 long, ½ long, 3 long 
½.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

3

4

5

6

7

8

9

2 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

DIEPPE
0404 160 lundi 8 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Marie-Josèphe HUET – Tony CLOUT

 1179 4616 PRIX CLAUDE MONET
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Central Park West, h, al, 2 ans, par Martinborough JPN 
et Rapid Transaction USA (A P Indy USA), 56 k (561/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (PC. Boudot), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 715  Oneonechop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Pippa Chope 
(Captain Chop), 58 k, 0, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 2)

   Prosecco, m, al, 2 ans, par Starspangledbanner AUS 
et Comtesse GB (Champs Elysees GB), 56 k, A. Marcialis 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 6)

 969 4 Twin Boy, m, b, 2 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, A, C. Plisson (F. Veron), C. Plisson – 
(n° corde 3)

   Perfidious Albion GB, h, gr, 2 ans, par Outstrip GB et Be 
Amazing IRE (Refuse To Bend IRE), 56 k (541/2 k) (A. Pouchin), 
M. Palussiere – (n° corde 1)

   It’S Time To Run, m, 2 ans, 56 k, M. Baumgartner 
(T. Piccone), M. Brasme – (n° corde 5)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 515 e
Eng. Sup. : Oneonechop
½ long, ½ long, 2 long ½, 1 long, 2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Central Park West.
 1 728e Oneonechop.
 1 296e Prosecco.
 864e Twin Boy.
 432e Perfidious Albion Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 601e Jean-Philippe Dubois.
 640e Alain Chopard, Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 320e Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 314e Haras Du Grand Lys, Genets Srl.
 68e Ellis Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’55’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Hugo JOURNIAC sur le poulain 
ONEONECHOP.

 1180 4617 PRIX NICHOLAS
(Femelles)
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 714 3 Citadelle, f, b, 2 ans, par Siyouni et Power Of The Moon 
IRE (Acclamation GB), 58 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

 722 2 Longny, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et La Haye (GB) 
(Acclamation GB), 58 k, G. Augustin-Normand (M. Barzalona), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 3)
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 02 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Place D’Iena, f, gr, 2 ans, par Rajsaman et Equity Card 
FR (Dubai Destination USA), 541/2 k (53 k), (11 000), D. Cole, 
C. Plisson – (n° corde 11)

 691 3 Tempt Me Not, m, b.f, 2 ans, par Kheleyf USA et Tell Me Why 
[Distant Relative (IRE)], 571/2 k, 0, (14 000), Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 867  Shi Fu Mi, f, b, 2 ans, par Pivon (IRE) et Katsumi [Red 
Rocks (IRE)], 571/2 k, (17 000), ARN. Nicolas (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

   Singaporrillo, f, b, 2 ans, par Amarillo IRE et La Bolera 
[Iffraaj (GB)], 541/2 k (53 k), (11 000), G. Pannier (Q. Perrette), 
G. Pannier – (n° corde 2)

 716  Teagra, f, al, 2 ans, par Garswood GB et Teazel GB (Barathea 
IRE), 541/2 k (53 k), (11 000), A&G. Botti (s) (Mme M. Michel), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 867 4 White Candle , f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (11 000), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Molins), A. Marcialis – 
(n° corde 10)

   Call Back Baby (IRE), f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
Mme T. Marnane (J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

   Impasse La Colmine, f, 2 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), 
Ecurie de La Colmine (B. Marie), JV. Toux – (n° corde 3)

 770  Rockovil, f, 2 ans, 541/2 k, 0, (11 000), Mme P. Chevillard 
(L. Boisseau), P. Chevillard – (n° corde 9)

 941  Yalanda ,  f ,  2  ans ,  54 1/2 k  (53  k) ,  0 ,  (11  000) , 
Ecurie Benoit Roualec (A. Pouchin), C. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

   La Bretil ienne GB ,  f ,  2 ans, 56 k, 0 ,  (14 000), 
Ecurie Michel Doineau (F. Veron), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

   Foxecho, m, 2 ans, 571/2 k, (14 000), JV. Toux (A. Lemaitre), 
JV. Toux – (n° corde 4)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 601 e
¾ long, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¾, ½ long, 1 long ¼, encolure, 2 long 
½, courte tête.
8 500e – 3 400e – 2 550e – 1 700e – 850e

Primes aux propriétaires :
 4 590e Place D’Iena.
 1 836e Tempt Me Not.
 1 377e Shi Fu Mi.
 918e Singaporrillo.
 459e Teagra.

Primes aux éleveurs :
 1 701e Ecurie Taos, Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 1 021e Henri Soler.
 510e Arnaud Nicolas.
 340e Gilles Pannier.
 111e S.A. G. L. Seserve.

Temps total : 1’25’’52’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Hugo JOURNIAC sur le poulain 
TEMPT ME NOT.
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Olivier d’ANDIGNE en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 6 jours pour avoir fait un usage abusif de la 
cravache (8 coups/ 3e infraction).

 1184 4623 PRIX DE LA POSIDONIE
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre 2019 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 2 200 m env.
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Primes aux propriétaires :
 5 130e Tancarville.
 2 052e Terre De France.
 1 539e Akyo.
 1 026e Crossdream.
 513e Soundproof.

Primes aux éleveurs :
 1 901e Franklin Finance S.A. .
 760e Sunday Horses Club S. L. , Mauricio Delcher Sanchez.
 570e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 380e Haras Du Logis Saint Germain.
 124e Jeffrey Colin Smith.

Temps total : 2’40’’37’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Fabrice VERON sur la pouliche 
PEPI PINCEL.

 1182 4622 PRIX DU CAMELEON
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
ayant une valeur égale ou inférieure à 32 k. Poids : 56 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er septembre 2019 inclus : 1 k. par 4.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 02 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Two Weeks GB, f, al, 5 ans, par Mayson GB et Laurena 
GER (Acatenango GER), 541/2 k, Mme A. Clabots (C. Demuro), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 966  Calaf, h, b, 8 ans, par Elusive City USA et Tianshan (Lahint 
USA), 57 k, Ecuries de La Roussiere SARL (F. Veron), 
Fortineau – (n° corde 7)

 955  Peterhof, h, b, 5 ans, par Sageburg (IRE) et Peace Touch 
[Muhtathir (GB)], 60 k (581/2 k), M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 6)

 411  Toijk, h, al, 4 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
56 k, L. Bongen (H. Journiac) – (n° corde 8)

 758 5 En Dansant, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et Madeenh [Pivotal 
(GB)], 551/2 k, E. Luding (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 4)

 758  Capchop, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), 0, F. Bossert (J. Monteiro), 
F. Bossert – (n° corde 10)

 758 3 Tiptop, f, 4 ans, 541/2 k, P. Deshayes (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

   Elieden IRE , f, 4 ans, 541/2 k, A , Mme G. Kelleway 
(T. Bachelot), Mme AS. Crombez – (n° corde 3)

 573  Lady Dada, f, 4 ans, 541/2 k, Bresson (S. Maillot), Bresson – 
(n° corde 1)

 720  Loquen (IRE), h, 4 ans, 59 k (551/2 k), G. Hernon (s) 
(A. Muste), G. Hernon (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 309 e
Sans motif : Midgrey (IRE)
1 long ¾, 1 long ¾, tête, 1 long ¾, courte tête, ¾ long, 8 long, nez, ¾ 
long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Two Weeks Gb, prime non attribuée.
 882e Calaf.
 850e Peterhof.
 567e Toijk.
 283e En Dansant.

Primes aux éleveurs :
 595e Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 478e Suc. Georges Sandor.
 383e Mme Erin Lacourt, Ecurie D, Lutz Bongen.
 83e Mathieu Daguzan-Garros, Axel Lorca.

Temps total : 1’23’’72’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Cristian DEMURO sur la jument 
TWO WEEKS.

 1183 4618 PRIX DES AIGLES
(À réclamer)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

1 400 m



36 BO 2020/9 - plat

8 juin2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 718  Ammobaby, f, 3 ans, 551/2 k, A, LA. Jolly (T. Bachelot), 
de H. Nicolay – (n° corde 12)

 871  Iamarock IRE, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), Ecurie Pandora Racing 
(Mme M. Michel), M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

 870 4 Sweet Zen , f, 3 ans, 571/2 k, Scuderia Micolo SNC 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 10)

 949  Ma Boy Harris IRE, h, 3 ans, 521/2 k (51 k), 0, B. Rochette 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 6)

 717  Fantastic Diamond, f, 3 ans, 571/2 k, G. Kern (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 8)

12 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 921 e
1 long ¾, courte tête, ¾ long, courte tête, 2 long ½, 2 long ½, 1 long ¼, 
3 long ½, nez.
12 500e – 5 000e – 3 750e – 2 500e – 1 250e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Excalibur.
 2 160e Gold Step.
 1 620e Red Fifty.
 1 080e Spring Street.
 540e Mystic Monarch.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Sarl Jedburgh Stud.
 1 201e Mme Jean-Louis Giral.
 600e Appapays Racing Club, Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 130e Randolf Peters.

Temps total : 1’3’’49’’’

 1186 4621 PRIX DE LA POISSONNERIE
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +27.

 880  Two Hearts GB, h, b, 3 ans, par Havana Gold IRE et 
Miss Mullberry GB (Kodiac GB), 52 k, 0, PAUL Richard 
(C. Demuro), P&F. Monfort (s) – (n° corde 7)

 949  Silencious, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Bruyante USA 
(Awesome Again CAN), 571/2 k, A, H. Boutin (T. Bachelot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1111 2 Lisard Zara IRE, f, b, 3 ans, par Society Rock IRE et Zara’S 
Girl IRE (Tillerman GB), 58 k, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 2)

 869  Vic Summer, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Haut La 
Main (IRE) (Beat Hollow GB), 55 k, A, H. Boutin (H. Journiac), 
M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 869 4 Cristal Marvelous, f, b, 3 ans, par Captain Marvelous IRE 
et Cristal Gem GB (Cadeaux Genereux GB), 551/2 k (54 k), A, 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 869 5 Es Vedra, f, 3 ans, 561/2 k, PA. Stein (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 5)

 825  Igo, f, 3 ans, 59 k (561/2 k), Wertheimer & Frere (B. Marie), 
F. Head (s) – (n° corde 1)

 954  Mikelima, f, 3 ans, 57 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 9)

 1002  Red Gold IRE, h, 3 ans, 52 k (49 k), 0, I. Endaltsev 
(Mme L. Creneguy), I. Endaltsev – (n° corde 6)

 914 5 Thunderdome, h, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, Mme F. Richard-
Serre (Mme M. Michel), P. Adda (s) – (n° corde 3)

 869  Man Or, m, 3 ans, 561/2 k (57 k), 0, Cygler (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 968  Calle Nevada, f, 3 ans, 59 k, G. Mollier (V. Cheminaud), 
Windrif – (n° corde 10)

12 partants ; 12 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 501 e
3 long, ½ long, 2 long, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long, ¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e
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 828 4 Four Generations, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Whisper To Dream USA (Gone West USA), 561/2 k, 
Mme C. Vandel (A. Lemaitre), E. Mikhalides – (n° corde 7)

 1086 1 Go Fast IRE, m, b, 6 ans, par Born To Sea IRE et Juno 
Blackie JPN (Sunday Silence USA), 61 k (57 k), C. Bodin 
(Mme A. Duporte), N. Caullery – (n° corde 2)

 828 3 Lucky Break (GB), m, al, 4 ans, par Dubawi IRE et Lil’Wing 
(IRE) (Galileo IRE), 59 k, Ecurie Waldeck (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 828  Ridisia USA ,  f ,  b,  4 ans,  par Mizzen Mast USA 
e t  R idas i yna  [Mo t i va to r  (GB) ] ,  56 1/2 k  (52 1/2 k ) , 
European Bloodstock Management (Mme C. Miette) , 
G. Pannier – (n° corde 5)

 846 5 Rock Or Bust, h, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA 
et Platense FR (Luth Dancer USA), 61 k (58 k), C. Leblond 
(Mme A. Molins), R. Collet (s) – (n° corde 6)

   Hongbao, h, 4 ans, 57 k, 0, F. Chappet (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Vicence, h, 4 ans, 58 k, DO. Moon (S. Maillot), JY. Artu (s) – 
(n° corde 1)

   Come And Find Me, f, 9 ans, 571/2 k (55 k), 0, M. Lehmann 
(H. Mouesan), M. Lehmann – (n° corde 9)

8 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 813 e
Eng. Sup. : Go Fast IRE
Certif. vétérinaire : Pandora De Sou
1 long ½, dead-heat, 1 long ½, ¾ long, 3 long ½, 8 long ½, 5 long.
7 000e – 2 450e – 2 450e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Four Generations.
 771e Go Fast Ire, prime non attribuée.
 992e Lucky Break (Gb).
 567e Ridisia Usa, prime non attribuée.
 283e Rock Or Bust.

Primes aux éleveurs :
 835e Robert Nahas.
 292e Dayton Investments Ltd.
 208e Yukiko Hosokawa, prime non attribuée.
 127e Xavier Moyer.
 119e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.

Temps total : 2’29’’76’’’
Le jockey Eddy HARDOUIN étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement par le jockey Sébastien MAILLOT sur le 
hongre VICENCE.

 1185 4620 PRIX DU MORTIER D’OR
(Handicap divisé)
Première épreuve

25 000 c (12 500, 5 000, 3 750, 2 500, 1 250) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +19.

 953 1 Excalibur ,  m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Exeter [Kabool (GB)], 571/2 k, Mme I. Corbani (T. Piccone), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 717  Gold Step, f, gr, 3 ans, par Sidestep AUS et Fedora (Kendor), 
59 k (561/2 k), A, Giral (Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 1)

 870 3 Red Fifty, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 55 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

 949  Spring Street, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 52 k, A. Gaudu (F. Veron), 
S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 870 1 Mystic Monarch, f, b, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Western Mystic GER (Doyen IRE), 60 k, M. Motto 
(M. Barzalona), A. Marcialis – (n° corde 2)

 870 2 Bentley Mood IRE , m, 3 ans, 541/2 k, P. Zambelli 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

 943  Killing Zoe, f, 3 ans, 52 k, A, Mme L. Baudouin (L. Boisseau), 
M. Boutin (s) – (n° corde 5)
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De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que par leur mouvement concomitant, les poulains SHINASI et 
KASHGAR étaient à l’origine de la chute du hongre THURSTAN.
Les Commissaires ont maintenu le résultat de la course étant observé 
que la chute était survenue après le poteau d’arrivée, mais ont sanctionné 
les jockeys Mickael BERTO et Sophie CHUETTE par une interdiction de 
monter pour une durée de 15 jours pour avoir eu un comportement fautif 
entrainant la chute d’un concurrent.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
STRASBOURG - 8 JUIN 2020 - PRIX HR CONSTRUCTIONS RENE 
HEMMERLE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Les Commissaires ont dispensé de la pesée après la course le jockey 
Antoine COUTIER (THURSTAN) arrivé 3ème, ce dernier étant pris en 
charge par le service médical, en raison de sa chute après le poteau 
d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Mickael BERTO 
(KASHGAR) arrivé 2e et Sophie CHUETTE (SHINASI) arrivée 1re au sujet 
de la chute du hongre THURSTAN (Antoine COUTIER), après le poteau 
d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, 
il résulte que par leur mouvement concomitant, les poulains SHINASI 
et KASHGAR étaient à l’origine de la chute du hongre THURSTAN. Les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course étant observé que 
la chute était survenue après le poteau d’arrivée, mais ont sanctionné 
les jockeys Mickael BERTO et Sophie CHUETTE par une interdiction de 
monter pour une durée de 15 jours pour avoir eu un comportement fautif 
entraînant la chute d’un concurrent.

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier du jockey Mickael BERTO par lequel il interjette appel 
de la décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Mickael BERTO, Sophie CHUETTE 
et Antoine COUTIER respectivement jockeys des poulains KASHGAR, 
SHINASI et THURSTAN, à se présenter à la réunion fixée le mercredi 
17 juin 2020 et constaté la non présentation des intéressés ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, les vues du film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites fournies par les 
jockeys Mickael BERTO, Sophie CHUETTE et Antoine COUTIER ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier recommandé du jockey Mickael BERTO reçu le 15 juin 2020 
dont la date d’envoi est le 11 juin 2020 mentionnant notamment :
- qu’après s’être équilibré au début de la ligne droite, son poulain a très 
bien conservé sa ligne tout au long de son effort final et jusqu’au passage 
du poteau d’arrivée mais que juste après la ligne d’arrivée, ledit poulain 
a fait un léger écart sur sa gauche, un écart subi, brusque, imprévisible 
et incontrôlable ; 
- que son poulain ne semble pas toucher celui monté par Antoine 
COUTIER ; 
- que l’accusation de comportement fautif ne lui semble pas justifié, car 
contrairement à un cheval qui pencherait vers ses adversaires et sur 
lequel son jockey ne ferait rien pour redresser sa trajectoire et prévenir 
ainsi un contact, l’écart qu’a fait son poulain après le poteau d’arrivée est 
imprévisible, brutal et irréparable et se déroule de plus en une fraction 
de seconde ; 
- qu’il demande de reconsidérer les faits et sa sanction afin de l’alléger et 
même de l’annuler ; 
Vu le courrier du jockey Sophie CHUETTE en date du 15 juin 2020 
mentionnant notamment :
- qu’ils sont tous deux responsables de la chute du jockey Antoine 
COUTIER, qu’elle ne le conteste pas ; 
- qu’elle admet, bien évidemment que son cheval a légèrement penché 
sur la droite, mais qu’elle encadrait son cheval, baton à droite et que 
ce dernier a pris appui très rapidement sur le cheval de Mikael BERTO 
lorsqu’elle a doublé le jockey Antoine COUTIER ; 
- que simultanément le cheval du jockey Mickael BERTO a fait de même 
lorsqu’il a dépassé le jockey Antoine COUTIER en s’appuyant sur sa 
monture aux abords du poteau, provoquant ainsi la chute de ce dernier ; 
- que par conséquent, c’est une faute involontaire et surtout due à un 
concours de circonstances et à de jeunes chevaux de 3 ans avec très 
peu d’expérience ; 
Vu le courrier du jockey Mickael BERTO reçu le 16 juin 2020 transmettant 
un courrier électronique de sa part en date du 10 juin 2020 visant à 
informer les services de France Galop de son appel, étant observé que 
ledit courrier avait été envoyé à une mauvaise adresse électronique mais 
dans les délais prévus au Code ; 

Primes aux propriétaires :
 5 130e Two Hearts Gb, prime non attribuée.
 2 052e Silencious.
 1 539e Lisard Zara Ire, prime non attribuée.
 1 026e Vic Summer.
 513e Cristal Marvelous.

Primes aux éleveurs :
 807e James Ortega Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 760e Haras Des Evees.
 380e Eric Becq.
 242e Eamon D. Delany, prime non attribuée.
 190e Eric Becq.

Temps total : 1’3’’83’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en ses explications le jockey 
Benjamin MARIE, les Commissaires lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage de sa cravache le coude levé au-dessus de la 
ligne de l’épaule.

STRASBOURG
Réunion organisée par STE DES COURSES DE WISSEMBOURG

0907 160 lundi 8 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN

 1187 4905 PRIX HR CONSTRUCTIONS RENE HEMMERLE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés 
en France,  n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant 
jamais reçu d’allocation recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 203  Shinasi, m, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Shivana 
[Sinndar (IRE)], 58 k (54 k), Aga Khan (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 4)

 760 4 Kashgar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Kasatana IRE 
(Hernando), 58 k, Aga Khan (M. Berto), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 6)

   Thurstan, h, al, 3 ans, par Vatori et Zhuhai IRE (Indian Lodge 
IRE), 58 k, A, A. Philippot (A. Coutier), J. Parize – (n° corde 8)

 936 5 Anahata , f, b, 3 ans, par Doctor Dino et Terra Alta 
(Kaldounevees), 561/2 k, Devin (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 7)

 806  Harfleur, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Klyfun (Slickly), 
541/2 k, Mme AM. Gareau (S. Laurent), Mme AM. Gareau – 
(n° corde 5)

   Malerai, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Ps Team (Mme M. Eon), 
J. Parize – (n° corde 2)

   Miss Bassett, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Schiestel 
(Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 1)

   Takuhi, f, 3 ans, 541/2 k, B. Lorentz (C. Stefan), M. Krebs (s) – 
(n° corde 3)

8 partants ; 33 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 081 e
Eng. Sup. : Miss Bassett
nez, 1 long, 2 long ½, 6 long, 8 long, loin, tête.
5 750e – 2 300e – 1 725e – 1 150e – 575e

Primes aux éleveurs :
 920e S.A. Aga Khan.
 368e S.A. Aga Khan.
 276e Philippe Joncoux.
 184e Mme Henri Devin.
 92e Mlle Marie-Laure Besnouin, Michel Gautier, Daniel Hamon.

Temps total : 2’21’’88’’’
Les Commissaires ont dispensé de la pesée après la course, le jockey 
Antoine COUTIER (THURSTAN) arrivé 3ème, ce dernier étant pris en 
charge par le service médical, en raison de sa chute après le poteau 
d’arrivée.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les jockeys Mickael BERTO 
(KASHGAR) arrivé 2e et Sophie CHUETTE (SHINASI) arrivée 1re au sujet 
de la chute du hongre THURSTAN (Antoine COUTIER), après le poteau 
d’arrivée.
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 400  L’Alexander GER, h, 4 ans, 57 k, A, M. Krebs (s) (M. Berto), 
M. Krebs (s) – (n° corde 6)

 763  Nacht, f, 8 ans, 581/2 k (56 k), Mme G. Matter (MM. Aridj), 
Mme G. Matter – (n° corde 4)

 990  Poudreuse, f, 6 ans, 551/2 k, 0, A. Mischler (R. Thomas), 
M. Krebs (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 639 e
Eng. Sup. : Demoiselledavignon
Chev. élim. : Bucephal Du Bois, Arrakandie
Chev. retir. : Helioblu Bareliere
encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long, ½ long, 2 long ½, 2 long ½, 1 long, 
3 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 518e Fleche De Juilley.
 472e Demoiselledavignon.
 455e Namar Ire, prime non attribuée.
 236e Samba Pa Ti (Ire).
 151e Sinnfirst.

Primes aux éleveurs :
 684e Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
 256e Razza Della Sila Srl.
 95e Yeguada De Milagro Sa, prime non attribuée.
 83e Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 68e Ecurie Babsen Courses.

Temps total : 2’32’’83’’’
Le jockey Antoine COUTIER étant accidenté les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la jument SAMBA PA TI par le jockey 
Alexis BADEL.

 1189 4904 PRIX SANITAIRES KOLB ET FILS
(Maiden)

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais reçu d’allocation 
recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Fiduciary GB, f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et Ombre 
GB (Galileo IRE), 541/2 k, Abdullah (A. Badel), HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

 757 4 Pomme D’Amour, f, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et 
Brezena (IRE) (Lawman), 561/2 k (55 k), 0, Al Shaqab Racing 
(R. Mangione), F. Rossi – (n° corde 7)

   Anoaster , f, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et Asteria 
[Orpen (USA)], 541/2 k (51 k), J. Goelet (Mme S. Chuette), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 471 5 Bedwyr, m, b, 3 ans, par Siyouni et Rumored USA (Royal 
Academy USA), 58 k, Al Shaqab Racing (R. Thomas), 
F. Chappet – (n° corde 4)

 605  Miarka, f, b, 3 ans, par Siyouni et Bearlita GER (Lomitas GB), 
561/2 k, J. Fielden (M. Berto), G. Hernon (s) – (n° corde 2)

   Beauce, f, 3 ans, 541/2 k (501/2 k), EARL Touchstone 
(Mme A. Nicco), JM. Beguigne – (n° corde 1)

   Tripoo, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), Shalam (Mme M. Eon), 
J. Parize – (n° corde 3)

 988  Neon GER, m, 3 ans, 56 k, A, S. de Jacob (C. Stefan), 
M. Krebs (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 28 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 569 e
¾ long, 2 long, courte encolure, 2 long ½, 3 long, 2 long ½, loin.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux propriétaires :
 2 835e Fiduciary Gb, prime non attribuée.
 1 134e Pomme D’Amour.
 850e Anoaster.
 567e Bedwyr.
 283e Miarka.

Primes aux éleveurs :
 446e Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 315e John Goelet.
 274e Al Shaqab Racing.
 210e Michel Monfort.
 105e Alexander Rom.

Temps total : 1’27’’24’’’
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Vu le courrier électronique de l’agent du jockey Antoine COUTIER en 
date du 16 juin 2020, transmettant un courrier dudit jockey mentionnant 
notamment qu’il était trop mal après l’accident pour être entendu par 
les Commissaires de courses, qu’il s’en remet à leur décision et à 
l’appréciation des Commissaires de France Galop quant au jugement de 
cet appel, n’ayant rien de particulier à ajouter ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop ; 
Attendu qu’avant le passage du poteau d’arrivée le poulain KASHGAR 
progressait côté corde en tête, le poulain SHINASI progressant avec 
d’importantes ressources côté extérieur, dépassant le poulain THURSTAN 
qui était visiblement dominé par ses deux concurrents ; 
Qu’environ une ou deux foulées après le passage du poteau d’arrivée, 
la vue de face permet de constater que le poulain SHINASI en finissant 
de dépasser le poulain THURSTAN avait penché vers sa droite et que le 
poulain KASHGAR avait, quant à lui, eu un mouvement vers sa gauche ; 
Que le poulain KASHGAR avait d’ailleurs déjà un peu « flotté » à deux 
reprises dans la ligne d’arrivée, son jockey ayant changé sa cravache 
de main quelques foulées avant l’incident et ayant en outre jeté un coup 
d’oeil vers sa gauche avant l’incident ; 
Attendu que les deux mouvements susvisés avaient été concomitants et 
avaient eu pour conséquence de déséquilibrer le poulain THURSTAN qui 
s’était retrouvé dans un espace insuffisant ; 
Que l’examen de toutes les vues du film de contrôle relatives à l’incident 
ne permet pas de constater une faute du jockey Antoine COUTIER qui 
s’était retrouvé enfermé malgré lui dans un espace insuffisant ; 
Attendu qu’il y a donc lieu de maintenir la décision des Commissaires de 
courses de sanctionner comme ils l’ont fait les jockeys Sophie CHUETTE 
et Mickael BERTO, lesquels n’avaient pas suffisamment bien conservé 
leur trajectoire en fin de course, notamment en se relachant au passage 
du poteau d’arrivée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Mickael BERTO ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils 
ont sanctionné le jockey Mickael BERTO par une interdiction de monter 
d’une durée de 15 jours ; 
Boulogne, le 17 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - D. LE BARON 
DUTACQ

 1188 4906 PRIX ESPACE H
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale ou 
inférieure à 25 k. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 2.500 reçus cette année et par 
5.000 reçus l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 350 m env.

 993 2 Fleche De Juilley, f, gr, 5 ans, par Gris De Gris (IRE) 
et Lucy De Juilley [Goldneyev (USA)], 551/2 k, A, C. Weber 
(S. Laurent), C. Weber – (n° corde 15)

 995 5 Demoiselledavignon, f, b, 9 ans, par Astronomer Royal 
USA et O’Keefe IRE (Be My Guest USA), 591/2 k (58 k), A, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 10)

 738  Namar IRE, f, b, 5 ans, par Intello (GER) et Ballybacka 
Lady IRE (Hurricane Run IRE), 551/2 k (511/2 k), Mme C. Gryson 
(Mme A. Nicco), Mme C. Gryson – (n° corde 14)

   Samba Pa Ti (IRE), f, b, 6 ans, par Hat Trick JPN et 
Amourette [Halling (USA)], 551/2 k, Mme E. Schmitt (A. Badel), 
Mme E. Schmitt – (n° corde 13)

 761  Sinnfirst, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et Al Doha [Hawk Wing 
(USA)], 57 k (551/2 k), T. Steeger (Mme L. Grosso), T. Steeger – 
(n° corde 11)

 993 5 Xellent, f, 8 ans, 561/2 k (521/2 k), A, C. Pasik (Mme P. Cheyer), 
P. Baudry – (n° corde 5)

 990  Powerman GER, h, 10 ans, 60 k (56 k), B. Recher 
(Mme F. Valle Skar), B. Recher – (n° corde 7)

 976  Square Set, h, 8 ans, 58 k, B. Bossert (C. Stefan), 
B. Bossert – (n° corde 16)

 971  Radiec, h, 5 ans, 57 k (571/2 k), F. Meckes (F. Foresi), 
F. Meckes – (n° corde 9)

 992 4 Giant Melody, f, 7 ans, 561/2 k, Kern (F. Lefebvre), Kern – 
(n° corde 12)

 763  Soletzig, f, 10 ans, 561/2 k (54 k), P. Vannereux (C. Berge), 
P. Vannereux – (n° corde 2)

   Danse A Rio, h, 6 ans, 57 k (581/2 k), J. Bossert (K. Braye), 
J. Bossert – (n° corde 8)

   Hegira, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), P. Vannereux (Mme M. Eon), 
P. Vannereux – (n° corde 3)
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   Ultra Violet GER, h, b.f, 2 ans, par Sea The Moon GER 
et United Germany GER (Lando GER), 56 k (541/2 k), Moore 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 2)

   Flamme D’Espoir, f, gr, 2 ans, par Style Vendome et Lace 
Ribbons (Montmartre), 541/2 k, Haras du Domaine de L’Etang 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Astaldo, m, n.p, 2 ans, par Lucayan et Antalia [Indian 
Rocket (GB)], 56 k (531/2 k), A, Mme T. Marnane (J. Monteiro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 923  Diana, f, 2 ans, 561/2 k (53 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 5)

   North And South, f, 2 ans, 541/2 k, Mme I. Corbani 
(J. Moutard), P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

   Irus Des Sources, m, 2 ans, 56 k, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)

 770  Thessalonique, m, 2 ans, 58 k, L. Edon (J. Cabre), 
L. Edon – (n° corde 6)

   Jery Smaih, m, 2 ans, 56 k, NA. Al-Mesned (A. Roussel), 
M. Brasme – (n° corde 10)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 719 e
Code anomalie CP : Blackcoco
6 long ½, 3 long, 4 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 3 long, 
tête, tête.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Forefront Ire, prime non attribuée.
 1 512e Another Hot Topic (Ire).
 1 134e Ultra Violet Ger, prime non attribuée.
 756e Flamme D’Espoir.
 378e Astaldo.

Primes aux éleveurs :
 595e Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 560e Con Marnane.
 280e Mme Elise Drouet, David Salmon, Benoit Lepeltier.
 178e Gestut Westerberg, prime non attribuée.
 140e Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’27’’59’’’
La pouliche BLACKCOCO étant boiteuse d’un antérieur, a été déclarée 
non-partante par le vétérinaire de service.

 1192 4702 PRIX DE SAINTE-ANNE
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 9 janvier de cette 
année inclus, dans leurs trois dernieres courses, gagné une Classe 2, 
et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu une allocation 
de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 9 octobre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 740 6 Silver Schnok, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Japan 
GER (Key Royal GER), 55 k (52 k), G. Augustin-Normand 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

 711  Dream Memory, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et High Memory [Smart Strike (CAN)], 55 k (511/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 879 2 Chill Chainnigh, m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Ella’S Honour GB (Makfi GB), 561/2 k, P. Allaire (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 695  Motarajel GB, h, b, 3 ans, par Camacho GB et Vereri Senes 
GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k), Al Maktoum (A. Pouchin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Lady Of Devil, f, b, 3 ans, par American Devil et Ladygoon 
(Rangoon), 55 k, D. Provost (J. Cabre), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 7)

 884  To Fly Free GB, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et 
Telling Stories [Canford Cliffs (IRE)], 55 k (521/2 k), Spanner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 967  Delta Spirit, m, b.f, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Royal Merit [Russian Blue (IRE)], 60 k, B. Foucher (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 854  La Tarentaise ,  f ,  3 ans, 55 k, Ecurie des Sables 
(C. Grosbois), PJ. Fertillet – (n° corde 3)

8 partants ; 34 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 218 e
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 1190 4907 PRIX DU CREDIT MUTUEL ALSACE DU NORD
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, n’étant pas de 
race Pur Sang,  nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.500, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus. Poids : 63 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.500 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 802  Glace Des Mers, f, b, 4 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Padie [Arnaqueur (USA)], 611/2 k, Mme M. Juhen-Cypres 
(R. Thomas), E. Clayeux (s) – (n° corde 4)

   Feux De Bois, h, b, 5 ans, par Spanish Moon USA et 
Mousse Des Bois (Chef De Clan), 64 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(M. Berto), Mme D. Mele – (n° corde 10)

   Fences, h, b, 5 ans, par Domedriver (IRE) et Team Lady 
(Ragmar), 63 k (611/2 k), 0, P. Salvadori (Mme M. Eon), 
E. Grall – (n° corde 2)

 699  Godomar, h, n.p, 4 ans, par Samum GER et Bonjour 
Madame [Coastal Path (GB)], 63 k (60 k), A, Haras de Saint-
Voir (Mme A. Nicco), E. Vagne (s) – (n° corde 9)

   Glam Des Charmille, h, n, 4 ans, par Rob Roy USA et 
Olaostiepy (Video Rock), 63 k, P. Vannereux (S. Laurent), 
P. Vannereux – (n° corde 3)

   First De La Thinte, f, 5 ans, 611/2 k (63 k), G. Gerardin 
(J. Gerardin), G. Gerardin – (n° corde 8)

 802  Gabin Du Ried, h, 4 ans, 65 k, A, JJ. Kautzmann (K. Braye), 
J. Parize – (n° corde 5)

   Flocon De Jade, h, 5 ans, 63 k, A, M. Charleu (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

   Fonzi Conti, h, 5 ans, 63 k (62 k), Ecurie Patrick Joubert 
(M. Chailloleau), E. Clayeux (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 27 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 969 e
Certif. vétérinaire : Freydis
nez, 8 long, courte tête, 2 long ½, 1 long, 1 long, 3 long, 1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Mme Michele Juhen-Cypres, Laurent Juhen, Bertrand Juhen, Thibaut Juhen.
 342e Jean Hardy.
 256e Charles Magnien, Gregoire Boudot.
 171e Mme Denis Chachignon, Haras De Saint-Voir.
 85e Laurent Gardeux.

Temps total : 3’27’’29’’’

NANTES
0137 161 mardi 9 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Clémentine CHATILLON

 1191 4701 PRIX XAVIER CEBRON DE LISLE
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 701  Forefront IRE, m, b, 2 ans, par Estidhkaar IRE et Archange 
[Arcano (IRE)], 58 k, Mme AG. Kavanagh (PC. Boudot), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 722  Another Hot Topic (IRE), f, b, 2 ans, par Rio De La Plata 
USA et Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 561/2 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 11)
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 924  Saron, m, 3 ans, 551/2 k, 0, L. Edon (J. Cabre), L. Edon – 
(n° corde 9)

 772  Funcky Boy , m, 3 ans, 57 k, SCEA du Mont Mean 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 8)

 855 6 Suave Story IRE, f, 3 ans, 59 k, PH. Lassen (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 855 5 Merimix, f, 3 ans, 581/2 k, A, Nbh Racing (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 12)

 1014 6 Ajsaman, m, 3 ans, 541/2 k, A, Mme D. Bureller (M. Delalande), 
E. Lecoiffier – (n° corde 5)

 962 6 Aurumaa, f, 3 ans, 531/2 k, A, D. Hilgert (M. Androuin), 
C. Fey (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 26 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 760 e
1 long, courte encolure, nez, 1 long, 1 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, 
6 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Liberte Absolue.
 1 620e Zinouyi.
 1 215e Ineedaleader Ire, prime non attribuée.
 810e Mister Los.
 405e Mixologist.

Primes aux éleveurs :
 1 501e S.C.E.A. Des Prairies, Benoit Jeffroy, Thomas Jeffroy.
 600e Ecurie Altima.
 300e Francois Carre, Michel Mellot, Alain Jarrige.
 191e Hugh Smith, Rossenara Stud Bs Ltd, prime non attribuée.
 150e Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 2’36’’94’’’
Le jockey Antoine COUTIER s’étant accidenté sur l’hippodrome 
de Strasbourg le lundi 08 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la pouliche AURUMAA par le jockey Mathieu 
ANDROUIN au poids de 53, 5 kg.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Sébastien MARTINO (INEEDALEADER IRE), arrivé 3e et 
Christopher GROSBOIS (MISTER LOS), arrivé 4ème, sur un incident 
survenu à environ 200 mètres du poteau de l’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que le hongre MISTER LOS s’était déporté vers l’extérieur, entrant 
en contact avec la pouliche INEEDALEADER IRE, sans que cela n’ait de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée des concurrents.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Christopher GROSBOIS, ce dernier ayant fait son possible pour 
éviter l’incident constaté.

 1194 4704 GRAND PRIX DES AQPS
(AQPS, inscrits au stud-book)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans,  inscrits au Stud-
Book, Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
et limitées à 7 k. : 1 k. par 5.000 reçus cette année et par 10.000 reçus 
l’année dernière.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association des AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 802  Gingermix, h, al, 4 ans, par Sunday Break JPN et Vanille 
Du Cher (Apple Tree), 65 k, A. Kahn (s) (PC. Boudot), 
A. Kahn (s) – (n° corde 2)

 395 1 Genial D’Athon , h, al, 4 ans, par Doctor Dino et 
Pussy D’Athon (Spadoun), 63 k (611/2 k), Mme RP. Corbin 
(Mme M. Eon), A. Couetil (s) – (n° corde 7)

   Fleury Bede, h, b, 5 ans, par Coastal Path GB et Amusez 
Moi (Mister Conway), 63 k, Bonne de C. Bourgoing (A. Bernard), 
Mme D. Mele – (n° corde 5)

 802 3 Gepetto, h, gr, 4 ans, par Lord Du Sud et Vega De Beaumont 
(Robin Des Champs), 66 k, Mme K. Perreau (L. Boisseau), 
G. Dumont – (n° corde 3)

   Falaze, h, b, 5 ans, par Youmzain IRE et Terra Viva 
(April Night), 64 k, JY. Binois (R. Thomas), C. Lecrivain – 
(n° corde 11)

 856 2 Fougeraie, f, 5 ans, 611/2 k, Armaille (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 4)
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Sans motif : Lupo Nero
1 long, 1 long, 1 long, dead-heat, 4 long, nez, 1 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 080e – 1 080e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Silver Schnok.
 1 846e Dream Memory.
 1 360e Chill Chainnigh.
 583e Motarajel Gb, prime non attribuée.
 583e Lady Of Devil.
 291e To Fly Free Gb, prime non attribuée.
 194e Delta Spirit.

Primes aux éleveurs :
 2 702e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Martina Stadelmann.
 684e Jean-Philippe Dubois.
 504e Earl Haras De L’Hotellerie, Comte Jean-Jacques De La Rochette.
 324e Didier Provost, Jean-Charles Haimet, Philippe Delahaye, Franck Champion.
 91e Whatcote Farm Stud, prime non attribuée.
 72e Bruno Foucher.
 45e Mme Waltraut Spanner, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’22’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Frida VALLE SKAR 
en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros 
pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant 
de plus d’une livre le poids déclaré (1re infraction). Agissant d’office, les 
Commissaires ont ouvert une enquête sur le déroulement de l’arrivée, 
afin d’examiner notamment le changement de ligne vers l’intérieur de la 
pouliche SILVER SHNOK (Frida VALLE SKAR), arrivée 1ère, à environ 
150 mètres du poteau d’arrivée, et ses conséquences sur la progression 
et la performance du hongre MOTARAJEL GB (Alexis POUCHIN), arrivé 
4e dead-heat et de la pouliche LADY OF DEVIL (Jérôme CABRE), arrivée 
3e dead-heat.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Alexis POUCHIN, 
Jérôme CABRE et Frida VALLE SKAR, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course considérant que cet incident n’avait pas empêché 
le hongre MATAJAREL GB et la pouliche LADY OF DEVIL de devancer la 
pouliche SILVER SHNOK lors du passage du poteau d’arrivée, malgré la 
gêne constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jockey Frida VALLE SKAR 
par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours, pour avoir eu 
un comportement fautif et ne pas avoir fait tout son possible pour corriger 
la trajectoire de sa pouliche.

 1193 4703 PRIX HAIFA
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +25,5.

 606  Liberte Absolue, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et 
Fenella’S Link GB (Linamix), 54 k, 0, R. Dupuy-Naulot 
(A. Pouchin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 11)

 928 5 Zinouyi, m, al, 3 ans, par Siyouni et Zina Blue [Anabaa Blue 
(GB)], 561/2 k, 0, Ecurie Altima (T. Bachelot), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 10)

 928 1 Ineedaleader IRE, f, b, 3 ans, par Kingston Hill GB et Liberty 
Grace IRE (Statue Of Liberty USA), 581/2 k, A, Mme J. Guillaume 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 881  Mister Los, h, b.f, 3 ans, par Los Cristianos et Louis’ Lover 
[Anabaa (USA)], 521/2 k, F. Carre (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 3)

 849 5 Mixologist , h, b.f, 3 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 59 k, B. Teboul (PC. Boudot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 912 7 Aban IRE, m, 3 ans, 55 k, D. Miquel (L. Boisseau), 
E. Thueux – (n° corde 7)

 725  The Arches, f, 3 ans, 57 k, A, Mme A. Kurth (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 1014  Princess Lea, f, 3 ans, 56 k (H. Journiac) – (n° corde 14)
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 850 1 Escapade Nocturne, h, 5 ans, 54 k, Mme A. Baron 
(F. Veron), JPh. Dubois – (n° corde 4)

 809  Simano, h, 7 ans, 55 k, 0, P. Walter (Mme A. Molins), 
J. Parize – (n° corde 6)

 728 5 Eos Quercus (IRE), h, 8 ans, 53 k, Ecurie Chassagneux 
(C. Grosbois), N. Leenders – (n° corde 9)

 809 4 Classic Pearl, f, 5 ans, 551/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Piccone), JPh. Dubois – (n° corde 14)

14 partants ; 48 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 690 e
Eng. Sup. : Mortree, Simano
Chev. retir. : Glory Days
2 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long, 1 long, 1 long, courte tête, courte tête, 
courte encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 6 300e Angelo Dream.
 3 078e L’Improviste.
 2 268e Mdracafeu.
 1 008e Moonwalk Step.
 648e Saint Nicolas.
 378e Vasy Sakhee.
 252e Bonfire Heart.

Primes aux éleveurs :
 3 419e Mlle Martine Baconnet, Gilbert Morosini.
 1 388e Denis Gallet, Dominique Darlix.
 1 022e Stephane Delame.
 547e Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.
 205e Ecurie Atropas.
 191e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 136e Alexandre Pereira.

Temps total : 3’21’’79’’’
Le jockey Antoine COUTIER s’étant accidenté sur l’hippodrome 
de Strasbourg le lundi 08 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument MORTREE par le jockey Tristan BARON au 
poids de 57 kg.
Le jockey Axel BARON étant accidenté, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le hongre ESCAPADE NOCTURNE par le jockey 
Fabrice VERON au poids de 54 kg.

 1196 4705 PRIX BELLAMY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +30,5.

 489 4 Callydini, h, al, 8 ans, par Ballingarry IRE et Kaberdini 
(Chamber l in) ,  54 k,  S.  Seignoux (J .  Gui l lochon) , 
Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 728 4 Sirca, h, b, 10 ans, par High Rock (IRE) et Heather Bird 
(Solicitor), 551/2 k, M. Bouvier (T. Bachelot), L. Viel (s) – 
(n° corde 14)

 648  Zogh Gravelle, h, b, 8 ans, par Le Fou (IRE) et Nirua 
De Gravelle (Funny Baby), 521/2 k, 0 , J. Planque (s) 
(C. Grosbois), J. Planque (s) – (n° corde 12)

 875 4 Rebel Queen, f, b, 5 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Sunmoon Royale GER (Royal Dragon USA), 561/2 k, 0, 
S. Constantinidis (A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 875  Five By Five, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Medjai 
(Kendor), 53 k, S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – 
(n° corde 11)

 940 7 Here Comes Summer, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Mahyara [Lomitas (GB)], 591/2 k, A, O. Martinelli (F. Veron), 
C. Fey (s) – (n° corde 5)

 852  Sweet Bay, f, al, 6 ans, par Falco USA et Sweetner 
[Strav insky (USA)] ,  581/2 k ,  A ,  F.  Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 7)

   Glorious Sky, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme J. Burger 
(Mme A. Molins), F. Rossi – (n° corde 3)

 903 4 French Diva, f, 5 ans, 51 k, G. Collard (A. Bernard), 
E. Lecoiffier – (n° corde 4)

 999 3 Brazilia Talisker, f, 6 ans, 51 k (491/2 k), XL. Le Stang 
(B. Marie), XL. Le Stang – (n° corde 1)

 903  Premio (IRE), h, 5 ans, 571/2 k, 0 , JN. Bourgeais 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 13)
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–
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 802 2 Flasher, h, 5 ans, 62 k, JY. Artu (s) (D. Artu), JY. Artu (s) – 
(n° corde 1)

 905 1 Fan De Chaba, h, 5 ans, 63 k, T. Massicot (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 8)

   Fun, f, 5 ans, 611/2 k, J. Juillet (T. Baron), W. Menuet (s) – 
(n° corde 6)

 856  Feria Viva ,  f ,  5 ans, 601/2 k, F. Cheval ier du Fau 
(M. Delalande), L. Carberry (s) – (n° corde 9)

   Go To Line Jacking, h, 4 ans, 62 k, M. Lelievre (J. Da Silva), 
M. Lelievre – (n° corde 10)

11 partants ; 27 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 088 e
1 long ½, 2 long, tête, 3 long ½, 1 long ½, ½ long, 1 long, 2 long ½, 
1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux éleveurs :
 1 800e Mme Gabriele Perruchot-Siegl, Maurice Ministrot.
 720e Mme Marie-Jose Corbin.
 540e Mme Brigitte Dargaud.
 360e Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Louis Colson.
 180e Thierry Prod’Homme, Jean-Yves Binois, Charles Lecrivain, Mickael Thierry 

Prod’Homme.
Temps total : 2’37’’85’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment le changement 
de ligne vers l’extérieur du hongre GENIAL D’ATHON (Maryline EON), 
arrivé 2ème, à la sortie du dernier tournant, et ses conséquences sur 
la progression et la performance des hongres GINGERMIX (Pierre-
Charles BOUDOT), arrivé 1er, FALAZE (Ronan THOMAS), arrivé 5ème, 
FAN DE CHABA (Alexandre ROUSSEL), arrivé non-placé et de la jument 
FOUGERAIE (Mathieu ANDROUIN), arrivée non-placée.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que les 
hongre FALAZE et FAN DE CHABA et la jument FOUGERAIE n’auraient 
pas devancé le hongre GENIAL D’ATHON lors du passage du poteau de 
l’arrivée sans la gêne constatée et que le hongre GINGERMIX finissait 
quant à lui, devant le hongre GENIAL D’ATHON.
En outre, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’encontre du 
jockey Maryline EON, le hongre GENIAL D’ATHON, ce dernier ayant fait 
un brusque écart vers l’extérieur et avait, de ce fait, fait un mouvement 
incontrôlable par son jockey.

 1195 4700 GRAND PRIX SYNERGIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +23.

 852  Angelo Dream, h, gr, 7 ans, par Palace Episode USA et 
Angel Mara (Ange Gabriel), 59 k, L. Edon (J. Guillochon), 
L. Edon – (n° corde 2)

 728  L’Improviste, m, n.m, 5 ans, par Vision D’Etat et Mojo Moon 
IRE (Slickly), 54 k, T. Pigeon (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 3)

 808  Mdracafeu, h, b, 5 ans, par Chichi Creasy et Miss Nikita 
[High Chaparral (IRE)], 57 k, S. Delame (A. Roussel), 
M. Seror (s) – (n° corde 12)

 808 3 Moonwalk Step, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 591/2 k, D. Dahan (PC. Boudot), 
M. Seror (s) – (n° corde 5)

 808  Saint Nicolas, h, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et Sierra 
Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k, N. Ferrand (A. Pouchin), 
S. Culin – (n° corde 8)

 702 2 Vasy Sakhee, f, b, 7 ans, par Sakhee USA et Vasy Fleur De 
Roy [Balleroy (USA)], 571/2 k, 0, Ecurie Atropas (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

 702 4 Bonfire Heart, h, b, 8 ans, par Falco USA et Arlecchina GER 
(Mtoto GB), 571/2 k, 0, ME. Uzan (H. Journiac), R. Le Gal – 
(n° corde 13)

 808  Mortree, f, 7 ans, 57 k, 0, P. Walter (T. Baron), J. Parize – 
(n° corde 11)

 944 4 Valeya , f, 4 ans, 581/2 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

 930 4 Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 56 k, T. Mercier (S. Saadi), 
T. Mercier – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
 850e Ecurie Euroling.
 390e Sam Sangster Bloodstock.
 340e Mlle Francoise Perree.
 260e Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie, Guy Pariente Holding.
 195e Gaec De La Seguegne, Jean-Michel Campos.

Temps total : 1’25’’90’’’

 1198 4752 PRIX ABRIAL
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 500 m env.

 834 3 Ippling, m, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Ivory Yes 
[Le Havre (IRE)], 58 k, Pegase Bloodstock (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Haseefah GB, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Halaqa IRE 
(Pivotal GB), 561/2 k, Al Maktoum (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 1093 2 Disincanto, f, al, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Lady 
Sadowa GB (Nayef USA), 561/2 k (55 k), C. Massenzana 
(Mme D. Santiago), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 834 2 Brouillard (IRE), m, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Evaporation [Red Ransom (USA)], 58 k, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 834 5 Exclusive Baio, h, b.f, 3 ans, par Elusive City USA et 
Carnet De Bal (GB) (Kingsalsa USA), 58 k, C. Marzocco 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 834  Jonh For Always, h, 3 ans, 58 k, R. Besse (A. Werle), 
W. Walton – (n° corde 11)

   Premiere Nation, f, 3 ans, 541/2 k, Snig Elevage (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

 834  Visir Iznogud, m, 3 ans, 58 k, B. Gila de La Puerta 
(M. Forest), LA. Urbano Grajales – (n° corde 10)

 760  Safiyann , m, 3 ans, 58 k, Aga Khan (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 749  Williorwonti, m, 3 ans, 58 k, RP. Phillips (M. Foulon), 
D. Henderson – (n° corde 6)

   Duper, f, 3 ans, 541/2 k, Brunnert (C. Cadel), D. Henderson – 
(n° corde 2)

11 partants ; 13 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 556 e
Eng. Sup. : Safiyann
¾ long, 1 long ¼, tête, encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long, encolure, 
3 long ½.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Ippling.
 1 404e Haseefah Gb, prime non attribuée.
 1 053e Disincanto.
 702e Brouillard (Ire).
 351e Exclusive Baio.

Primes aux éleveurs :
 1 301e Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Haras Du Hoguenet, Mme 

Christine Hubert.
 390e Haras Du Grand Lys.
 221e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 170e Wertheimer & Frere.
 130e Mathieu Daguzan-Garros, Mme Paulette Daguzan-Garros.

Temps total : 1’30’’50’’’

 1199 4756 PRIX DE L’ECHEZ
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
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 852  Rudevent, h, 4 ans, 591/2 k, J. Planque (s) (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 9)

 903  Princess Soleil, f, 5 ans, 541/2 k, Ecurie Lm (M. Androuin), 
J. Morel – (n° corde 6)

13 partants ; 13 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 942 e
Eng. Sup. : Glorious Sky
Certif. vétérinaire : Serienschock GER
courte encolure, 2 long ½, 2 long, 1 long, 2 long ½, 1 long, 2 long, 4 long 
½, 7 long ½.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 3 307e Callydini.
 1 256e Sirca.
 926e Zogh Gravelle.
 680e Rebel Queen.
 340e Five By Five.
 255e Here Comes Summer.
 132e Sweet Bay.

Primes aux éleveurs :
 1 794e Mme Irene Perche, Emile Jouault.
 681e Michel Bouvier.
 502e Guillaume Cousin, Mme Andre Cousin, Amand Martin, Mme Pascal Martin-

Kerneis.
 306e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 153e Bernard Jaeg, Sebastien Morineau.
 115e Thousand Dreams, Thierry Grandsir.
 71e Scea L’Aubay, Ecurie Cerdeval.

Temps total : 3’26’’17’’’
Le jockey Antoine COUTIER s’étant accidenté sur l’hippodrome 
de Strasbourg le lundi 08 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le hongre HERE COMES SUMMER par le jockey 
Fabrice VERON au poids de 59, 5 kg.

TARBES
0552 161 mardi 9 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques Le DANTEC – Jacques CAMY – 
Stéphanie UHEL

 1197 4751 PRIX DU BALAITOUS
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 714 4 Edina, f, b, 2 ans, par Epaulette AUS et Indina [Peintre 
Celebre (USA)], 561/2 k, Sakana (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 2)

   Mouillage, m, b, 2 ans, par Toronado (IRE) et Hazely 
GB (Cape Cross IRE), 56 k, P. Beziat (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

   Landaryna, f, b, 2 ans, par Dariyan et Imperial Topaz [Dutch 
Art (GB)], 541/2 k, Mme M. Sogorb (A. Crastus), P. Sogorb – 
(n° corde 5)

   Morwene, f, n.m, 2 ans, par Kendargent et Izaline [Orpen 
(USA)], 541/2 k, A. Sedrati (G. Bon), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 6)

   Seven Apples, f, b, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Magic 
Tartare [Lesotho (USA)], 541/2 k (531/2 k), J. Vallier (J. Plateaux), 
S. Brogi – (n° corde 3)

   Algorab, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), Lg Bloodstock (G. Guedj-
Gay), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 10 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 107 e
2 long ½, 2 long, ½ long, 2 long ½, 3 long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Edina.
 1 404e Mouillage.
 1 053e Landaryna.
 702e Morwene.
 351e Seven Apples.
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Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +37,5.

 1025 3 Payne’S Gray, h, gr, 7 ans, par Slickly et Russian Hill (GB) 
(Indian Ridge IRE), 541/2 k (53 k), P. Denis (LU.. Armand), 
L. Larrigade – (n° corde 12)

 981  Dantzig Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Remember Mix 
(Desert Style IRE), 57 k, 0, Y. Duprat (V. Seguy), W. Walton – 
(n° corde 7)

 981  Khaleesi Mix, f, gr, 6 ans, par Slickly et Shocking Pink [Diktat 
(GB)], 53 k, P. Ventena Alves (G. Bon), P. Ventena Alves – 
(n° corde 9)

 689  Sugar Bay GB, f, b, 6 ans, par Makfi GB et Jalousie IRE 
(Barathea IRE), 60 k (581/2 k), F. Cellier (C. Merille), F. Cellier – 
(n° corde 6)

 981  Royal Bowl, h, b, 7 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Monarquia 
(IRE) (Danehill Dancer IRE), 60 k, Mme C. Lopez (A. Gavilan), 
F. Seguin – (n° corde 2)

 426  Attila Le Tartare, h, 5 ans, 54 k, 0, JL. Foursans-Bourdette 
(A. Subias), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 1)

 795 4 Stormberg (IRE), h, 6 ans, 54 k (521/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Ortet (s) – (n° corde 10)

 689  Magic Why , h, 5 ans, 60 k, G. Butlin (M. Forest) , 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 11)

 213  Quentor, h, 6 ans, 521/2 k (511/2 k), 0, Mme V. Mercader 
(Mme L. Le Pemp), Mme V. Mercader – (n° corde 4)

 1025  Rockfuchias, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A, Martin (D. Morin), 
F. Cellier – (n° corde 3)

 795  Rue Des Etoiles, f, 5 ans, 561/2 k, A , P. Moussion 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 5)

 266  Teba Mateba (FR) , m, 7 ans, 561/2 k, 0, Lemer (A. Werle), 
Lemer – (n° corde 8)

12 partants ; 9 eng. ; 3 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 873 e
Eng. Sup. : Payne’S Gray, Attila Le Tartare, Magic Why
½ long, 1 long ¼, tête, 1 long ¼, 1 long, tête, tête, courte tête, 5 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Payne’S Gray.
 1 134e Dantzig Chop.
 661e Khaleesi Mix.
 441e Sugar Bay Gb, prime non attribuée.
 220e Royal Bowl.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Sc Ecurie De Meautry.
 511e Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
 358e Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani, Mme Valerie Travers, Johann 

Travers.
 119e Dennis Yardy, Valentin Bukhtoyarov.

Temps total : 1’30’’70’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à l’entrée du 1er tournant.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Alexandre GAVILAN (ROYAL BOWL) arrivé 5e se plaignant d’avoir été 
gené par le hongre STORMBERG (IRE) arrivé 7ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et les 
jockeys Clément MERILLE (SUGAR BAY - GB) arrivé 4e et Antoine WERLE 
(TEBA MATEBA - FR) arrivé non placé, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que le mouvement constaté n’avait pas 
empêché le hongre ROYAL BOWL de devancer le hongre STORMBERG 
(IRE) au passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné la femme-jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir tenté de faire progresser le hongre STORMBERG (IRE) en 
le dirigeant vers la corde à cet endroit du parcours sans avoir l’espace 
suffisant et gêné ainsi dans leur progression la jument SUGAR BAY (GB), 
le hongre ROYAL BOWL et le poulain TEBA MABETA (FR).
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
TARBES - 9 JUIN 2020 - PRIX LOUIS DUCRU
Rappel de la décision des Commissaires de courses
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à l’entrée du 1er tournant.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation du jockey 
Alexandre GAVILAN (ROYAL BOWL) arrivé 5e se plaignant d’avoir été 
gêné par le hongre STORMBERG (IRE) arrivé 7ème .
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +27.

 909  Warega, f, n.p, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Miss 
Carmie [Excellent Art (GB)], 511/2 k, J. Caullery (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 2)

 979 4 Swiss Bank IRE, h, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB et Support 
Fund IRE (Intikhab USA), 54 k, 0, CO. Corral (A. Gavilan), 
F. Sanchez – (n° corde 5)

 979 3 Trimeur, h, b.f, 9 ans, par Le Triton (USA) et Premiere 
(Highest Honor), 571/2 k (56 k), P. Le Geay (Mme L. Le Geay), 
P. Le Geay – (n° corde 8)

 979  Cazaline, f, b, 5 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Teatime [Loup Solitaire (USA)], 60 k, A, C. Maynard (J. Auge), 
C. Pautier – (n° corde 3)

 966  Bibi Voice, f, b, 5 ans, par Poet’S Voice GB et Blue Best ITY 
(Mujahid USA), 60 k (57 k), Mme V. Mathieu (Mme C. Cornet), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 1025  Eliminator, h, 8 ans, 52 k (511/2 k), JL. Foursans-Bourdette 
(Mme L. Le Pemp), JL. Foursans-Bourdette – (n° corde 4)

 840  Milk Bar, h, 7 ans, 57 k (551/2 k), P. Lhoste (Mme D. Santiago), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 1)

 909  Dance Colony (GB), f, 5 ans, 541/2 k, Mme C. Lauffer 
(V. Seguy), J. Ortet (s) – (n° corde 7)

 979  Jullouville, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), P. Ventena Alves 
(C. Merille), P. Ventena Alves – (n° corde 11)

 979  Not A Lady, h, 5 ans, 571/2 k, F. Sanchez (G. Guedj-Gay), 
F. Sanchez – (n° corde 12)

 697 1 Grey Frost, h, 9 ans, 57 k, 0, P. Ventena Alves (G. Bon), 
P. Ventena Alves – (n° corde 9)

   Clorinda IRE, f, 7 ans, 56 k (541/2 k), Mme V. Mercader 
(LU.. Armand), Mme V. Mercader – (n° corde 6)

12 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 672 e
Eng. Sup. : Eliminator
tête, courte tête, 1 long ½, nez, tête, ½ long, 2 long ½, courte encolure, 
1 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Warega.
 1 215e Swiss Bank Ire, prime non attribuée.
 708e Trimeur.
 607e Cazaline.
 303e Bibi Voice.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud.
 384e Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne.
 273e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 255e Mlle Eve Johnson Houghton, prime non attribuée.
 89e Mme Monica Giovanna Ermolli, Haras Du Grand Lys.

Temps total : 1’30’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre GREY FROST à ne faire qu’un 
tour du rond, et être monté sur la piste, l’entraîneur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
En outre, les Commissaires ont été saisis d’une réclamation de la femme-
jockey Delphine SANTIAGO (MILK BAR), arrivée 7 ème, se plaignant 
d’avoir été gênée à environ 100 mètres du poteau d’arrivée par la jument 
WAREGA (Anthony CRASTUS) arrivée 1re et la jument BIBI VOICE (Clara 
CORNET) arrivée 5ème.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que le 
mouvement vers la corde de la jument BIBI VOICE à environ 100m de 
l’arrivée, sous l’effet de la cravache, n’aurait pas empeché le hongre MILK 
BAR de la devancer au passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné la femme-jockey Clara 
CORNET par une interdiction de monter pour une durée de 1 jour en 
raison d’un comportement fautif.

 1200 4757 PRIX LOUIS DUCRU
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
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- Delphine SANTIAGO cherche à rentrer en troisième épaisseur, alors qu’il 
y a déjà trois chevaux en dedans d’elle gênant très fortement Antoine 
WERLE, le forçant à reprendre de manière violente son cheval ; 
- si le jockey Antoine WERLE n’avait pas réussi à reprendre son cheval, 
il n’aurait plus eu la place de galoper le « long du rail » ce qui l’aurait très 
probablement fait tomber ; 
- cette action de Delphine SANTIAGO a duré au moins plusieurs 
centaines de mètres, les mettant en grandes difficultés, malgré leurs 
appels répétés ; 
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO, assistée de Mme Karine 
GOMBAULT, a déclaré en séance :
- qu’elle souhaitait visionner le film du PRIX DE L’ECHEZ où le jockey 
Anthony CRASTUS penchait sur elle la contraignant d’arrêter de solliciter 
et à se relever ; 
- qu’elle avait porté réclamation pour la 4e place, mais qu’aucune sanction 
n’avait été prise à l’encontre du jockey Anthony CRASTUS bien qu’il ait 
penché et gêné son poulain MILK BAR ; 
- que concernant le PRIX LOUIS DUCRU, elle se trouvait à 3/4 de longueur 
de la jument KHALEESI MIX, mais ne souhaitait pas se « ranger dans son 
dos » ; 
- que l’incident s’était produit dans la fausse ligne droite, car les chevaux 
de tête s’étaient rabattus et avaient ralenti ; 
- qu’elle n’avait pas empêché le jockey Alexandre GAVILAN de progresser, 
car il se trouvait derrière un concurrent ; 
- qu’en examinant le film avec la vue de dos, le poulain TEBA MATEBA 
avait l’arrière-main « en avance » sur celui de la jument SUGAR BAY et sur 
celui du hongre ROYAL BOWL ; 
- que le jockey Clément MERILLE voulait prendre la place du jockey 
Antoine WERLE et se positionner dans le dos de la jument KHALEESI 
MIX ; 
- que le jockey Antoine WERLE avait été contraint de reprendre son 
cheval et le sortir du dos de KHALEESIX MIX à cause du jockey Clément 
MERILLE qui l’avait mis en difficulté en le poussant afin de prendre sa 
place ; 
- qu’elle n’avait ni changé de ligne, ni tourné la tête de son cheval pour le 
positionner dans le dos de KHALEESI MIX ; 
- qu’il était difficile d’émettre un jugement, car il n’y avait pas de vue de 
face et qu’elle regrette une mauvaise qualité de vues ce qui ne permet 
pas de bien juger les courses ; 
- que selon l’article 166 du Code des Courses au Galop, l’incident se 
qualifierait de « gêne accidentelle sans contact » ; 
Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une 
question posée en ce sens par le Président ; 

* * *
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu qu’aux abords du premier tournant, le hongre STORMBERG 
monté par le jockey Delphine SANTIAGO s’était retrouvé en quatrième 
épaisseur avec à son intérieur et dans cet ordre le cheval TEBA MATEBA 
monté par le jockey Antoine WERLE, la jument SUGAR BAY monté par le 
jockey Clément MERILLE et, le long de la lice intérieure, le hongre ROYAL 
BOWL monté par le jockey Alexandre GAVILAN ; 
Qu’en ayant initialement le numéro 10 dans les stalles de départ, le 
jockey Delphine SANTIAGO avait visiblement voulu se rapprocher au 
maximum de la corde, afin de ne pas « faire les extérieurs », ledit jockey 
ayant mis une pression inutile et inadaptée sur les jockeys positionnés 
à son intérieur, lesdits jockeys s’étant retrouvés en mauvaise posture 
dans un espace trop restreint pour être en parfaite sécurité, sans qu’il ne 
soit caractérisé qu’ils aient eu, pour leur part, un comportement fautif en 
changeant de ligne ou en se décalant de la corde ; 
Qu’en subissant cette pression de la part du jockey Delphine SANTIAGO 
qui n’avait pas pris toutes les mesures possibles pour éviter de serrer 
ses concurrents à son intérieur, semblant au contraire vouloir rester le 
plus à l’intérieur possible, le jockey Antoine WERLE avait notamment 
été contrait de reprendre son cheval TEBA MATEBA, lequel avait même 
trébuché derrière le hongre STORMBERG ; 
Attendu que le jockey Delphine SANTIAGO n’avait pas pris assez 
de précautions pour éviter de mettre en difficultés ses concurrents, 
l’interdiction de monter d’une durée de 2 jours apparaissant ainsi 
suffisamment motivée et proportionnée ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Delphine SANTIAGO ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses ; 
Boulogne, le 17 juin 2020
R. FOURNIER SARLOVEZE - A. de LENCQUESAING - D. LE BARON 
DUTACQ

 1201 3991 PRIX ALAIN LEQUEUX
(Classe 2)

18 000 c (9 000, 3 420, 2 520, 1 440, 720, 540, 360) – dotation France 
Galop

2 300 m

Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités et les 
jockeys Clément MERILLE (SUGAR BAY - GB) arrivé 4e et Antoine WERLE 
(TEBA MATEBA - FR) arrivé non placé, les Commissaires ont maintenu le 
résultat de la course, considérant que le mouvement constaté n’avait pas 
empêché le hongre ROYAL BOWL de devancer le hongre STORMBERG 
(IRE) au passage du poteau d’arrivée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné la femme-jockey Delphine 
SANTIAGO par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours 
pour avoir tenté de faire progresser le hongre STORMBERG (IRE) en 
le dirigeant vers la corde à cet endroit du parcours sans avoir l’espace 
suffisant et gêné ainsi dans leur progression la jument SUGAR BAY (GB), 
le hongre ROYAL BOWL et le poulain TEBA MATEBA (FR).

* * *
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Delphine SANTIAGO contre la 
décision des Commissaires de courses de l’avoir sanctionnée par une 
interdiction de monter d’une durée de 2 jours ; 
Après avoir dûment appelé les jockeys Delphine SANTIAGO, Alexandre 
GAVILAN, Clément MERILLE et Antoine WERLE à se présenter à la 
réunion du mercredi 17 juin 2020 et constaté la non présentation des 
jockeys susvisés à l’exception du jockey Delphine SANTIAGO ; 
Après avoir, au cours de cette réunion, examiné les éléments du dossier, 
notamment la décision des Commissaires de courses, le film de contrôle, 
pris connaissance des explications écrites fournies par les jockeys 
Antoine WERLE, Alexandre GAVILAN et Delphine SANTIAGO, et entendu 
celle-ci en ses explications étant observé qu’il lui a été proposé de signer 
les retranscriptions écrites de ses déclarations orales possibilité non 
utilisée ; 
Après avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Delphine SANTIAGO en date du 
12 juin 2020, adressé par courrier électronique le 15 juin 2020 et par 
courrier recommandé le 12 juin 2020, mentionnant notamment :
- qu’elle fait appel de l’interdiction de monter de 2 jours qui lui a été 
notifiée pour avoir rabattu à la corde le cheval STORMBERG pour prendre 
le dos du cheval KHALEESI MIX ; 
- que l’on voit bien sur la vidéo qu’à aucun moment elle n’a eu l’intention 
de se rabattre vers la droite pour prendre le dos de KHALEESI MIX ; 
- que son intention était UNIQUEMENT d’avancer et non de reprendre, 
que la preuve est que c’est ce qu’elle a fait plus loin ; 
- que son cheval a ralenti quand KHALEESI MIX a subi le ralentissement 
après que MAGIC WHY et que PAYNE’S GRAY ont pris leur place 
tardivement ; 
- qu’elle s’est redressée donc deux foulées, car son cheval a ralenti et 
changé de jambe, car il était en troisième épaisseur et que cela tourne 
beaucoup ; 
- qu’elle reste bien droite sans prendre ou tenter de prendre la place de 
TEBA MATEBA qui est derrière KHALEESI MIX ; 
- qu’elle a déjà trop d’avance sur TEBA MATEBA, la tête de son cheval à 
la hanche de KHALEESI MIX et pas de place car les jambes de son cheval 
ne passeraient pas, qu’elle ne peut donc pas faire cela et que de plus 
c’est 1500 mètres, et qu’il faut avancer ce parcours ; 
- que ses mains sont bien droites et qu’elle ne change pas de ligne, ne 
gêne donc pas la progression de ses collègues qui avaient des chevaux 
devant eux, qu’elle était tout le temps à l’extérieur et qu’elle demande 
donc à ne pas être sanctionnée, car il n’y a pas de faute de sa part ; 
- qu’elle demande de voir pendant la réunion les deux vues ensembles 
face et profil de la dernière ligne droite où il y a un changement de ligne 
du cheval « Warega G7 3e (P/ 4756) PRIX DE L’ECHEZ (Classe 3), le 
09.06.2020, TARBES » comme exemple pour sa défense ; 
Vu le courrier électronique du jockey Antoine WERLE en date du 15 juin 
2020 mentionnant notamment :
- que l’incident s’est produit pendant les 400 premiers mètres de courses 
suite à un mouvement créé par Delphine SANTIAGO qui cherche à se 
rabattre, alors qu’ils sont 3 en dedans d’elle à savoir Alexandre GAVILAN 
qui se trouve « au rail » avec son numéro de corde 2, Clément MERILLE 
qui se place en deuxième épaisseur à l’extérieur d’Alexandre GAVILAN 
avec son numéro de corde 6 et lui-même avec son numéro de corde de 
8 qui s’élance de sa stalle prenant sa place en 3e épaisseur à l’extérieur 
de ses « camarades » ; 
- qu’il se retrouve très vite en difficulté, ainsi que ses collègues, car 
Delphine SANTIAGO s’élançant de la stalle numéro 10 cherche à vouloir 
se rabattre au bout de 100 mètres de course à sa place malgré leurs 
appels pour prévenir qu’ils sont là, sachant qu’il est le seul en difficulté à 
pouvoir anticiper le danger en reprenant puisque son cheval était assez 
imposant et allant à ce moment-là ; 
- que malgré leurs appels, Delphine SANTIAGO continue de lui mettre la 
pression à l’amorce du tournant le forçant à vraiment reprendre fort son 
cheval évitant de « cliper » ; 
- que tout ceci aurait pu être évité, si Delphine SANTIAGO était restée 
droite et avait avancé franchement avant de pouvoir se rabattre plutôt que 
de continuer à s’imposer en force ; 
Vu le courrier électronique d’Alexandre GAVILAN reçu le 16 juin 2020 
mentionnant notamment que :
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +25.

 1040  Amankatkay, m, b, 3 ans, par Panis USA et Ta Aleem 
GB (Galileo IRE), 61 k (581/2 k), Ecurie Jarlan (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

 790 4 Aman, h, gr, 3 ans, par Intello (GER) et Grise Bomb USA 
(Mr. Greeley USA), 55 k, A, Lg Bloodstock (A. Crastus), 
C. Ferland (s) – (n° corde 9)

 793  Nancay (GB), h, b, 3 ans, par Intello (GER) et No Wind No 
Rain (GB) (Green Tune USA), 56 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

 1040  Pilgrim, m, b, 3 ans, par French Fifteen et Pavlovna [Singspiel 
(IRE)], 54 k, Mme F. Perree (M. Pelletan), JL. Pelletan – 
(n° corde 3)

 888 3 Caparica, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et Rikers Island 
[Sulamani (IRE)], 56 k, A, Mme de S. Montzey (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 1027  Apples And Oranges (GER), f, 3 ans, 531/2 k, 0, 
D. Bouquil (G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 6)

 1027 2 Mouette Mersoise, f, 3 ans, 54 k, 0, Ecurie Foret Jaune 
(A. Bendjama), Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 790  Rajsa Bil ly ,  f ,  3 ans, 521/2 k (51 k), F. Giacobbe 
(Mme A. Merou), M. Guarnieri – (n° corde 4)

 754 3 Valsain , m, 3 ans, 581/2 k, A , Ecurie Antonio Caro 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 1036  Manvolt, m, 3 ans, 581/2 k, 0 , A. Sedrati (G. Bon), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

10 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 561 e
1 long ½, ½ long, 6 long ½, courte tête, ¾ long, 5 long, 5 long, 6 long, 
1 long ¾.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Amankatkay.
 1 620e Aman.
 1 215e Nancay (Gb).
 810e Pilgrim.
 405e Caparica.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Ecurie Jarlan, Maxime Jarlan.
 600e Gerard Laboureau.
 450e Ecurie Skymarc Farm, Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag.
 300e Mlle Francoise Perree.
 150e Mme Sylvie Gesbert, Jerome Lacouture.

Temps total : 2’23’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Guillaume GUEDJ-GAY (APPLE AND 
ORANGES - GER), arrivé 6ème, Jean Bernard EYQUEM (VALSAIN) 
arrivé non placé et Gabriel BON (MANVOLT) arrivé non placé, en leurs 
explications sur un incident survenu au franchissement du passage de 
route, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une 
durée de 6 jours pour avoir eu un comportement dangereux en dirigeant 
le poulain MANVOLT vers la corde sans avoir l’espace suffisant et mis en 
grande difficulté le poulain VALSAIN et la jument APPLE AND ORANGES 
(GER) placés à son intérieur.

 1203 4755 PRIX DUNAMISETTE
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au 
Stud Book anglo-arabe, comptant au moins 37, 5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 22.000 en victoires et places 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 
3.000 reçus depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus et par 6.000 
antérieurement. En outre, les chevaux comptant au moins 50 % de sang 
arabe recevront 3 k..
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont 
pas applicables dans ce prix. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 9 décembre 2019 
inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 et n’ayant 
pas, dans leurs deux dernières courses, reçu une allocation de 15.000. 
Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 9 septembre 2019 inclus, 
reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 11.000, 
2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 784 3 Spiritara, f, gr, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ayun Tara 
[Martaline (GB)], 55 k (521/2 k), Prime Equestrian S.A.R.L. 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 832 1 Dark Noble GB, m, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et 
Almase USA (Giant’S Causeway USA), 561/2 k, Al Asayl France 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 724 1 Stunner, m, b, 3 ans, par Kitten’S Joy USA et Eyeful 
(GB) (Muhtathir GB), 58 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 752 5 Bailleul (IRE), h, b, 3 ans, par Lucayan et Baldamelle 
[Dansili (GB)], 59 k (551/2 k), F. Rohaut (s) (D. Morin), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 2)

 503 1 Faten, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Visomiya [Rock Of 
Gibraltar (IRE)], 571/2 k, Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 988  Silver Flyer, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Cat Princess 
(IRE) (One Cool Cat USA), 55 k (521/2 k), A, Grain (V. Chenet), 
Grain – (n° corde 1)

   Ca Va Seul, h, b, 3 ans, par Alianthus GER et Speed 
Des Cotieres [General Holme (USA)], 561/2 k, M. Basset 
(T. Messina), L. Cadot – (n° corde 4)

7 partants ; 15 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 493 e
1 long ½, 2 long ½, encolure, encolure, 5 long, 3 long.
9 000e – 3 420e – 2 520e – 1 440e – 720e – 540e – 360e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Spiritara.
 1 846e Dark Noble Gb, prime non attribuée.
 1 360e Stunner.
 777e Bailleul (Ire).
 388e Faten.
 291e Silver Flyer.
 194e Ca Va Seul.

Primes aux éleveurs :
 2 702e Haras Du Mont Dit Mont.
 329e Wertheimer & Frere.
 290e Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 288e Francois Rohaut.
 144e Scea Du Haras De Victot.
 108e Mlle Helen Newitt, Simon Cocozza.
 72e Marcel Basset.

Temps total : 2’24’’30’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Marcel 
BASSET par une amende de 30 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Valentin 
SEGUY (DARK NOBLE - GB) arrivé 2ème, Julien AUGE (STUNNER) 
arrivé 3e et Olivier PESLIER (FATEN) arrivé 5e en leurs explications sur un 
incident survenu à environ 100 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte que la pouliche FATEN a été contrariée dans sa progression par un 
mouvement concomitant des poulains DARK NOBLE (GB) et STUNNER 
après que ces derniers aient échappé à leur jockey, sous l’effet d’un seul 
coup de cravache, cet incident n’ayant pas eu de conséquences sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 1202 4753 PRIX DU PIC DU MIDI
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +25.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.

1

2

3

4

5

6

7

2 300 m



46 BO 2020/9 - plat

9 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 459 3 Fairyline D’Ayza, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), Mme M. Prunet-Foch 
(Mme D. Santiago), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

   Goodtime Pontadour, f, 4 ans, 511/2 k, F. Maillot (V. Seguy), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 5)

   Galant De Bellevue, m, 4 ans, 53 k, A, JL. Dubord 
(A. Crastus), JL. Dubord – (n° corde 10)

 1037  Furiosa, f, 5 ans, 551/2 k, Mme M. Chiampo (D. Morin), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

   Golden Forez, f, 4 ans, 561/2 k, Pelletant (J. Grosjean), 
Pelletant – (n° corde 14)

   Super Faste, f, 4 ans, 551/2 k, B. Loustaud (T. Messina), 
L. Cadot – (n° corde 11)

14 partants ; 16 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 410 e
5 long, tête, nez, 1 long, 7 long, 2 long ½, 1 long, 3 long, tête.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Haras Du Bosquet.
 396e Patrick Mirablon.
 297e Claude Fouchet, Nicolas Clement, Samuel Blanchard.
 198e Francois Maillot, Haras Des Rocs.
 99e Haras Du Pecos.

Temps total : 2’25’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle et entendu les jockeys Julien AUGE (PETITE ROBE NOIRE - 
AA) arrivé 2e et William SMIT (FIAMMA - AA) arrivé non placé en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey William SMIT par une interdiction 
de monter de 2 jours pour avoir laissé galoper la jument FIAMMA (AA) 
dans les postérieurs de la jument PETITE ROBE NOIRE (AA) à la sortie 
du dernier tournant.
Par ailleurs, le vétérinaire de service après avoir examiné la jument PETITE 
ROBE NOIRE (AA) a confirmé des blessures aux deux postérieurs.

 1205 14754 PRIX DE LALOUBERE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)
Peloton B

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18, 
5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 459 5 Pablo De Paban, h, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Unica De Paban [Lavirco (GER)], 53 k, Bates (M. Forest), 
D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 630  Resine Du Gart, f, b, 4 ans, par Vertigineux et Ardente 
Du Gave (Feu Ardent), 561/2 k, Ecurie du Gave (E. Revolte), 
JL. Dubord – (n° corde 4)

   Betel De Champcour, m, b, 4 ans, par Dragon Dancer 
GB et Lola De Champcourt (Ramouncho), 57 k, J. Gavilan 
(A. Werle), Mme S. Gavilan – (n° corde 6)

   Hindihyna, f, al, 4 ans, par Jebeland Pontadour et Hindi 
(Big John), 511/2 k, 0, L. Larrigade (A. Crastus), L. Larrigade – 
(n° corde 5)

 630  Hindilanya, f, b, 4 ans, par Ragtime Pontadour et Hindilaya 
(Jebeland Pontadour), 551/2 k (54 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme D. Santiago), Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 459  Goldhasa, h, 4 ans, 55 k, F. Minetti (A. Bendjama), 
F. Minetti – (n° corde 9)

   Grace De La Brunie, f, 4 ans, 551/2 k, Mme P. Pasqualini 
(V. Chenet), Mme M. Chiampo – (n° corde 10)

   Sauvajon Roc Marie, h, 5 ans, 61 k, 0, Mme L. Saint Martin 
(J. Plateaux), JP. Daireaux – (n° corde 8)

 630  Yvoire, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Mme C. Courtade (Mme A. Merou), 
Mme C. Courtade – (n° corde 3)

   Garrigol, h, 4 ans, 56 k, F. Guibert (I. Mendizabal), 
de T. Lauriere – (n° corde 7)

 459  Kadaljacq, h, 4 ans, 58 k, 0, JP. Daireaux (C. Cadel), 
JP. Daireaux – (n° corde 12)

 630  Stitchlande, h, 5 ans, 57 k, A, Mme M. Prunet-Foch (W. Smit), 
Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 13)

   Thunderstorm, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), de Y. Kersabiec 
(Mme L. Le Pemp), de Y. Kersabiec – (n° corde 11)

13 partants ; 13 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 314 e
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   Air De Music, f, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie 
Music Du Lac (Dan Music), 541/2 k, Y. Boutin (G. Guedj-Gay), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 1031 1 Ultime Nuitdebiche, f, gr, 4 ans, par Frisson Du Pecos et 
Biche De Minuit (Le Chevreuil), 601/2 k, A, Mme C. Marchand 
(G. Trolley de P.), C. Cheminaud – (n° corde 6)

 890  First Lady Trois, f, b, 5 ans, par Benevolo De Paban 
et Muiscka Trois (Mangarose), 561/2 k, Mme S. Juteau 
(J. Grosjean), Mme S. Juteau – (n° corde 1)

 890  Aredienne, f, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos et Jolie Music 
Du Lac (Dan Music), 581/2 k, SC Ecurie Couderc (A. Crastus), 
de T. Lauriere – (n° corde 12)

 1031 4 Secret De Cajus, h, al, 4 ans, par Ares De La Brunie 
et Calanie De Cajus (Dan Music), 56 k, 0, PJ. Giraud 
(I. Mendizabal), PJ. Giraud – (n° corde 11)

 1031  Flyer Du Pecos, h, 4 ans, 57 k, 0, Ecurie du Gave 
(V. Seguy), JL. Dubord – (n° corde 5)

 890  Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, 551/2 k, Mme M. Prunet-Foch 
(W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 3)

 1031 2 Fatale D’Oc, f, 5 ans, 591/2 k, A, M. Guildoux (M. Foulon), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 7)

   Frapadingue, f, 4 ans, 521/2 k, Mme C. Courtade (M. Forest), 
Mme C. Courtade – (n° corde 2)

 1031 5 Soliwood, f, 4 ans, 541/2 k, 0, D. Lacassagne (C. Cadel), 
Mme M. Chiampo – (n° corde 4)

   Galaxy Diode, f, 4 ans, 521/2 k (51 k), X. Caumont 
(Mme A. Mekouche), X. Caumont – (n° corde 9)

 1031  Grace Du Quercy, f, 4 ans, 521/2 k, J. Lepez (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 10)

 1031  Gaya De La Brunie, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme C. Courtade 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 13)

13 partants ; 15 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 421 e
6 long ½, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¾, 2 long ½, 2 long ½, courte 
encolure, 2 long ½, encolure.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Patrick Mirablon.
 432e Vincent Greck.
 324e Mme Stephanie Juteau.
 216e Patrick Mirablon.
 108e Patrice Lozano.

Temps total : 2’29’’60’’’

 1204 4754 PRIX DE LALOUBERE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)
Peloton A

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 20.000 en victoires et places. Poids : 
57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places : 1 k par 3.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 18, 
5 % de sang arabe recevront 2 k. ; 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Mossky, h, b, 4 ans, par Kentucky Dynamite USA et Mossaka 
(Fast), 63 k (611/2 k), Haras du Bosquet (Mme L. Le Pemp), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Petite Robe Noire, f, b.f, 4 ans, par Last Train GB et 
Famous Du Pecos (Donald Duck), 551/2 k, Y. Boutin (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

   Savage Champcourt, f, b, 5 ans, par Soul City IRE 
et Fute De Champcourt (Heritable), 551/2 k, J. Gavilan 
(G. Trolley de P.), Mme S. Gavilan – (n° corde 13)

 459  Goodluck Pontadour, m, al, 4 ans, par Anabaa Blue (GB) 
et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 58 k, F. Masson-
Regnault (M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 459  Fantastic Pecos, h, al, 4 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Falanour Du Pecos [Valanour (IRE)], 59 k, Mme F. Barbi 
(C. Cadel), SR. Simon – (n° corde 4)

 459  Good D Oc, f, 4 ans, 531/2 k, M. Guildoux (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

   Eaupium, f, 4 ans, 541/2 k, C. Chenu (s) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 12)

   Fiamma, f, 4 ans, 521/2 k, A, A. Sarais (W. Smit), E. Papon – 
(n° corde 3)
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 1207 667 PRIX PAULINE
(Femelles)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour pouliches de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Rougir, f, al, 2 ans, par Territories IRE et Summer Moon 
[Elusive City (USA)], 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), CE. Rossi – (n° corde 8)

   Isle Of White, f, al, 2 ans, par Siyouni et Dardiza IRE (Street 
Cry IRE), 58 k, White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 11)

   King’S Harlequin IRE, f, b, 2 ans, par Camelot GB et 
Swift Action IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, S. Sangster 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 7)

   Asterella, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et Asteria [Orpen 
(USA)], 58 k, J. Goelet (V. Cheminaud), M. Delzangles – 
(n° corde 10)

   Madison Avenue, f, n.p, 2 ans, par Martinborough 
JPN et Severina (GB) (Darshaan GB), 58 k (541/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 9)

   Tess ,  f ,  2 ans, 58 k, L. Baudron (s) (T. Speicher) , 
L. Baudron (s) – (n° corde 2)

   Vadaliya , f, 2 ans, 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

   Cassiopea ,  f ,  2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(PC. Boudot), A. Marcialis – (n° corde 6)

   La Scylla, f, 2 ans, 58 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 3)

   Makotoinabagou, f, 2 ans, 58 k (54 k), Mme S. Oda 
(Mme C. Miette), H. Shimizu – (n° corde 1)

   Oh So Hot IRE, f, 2 ans, 58 k, TC. Stewart (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 4)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 774 e
1 long, encolure, 2 long, 1 long ½, 1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long 
¼, ¾ long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Rougir.
 2 376e Isle Of White.
 1 782e King’S Harlequin Ire, prime non attribuée.
 1 188e Asterella.
 594e Madison Avenue.

Primes aux éleveurs :
 1 439e Jan Krauze.
 880e Scea Haras De Saint Pair.
 440e John Goelet.
 330e Mathieu Demeure.
 280e Edmund J. Loder, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’76’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jeunes jockeys 
Crystal MIETTE (MAKOTOINABAGOU) et Jordan DELAUNAY (MADISON 
AVENUE) en leurs explications au sujet d’un incident survenu à environ 
350 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, 
il ressort que le léger incident dont avait été victime la pouliche 
MAKOTOINABAGOU était dû au fait qu’elle ne progressait plus et avait 
en même temps légèrement penché sur sa gauche et que la pouliche 
MADISON AVENUE qui progressait plus vite que sa concurrente n’avait 
pas eu de comportement irrégulier.
L’incident constaté n’ayant toutefois pas tiré à conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1208 665 PRIX DE CHANTILLY CAPITALE DU CHEVAL
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er octobre 2019 inclus.
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1 long, 2 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long ½, 4 long, 1 long ¼, 5 long, tête.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Sarl Delmas Barrere.
 396e Jacques Brouqueyre, Ecurie Du Gave.
 297e Claude Fouchet, Ecurie Altima.
 198e Didier Clos.
 99e Didier Clos.

Temps total : 2’25’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickael FOREST en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2 ème infraction - 6 coups).

CHANTILLY
0002 162 mercredi 10 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE

 1206 666 PRIX DE ROCHEFORT
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)

Pour poulains entiers et hongres de 2 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Coachello, m, b, 2 ans, par Dunkerque et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, Mme M. Leurson (A. Badel), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

   Valdarann, m, b, 2 ans, par Siyouni et Valdaya [Acclamation 
(GB)], 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

   Sport Coupe, m, al, 2 ans, par Toronado (IRE) et Ideechic 
(Chichicastenango), 58 k, La Fayette Partnership Sas 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 5)

   Hoolong , m, b, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Horpensa [Orpen (USA)], 58 k, B. Giraudon (PC. Boudot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Punta Canaille, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Egypt Moon 
(GB) (Zieten USA), 58 k, G. Mazza, F. Rossi – (n° corde 3)

   Tibbett, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), M. Munch (s) (A. Madamet), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)

   Gorgias, h, 2 ans, 58 k (551/2 k), PL. Guerin (J. Monteiro), 
PL. Guerin – (n° corde 7)

   Egot IRE, m, 2 ans, 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 803 e
courte encolure, 2 long, 3 long, 2 long, ½ long, encolure, 2 long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Coachello.
 2 376e Valdarann.
 1 782e Sport Coupe.
 1 188e Hoolong.
 594e Punta Canaille.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Mme Micheline Leurson, Mme Christiane Head.
 880e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 440e Mme Yolande Seydoux De Clausonne.
 431e Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 220e Mme Barbara Moser.

Temps total : 1’31’’72’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Jérémie MONTEIRO (GORGIAS) en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet, gênant un court instant le poulain EGOT IRE, sans que cela n’ait eu 
de conséquence sur le bon déroulement du départ.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 730 3 Chachnak, m, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamazirte IRE 
(Danehill Dancer IRE), 58 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 703 1 Hurricane Cloud (GB), m, b, 3 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 58 k, G. Pariente, 
P. Bary (s) – (n° corde 6)

 730 4 Another Sky, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Darkova 
USA (Maria’S Mon USA), 58 k, G. Strawbridge (A. Lemaitre), 
F. Head (s) – (n° corde 4)

   Irshad, m, al, 3 ans, par Raven’S Pass USA et Indina 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 5)

 678 5 Pisanello (IRE), m, b, 3 ans, par Raven’S Pass USA et 
Painting IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, Haras d’Etreham 
(T. Piccone), F. Chappet – (n° corde 1)

 740 1 San Fabrizio, m, 3 ans, 58 k, H. Guy (PC. Boudot), 
F. Chappet – (n° corde 3)

6 partants ; 14 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 209 e
½ long, tête, courte encolure, courte tête, 1 long ¾.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Chachnak.
 6 048e Hurricane Cloud (Gb).
 4 536e Another Sky.
 3 024e Irshad.
 1 512e Pisanello (Ire).

Primes aux éleveurs :
 3 665e Ecurie La Vallee Martigny Earl, Ecurie Du Loup.
 1 681e George Strawbridge.
 1 466e Guy Pariente Holding.
 733e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 366e Haras D’Etreham.

Temps total : 1’54’’12’’’

 1210 339 PRIX FINLANDE
(Femelles)
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course de Groupe ni, 
cette année, gagné une Listed Race. Poids : 56 k. Les pouliches ayant 
gagné une Listed Race porteront 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 914 2 Wangari GER, f, b, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Wamika 
GER (Shirocco GER), 56 k, Fabre (PC. Boudot), Fabre – 
(n° corde 4)

 896 1 Vadsena, f, b.f, 3 ans, par Makfi GB et Vaderana [Monsun 
(GER)], 56 k, Aga Khan (C. Soumillon), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 806 5 Maccaja GB, f, al, 3 ans, par Havana Gold IRE et Windy 
Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 56 k, Laghi France 
(A. Badel), M. Baratti (s) – (n° corde 3)

 731 4 Galova, f, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Nicole [Dashing 
Blade (GB)], 56 k, G. Pariente (A. Crastus), C. Boutin (s) – 
(n° corde 10)

 684 2 Moon A Lisa GER, f, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Mahamuni (IRE) (Sadler’S Wells USA), 56 k (O. Peslier), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 825 1 Pentaiade, f, 3 ans, 56 k, Ecurie des Mouettes (T. Piccone), 
A. Marcialis – (n° corde 8)

 825 2 Black Fever, f, 3 ans, 56 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 709 3 Gemcutter USA ,  f ,  3 ans, 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 876 e
Sans motif : Light Breeze, Grudge
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, courte tête, ½ long, 1 long ¼, ¾ long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +19.

 710 1 Alabaa (GB), m, b, 4 ans, par Motivator GB et Absolutly 
Me [Anabaa Blue (GB)], 59 k, Mme D. Ricard (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 6)

 827 2 Cressida, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Noble 
City GER (Next Desert IRE), 561/2 k, PH. Betts (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 9)

 829 5 Moudir, m, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et Mayyadah 
(IRE) (Invincible Spirit IRE), 54 k, 0, J. Julian (A. Lemaitre), 
E. Mikhalides – (n° corde 3)

   Amazing Grace, f, gr, 4 ans, par Makfi GB et Business 
Class [Aussie Rules (USA)], 551/2 k, Gemini Stud (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 307  Trentino, h, al, 4 ans, par Harbour Watch IRE et Added 
Attraction (Kendor), 54 k, L. Bongen (H. Journiac) – 
(n° corde 5)

 827  Gaius, h, al, 4 ans, par Leroidesanimaux BRZ et Upperville 
IRE (Selkirk USA), 561/2 k, Team Valor International 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 827  Rosissim, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Blue Roses IRE 
(Oratorio IRE), 55 k, 0, Legend Racing Club (T. Thulliez), 
V. Sartori – (n° corde 1)

 829 6 Shikami IRE, h, 4 ans, 541/2 k, A, B. Vitale Brovarone 
(Mme A. Molins), F. Sheridan – (n° corde 10)

 935 5 Royalist, m, 4 ans, 60 k, C. Faure, F. Rossi – (n° corde 8)
 827 3 Moonlight Symphony, f, 4 ans, 56 k, V. Bukhtoyarov 

(V. Cheminaud), M. Delzangles – (n° corde 13)
 545  Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 541/2 k, J. Duche (C. Demuro), 

S. Wattel (s) – (n° corde 14)
 827 6 La Roseliere , f, 4 ans, 56 k, F. Fisk (Q. Perrette), 

R. Le Dren Doleuze – (n° corde 2)
 829 3 M a r r a k e c h  E x p r e s s ,  m ,  4  a n s ,  5 5 1 / 2  k ,  A , 

Qazaqstan Racing Club (M. Barzalona), H. Ghabri – 
(n° corde 15)

 829 2 Perfecto, m, 4 ans, 541/2 k, 0, Cygler (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 829 1 Il Decamerone, h, 4 ans, 581/2 k, M. Bories (A. Pouchin), 
N. Paysan – (n° corde 16)

 827  Kiev , h, 4 ans, 551/2 k, A , Ecurie Five (T. Piccone), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 4)

16 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 184 e
tête, tête, nez, courte encolure, ¾ long, courte encolure, encolure, tête, 
1 long ½.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Alabaa (Gb).
 3 078e Cressida.
 2 268e Moudir.
 1 296e Amazing Grace.
 648e Trentino.
 486e Gaius.
 324e Rosissim.

Primes aux éleveurs :
 5 479e Mme Waltraut Spanner.
 1 534e Scea Du Haras De Victot.
 1 388e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 584e Francis Teboul, Elie Lellouche.
 191e Hubert Honore, Nd Bloodstock Ltd.
 143e Team Valor International.
 95e Erich Schmid.

Temps total : 2’8’’66’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Frédéric 
ROSSI, par une amende de 30 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Hugo JOURNIAC en ses explications lui ont adressé des observations 
pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne à l’arrivée.
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1209 410 PRIX DE GUICHE
(Groupe III - Mâles et Hongres)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 
27 mai ou 1.120 à l’engagement le 3 juin ou 2.450 à l’engagement 
supplémentaire le 6 juin.
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 1212 459 PRIX DE MONTRETOUT
(L)

36 000 c (18 000, 7 200, 5 400, 3 600, 1 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er octobre 2019 inclus, gagné une course de Groupe II. 
Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis le 1er octobre 2019 inclus, gagné 
une Listed Race porteront 2 k. ; plusieurs Listed Races ou un groupe III, 
3 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.296 
à l’engagement supplémentaire. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Magny Cours USA, h, b, 5 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Indy Five Hundred USA (A P Indy USA), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Persian King (IRE) ,  m, b, 4 ans, par Kingman 
GB et Pretty Please (IRE) (Dylan Thomas IRE), 57 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 732 4 Queen, f, b, 4 ans, par Kingman GB et Pride [Peintre Celebre 
(USA)], 551/2 k, Fair Salinia Ltd – (n° corde 3)

 805 4 Silver Quartz GB, h, gr, 5 ans, par Frankel GB et 
Rosamixa (Linamix), 57 k, Al Asayl France (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 681  Alzire, f, b, 4 ans, par Shamardal USA et Purely Priceless 
IRE (Galileo IRE), 551/2 k, Haras Voltaire (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 805  Anodor, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 5)

6 partants ; 17 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 094 e
courte encolure, 6 long, ¾ long, 5 long, 3 long.
18 000e – 7 200e – 5 400e – 3 600e – 1 800e

Primes aux propriétaires :
 7 290e Magny Cours Usa, prime non attribuée.
 2 916e Persian King (Ire).
 2 187e Queen.
 1 458e Silver Quartz Gb, prime non attribuée.
 729e Alzire.

Primes aux éleveurs :
 1 530e Godolphin, prime non attribuée.
 859e Dayton Investments Ltd.
 644e Fair Salinia Ltd.
 306e Al Asayl Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 214e Haras D’Etreham, Pencarrow Stud Ltd.

Temps total : 1’36’’41’’’

 1213 671 PRIX DE L’AIRE CANTILIENNE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant couru depuis 
le 1er octobre 2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26,5.

   Royal Force, m, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Ilhabela (IRE) (Azamour IRE), 581/2 k, 0, Mme C. Vandel 
(C. Demuro), E. Mikhalides – (n° corde 14)

 828 2 Sea Wings GB, h, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Infallible GB (Pivotal GB), 581/2 k, DR. Lodge (C. Soumillon), 
N. Caullery – (n° corde 18)

 852 1 San Pablo ,  m, b, 4 ans, par Joshua Tree IRE et 
Aroma Bella [King’S Best (USA)], 571/2 k (56 k), 0 , 
Haras du Grand Courgeon, J. De Mieulle (s) – (n° corde 8)

   Solkia, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Solveigh GER (Tiger 
Hill IRE), 60 k, HJ. Uhrig (V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 15)

 828 5 Plage Keller, h, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Tentation [Victory Note (USA)], 581/2 k, Cohen (M. Barzalona), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)
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Primes aux propriétaires :
 10 260e Wangari Ger, prime non attribuée.
 4 104e Vadsena.
 3 078e Maccaja Gb, prime non attribuée.
 2 052e Galova.
 1 026e Moon A Lisa Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 615e Gestut Park Wiedingen, prime non attribuée.
 1 521e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 760e Guy Pariente Holding.
 484e Giocri, prime non attribuée.
 161e Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 1’50’’78’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys Mickael 
BARZALONA (GEMCUTTER USA) et Anthony CRASTUS (GALOVA) en 
leurs explications au sujet d’un léger incident survenu à environ 250 
mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des intéressés, il ressort 
que la pouliche GEMCUTTER USA ne progressait plus au moment où la 
pouliche GALOVA s’était rapprochée de la corde.
L’incident constaté n’ayant pas tiré à conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1211 493 PRIX DE ROYAUMONT
(Groupe III - Femelles)

56 000 c (28 000, 11 200, 8 400, 5 600, 2 800)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné une course de Groupe I 
ni, cette année, gagné une course de Groupe. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 581 à l’engagement le 
27 mai ou 1.120 à l’engagement le 3 juin ou 2.450 à l’engagement 
supplémentaire le 6 juin.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 806 2 Ebaiyra USA, f, al, 3 ans, par Distorted Humor USA et Ebiyza 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

 729 2 American Apples, f, gr, 3 ans, par American Post 
GB et Apple Kimbi [Beauchamp King (GB)],  57 k, 
Team Valor International (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

 684 4 Mozzarella, f, gr, 3 ans, par Power GB et Melting Ice IRE 
(Verglas IRE), 57 k, P. Normand (A. Crastus), N. Caullery – 
(n° corde 5)

 760 1 Hakela Du Seuil, f, b, 3 ans, par Poliglote (GB) et Sweet 
Laly [Marchand De Sable (USA)], 57 k, Mme M. Boudot 
(O. Peslier), M. Seror (s) – (n° corde 1)

 729 4 Annalyse, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Lily Of 
The Lake [Dylan Thomas (IRE)], 57 k, Mme AG. Kavanagh 
(M. Barzalona), F. Chappet – (n° corde 4)

   Control Tower, f, 3 ans, 57 k, Mme S. Thayer (S. Pasquier), 
N. Clement (s) – (n° corde 7)

 744 1 S a s s a n d r a  ( G B ) ,  f ,  3  a n s ,  5 7  k , 
Haras du Logis Saint Germain (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

 744  Varvara, f, 3 ans, 57 k, Z. Bifov (S. Maillot), I. Endaltsev – 
(n° corde 6)

 731 5 Fee Historique, f, 3 ans, 57 k, D. Cole (J. Moutard), 
H. Shimizu – (n° corde 8)

9 partants ; 14 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 551 e
2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, 2 long.
28 000e – 11 200e – 8 400e – 5 600e – 2 800e

Primes aux propriétaires :
 15 120e Ebaiyra Usa, prime non attribuée.
 6 048e American Apples.
 4 536e Mozzarella.
 3 024e Hakela Du Seuil.
 1 512e Annalyse.

Primes aux éleveurs :
 2 380e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 2 242e Laurent Dulong, Mlle Manon Dulong, Boris Dulong, Wilfried Garreau.
 1 121e Mme Marc Boudot.
 1 099e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 560e Erwan Robin, Scea Keranna, Yves Marie Roue.

Temps total : 2’29’’86’’’
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Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +25.

 949 2 Rock Blanc, h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Rock Harmonie 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (561/2 k), Mme M. Leurson 
(PC. Boudot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 849  Crisalsa, h, gr, 3 ans, par Kingsalsa USA et Fiammella IRE 
(Verglas IRE), 561/2 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), A. Bonin (s) – 
(n° corde 2)

 983 1 Augustine, f, 3 ans, par Elusive City USA et Augusta Lucilla 
USA (Mr. Greeley USA), 551/2 k (521/2 k), Mme C. Le Besnerais 
(Mme A. Nicco), Mme A. Budka – (n° corde 12)

 938 4 Artisan De Paix IRE, m, b, 3 ans, par Acclamation GB et 
Iontas IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Scuderia Magenta 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 9)

 871 3 Karioitahi IRE, f, b, 3 ans, par Mukhadram GB et Keyta 
Bonita IRE (Denon USA), 59 k (56 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Duporte), Mme J. Soudan – (n° corde 5)

 938 3 Nyakim, f, 3 ans, 55 k, A, N. Ozguler (M. Barzalona), 
J. Reynier – (n° corde 3)

 938 5 All Revved Up (IRE), m, 3 ans, 56 k, P. Faucampre 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 880 3 Holocene Bere, h, 3 ans, 59 k, P. Allaire (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 968 6 Projet Concret, m, 3 ans, 57 k, Mme C. Stephenson 
(A. Lemaitre), G. Doleuze – (n° corde 7)

 975 5 M o n t e  C i n t o  I R E ,  m ,  3  a n s ,  5 8 1 / 2  k , 
Meridian International SARL (C. Soumillon), L. Baudron (s) – 
(n° corde 8)

 473 3 Deauville Dream IRE, f, 3 ans, 571/2 k, Mme G. Kelleway 
(A. Badel), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 745  Pardonne Moi (GB), m, 3 ans, 57 k, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

12 partants ; 34 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 122 e
1 long ¾, 1 long ¼, 1 long ¾, courte tête, ½ long, courte tête, encolure, 
1 long ¼, 1 long ¼.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Rock Blanc.
 2 160e Crisalsa.
 1 620e Augustine.
 1 080e Artisan De Paix Ire, prime non attribuée.
 540e Karioitahi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Mme Micheline Leurson.
 800e Bonin (S).
 600e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 170e Camogue Stud Ltd, prime non attribuée.
 85e Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’37’’’

 1215 670 PRIX DE LA GARENNE MAILLARD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° H1 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +29.

 938  One More Breath, f, b.f, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 57 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 3)

 1045 4 Adehaine IRE, m, b, 3 ans, par Morpheus GB et Little Red 
Minx IRE (Red Clubs IRE), 55 k, 0, Ecurie Tlv (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 12)

 880 4 Rhum Runner, h, al, 3 ans, par Milanais et Yezidis [Ski 
Chief (USA)], 55 k, EJ. Scherrer (A. Pouchin), J. Carayon – 
(n° corde 1)
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 1086  You’Re Beautiful, h, al, 4 ans, par French Fifteen et 
Many Dreams [Lando (GER)], 55 k, A, Mme D. Zamecnikova 
(J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 4)

 828  Lady Dya, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Dixie Dance (IRE) 
(Orpen USA), 591/2 k, 0, A. Coo (T. Bachelot), S. Wattel (s) – 
(n° corde 7)

 998 4 Speed’S Addict, h, 4 ans, 591/2 k, Ronchalon Racing (Uk) Ltd 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 9)

 682 1 Valentino , h, 4 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(H. Journiac), A. Fracas – (n° corde 17)

 1162  Ronazza One, f, 4 ans, 54 k (541/2 k), ARN. Nicolas 
(C. Stefan), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 755 1 Zitan , h, 4 ans, 59 k, 0 , V. Zazurca (T. Piccone), 
K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 808  Le Hoyo, h, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Chiarelli (A. Crastus), 
F. Monnier (s) – (n° corde 5)

 829  What If, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), A, L. Laporte (Mme C. Pacaut), 
A. Fracas – (n° corde 3)

 987 4 Ni Chaud Ni Froid , f, 4 ans, 591/2 k, A , A. Badel 
(PC. Boudot), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

 810  Fiamelca Doloise ,  f ,  4 ans, 551/2 k, A. Bonin (s) 
(S. Pasquier), A. Bonin (s) – (n° corde 13)

 929  Rue Dauphine, f, 4 ans, 51 k (491/2 k) (Mme D. Santiago) – 
(n° corde 10)

 940  Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), D. Provost 
(Mme F. Valle Skar), Mme V. Dissaux – (n° corde 16)

 150 4 Chacaranda, f, 4 ans, 60 k, Plersch Breeding SARL – 
(n° corde 12)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 831 e
courte encolure, ¾ long, 2 long ½, tête, 1 long ¼, nez, encolure, tête, 
½ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Royal Force.
 1 615e Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 1 190e San Pablo.
 680e Solkia.
 340e Plage Keller.
 255e You’Re Beautiful.
 170e Lady Dya.

Primes aux éleveurs :
 1 253e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 536e Haras Du Grand Courgeon.
 339e Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 306e M. L. Bloodstock Ltd.
 153e Agence Caballis, Gerard Cohen.
 115e S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 76e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel 

Henochsberg.
Temps total : 2’10’’22’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Anthony 
CRASTUS en ses explications au sujet de la performance du hongre LE 
HOYO.
L’intéressé a indiqué qu’il n’avait pas soutenu son cheval énergiquement 
à mi ligne d’arrivée, ayant plusieurs chevaux devant lui et qu’ensuite, il 
avait eu tardivement le passage aux abords du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Tony PICCONE (ZITAN) et Frida VALLE SKAR (PASS THE STAR (IRE)) en 
leurs explications, ont sanctionné cette dernière par une interdiction de 
monter pour une durée de 4 jours (récidive)pour s’être rabattue vers la 
corde, à l’entrée du tournant sans avoir un espace suffisant, contraignant 
ainsi le jockey Tony PICCONE à reprendre le hongre ZITAN.

 1214 669 PRIX DE LA GARENNE DE LA JUSTICE
(Handicap de catégorie divisé)
Première épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 34 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
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 703  Undark USA, m, b, 3 ans, par Karakontie JPN et Soaring 
Emotions USA (Kingmambo USA), 58 k (551/2 k), 0 , 
Flaxman Stables Ireland L.T.D (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 957 2 Ernan Cortes, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Alyzea 
(IRE) (King Charlemagne USA), 58 k (54 k), C&Y. Lerner (s) 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 1)

   Match Way GER, m, 3 ans, 56 k, AR. Baechler (C. Demuro), 
A. Schutz (s) – (n° corde 2)

   Makfils ,  h, 3 ans, 56 k, Ecurie Renk (J. Claudic) , 
Mme B. Renk – (n° corde 5)

7 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 636 e
Eng. Sup. : Juliusjuliusson USA, Undark USA, Match Way GER
Sans motif : Telemaque USA
courte encolure, 1 long ½, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e King Gold.
 2 160e Juliusjuliusson Usa, prime non attribuée.
 1 620e Talap Gb, prime non attribuée.
 1 080e Undark Usa, prime non attribuée.
 540e Ernan Cortes.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Mme Christian Wingtans.
 340e Flaxman Holdings Ltd, prime non attribuée.
 300e Stilvi Compania Financiera S. A.
 255e Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.
 170e Gainesway Thoroughbreds Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’38’’45’’’

 1217 668 PRIX DES TROGLODYTES DE GOUVIEUX
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, cette année, reçu une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 706  Inattendu, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Suama [Monsun 
(GER)], 61 k (571/2 k), (22 000), F. Chappet (E. Verhestraeten), 
F. Chappet – (n° corde 9)

 860 1 Skalleto, h, b, 6 ans, par Kendargent et Skallet [Muhaymin 
(USA)], 591/2 k (551/2 k), (18 000), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Nicco), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 1081 1 Falmouth Light, h, b, 5 ans, par Cape Cross IRE et 
Wonderous Light IRE [Montjeu (IRE)], 56 k (541/2 k), (14 000), 
B. Dunn (T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 1102  The Chosen One, m, b, 4 ans, par Cacique IRE et Istriane 
(IRE) (Slickly), 59 k, (22 000), Mme J. Burger, F. Rossi – 
(n° corde 3)

   Troiscentsept, h, b, 4 ans, par Pour Moi IRE et Manuka 
USA (Mr. Greeley USA), 571/2 k (531/2 k), (18 000), U. Ammann 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 6)

 913 4 Larno, h, 6 ans, 59 k (55 k), (22 000), JP. Vanden Heede 
(Mme A. Duporte), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 734  Woodmax GER, h, 5 ans, 571/2 k, (18 000), JM. Callier 
(S. Ruis), S. Dehez (s) – (n° corde 4)

 1003 1 Katdar, h, 4 ans, 591/2 k (551/2 k), (18 000), Lh (Mme A. Molins), 
F. Rossi – (n° corde 1)

8 partants ; 33 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 352 e
Consition spéciale : Snooze Button IRE
Sans motif : Carlton Choice IRE
2 long ½, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 1 long, ¾ long, 1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Inattendu.
 1 197e Skalleto.
 1 154e Falmouth Light.
 769e The Chosen One.
 384e Troiscentsept.
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 849  Lady Coquine, f, al, 3 ans, par George Vancouver USA 
et Sea Weaver [Ultimately Lucky (IRE)], 551/2 k (521/2 k), 
H. Thiroux (Mme F. Valle Skar), S. Kobayashi (s) – (n° corde 9)

 1060 4 Lady Max, f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et Medicis 
Lady [Medecis (GB)], 54 k (521/2 k), Beres (Mme A. Molins), 
R. Martens (s) – (n° corde 8)

 1002 4 Joao, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), A, Ecurie Club des Etoiles 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 1002  Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 571/2 k, Jul. Phelippon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 2)

 1014 4 Bene Bene, h, 3 ans, 59 k, A, M. Boutin (s) (V. Cheminaud), 
M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 968 7 Belle Impression, f, 3 ans, 57 k, Mme L. Kneip (G. Congiu), 
Mme L. Kneip – (n° corde 11)

 564  Full Tango, m, 3 ans, 59 k, A&G. Botti (s) (C. Demuro), 
A&G. Botti (s) – (n° corde 7)

 986  Ama Wild Life, h, 3 ans, 581/2 k, Mme F. Perree (A. Chesneau), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 5)

 1111  Bassmatchi , h, 3 ans, 53 k (501/2 k), C. Boutin (s) 
(H. Mouesan), C. Boutin (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 957 e
Eng. Sup. : Tirolienne (IRE), Bene Bene
courte tête, 2 long, 1 long ¾, tête, encolure, ½ long, 1 long ¼, 1 long ¼, 
¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e One More Breath.
 2 052e Adehaine Ire, prime non attribuée.
 1 539e Rhum Runner.
 1 026e Lady Coquine.
 513e Lady Max.

Primes aux éleveurs :
 1 243e Guy Pariente Holding.
 855e Jean-Claude Ollivier.
 380e Herve Thiroux.
 323e Ringfort Stud Ltd, prime non attribuée.
 124e John Goelet.

Temps total : 1’39’’81’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles, le jeune-jockey Hugo MOUESAN ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés.
L’intéressé(e) a indiqué qu’il avait complètement oublié de se peser et 
qu’il était directement rentré au vestiaire.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé le 
hongre BASSMATCHI de la 7ème place.
Pour ce motif, ils ont sanctionné le jeune-jockey Hugo MOUESAN par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour.

COMPIÈGNE
0880 163 jeudi 11 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Gérald SAUQUE – 
Patrick SOURD

 1216 675 PRIX DE L’OPERA COMIQUE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   King Gold, m, gr, 3 ans, par Anodin (IRE) et Miss Gandelia 
[Kingsalsa (USA)], 58 k, Wingtans (A. Lemaitre), N. Caullery – 
(n° corde 4)

 717 7 Juliusjuliusson USA, m, b, 3 ans, par War Front (USA) 
et Hoop Of Colour USA (Distorted Humor USA), 58 k, 
Flaxman Stables Ireland L.T.D (S. Pasquier), P. Bary (s) – 
(n° corde 8)

 845 3 Talap GB, h, b, 3 ans, par Kingman GB et Tamarind IRE 
(Sadler’S Wells USA), 58 k, N. Bizakov (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)
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1 long ½, ¾ long, ½ long, courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 3 long, 
encolure, 2 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Ceinture Noire.
 2 160e Gellhorn Gb, prime non attribuée.
 1 620e Huamulan.
 1 080e Boumma Dream Gb, prime non attribuée.
 540e Orpanama Davis.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 900e Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 340e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 200e Claude Quellier, Mme Svetlana Quellier.
 170e Steve Lock, prime non attribuée.

Temps total : 1’36’’52’’’

 1219 680 PRIX DES VIEILLES GARENNES
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 872  Rio Del Jack, m, al, 3 ans, par Rio De La Plata USA 
et Helen Fourment GB (Dutch Art GB), 59 k, (26 000), 
Passion Racing Club (T. Bachelot), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 951 2 Moving On (IRE), h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Toute 
Famille (GB) (Invincible Spirit IRE), 56 k (52 k), (18 000), 
Mme R. Hillen (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 7)

 650 2 Narcos, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Hesperian IRE 
(Iffraaj GB), 56 k, (18 000), Mme N. Mahjoub (C. Soumillon), 
F. Rossi – (n° corde 12)

 950 1 Bleusky, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Boathouse 
(GB) (Dylan Thomas IRE), 58 k (54 k), (22 000), F. Petit 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 5)

 960  Asian Queen, f, b.m, 3 ans, par Diamond Green et Marasia 
[Country Reel (USA)], 56 k (52 k), (22 000), Mme MC. Naim 
(Mme C. Miette), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 950 4 Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 56 k, (22 000), Zaro SRL 
(C. Demuro), A&G. Botti (s) – (n° corde 6)

 579  Litsaga Rosetgri, f, 3 ans, 571/2 k, (26 000), ME. Uzan 
(M. Barzalona), R. Le Gal – (n° corde 10)

 1001  Timeoftheessence, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

 1044  Harmonieuse, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (18 000), C. Martinon 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 11)

 927  Petra Salsa ,  f ,  3  ans,  54 1/2 k  (51 k) ,  (18 000) , 
SCEA Ecurie de Villeneuve (Mme S. Chuette), S. Morineau – 
(n° corde 8)

 823  George Des Iles, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), P. Noue 
(T. Trullier), F. Dehez – (n° corde 13)

 1001 5 Sinuaria IRE, f, 3 ans, 56 k (53 k), (22 000), A. Giorgi 
(Mme A. Molins), A. Giorgi – (n° corde 2)

12 partants ; 16 eng. ; 4 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 952 e
Eng. Sup. : Narcos, Jeux De Prestige (GB), Litsaga Rosetgri, Harmonieuse
Sans motif : Akyo
6 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 1 long ½, 3 long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 
7 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Rio Del Jack.
 2 160e Moving On (Ire).
 1 620e Narcos.
 1 080e Bleusky.
 540e Asian Queen.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
 800e Framont Limited.
 600e Earl Elevage Des Loges.
 400e Haras Des Evees.
 200e Henri Soler.

Temps total : 2’5’’7’’’
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Primes aux éleveurs :
 1 735e Sarl Haras De Saint-Faust, Chantilly Bloodstock Agency, Haras D’Idernes.
 649e Guy Pariente Holding.
 340e Rashit Shaykhutdinov.
 226e Famille Rothschild.
 113e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Majestic Racing Eurl.

Temps total : 1’35’’44’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant de 
l’entraineur Philippe LEBLANC, interdit au hongre SNOOZE BUTTON 
IRE de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur 
le document d’identification ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur Philippe LEBLANC par une amende de 100 euros. 
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment, d’une part le 
changement de ligne vers l’extérieur du hongre SKALLETO (Axelle 
NICCO), arrivé 2ème, à environ 400 mètres du poteau d’arrivée, et 
ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
TROISCENTSEPT (Frida VALLE SKAR), arrivé 5e et d’autre part le 
changement de ligne vers la corde du hongre INATTENDU (Ebbe 
VERHESTRAETEN) arrivé 1er, à environ 250 mètres du poteau d’arrivée, 
et ses conséquences sur la progression et la performance du hongre 
SKALLETO (Axelle NICCO). 
Après examen du film de contrôle et audition des jeunes-jockeys Frida 
VALLE SKAR, Axelle NICCO et de l’apprenti Ebbe VERHESTRAETEN, 
les Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant 
que, d’une part le hongre TROISCENTSEPT n’aurait pas devancé le 
hongre SKALLETO sans la gêne constatée et, d’autre part que le hongre 
SKALLETO n’aurait pas devancé le hongre INATTENDU sans la gêne 
constatée.
En outre, les Commissaires ont sanctionné l’apprenti Ebbe 
VERHESTRAETEN par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir laissé pencher le hongre INATTENDU, sous l’effet de la 
cravache, et ainsi gèné un court instant le hongre SKALLETO.
Par ailleurs, les Commissaires n’ont pas sanctionné le jeune jockey Axelle 
NICCO considérant qu’il avait fait tout son possible pour garder le hongre 
SKALLETO en droite ligne.

 1218 676 PRIX DE TREVISE
(Femelles)
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 844 4 Ceinture Noire, f, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB 
et Meandra (IRE) (Dubawi IRE), 58 k, Mme M. Leurson 
(PC. Boudot), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 704 2 Gellhorn GB, f, b, 3 ans, par Showcasing GB et Lady 
Correspondent USA [War Front (USA)], 58 k, Abdullah 
(A. Badel), D. Smaga – (n° corde 10)

 614  Huamulan, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et M’Oubliez 
Pas USA (El Corredor USA), 58 k, Panda King Racing 
(C. Demuro), G. Hernon (s) – (n° corde 8)

   Boumma Dream GB, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Holy Moly USA (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, O. Ortmans 
(T. Thulliez), M. Bollack-Badel – (n° corde 12)

 806  Orpanama Davis, f, b, 3 ans, par Orpen USA et Majesty 
Davis (IRE) (Dansili GB), 58 k (561/2 k), B. Vitale Brovarone 
(J. Marien), F. Sheridan – (n° corde 1)

 844  Mille Fois Merci (IRE) ,  f ,  3 ans, 58 k (551/2 k), 
Ecurie Victoria Dreams (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 4)

 879 6 Lauretta, f, 3 ans, 58 k (54 k), X. Humbert (Mme A. Duporte), 
BR. Beaunez – (n° corde 11)

   Dawilia (IRE), f, 3 ans, 58 k (54 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 7)

   Lady Iris GB , f, 3 ans, 56 k, P. Barrett (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

   M i s s  L a r a  I R E ,  f ,  3  a n s ,  5 8  k  ( 5 5 1 / 2  k ) , 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Pouchin), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

 704  Bintana, f, 3 ans, 58 k, Ecurie Saba – (n° corde 5)
 488 4 Rhodafrost, f, 3 ans, 58 k, Mme Z. Wentworth (T. Piccone), 

Mme AS. Crombez – (n° corde 9)
12 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 684 e
Eng. Sup. : Ceinture Noire
Certif. vétérinaire : Barbarie
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Primes aux éleveurs :
 2 388e Hubert Honore.
 1 299e Bertrand Gouin, Serge Francois.
 957e Jean-Philippe Dubois.
 547e Robert Nahas, Alain Louis-Dreyfus.
 273e Neustrian Associates.
 146e Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre.
 143e Harry Parkes.

Temps total : 2’4’’12’’’

 1221 678 PRIX DE L’ILE AUX CYGNES
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +31,5.

 830 3 Kiwi Green Suite BRZ, m, gr, 7 ans, par T H Approval 
USA et Hypnose BRZ (Know Heights IRE), 59 k, 0K, 
B. Steinbruch (C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 4)

 738 2 My Lovely One, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Nadrashaan 
[Darshaan (GB)], 56 k, 0, Mme A. Kurth, E. Libaud (s) – 
(n° corde 6)

 846  Semeur D’Espoir, h, b, 6 ans, par Kingsalsa USA et 
Rose Bewitched (My Risk), 60 k, Monnier (M. Barzalona), 
A. Bonin (s) – (n° corde 11)

 738 1 Alcama Doloise, f, gr, 5 ans, par Youmzain IRE et Fiammella 
IRE (Verglas IRE), 591/2 k, 0, A. Bonin (s) (S. Pasquier), 
A. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1109 3 Riquet, m, gr, 5 ans, par Silver Frost (IRE) et Mark Of 
Brazil [Mark Of Esteem (IRE)], 52 k (501/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme M. Velon), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 737  Bowling Green, h, 9 ans, 581/2 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(PC. Boudot), F. Foresi – (n° corde 2)

 1082 3 Rise Hit, h, 6 ans, 551/2 k, A, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 7)

 976  Karynia, f, 7 ans, 54 k, A, J. Parize (T. Bachelot), J. Parize – 
(n° corde 9)

 976  Marapuama ,  h,  5 ans, 511/2 k (50 k),  C. Pl isson 
(Mme D. Santiago), C. Plisson – (n° corde 10)

 846  Stromboli, h, 5 ans, 60 k, A, Mme MC. Boutin (S. Ruis), 
C. Plisson – (n° corde 8)

 989  Iggy Chop, h, 6 ans, 571/2 k, B. Touzeau (A. Pouchin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 459 e
tête, tête, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 
7 long, ¾ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 2 992e Kiwi Green Suite Brz, prime non attribuée.
 1 539e My Lovely One.
 897e Semeur D’Espoir.
 769e Alcama Doloise.
 384e Riquet.

Primes aux éleveurs :
 1 235e Haras Phillipson, prime non attribuée.
 694e Mme Angela Kurth.
 487e Roland Monnier.
 346e Bonin (S).
 173e Sarl Jedburgh Stud.

Temps total : 2’6’’33’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre IGGY CHOP à être emmené 
en main au départ non monté, la société d’entrainement C. BOUTIN (S) 
en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires ont autorisé le cheval RIQUET à être monté au box, 
la société d’entrainement C. BOUTIN (S) en ayant fait la demande dans 
les délais fixés.
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Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur les 
raisons pour lesquelles le jeune-jockey Ambre MOLINS ne s’était pas 
présenté à la pesée après la course dans les délais fixés. L’intéressé a 
indiqué qu’il pensait être 8ème et, de ce fait, était rentré aux vestiaires 
sans se peser.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont distancé la 
pouliche SINUARIA de la 7ème place, son jockey ne s’étant pas présenté 
à la pesée après la course dans les délais fixés. Pour ce motif, ils ont 
sanctionné le jeune-jockey Ambre MOLINS par une interdiction de 
monter pour une durée de un jour.

 1220 672 PRIX DE L’ILE DE LA CITE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +19.

 847  Ego Dancer, f, b, 5 ans, par Pour Moi IRE et Sarabande 
USA (Woodman USA), 571/2 k, Roy Racing Ltd (S. Pasquier), 
M. Delzangles – (n° corde 6)

 847 7 Octoking, m, gr, 8 ans, par Kingsalsa USA et Marie Octobre 
[Daylami (IRE)], 56 k, 0, S. Francois (V. Cheminaud), 
R. Martens (s) – (n° corde 3)

 847 1 High Dream, m, b, 6 ans, par Zanzibari USA et High 
Surf USA (Storm Cat USA), 601/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(PC. Boudot), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 847 5 Vilaro, h, b, 7 ans, par Whipper USA et Envoutement [Vettori 
(IRE)], 581/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 16)

 848 3 Heir To A Throne, h, al, 7 ans, par Siyouni et Boaka 
[Kahyasi (IRE)], 54 k, Ecuries Serge Stempniak – (n° corde 4)

 847 3 Tabularasa, h, b, 5 ans, par Sea The Stars IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 571/2 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(Mme D. Santiago), A. Schutz (s) – (n° corde 8)

 945 7 Jizellita, f, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Jacira [Sillery 
(USA)], 58 k, Mme M. Bryant (M. Berto), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 7)

 847  Monargent, h, 5 ans, 56 k, J.N. Temam (M. Barzalona), 
F. Rossi – (n° corde 10)

 847  Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 551/2 k, A, Ecurie Ascot 
(A. Lemaitre), D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 848 7 Chill Wind, h, 9 ans, 54 k, B. Giraudon (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 848 5 Nosdargent, h, 5 ans, 541/2 k, B. Giraudon (F. Veron), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 15)

 847 4 Electron Libre IRE, h, 5 ans, 59 k, Mme J. Lefrancoisfrancois 
(T. Thulliez), FX. Belvisi – (n° corde 5)

 847 6 Calaconta , f, 5 ans, 551/2 k, AL. Haddad (S. Ruis), 
S. Dehez (s) – (n° corde 14)

 848  Vicopisano, h, 5 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie Senator 
(T. Piccone), Leduc – (n° corde 12)

 847  Chasselay, h, 6 ans, 60 k, 0, T. Madet (C. Soumillon), 
S. Dehez (s) – (n° corde 11)

 965  Normandy Eagle (IRE), m, 6 ans, 56 k, Mme H. Mennessier 
(T. Trullier), Mme H. Mennessier – (n° corde 13)

16 partants ; 68 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 240 e
¾ long, ¾ long, 1 long, courte encolure, tête, courte encolure, tête, 
encolure, courte encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Ego Dancer.
 2 394e Octoking.
 1 764e High Dream.
 1 008e Vilaro.
 504e Heir To A Throne.
 486e Tabularasa.
 324e Jizellita.
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 1223 684 PRIX DE SAINTE-OPPORTUNE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une 
allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 940 3 Smart Cookie, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Shilly Shally GB (Pivotal GB), 571/2 k, A, (12 000), Mme A. Kurth 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 710  Saam, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Super Hantem IRE 
(Royal Anthem USA), 571/2 k, (10 000), Mme G. Reille-Villedey 
(C. Soumillon), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 6)

 935  Sir George, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et 
Yours Ever GB (Dansili GB), 59 k, (12 000), B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 858  Miss Springsteen, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Miss 
Bex (IRE) (Dalakhani IRE), 561/2 k (521/2 k), (8 000), JI. Villar 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 1052  Spokesman IRE, h, b, 4 ans, par Alhebayeb IRE et 
Xema GB (Danehill USA), 56 k (541/2 k), (8 000), BL. Jones 
(T. Trullier), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 940 4 El Viso (IRE), h, 4 ans, 59 k, A, (12 000), B. Gusdal 
(A. Badel), Mme G. Rarick – (n° corde 3)

 804  Foxy Power, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, (8 000), ME. Uzan 
(Mme D. Santiago), R. Le Gal – (n° corde 2)

   Kissy D’Oroux, f, 4 ans, 541/2 k, (8 000), Mme Y. Vollmer 
(V. Cheminaud), Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

8 partants ; 15 eng. ; 4 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 291 e
Eng. Sup. : Saam, Miss Springsteen, Foxy Power, Kissy D’Oroux
Cas particulier : Myklachi, Divilix Autrechene
1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, 2 long ½, encolure, 7 long, 2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Smart Cookie.
 1 296e Saam.
 972e Sir George.
 648e Miss Springsteen.
 324e Spokesman Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 461e Mme Angela Kurth.
 584e Fratini Allev. E  Corse Srl.
 438e Mathieu Daguzan-Garros, Frank A. Mc Nulty.
 191e Ecurie Haras Du Cadran, Haras De Ulia Sl.
 68e Mlle Olive O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 2’40’’9’’’

 1224 681 PRIX DU VIEUX COLOMBIER
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +32.

 875 1 Uchronique, f, b, 5 ans, par Palace Episode USA et Arakawa 
[Indian Rocket (GB)], 60 k, Mme C. Le Besnerais (T. Speicher), 
L. Baudron (s) – (n° corde 3)

 603 5 Super Ridge, h, b, 7 ans, par Linngari IRE et Superstition 
[Kutub (IRE)], 60 k (581/2 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
B. Audouin (s) – (n° corde 14)
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu les jockeys 
Delphine SANTIAGO (MARAPUAMA) et Sylvain RUIS (STROMBOLI) 
en leurs explications au sujet du comportement de ce dernier après le 
passage du poteau d’arrivée. Le jockey Delphine SANTIAGO a déclaré 
que le jockey Sylvain RUIS avait donné un coup de cravache sur la tête 
du hongre MARAPUAMA, après la course derrière les stalles positionnées 
au départ des 2000 mètres. Le jockey Sylvain RUIS a déclaré avoir fait le 
geste mais indique qu’il n’a pas touché la tête dudit hongre.
Après examen du film contrôle, qui démontre notamment l’attitude 
et le geste du jockey Sylvain RUIS, et auditions des intéressés, les 
Commissaires ont, après témoignage du régisseur de l’hippodrome qui 
atteste les faits, sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une interdiction 
de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir eu un acte de brutalité 
envers un cheval de l’un de ses concurrents.

 1222 677 PRIX DE L’ILE SAINT-LOUIS
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +25.

 846 1 Maktava, h, b, 5 ans, par Makfi GB et Poltava [Victory 
Note (USA)], 581/2 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 10)

 948 5 Kourkar, h, b, 6 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka [Keos 
(USA)], 541/2 k, V. Beguigne (V. Cheminaud), JM. Beguigne – 
(n° corde 7)

 818 2 Wetrov, h, al, 5 ans, par Evasive GB et Whoosh [Muhtathir 
(GB)], 59 k, N. Ozguler, J. Reynier – (n° corde 3)

 989  Elypson, m, b, 5 ans, par On Est Bien (IRE) et Djidjika (Super 
Celebre), 551/2 k, D. Baliouze (T. Bachelot), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 12)

 848 2 Shamsabad, h, al, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Shamsa [Selkirk (USA)], 57 k, Lynam (C. Soumillon), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 1)

 1079  Iron Spirit, h, b, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish 
Vintage [Loup Solitaire (USA)], 531/2 k (52 k), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 8)

 948 1 Gourel, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Racemate (GB) 
(Hurricane Run IRE), 561/2 k, P. Ezri (A. Badel), M. Bollack-
Badel – (n° corde 4)

 736  My Buddy ,  m,  5  ans ,  59 1/2 k  (56 1/2 k ) ,  Rebeuh 
(Mme F. Valle Skar), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

 945  Porsenna IRE, m, 10 ans, 591/2 k (58 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 2)

   Deer Bere, h, 7 ans, 541/2 k, Ecuries Serge Stempniak 
(M. Barzalona) – (n° corde 6)

 987 5 Bo Papa, h, 6 ans, 60 k, A , X. Brelaud (M. Forest), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 360  Mainsail Atlantic USA, h, 5 ans, 59 k, Ehrnrooth 
(A. Lemaitre), S. Cerulis – (n° corde 5)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 806 e
Eng. Sup. : Iron Spirit
tête, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, encolure, encolure, ¾ long, ½ long, 
¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 4 252e Maktava.
 1 256e Kourkar.
 1 190e Wetrov.
 680e Elypson.
 340e Shamsabad.
 198e Iron Spirit.
 132e Gourel.

Primes aux éleveurs :
 1 253e Ecurie Haras Du Cadran, David Smaga.
 681e Suc. Henri De La Chauvelais.
 536e Ecurie Villebadin.
 306e Earl Haras Du Camp Benard, Haddou Djebli.
 107e Berend Van Dalfsen.
 100e S.A. Aga Khan.
 71e Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’6’’18’’’
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 1143  Sunday Lili, f, 7 ans, 531/2 k (52 k), Le Lay (Mme A. Le Lay), 
Le Lay – (n° corde 2)

 1088  Delia Dici, f, 7 ans, 551/2 k, A, J. Lux (S. Laurent), J. Lux – 
(n° corde 11)

 1000 4 Waldenon, h, 7 ans, 531/2 k, M. Boudraa (A. Badel), 
S. Jesus – (n° corde 6)

 600 5 Calajani, h, 7 ans, 54 k, AN. Hollinshead (C. Demuro), 
AN. Hollinshead – (n° corde 12)

 490 5 Anotherfortheroad GB, h, 5 ans, 60 k, A, P. Aregger 
(M. Barzalona), Mme B. Renk – (n° corde 1)

 862 3 Bonnet Breton , h, 7 ans, 56 k, Mme C. Cardenne, 
Mme C. Cardenne – (n° corde 4)

13 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 946 e
Eng. Sup. : Sunday Lili
Consition spéciale : Rose In March
¾ long, ¾ long, ¾ long, nez, 2 long, encolure, courte tête, 1 long ½, 
courte encolure.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 3 645e Sicaire.
 1 134e Wak’A.
 850e Dandy River.
 567e Ahmed Pride.
 283e Parkori.

Primes aux éleveurs :
 1 643e Mlle Francoise Perree.
 615e Mlle Francoise Perree, Roland Niez.
 461e Jean-Andre Quesny.
 307e Haras De Vieux Pont.
 153e Scea Ecurie Bader.

Temps total : 3’9’’36’’’

CRAON
0212 163 jeudi 11 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Armel ANDROUIN – Marc PRIOUL – 
Bernard DERSOIR – Bernard HUNAULT

 1226 4891 PRIX DE L’AVENIR
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 300 m env.

   Got Luck, f, b, 2 ans, par Belardo IRE et Pastiches 
GB (Street Cry IRE), 561/2 k, Haras de Treli (A. Roussel), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Hardance GB, f, b, 2 ans, par Muhaarar GB et Dance Awhile 
IRE (Kodiac GB), 561/2 k, Prime Equestrian S.A.R.L. (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Atsana, f, b, 2 ans, par Oasis Dream GB et Ashiqana USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k, Aga Khan (H. Journiac), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 11)

   Kennella, f, b, 2 ans, par Kendargent et Ella Diva [Heliostatic 
(IRE)], 561/2 k (55 k), DR. Lodge (Mme M. Michel), N. Caullery – 
(n° corde 10)

   Coeur Davier, f, b, 2 ans, par Sri Putra GB et Double 
Mix (Sagamix), 561/2 k, Clavier (Y. Barille), N. Leenders – 
(n° corde 2)

   Illustre Bere, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Jab (S. Saadi), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 3)

   Vents Contraires, h, 2 ans, 58 k, G. Le Baron (R. Thomas), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   New And Exclusive (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
Mme T. Marnane (J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

   A m o u r d a r g e n t ,  f ,  2  a n s ,  5 6 1 / 2  k  ( 5 5  k ) , 
SCEA Haras de Saint Pair (Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 9)

   Nice Music, m, 2 ans, 58 k, Ecurie Dionysos (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Krystal C IRE , f, 2 ans, 561/2 k (54 k), D. Curran, 
de P. Chevigny – (n° corde 1)

11 partants ; 18 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 414 e
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 862 1 Favros, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Country Davis 
USA (Stravinsky USA), 56 k, C. Tournadre (C. Demuro), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 8)

 948 6 Blocking Bet, h, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Claire 
(IRE) (Polish Precedent USA), 591/2 k, Maka Racing Ltd 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1142  Mejaen, h, b, 8 ans, par Shirocco GER et Huaca USA 
(Thunder Gulch USA), 59 k (571/2 k),  P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 12)

 948  Bunook GB ,  h ,  11 ans,  591/2 k  (561/2 k) ,  F.  F io l 
(Mme F. Valle Skar), P. Bigot – (n° corde 2)

 875  Sowgay, h, 6 ans, 55 k, 0, M. Melin (S. Ruis), C. Plisson – 
(n° corde 13)

 875  Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 56 k, R. Collet (s) (A. Badel), 
R. Collet (s) – (n° corde 10)

 850 4 Tete Raide, h, 5 ans, 561/2 k, B. Deniel (S. Martino), 
B. Deniel – (n° corde 6)

 995  Blue Diamond, h, 8 ans, 581/2 k (57 k), Jul. Phelippon 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 861 5 P e a g e o i s e  D ’ A u m o n t ,  f ,  4  a n s ,  5 4 1 / 2  k , 
Ecurie du Levant SARL (A. Lemaitre), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 4)

 850  Imago Jasius, h, 7 ans, 58 k, M. Beuchey, F. Monnier (s) – 
(n° corde 1)

 809 7 Tres Solid, h, 9 ans, 60 k, A, H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

13 partants ; 39 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 191 e
Eng. Sup. : Bunook GB
Certif. vétérinaire : Zorpen
courte encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ½ long, tête, 2 long, 2 long 
½, courte encolure.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Uchronique.
 1 197e Super Ridge.
 897e Favros.
 769e Blocking Bet.
 299e Mejaen.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 649e Plersch Breeding Sarl.
 487e Suc. Emile Krief.
 346e Boutin (S).
 162e Finsbury Bloodstock Limited.

Temps total : 3’5’’23’’’

 1225 682 PRIX DES CORDELIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 59 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 800 m env.
Référence : +38,5.

 876 2 Sicaire, h, al, 5 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Torte 
(IRE) (Grand Lodge USA), 59 k (56 k), 0, Mme F. Perree 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 876  Wak’A, f, al, 8 ans, par Muhtathir GB et Lala Fatimazohra 
[Broadway Flyer (USA)], 581/2 k, G. Bertrand (G. Bertrand), 
G. Bertrand – (n° corde 3)

 821 2 Dandy River, h, al, 7 ans, par Stormy River et Sangha River 
(Mansonnien), 59 k, A, M. Schemoul (T. Piccone), F. Foresi – 
(n° corde 14)

 876 5 Ahmed Pride, h, b, 8 ans, par Orpen USA et Specificity USA 
(Alleged USA), 571/2 k, 0, C. Plisson (S. Ruis), C. Plisson – 
(n° corde 9)

 1000  Parkori, h, al, 12 ans, par Vatori et Parkohio [Script 
Ohio (USA)], 531/2 k (52 k), G. Bertrand (Mme A. Duporte), 
G. Bertrand – (n° corde 13)

 1000 1 Norwegian Lord, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), C. Plisson 
(Mme D. Santiago), C. Plisson – (n° corde 8)

   American Style, h, 5 ans, 59 k, P. Confrere (Y. Rousset), 
J. Morel – (n° corde 7)

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

2 800 m

1

2

3

4

5

6

7



56 BO 2020/9 - plat

11 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Soufiane SAADI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1228 4895 PRIX PAUL HIERONIMUS
(À réclamer)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
12.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu une 
allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 1081  Coigny, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 541/2 k, 0, (10 000), J. Berthelot (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

 852  Never Come Back, h, n.p, 4 ans, par Manduro GER 
et Nijenrode GER (Tertullian USA), 58 k, (12 000), Perron 
(A. Roussel), C. Lotoux (s) – (n° corde 3)

 895 4 Toulpar, m, r, 4 ans, par Slickly et No Wind No Rain (GB) 
(Green Tune USA), 56 k (541/2 k), 0, (10 000), Ecurie Naiman 
(Mme C. Pacaut), F. Rohaut (s) – (n° corde 4)

 1104  Frame, f, b.f, 4 ans, par Maxios (GB) et Free Flying 
[Authorized (IRE)], 541/2 k, (10 000), Mme D. Garcia-Dubois 
(J. Auge), de H. Nicolay – (n° corde 5)

 1079  Calvi Jelois, f, al, 4 ans, par High Rock (IRE) et Diamond 
Aule (GB) (Sleeping Car), 561/2 k, (12 000), Ecurie Vent d’Ouest 
(J. Guillochon), F. Foucher – (n° corde 8)

 1023  Soyose, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), A. Bidon (C. Grosbois), 
A. Bidon – (n° corde 6)

 1104 4 Winman In Grey ,  h ,  4  ans,  58 k,  A ,  (12 000) , 
Ecurie Willy Sebag (T. Baron), AS&D Allard (s) – (n° corde 9)

 1034  Mand Olinn, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (10 000), A. Thebault 
(B. Marie), P. Fleurie – (n° corde 10)

 1062  Global Express GB, h, 4 ans, 56 k, 0 , (10 000), 
D.. Haddrell (R. Juteau), P&F. Monfort (s) – (n° corde 1)

 1052  Proelia, f, 4 ans, 541/2 k, 0, (10 000), J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 2)

 916  Orpaline Forlonge, f, 4 ans, 541/2 k, A, (10 000), D. Duveau 
(S. Saadi), J. Planque (s) – (n° corde 12)

 71 4 Anejo GB, f, 4 ans, 541/2 k, (10 000), WR. Swinburn 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

12 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 854 e
Eng. Sup. : Frame
3 long, 1 long ½, 2 long, courte encolure, 1 long, 6 long, ¾ long, 5 long, 
1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Coigny.
 972e Never Come Back.
 729e Toulpar.
 486e Frame.
 243e Calvi Jelois.

Primes aux éleveurs :
 1 095e Franklin Finance S.A. .
 438e Chevotel De La Hauquerie.
 328e Haras D’Etreham, Gestut Zur Kuste Ag, Ecurie Skymarc Farm.
 143e Earl Haras De L’Hotellerie, Laurent Dassault, Maurice Ricci, Bs Racing Sarl.
 109e Roger Charles Jean, Michel Guillois.

Temps total : 2’26’’38’’’

 1229 4892 PRIX LA MAROUTIERE
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
Pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
8.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
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1 long, ½ long, ¾ long, ¾ long, ½ long, encolure, tête, 2 long ½, 3 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Got Luck.
 1 512e Hardance Gb, prime non attribuée.
 1 134e Atsana.
 756e Kennella.
 378e Coeur Davier.

Primes aux éleveurs :
 916e Haras De Treli.
 280e Gaec Campos.
 274e S.A. Aga Khan.
 238e Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 210e Alain Clavier, Roger-Yves Simon, Mme Anne Clavier, Mlle Meline Mechineau.

Temps total : 1’19’’46’’’

 1227 4893 PRIX C. GIRAUDON
(Maiden)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 960 3 Zealandia, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER et Belle 
Ambre (GB) (Teofilo IRE), 58 k (551/2 k), GT. Ryan (J. Mobian), 
S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 881  Gold Princess, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Ferrovia 
[Oratorio (IRE)], 561/2 k (54 k), Mme MAA. Giannitrapani 
(B. Marie), E. Thueux – (n° corde 13)

 725 2 Breaute, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Bernieres IRE 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, G. Augustin-Normand (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 12)

 520  King Of My Heart, h, al, 3 ans, par Casamento IRE 
et Ulla GB (Singspiel IRE), 58 k, P. Fellous (S. Saadi), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 5)

 881 5 Cordey Sprite, f, b.m, 3 ans, par Literato et Nun Today 
USA (Chapel Royal USA), 561/2 k, C. Green (A. Bernard), 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 7)

 960 4 Jazzmen, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), JP. Menville (Mme C. Pacaut), 
S. Cerulis – (n° corde 3)

   Pulse GB, m, 3 ans, 56 k, WR. Swinburn (M. Androuin), 
A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 725 5 Raindance, f, 3 ans, 561/2 k, (12 000), Al Shaqab Racing 
(A. Roussel), M. Brasme – (n° corde 8)

 724 4 Art Man, h, 3 ans, 58 k, C. Green (J. Cabre), E. Libaud (s) – 
(n° corde 16)

 928  Soul Of Maria, f, 3 ans, 561/2 k, S. Chinchilla (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 960 5 Moon Palace IRE, f, 3 ans, 561/2 k, A, Mme I. Smits 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

 784  New World Next GB ,  f ,  3 ans, 561/2 k, G. Heald 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 15)

 723  May Be Victory, f, 3 ans, 561/2 k, F. Foucher (C. Grosbois), 
F. Foucher – (n° corde 14)

   Palmerium, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Five (D. Boche), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 771  Sashemy , f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme F. Guimard, 
F. Monnier (s) – (n° corde 10)

15 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 104 e
Certif. vétérinaire : Misstaro (IRE)
2 long, 2 long, ½ long, tête, 4 long, 3 long, 4 long, 3 long, 2 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Zealandia.
 1 512e Gold Princess.
 1 134e Breaute.
 756e King Of My Heart.
 378e Cordey Sprite.

Primes aux éleveurs :
 916e Elevage Haras De Bourgeauville.
 560e Alberic Queneutte, Mlle Charline Pierre, Jacques Pierre.
 420e Franklin Finance S.A. .
 183e Jocelyn Targett.
 140e Charles Green.

Temps total : 2’24’’76’’’
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 852  Vancouver Du Guern , h, 4 ans, 60 k, G. Goeffic 
(C. Grosbois), F. Foucher – (n° corde 3)

 1079  Red Quercus, h, 4 ans, 58 k, JM. Angles (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 7)

 534  Song Of Summer, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), Mme L. Judd 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 862 e
2 long, nez, ¾ long, nez, 3 long, 2 long ½, 1 long ½, 6 long, loin.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Home Sweet Home.
 1 215e Sarati.
 911e Garry D’Aze.
 607e Resplendor.
 303e Danses Cavalieres.

Primes aux éleveurs :
 2 054e Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 547e Marcello Randelli, Mlle Sonja Banziger.
 410e Mme Michelle Van Den  Broele.
 273e Jean-Pierre-Joseph Dubois, Mme Laura Lemiere.
 136e Ecurie A. B. U. .

Temps total : 2’45’’97’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Sébastien MAILLOT (BARSHAM), arrivé 
6ème, en ses explications, lui ont adressé des observations pour ne 
pas avoir strictement conservé sa ligne à environ 150 mètres du poteau 
d’arrivée, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 1231 4894 PRIX JACQUES DOYASBERE
(Handicap)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant pas, 
depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 11.000 
dans un Handicap.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 650 m env.
Référence : +26.

 1137 4 Musetta GB, f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et Miss 
Quality USA (Elusive Quality USA), 621/2 k (61 k), JP. Bervoets 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 7)

 949  Red Cloud, f, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et Pas Exclue 
(Stormy River), 561/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy (A. Roussel), 
M. Brasme – (n° corde 3)

 524  Nez Au Vent, f, gr, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Welimina (IRE) (Sadler’S Wells USA), 611/2 k (59 k), 0, 
H. Boutry (E. Crublet), J. Boisnard (s) – (n° corde 2)

 947 4 Spatial Merit, f, b.f, 3 ans, par George Vancouver USA et 
Luminescence [Signe Divin (USA)], 571/2 k (561/2 k), B. Foucher 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 928 4 Zaya De La Plata, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et 
Zayade [Country Reel (USA)], 541/2 k, JP. Praud (C. Grosbois), 
S. Gouvaze – (n° corde 8)

5 partants ; 15 eng. ; 3 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 707 e
Eng. Sup. : Red Cloud, Spatial Merit
Code anomalie CE : Madeleine Moves
Sans motif : Venantimi, Forever Coco
¾ long, encolure, nez, 4 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Musetta Gb, prime non attribuée.
 1 620e Red Cloud.
 1 215e Nez Au Vent.
 810e Spatial Merit.
 405e Zaya De La Plata.

8

9

10

1 650 m

1

2

3

4

5

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 797 5 Harmonie Star, f, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) 
et Tulipe Star [East Of Heaven (IRE)], 621/2 k, N. Paysan 
(T. Baron), N. Paysan – (n° corde 2)

   Hotel Dieu, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Paula [Network 
(GER)], 62 k (601/2 k), Armaille (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 6)

 796  Hondleen, h, b, 3 ans, par Voiladenuo et Trotot (Sleeping 
Car), 64 k, Ecurie Le Mors Aux Dents (R. Thomas), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 796  Hokusai Vallis, h, al, 3 ans, par Martaline GB et Athena 
Vallis (Saint Des Saints), 64 k, Dutertre (A. Roussel), 
L. Viel (s) – (n° corde 8)

 774 2 Hallatienne, f, b, 3 ans, par Boris De Deauville (IRE) et Shom 
Sioul [Divine Light (JPN)], 621/2 k, G. Rocton (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 12)

 774  Haut De Mirande, h, 3 ans, 64 k (621/2 k), Ecurie Mirande 
(Mme C. Hervo), Mme I. Pacault – (n° corde 5)

 774  Hudson De Grugy , h, 3 ans, 64 k, Mme A. Adam 
(C. Grosbois), A. Fouassier – (n° corde 7)

   Halo Des Obeaux, h, 3 ans, 62 k, Devilder (J. Cabre), 
Devilder – (n° corde 4)

 774  Hurry Up, h, 3 ans, 64 k, Berger (S. Saadi), P. Journiac – 
(n° corde 3)

 882  Hou’Est Denuo , f, 3 ans, 621/2 k, Mme L. Denuault 
(M. Androuin), G. Denuault (s) – (n° corde 9)

 774 3 Hello Des Mottes, h, 3 ans, 64 k, R. Baguenault de Puchesse 
(Y. Barille), ART. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 1)

   Hazat i ,  h ,  3  ans,  62 k ,  Masson (J .  Gui l lochon) , 
Mme V. Seignoux – (n° corde 11)

12 partants ; 25 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 637 e
1 long ½, 6 long, 8 long, 4 long, 7 long, ¾ long, 1 long, ½ long, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Dominique Vigneron, Bruno Vigneron.
 432e Vtsse D’ Armaille.
 324e Mme Etienne Leenders, Mme Francoise Gondouin, Etienne Leenders.
 216e Andre-Noel Dutertre.
 108e Jean-Paul Marchand.

Temps total : 2’46’’28’’’

 1230 4896 PRIX DE SEGRE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans,  n’ayant pas, 
depuis le 1er mars de cette année inclus, reçu une allocation de 9.000.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 30 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +30.

 828  Home Sweet Home, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Fontcia 
[Enrique (GB)], 581/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 5)

 206  Sarati, f, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Quillaja GER (Tiger Hill 
IRE), 60 k, A, R. Grosbois (T. Baron), N. Paysan – (n° corde 8)

 1034  Garry D’Aze, h, b, 4 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze 
[Rifapour (IRE)], 56 k, A, Mme van den M. Broele (J. Cabre), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 944  Resplendor, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Red Smart 
[Smart Strike (CAN)], 591/2 k (58 k), Ecurie des Mouettes 
(Mme M. Michel), Mme L. Lemiere – (n° corde 2)

 864 1 Danses Cavalieres, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Loyal 
Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 581/2 k, Ecurie A.B.U. 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 9)

 803 5 Barsham ,  h,  4 ans,  59 k,  G.  Henry (S.  Mai l lo t ) , 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 4)

 891  Saga Daydream, f, 4 ans, 591/2 k, JC. Daoudal (D. Boche) – 
(n° corde 10)
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Après examen du film de controle et audition des jockeys Tony PICCONE 
(EVE) arrivé 1er et Benjamin MARIE (LAGOKEN) arrivé 3ème, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que la 
pouliche LAGOKEN n’aurait pas devancée la pouliche EVE au passage 
du poteau sans la gene constatée.
Toutefois, les Commissaires ont sanctionné le jockey Tony PICCONE par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour avoir laissé 
pencher la pouliche EVE, sous l’effet de la cravache.

 1233 4625 PRIX DES FLEURS DU PARADIS
(Maiden)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Le Solaire GB, m, b, 3 ans, par Siyouni et Apsara [Darshaan 
(GB)], 58 k (S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 954 3 Ascot Jungle IRE, f, al, 3 ans, par Bungle Inthejungle 
GB et Red Red Rose GB (Piccolo GB), 561/2 k, Ecurie Ascot 
(T. Bachelot), G. Hernon (s) – (n° corde 1)

 954 2 Gallya, f, b, 3 ans, par Power GB et Non Piu Diva IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k (521/2 k), Scuderia Micolo SNC 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 3)

 953 2 Wild Majesty IRE, h, b, 3 ans, par Kodiac GB et Moojha 
USA (Forest Wildcat USA), 58 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 954 5 Lead Edge USA, f, b, 3 ans, par Into Mischief USA 
et Polomint USA (Lemon Drop Kid USA), 561/2 k (55 k), 
Blc Horseracing Sc (A. Madamet) – (n° corde 5)

 953 5 Kingsfold , h, 3 ans, 58 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 4)

6 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 836 e
Eng. Sup. : Le Solaire GB
Certif. vétérinaire : Enchanting
1 long ½, 3 long ½, 1 long ½, 3 long ½, 8 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 4 320e Le Solaire Gb, prime non attribuée.
 1 728e Ascot Jungle Ire, prime non attribuée.
 1 296e Gallya.
 864e Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
 432e Lead Edge Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 680e Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 314e Scuderia Micolo Snc.
 272e Mme Anne Marie Burns, prime non attribuée.
 136e Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 68e Rose Hill Farm, John Trumbulovic, prime non attribuée.

Temps total : 1’3’’68’’’
La pouliche ENCHANTING a été déclarée non partante pour raisons 
vétérinaires.

 1234 683 PRIX DU PALAIS DE LA DECOUVERTE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, 
n’ayant, depuis le 1er juin 2019 inclus, ni gagné une Listed Race, ni 
été classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 
1er décembre 2019 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis 
le 1er mars 2020 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux 
ayant, depuis le 1er décembre 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 
1 k. 1/2 ; plusieurs Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 971 1 Ashtara USA, f, b, 4 ans, par Gio Ponti USA et Ashiyla 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 551/2 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 1)

   Aydon Castle IRE, h, b, 5 ans, par Teofilo IRE et 
Northern Melody IRE (Singspiel IRE), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
 637e John F. Kenny, prime non attribuée.
 600e Comte Herve De Talhouet-Roy, Ecurie Serval, Charles-Amedee De 

Clermont-Tonnerre.
 450e Haras Des Evees.
 300e Bruno Foucher.
 225e Thierry Tailleur.

Temps total : 1’51’’55’’’
La pouliche FOREVER COCO et le hongre VENANTIMI ont été déclarés 
non partants pour raisons vétérinaires. La pouliche MADELEINE MOVES 
a été déclarée non partante, le terrain ne correspondant pas à ses 
aptitudes.

DIEPPE
0404 164 vendredi 12 juin 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – Stéphanie DABURON – 
Marie-Josèphe HUET – Tony CLOUT

 1232 4624 PRIX DES GOELANDS
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k 1/2. ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 9.500 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 9.500, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 969 3 Eve, f, b, 2 ans, par Charm Spirit (IRE) et Elision IRE (Samum 
GER), 571/2 k, (26 000), A. Bezirov (T. Piccone), Mme J. Dupont-
Fahn – (n° corde 1)

 941 4 Miss Louna, f, b, 2 ans, par Goken et Pearlred [Redback 
(GB)], 56 k, (22 000), X. Richard (L. Boisseau), X. Richard – 
(n° corde 8)

 941 5 Lagoken, f, gr, 2 ans, par Goken et Kianga GB (Cadeaux 
Genereux GB), 541/2 k (52 k), 0, (18 000), X. Richard 
(B. Marie), JV. Toux – (n° corde 2)

 1055 3 La Bonbonniere ,  f ,  b, 2 ans, par Goken et Baie 
Des Fleurs [Chelsea Manor (GB)],  56 k, (22 000), 
Le Haras de La Gousserie (M. Barzalona), F. Rossi – 
(n° corde 6)

 923 5 Passion My Love, f, b, 2 ans, par Elvstroem AUS et Ziride 
[Valanour (IRE)], 571/2 k, (26 000), Passion Racing Club 
(T. Bachelot), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 941 1 La Neva, f, 2 ans, 591/2 k (551/2 k), (26 000), Mme G. Reille-
Villedey (Mme F. Valle Skar), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 3)

 1098 5 Sweet Damiana , f, 2 ans, 56 k (541/2 k), (22 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 1113 4 Off Galavanting (IRE), m, 2 ans, 56 k, 0, (18 000), 
Mme T. Marnane (H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 4)

8 partants ; 19 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 052 e
Eng. Sup. : Eve, La Bonbonniere
1 long ¾, ½ long, 1 long ¾, tête, ½ long, 3 long, 1 long ¾.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Eve.
 2 052e Miss Louna.
 1 539e Lagoken.
 1 026e La Bonbonniere.
 513e Passion My Love.

Primes aux éleveurs :
 1 243e Biddestone Stud Ltd.
 760e Xavier Richard.
 570e Xavier Richard.
 380e Henri Soler.
 190e Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’5’’1’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete sur le 
déroulement de l’arrivée, afin d’examiner notamment les raisons ayant 
amené le jockey Benjamin MARIE (LAGOKEN), arrivé 3ème, à cesser un 
instant de la solliciter aux abords du poteau d’arrivée.
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courte tête, courte encolure, 1 long ½, encolure, ½ long, ½ long, tête, 
4 long, 1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Stelvio.
 2 160e Berets Verts (Gb).
 1 620e Mediterranea Blues (Gb).
 1 080e Morning Five.
 540e My Sweet Boy.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Hubert Honore, M. L. P. Consultancy, Nd Bloodstock Ltd.
 523e Haras D’Haspel.
 400e Haras Du Logis Saint Germain.
 392e Eric Puerari.
 130e Herald Bloodstock Ltd, M. L. Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’38’’44’’’

 1236 4626 PRIX DE L’ORCHIDEE FANTOME
(Handicap de catégorie - Femelles)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
Seront qualifiées dans cette épreuve, les pouliches auxquelles le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 33 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 03 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 947 5 Melrose IRE, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Mary’S Daughter 
GB (Royal Applause GB), 521/2 k, A, EJ. Scherrer (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 6)

 961 3 Best Step, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Shawnee’S Best 
[King’S Best (USA)], 59 k (561/2 k), R. Siepmann (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 838 2 Benesse, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Living Well (GB) 
(Zamindar USA), 58 k, A, G. Heald (T. Baron), HA. Pantall – 
(n° corde 8)

 1002 2 Broken Land , f, b, 3 ans, par Ruler Of The World 
IRE et Dynamo Ace GB (Dansili GB), 551/2 k (521/2 k), 
Scuderia Micolo SNC (Mme A. Duporte), A. Marcialis – 
(n° corde 11)

 597 4 Amour Nocturne, f, gr, 3 ans, par Martaline GB et 
Amourette [Halling (USA)], 561/2 k (531/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 9)

 798  Whiskey Lullaby, f, 3 ans, 59 k (58 k), RG. Schaedle III 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 235  Zhaleh, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), 0, Fabre (H. Besnier), 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 1110 7 Generation Magot, f, 3 ans, 54 k (521/2 k), A, M. Boutin (s) 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 12)

 798  Saga Always, f, 3 ans, 58 k, A. Arnoldi (A. Roussel), 
E. Libaud (s) – (n° corde 5)

   School Of Life, f, 3 ans, 571/2 k (56 k), PR. Spiller, 
E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 950  Night Of Love, f, 3 ans, 59 k, Ecuries de La Roussiere SARL 
(P. Bazire), Fortineau – (n° corde 3)

11 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 290 e
Sans motif : Silver Cristal USA
4 long, ¾ long, 2 long, courte encolure, tête, 2 long ½, encolure, 8 long, 
½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 5 130e Melrose Ire, prime non attribuée.
 2 052e Best Step.
 1 539e Benesse.
 1 026e Broken Land.
 513e Amour Nocturne.
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 944 5 Pretorio (IRE), h, gr, 8 ans, par Aussie Rules USA et 
England’S Legend [Lure (USA)], 57 k (H. Journiac) – 
(n° corde 6)

 654 5 Monty, h, b, 5 ans, par Motivator GB et Antebellum [Anabaa 
(USA)], 57 k, Bedford (M. Berto), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 4)

 945 4 Replenish, h, al, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Brambleberry 
GB (Cape Cross IRE), 57 k (53 k), Mme MC. Elaerts 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

   Dantesque, m, b, 4 ans, par Rail Link GB et Valdance 
(Vaguely Pleasant), 57 k, N. Pharaon (T. Piccone) , 
JM. Beguigne – (n° corde 2)

6 partants ; 18 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 047 e
1 long ¾, 3 long ½, encolure, 4 long ½, loin.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e

Primes aux propriétaires :
 4 455e Ashtara Usa, prime non attribuée.
 1 692e Aydon Castle Ire, prime non attribuée.
 970e Pretorio (Ire).
 712e Monty.
 277e Replenish.
 267e Dantesque.

Primes aux éleveurs :
 935e S.A. Aga Khan, prime non attribuée.
 526e Sc Ecurie De Meautry.
 355e Godolphin, prime non attribuée.
 321e Ducse De Bedford.
 150e Franklin Finance S.A. .
 120e Naji Pharaon.

Temps total : 2’36’’76’’’
La jument BERGAMASQUE (IRE) a été déclarée non partante, le terrain 
ne correspondait pas à ses aptitudes.

 1235 4627 PRIX DES HIRONDELLES
(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +24.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 1149 4 Stelvio, h, b, 3 ans, par Style Vendome et Sabi Sabi [Orpen 
(USA)], 62 k (59 k), Thoroughbred Bloodstock Agency 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 5)

 1014 3 Berets Verts (GB), h, al, 3 ans, par French Navy GB 
et Primaprima USA (More Than Ready USA), 531/2 k, 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Lemaitre), R. Collet (s) – 
(n° corde 10)

 881 1 Mediterranea Blues (GB), m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Mediteranea [Smart Strike (CAN)], 57 k, E. Puerari 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 752 2 Morning Five, h, b, 3 ans, par French Fifteen et Miss Five GB 
(Dubawi IRE), 591/2 k, Haras du Logis Saint Germain (S. Ruis), 
F. Rossi – (n° corde 6)

 849 4 My Sweet Boy, h, al, 3 ans, par Dream Ahead USA 
et Miyouna (Siyouni), 54 k, R. Straus (M. Barzalona), 
Mme G. Rarick – (n° corde 8)

 801  Arel Nova , m, 3 ans, 58 k, Ecurie Pandora Racing 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

 660 1 High lander  Madr ik ,  h ,  3  ans ,  58  k  (56 1/2 k ) , 
Pegasus Farms Ltd (H. Besnier), M. Seror (s) – (n° corde 7)

 1007  Raja Luna, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), G. Leca (Mme M. Michel), 
Spanu – (n° corde 4)

 912 5 Pale Perfect, h, 3 ans, 55 k, S. Boisrame (S. Pasquier), 
S. Jesus – (n° corde 2)

 1014 7 Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 53 k, 0, G. Heber-
Suffrin (M. Berto), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 996  Lady Mag, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme AV. Maguarian 
(Mme C. Pacaut), de H. Nicolay – (n° corde 1)

11 partants ; 27 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 168 e
Eng. Sup. : Stelvio
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, 
depuis le 12 décembre de l’année dernière inclus, dans leurs 2 dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant 
d’une course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 12 décembre de l’année 
dernière inclus ou, cette année, une course de Classe 1, portera 2 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables dans ce 
prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 912 3 Madame Eraada GB, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Eraadaat 
IRE (Intikhab USA), 531/2 k, Al Shira’Aa Farms (A. Badel), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 961 1 Shariq, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Twilight Tear GB 
(Rock Of Gibraltar IRE), 561/2 k, A, Al Maktoum (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 3)

 885 2 No Turning (IRE), m, b, 3 ans, par Clodovil (IRE) et 
Mi Vida Loca IRE (Sakhee USA), 561/2 k, Mme F. Delaunay 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 1036 5 Kenverna, f, b, 3 ans, par Kendargent et Vernissage (IRE) 
(Lando GER), 531/2 k (541/2 k), A, Foursin (J. Grosjean), 
B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 885 1 Grudge, f, b, 3 ans, par Free Eagle IRE et Serisia [Exit 
To Nowhere (USA)], 55 k, 0, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 884 5 Coco Caline, f, al, 3 ans, par Sri Putra GB et Mina Hill [Green 
Tune (USA)], 55 k, Mme N. Walton (M. Forest), W. Walton – 
(n° corde 1)

6 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 272 e
Eng. Sup. : Madame Eraada GB, Kenverna
courte tête, courte tête, 7 long ½, 1 long ¾, 4 long ½.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e

Primes aux propriétaires :
 6 480e Madame Eraada Gb, prime non attribuée.
 2 462e Shariq.
 1 814e No Turning (Ire).
 1 036e Kenverna.
 518e Grudge.
 388e Coco Caline.

Primes aux éleveurs :
 1 020e J. W. Parry, prime non attribuée.
 912e Haras De Grandcamp Earl.
 439e John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan.
 384e Earl Bois Hue.
 144e Mlle Renee Dwek, Nicolas Simon, Roger-Yves Simon.
 125e Petra Bloodstock Agency Ltd.

Temps total : 2’12’’50’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Julien AUGE sur la performance de la pouliche GRUDGE, 
arrivée 5ème.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait couru dans des lots 
inférieurs auparavant et qu’aujourd’hui il s’était retrouvé très vite sans 
ressource dès l’entrée de la ligne d’arrivée et que cette dernière avait 
totalement cédé dans les 200 derniers mètres de la course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1239 4760 PRIX DU SOUVENIR
(Classe 2)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race 
ni, cette année, gagné une Classe 1 ou été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race. Poids : 56 k.1/2. Les chevaux ayant, depuis le 1er septembre de 
l’année dernière inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
courses de Classe 2 ou une Classe 1, 3 k. En outre, tout gagnant d’une 
Listed Race, l’année dernière, portera 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 000 m env.
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Primes aux éleveurs :
 807e Liam Butler, Churchtown House Stud, prime non attribuée.
 760e Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 373e G. B. Partnership.
 248e Scuderia Micolo Snc.
 190e Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 1’53’’99’’’
La pouliche SILVER CRISTAL (USA) a été déclarée non partante, le terrain 
ne correspondait pas à ses aptitudes.

TOULOUSE
0545 164 vendredi 12 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Christian GRANEL – François CAZAUX – 
Christian BARTHE

 1237 4758 PRIX DE LA CROIX DAURADE
(Inédits)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Makaloun ,  m, b.f, 2 ans, par Bated Breath GB et 
Makana [Dalakhani (IRE)], 58 k, Aga Khan (I. Mendizabal), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Michel, m, b, 2 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 58 k (541/2 k), Haras d’Etreham 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 3)

   Pouvoir Royal (IRE), m, b, 2 ans, par Mayson GB et 
Hawaiian Heat IRE (Galileo IRE), 58 k, F. Vermeulen (s) 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

   Lifeline, f, b, 2 ans, par Lawman et Born Again [Cape Cross 
(IRE)], 561/2 k, Wertheimer & Frere (J. Auge), Y. Durepaire (s) – 
(n° corde 1)

   Zeynep, f, b, 2 ans, par Amadeus Wolf GB et Ipshanda 
(Siyouni), 561/2 k, Ecurie Jarlan (A. Gavilan), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 7)

   Velocite , f ,  2 ans, 561/2 k, A , Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

   Ravintsara, f, 2 ans, 561/2 k (521/2 k), Wh & Sourcing 
(Mme A. Nicco), S. Chevalier – (n° corde 4)

   Clelie ,  f ,  2 ans, 561/2 k,  Mme I .  Corbani (G. Bon) , 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 361 e
¾ long, 4 long ½, ½ long, 1 long ¼, 5 long ½, 9 long ½, 1 long.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Makaloun.
 1 512e Michel.
 1 134e Pouvoir Royal (Ire).
 756e Lifeline.
 378e Zeynep.

Primes aux éleveurs :
 916e S.A. Aga Khan.
 560e Haras D’Etreham.
 274e Ecurie Skymarc Farm.
 183e Wertheimer & Frere.
 140e Maxime Jarlan.

Temps total : 1’30’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Stéphane CHEVALIER à 
munir d’une couverture de protection la pouliche RAVINTSARA pour 
pénétrer dans les stalles de départ.

 1238 4759 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU GALOP DU 
SUD-OUEST
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
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Primes aux éleveurs :
 5 705e Erick Bec De La Motte.
 1 521e Stilvi Compania Financiera S. A.
 760e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 746e Wertheimer & Frere.

Temps total : 2’45’’40’’’

 1241 4762 PRIX DE CURZAY
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera remontée à la déclaration des 
partants probables, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 1057  Cap Rocat, h, al, 7 ans, par Siyouni et Spain [Bering 
(GB)], 57 k (541/2 k), Mme M. Richert (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 1122  Scooby Chop, h, b, 4 ans, par Moss Vale IRE et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 56 k, 0, Mme H. Sautjeau 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 11)

 840  Penny Yes, m, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Inca 
Stone (GB) (Zamindar USA), 59 k, P. Ripert (I. Mendizabal), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 12)

 840 3 Svoul, h, b, 8 ans, par Siyouni et Dansia GER (Lavirco 
GER), 531/2 k (52 k), L. Cendra (Mme D. Santiago), L. Cendra – 
(n° corde 2)

 840  Toy Room (IRE), f, b, 4 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 60 k, R. Billeri 
(A. Crastus), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 840  Playa Paradiso, f, 4 ans, 601/2 k (571/2 k), 0, C. Clagluna 
(Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 10)

 841 1 Efferatus, h, 7 ans, 511/2 k, Mme M. Latremoliere (V. Seguy), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 4)

 750  G a l o u b e t  ( G B ) ,  m ,  4  a n s ,  6 0 1 / 2  k ,  A , 
Ecurie La Vallee Martigny EARL, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 9)

 840  Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 601/2 k, 0, Mme N. Weiland-
Jaeggi (J. Auge), Pardon – (n° corde 1)

 841 4 Grey Magic, h, 6 ans, 531/2 k, F. Marchand (A. Gavilan), 
O. Trigodet – (n° corde 7)

 841  Ruster, h, 11 ans, 51 k, Mme M. Herisson de Beauvoir 
(Mme L. Le Pemp), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 8)

 1057 4 Pedro The First, h, 5 ans, 601/2 k, A , Ecurie Ascot 
(M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 6)

12 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 777 e
Eng. Sup. : Cap Rocat
courte tête, ½ long, tête, 1 long, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 1 long, 
4 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Cap Rocat.
 1 215e Scooby Chop.
 911e Penny Yes.
 472e Svoul.
 303e Toy Room (Ire).

Primes aux éleveurs :
 1 282e Ecurie Jarlan.
 547e Alain Chopard.
 410e Philippe Ripert, Ecurie Vaporetto, Haras Du Hoguenet.
 256e Mme Catherine Niederhauser Dietrich.
 89e Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 1’17’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé l’entraîneur Jérôme REYNIER à 
accompagner le hongre CAP ROCAT au départ en main non-monté, la 
demande ayant été faite dans les délais fixés.

 1242 4761 PRIX DE LARDENNE
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, cette 
année, reçu une allocation de 12.000. 
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   All Rumours ,  f ,  b, 4 ans, par Shamardal USA et 
Aquamarine (JPN) (Deep Impact JPN), 55 k (521/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 959 3 Ficelle Du Houley, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Facilita IRE (Fasliyev USA), 561/2 k (57 k), Mme C. Pelier 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 886  Apollo Flight, h, b, 5 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Absolutly Me [Anabaa Blue (GB)], 561/2 k (54 k), Spanner 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

 899 1 Mon Ouragan, m, b, 4 ans, par Toronado (IRE) et Lady Of 
The House IRE (Holy Roman Emperor IRE), 561/2 k, L. Dassault 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 814 5 Gris  D ’Argent ,  h ,  b . f ,  6  ans ,  par  S i l ve r  F ros t 
(IRE) et Belle Lagune (GB) (Barathea IRE), 561/2 k, 
Mme A. Negre de Watrigant (A. Crastus), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 5)

   Ferblue, m, al, 4 ans, par Motivator GB et Blue Fern 
USA (Woodman USA), 561/2 k, C. Marzocco (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 1160  Carricklane GB, f, b, 5 ans, par Zoffany IRE et New 
River IRE [Montjeu (IRE)], 55 k (531/2 k), A, Mme V. Dasque 
(D. Morin), Mme V. Dasque – (n° corde 7)

7 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 806 e
Eng. Sup. : Gris D’Argent
2 long, ½ long, 1 long ¾, 1 long ¼, 6 long ½, 3 long.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux propriétaires :
 3 240e All Rumours.
 1 231e Ficelle Du Houley.
 907e Apollo Flight.
 518e Mon Ouragan.
 201e Gris D’Argent.
 194e Ferblue.
 129e Carricklane Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 955e Dayton Investments Ltd.
 555e Gaston Hebert, Mme Catherine Pelier.
 267e Mme Waltraut Spanner.
 152e Framont Limited, Morgan Matthew, Michael Beaumont.
 131e Ecurie Skymarc Farm.
 109e Mme Axelle Negre De Watrigant.
 27e David Barrett, Martin Clarke, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’10’’’

 1240 4377 DERBY DU LANGUEDOC
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900) – dont France Galop : 34 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné une course de Groupe. Poids : 57 k. Tout gagnant, cette année, 
d’une Listed Race portera 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 743 1 Step By Step, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Anavera 
GER (Acatenango GER), 57 k, Ecurie des Monnaies 
(PC. Boudot), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

 888 1 Mensen Ernst (IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Vivacity GB (Trempolino USA), 57 k, TS. Palin (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

 684  Euclidia, f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Mathematicienne 
(IRE) (Galileo IRE), 551/2 k, Wertheimer & Frere, C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 711 1 Mat La Fristouille, h, b, 3 ans, par Motivator GB et 
Milwaukee [Desert King (IRE)], 57 k, C. Leblond (A. Badel), 
R. Collet (s) – (n° corde 3)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 792 e
2 long ½, 1 long ¾, 1 long.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Step By Step.
 4 104e Mensen Ernst (Ire).
 3 078e Euclidia.
 2 052e Mat La Fristouille.
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 000 m env.

 815 3 Siyouzone (IRE), m, b, 3 ans, par Siyouni et Anazone 
(IRE) (Anabaa USA), 58 k, Seroul (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 8)

 1053 4 Manne, f, b, 3 ans, par Rio De La Plata USA et Morning 
Glory GER (Pentire GB), 541/2 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 4)

 816 2 Amica Nostra IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et 
Qenaa GB (Royal Applause GB), 561/2 k, R. Wright (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 5)

 1053  Seagate, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Silvaplana 
(Montmartre), 541/2 k, Mme C. Head (P. Convertino), CE. Rossi – 
(n° corde 7)

 907  Jasmina, f, gr, 3 ans, par Reliable Man (GB) et Crush On 
You [Muhtathir (GB)], 541/2 k (55 k), Ecurie des Charmes 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 816 5 Born To Stay GB, h, 3 ans, 56 k, Sunderland Holding Inc. 
(F. Blondel), F. Rossi – (n° corde 10)

 1068  Touch Of Sommer, m, 3 ans, 56 k, L. Calvo (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 498 4 Bella Vista, f, 3 ans, 541/2 k, B. Vives (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 12)

   Spirit Of Truth, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), F. Boualem 
(Mme A. Molins), F. Boualem – (n° corde 2)

 907  Winning Lucky, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Normandy Spirit 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1068  Heaven Above, m, 3 ans, 56 k, Le Haras de La Gousserie 
(S. Ruis), J. Reynier – (n° corde 11)

 994  Kellersdam, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A. Viard (Mme E. Cieslik), 
M. Pitart – (n° corde 1)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 440 e
courte tête, courte encolure, 6 long, 2 long ½, ¾ long, encolure, encolure, 
tête, 5 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Siyouzone (Ire).
 1 188e Manne.
 891e Amica Nostra Ire, prime non attribuée.
 594e Seagate.
 297e Jasmina.

Primes aux éleveurs :
 1 101e Jean-Claude Seroul.
 440e Suc. Georges Sandor.
 220e Haras Du Quesnay.
 140e William J. Kennedy, prime non attribuée.
 71e Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

Temps total : 2’8’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Guillaume MILLET (SIYOUZONE - IRE) 
arrivé 1er, Marvin GRANDIN (MANNE) arrivé 2e et Anthony CRASTUS 
(TOUCH OF SOMMER) arrivé 7ème en leurs explications, ont adressé 
des observations au jockey Marvin GRANDIN pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne à environ 200 mètres du poteau d’arrivée 
et contrarié un court instant la progression du poulain SIYOUZONE (IRE), 
cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée 
de la course.

 1244 4657 PRIX DE LA TIMONE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000 ou 
11.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 11.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant, cette année, portera 2 k. ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z1 : Dist. 2 000 m env.

 860 3 Swing The Star, m, al, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k, (11 000), 
Mme L. Alarcon (M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 4)
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La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.

 688 2 Baileys Diable, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kickingthelilly 
GB (Byron GB), 57 k, G.R. Bai ley Ltd (M. Forest) , 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 11)

 688 1 Centaurus, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Crystals 
Sky (Hernando), 58 k, 0, Mme C. Hermelin (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 12)

 118  Road To Therock, f, b.f, 4 ans, par Sommerabend GB 
et Spirit Of The Sea (Maille Pistol), 63 k (60 k), M. Hassan 
(Mme C. Cornet), C. Pautier – (n° corde 10)

 979  Queen Liberty, f, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Liberty In Love [Statue Of Liberty (USA)], 531/2 k, JL. Raymond 
(A. Werle), O. Trigodet – (n° corde 7)

 705 1 Circle Of Hands IRE, h, b.f, 4 ans, par Showcasing GB 
et Malladore IRE (Lawman), 581/2 k (57 k), Mme Z. Wentworth 
(Mme L. Le Pemp), N. Caullery – (n° corde 8)

 979 5 Torancia ,  f ,  4 ans, 611/2 k (571/2 k), V. Lechenault 
(Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – (n° corde 9)

 268 2 L a  M a r i n i e r e ,  f ,  4  a n s ,  6 3  k  ( 6 1 1 / 2  k ) , 
Mme A. Negre de Watrigant (Mme M. Eon), D. Watrigant (s) – 
(n° corde 4)

 783  Malayan Tiger, m, 4 ans, 641/2 k (611/2 k), 0, S. Bazzani 
(Mme A. Nicco), M. Guarnieri – (n° corde 1)

 1074 1 Moni, h, 4 ans, 601/2 k, 0 , ARN. Nicolas (V. Seguy), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 697  Edw Da ,  f ,  4 ans, 531/2 k, N. Hughes (M. Foulon) , 
D. Henderson – (n° corde 6)

 786  Matricienne, f, 4 ans, 61 k (591/2 k), Ecurie du Trieux 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 3)

 810 3 Montfiquet, h, 4 ans, 54 k, J. Caullery (A. Crastus), 
N. Caullery – (n° corde 2)

12 partants ; 24 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 663 e
courte tête, 2 long, courte encolure, 5 long ½, 4 long ½, 3 long ½, 5 long 
½, 1 long, 4 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Baileys Diable.
 1 215e Centaurus.
 911e Road To Therock.
 607e Queen Liberty.
 303e Circle Of Hands Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Haras Des Trois Chapelles.
 410e Maurice Hassan, Patrick Bonnan, Ryad Bendali.
 358e Ecurie Des Monceaux.
 273e Ecurie Biraben.
 63e Itchen Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’40’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Antoine WERLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 7 coups).

MARSEILLE-PONT-DE-VIVAUX
0609 165 samedi 13 juin 2020

Terrain STANDARD

Commissaires de courses : Hubert BRUNA – 
Dominique de La PERRIERE – Gérard CAMERA

 1243 4654 PRIX DU CLOS GUIOT
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places, cette 
année, recevront 2 k.
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 756  Harry’S Princess, f, 3 ans, 52 k (48 k), Ecurie Gribomont 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 12)

 894 5 Sweet , f ,  3 ans, 541/2 k, Mme C. Head (A. Crastus) , 
CHA. Rossi (s) – (n° corde 5)

 1073  Hunter Valley, f, 3 ans, 57 k, G. Augustin-Normand 
(A. Orani), CE. Rossi – (n° corde 9)

 815  La Venelloise, f, 3 ans, 571/2 k, Mme A. Susini (E. Lacaille), 
K. Borgel (s) – (n° corde 13)

 1072 4 Graz GB, m, 3 ans, 571/2 k, Mme E. Marcialis (P. Convertino), 
M. Planard – (n° corde 4)

 897  Kyliana ,  f ,  3 ans, 531/2 k (52 k), 0 ,  Ecurie Ascot 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 6)

13 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 138 e
Eng. Sup. : Kyliana
1 long, nez, 2 long ½, encolure, ¾ long, encolure, encolure, nez, 2 long 
½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Explorar.
 1 620e La Fripouille.
 1 215e Hard Rock.
 810e Takedown.
 405e Zero Maybe Hero Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 501e Daylesford Stud.
 600e Haras De Grandcamp Earl.
 450e Herald Bloodstock Ltd, Mme Amandine Baudron.
 300e J. B. S. Invest N. V. .
 63e Con Marnane, prime non attribuée.

Temps total : 1’30’’83’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film 
de controle et entendu les jockeys Elora CIESLIK (EXPLORAR) arrivée 
1re et Marvin GRANDIN (HARD ROCK) arrivé 3e en leurs explications, les 
ont respectivement sanctionné par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé leur ligne après le 
départ jusqu’au signal prévu à cet effet et avoir mis ainsi en difficultés ses 
concurrents, notamment les poulains GRAZ (Pierantonio CONVERTINO) 
et TAKEDOWN (Ioritz MENDIZABAL).

 1246 4658 PRIX DE LA BOSQUE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 898 3 Puff Dakota, h, b, 4 ans, par Makfi GB et Atlantic Festival 
USA (Theatrical IRE), 59 k, A, T. Marechal (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 6)

 900 4 Mon Jules A Moi, h, b, 5 ans, par Spirit One et Kilea [Della 
Francesca (USA)], 561/2 k, M. Chahbani (S. Ruis), R. Chotard – 
(n° corde 4)

 1059  Lor Blanc, h, b, 4 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Bianca Neve [Muhtathir (GB)], 621/2 k (61 k), Ecurie du Sud 
(Mme J. Marcialis), CE. Rossi – (n° corde 10)

 900  Medha, f, al, 7 ans, par Vatori et Mehany [Danehill (USA)], 
58 k (55 k), Delaporte (Mme A. Duporte), R. Chotard – 
(n° corde 8)

 900  Barkorba, h, gr, 7 ans, par Vol De Nuit GB et Yaven 
[Marchand De Sable (USA)], 541/2 k, A , G. Hanouna 
(I. Mendizabal), C. Escuder – (n° corde 3)

 861 4 Desert Warrior (IRE), h, 7 ans, 601/2 k, A, M. Charleu 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 5)

 1070  Le Bandit, h, 9 ans, 641/2 k (601/2 k), A, Ecurie du Sud 
(Mme M. Brunelli), CE. Rossi – (n° corde 9)

 1070  Rosny, h, 9 ans, 61 k (58 k), M. Planard (Mme K. Boedec), 
M. Planard – (n° corde 11)

 899 4 Rebel D’Ans ,  h, 5 ans, 65 k (62 k), A. Phi l ippot 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 1)

 652  Sebecourt (IRE), h, 4 ans, 61 k (591/2 k), A, G. Duca 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 7)

 75 5 Puerto Rico, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), 0, Ecurie des Mouettes 
(Mme A. Molins), Mme L. Lemiere – (n° corde 2)
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 1074 3 Green View , f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Sorpresa [Octagonal (NZ)], 561/2 k, (11 000), P. Van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 937 2 Zariyano, h, al, 8 ans, par Linngari IRE et Zariyana IRE 
(Desert Prince IRE), 56 k, A, (8 000), G. Leca (F. Blondel), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 1051  New Trafford, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Taraf USA 
[Montjeu (IRE)], 58 k (561/2 k), 0, (11 000), V. Bukhtoyarov 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 3)

 895  Capitoul Cayras, h, b, 4 ans, par Orpen USA et Stigerside 
GER (Konigstiger GER), 56 k, (8 000), SARL Ecurie Borgel 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 9)

 1054  Pro Am, h, 5 ans, 58 k, A, (11 000), M. Charleu (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 6)

 786  Art Of Zapping, h, 9 ans, 60 k (56 k), 0, (8 000), M. Tabti 
(Mme A. Duporte), L. Larrigade – (n° corde 11)

 1051  Ale Tango ,  m, 4 ans,  56 k,  (8 000),  J.  Boniche 
(P. Convertino), CHA. Rossi (s) – (n° corde 7)

 1074  Press Officer, h, 7 ans, 58 k (54 k), (8 000), P. Faucampre 
(Mme L. Gallo), C. Escuder – (n° corde 2)

 819  Mystical Prince, h, 7 ans, 56 k, 0, (8 000), P. Bouchara 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 5)

 901  Ragazzino, h, 5 ans, 56 k (52 k), A, (8 000), S. Philippot 
(Mme S. Ferahyan), S. Philippot – (n° corde 10)

11 partants ; 16 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 844 e
Eng. Sup. : Green View, Press Officer, Mystical Prince
1 long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 3 long, ¾ long, encolure, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Swing The Star.
 972e Green View.
 567e Zariyano.
 486e New Trafford.
 243e Capitoul Cayras.

Primes aux éleveurs :
 716e Jean-Francois Gribomont.
 438e Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers, Cesare Sirletti.
 307e Appapays Racing Club.
 219e Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
 109e Xavier Herail, Philippe Herail.

Temps total : 2’8’’54’’’

 1245 4655 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL
(Handicap de catégorie)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 32 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.
Référence : +27,5.

 1094 1 Explorar, m, b, 3 ans, par Siyouni et Enraptured IRE (Oasis 
Dream GB), 57 k (551/2 k), M. Escuder (Mme E. Cieslik), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 1073 2 La Fripouil le ,  f ,  b, 3 ans, par Evasive’S First et 
Paroledefripouille [Marchand De Sable (USA)], 57 k, A, 
JP. Simard (K. Barbaud), S. Labate (s) – (n° corde 1)

 693 3 Hard Rock, h, b, 3 ans, par Slickly et Halesia (GB) (One Cool 
Cat USA), 581/2 k, Mme A. Baudron (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 11)

 1045 3 Takedown, m, b, 3 ans, par American Devil et Nothirdchance 
[King’S Best (USA)], 551/2 k, 0, J. Romel (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1072 5 Zero Maybe Hero IRE, h, b, 3 ans, par Teofilo IRE et 
Azagba [Deportivo (GB)], 57 k (551/2 k), 0, G. Ben Lassin 
(Mme A. Molins), F. Vermeulen (s) – (n° corde 10)

 756  Kal El, m, 3 ans, 56 k, G. Duca (S. Ruis), C. Escuder – 
(n° corde 8)

 1072  Ask Me Not IRE, m, 3 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Ortet (s) – (n° corde 2)
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Les Commissaires ont autorisé la jument ELEVEN O TWO à ne faire qu’un 
tour du rond, et à se rendre au départ en main non montée, l’entraineur 
ayant formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Anthony CRASTUS (MISVA) arrivé 4e et 
Franck BLONDEL (RUNWAY) arrivé non placé, en leurs explications, ont 
sanctionné le jockey Anthony CRASTUS par une interdiction de monter 
pour une durée de 3 jours (3e infraction) pour avoir en dirigeant la jument 
MISVA vers la corde gené la jument RUNWAY, cet incident n’ayant 
toutefois pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu les jockeys Ioritz MENDIZABAL (FOOTSTEPSANPIE 
- IRE) arrivé 1er et Marvin GRANDIN (KENARTIC) arrivé 2ème, en leurs 
explications, ont sanctionné le jockey Ioritz MENDIZABAL par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour (1re infraction) pour avoir 
laissé pencher, sous l’effet de la cravache, le hongre FOOTSTEPSANPIE 
(IRE) aux abords du poteau et etre entré en contact avec le hongre 
KENARTIC, cet incident n’ayant toutefois pas eu de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée de la course.

 1248 4653 PRIX DE MALIVERNY
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, mis à réclamer 
pour 12.000 ou 16.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 
16.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant portera 2 k. ; de plusieurs 
courses, 4 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 1113 1 Tiger Tanaka IRE, f, b, 2 ans, par Clodovil (IRE) et 
Miss Phillyjinks IRE (Zoffany IRE), 581/2 k (57 k), (16 000), 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – 
(n° corde 1)

 893 2 Third Apple, f, al, 2 ans, par Pomellato GER et Troizieme 
Dan (Dananeyev), 561/2 k (521/2 k), A, (16 000), H. Salemme 
(Mme A. Duporte), R. Chotard – (n° corde 5)

 991 3 L’Aida, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Letizia Relco IRE 
(Lucky Story USA), 561/2 k, (16 000), Haras du Grand Lys 
(I. Mendizabal), A&G. Botti (s) – (n° corde 4)

 1113 3 Adri Lane, f, al, 2 ans, par Captain Chop et Park Lane 
[Orpen (USA)], 541/2 k, A, (12 000), G. Lancry (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 3)

 931 5 Key Free, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Isle Of Pearl 
(IRE) (Verglas IRE), 58 k, (16 000), M. Macari (G. Mandel), 
M. Pimbonnet – (n° corde 6)

 977  Alma Chope, f, 2 ans, 541/2 k (511/2 k), (12 000), A. Chopard 
(Mme A. Molins), W. Walton – (n° corde 2)

6 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 526 e
Eng. Sup. : Tiger Tanaka IRE, L’Aida
4 long, nez, courte tête, 8 long, 5 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Tiger Tanaka Ire, prime non attribuée.
 1 296e Third Apple.
 972e L’Aida.
 648e Adri Lane.
 324e Key Free.

Primes aux éleveurs :
 510e Kellsgrange Stud, prime non attribuée.
 480e Henry Salemme.
 360e Haras Du Grand Lys, Sem Moioli.
 240e Frederic Ehlinger, Mme Christine Ehlinger.
 120e Haras De Plasence.

Temps total : 1’30’’97’’’

 1249 4659 PRIX DE LA BUISSONNE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.

1 500 m
(PSF)
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11 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 832 e
nez, ½ long, encolure, 4 long, courte tête, 5 long, encolure, 2 long ½, 
2 long ½.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Puff Dakota.
 1 215e Mon Jules A Moi.
 911e Lor Blanc.
 472e Medha.
 236e Barkorba.

Primes aux éleveurs :
 1 369e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 547e Ecurie Camacho Courses.
 410e Ecurie Du Sud.
 256e Can Artam.
 128e Franck Benillouche.

Temps total : 2’45’’12’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sylvain RUIS en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée de 1 jour, pour avoir fait un usage manifestement 
abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1247 4656 PRIX JARDIN EN VILLE
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et n’ayant pas, cette année, reçu 
12.000 en victoires et places ni, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 9.500. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, cette année : 
1 k. par 3.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z1 : Dist. 1 500 m env.

 1085  Footstepsanpie IRE, h, b, 4 ans, par Most Improved 
(IRE) et Good Chocolate IRE (Fayruz GB), 57 k, G. Augustin-
Normand (I. Mendizabal), A&G. Botti (s) – (n° corde 2)

 860 4 Kenartic, h, gr, 6 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 58 k, 0, Ecurie Gribomont (M. Grandin), CE. Rossi – 
(n° corde 6)

 1057 5 Eleven O Two, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Khandaar IRE (Xaar GB), 551/2 k (54 k), M. Morey 
(Mme J. Marcialis), CHA. Rossi (s) – (n° corde 9)

 973  Misva, f, gr, 5 ans, par Evasive GB et Cousine (Slickly), 561/2 k, 
A, Mme L. Samoun (A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 10)

 697 2 Elton Spirit, h, b, 4 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 57 k, Comef 13 
(E. Lacaille), K. Borgel (s) – (n° corde 8)

 697  Nice Cause, f, 5 ans, 571/2 k, Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Millet), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 7)

 508  Amethyst , f, 4 ans, 551/2 k, N. Souchon (A. Orani), 
N. Souchon – (n° corde 4)

 1074  Runway, f, 4 ans, 581/2 k, M. Niang (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 1)

 697  Destinata GB, f, 5 ans, 561/2 k, M. Nikitas (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

   Le Virtuose (IRE), m, 9 ans, 57 k (53 k), S. Philippot 
(Mme S. Ferahyan), S. Philippot – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 492 e
Eng. Sup. : Footstepsanpie IRE
1 long, ½ long, tête, 1 long, courte encolure, 1 long, 3 long, 1 long ½, 
8 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e Footstepsanpie Ire, prime non attribuée.
 630e Kenartic.
 607e Eleven O Two.
 405e Misva.
 202e Elton Spirit.

Primes aux éleveurs :
 425e Aidan Sexton, prime non attribuée.
 341e Jean-Francois Gribomont.
 273e Patrick Chedeville, Louis Chaulet, Gilles Martragny.
 182e Georges Duca.
 59e Haras Des Sablonnets, Mlle Blanche De Talhouet-Roy, Mme Claire De 

Talhouet-Roy.
Temps total : 1’30’’10’’’

1 500 m
(PSF)

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10



BO 2020/9 - plat 65

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   13 juin 2020

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant pas reçu 2.000 en places, cette 
année, recevront 2 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 963 5 Persia, f, b, 3 ans, par Siyouni et Persian Belle GB 
(Machiavellian USA), 541/2 k, Ecurie Skymarc Farm (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 8)

 854 4 Maavah, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Tejahaa [Haafhd 
(GB)], 541/2 k, HA. Pantall (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 5)

 473 5 Two Thank Yous IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Awwal 
Malika USA (Kingmambo USA), 541/2 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(C. Stefan), HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 845  Amour En Poeme, m, b, 3 ans, par Poet’S Voice GB 
et Aimante [Dansili (GB)], 56 k, J. Abdullah (T. Bachelot), 
A. Schutz (s) – (n° corde 3)

   Raggio Bianco, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Biancarosa 
IRE (Dalakhani IRE), 56 k, Mme H. Barbe (P. Bazire), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 12)

 949 4 Zelote, h, 3 ans, 58 k, Ecurie Noel Forgeard (A. Badel), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

 844  Jukebox Dancer, f, 3 ans, 541/2 k, RG. Schaedle III 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 10)

 845  Raysteve (IRE), h, 3 ans, 58 k (54 k), Mme M. Stadelmann 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 723  See The Millennium, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), German-
American Bloodstock Ltd, E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 988  Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 56 k (52 k), E. Vagne (s) 
(Mme A. Nicco), E. Vagne (s) – (n° corde 14)

 835  Cafe Alma, f, 3 ans, 541/2 k (55 k), Team Valor International 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 11)

 1118  Bestla, f, 3 ans, 541/2 k, S. Ramsay (J. Claudic), S. Ramsay – 
(n° corde 6)

   Vicuna, f, 3 ans, 541/2 k, Ecurie Skymarc Farm (V. Cheminaud), 
P. Bary (s) – (n° corde 1)

 963  Mienvee Flyer (GB), f, 3 ans, 541/2 k, JF. Ryan (F. Veron), 
Mme J. Soudan – (n° corde 2)

14 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 798 e
Eng. Sup. : Jukebox Dancer
encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, ½ long, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 5 long 
½, 3 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 970e Persia.
 1 188e Maavah.
 891e Two Thank Yous Ire, prime non attribuée.
 594e Amour En Poeme.
 297e Raggio Bianco.

Primes aux éleveurs :
 1 101e Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 440e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 143e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 140e Tallyho Stud, prime non attribuée.
 110e Teruya Yoshida.

Temps total : 1’32’’30’’’

 1251 4862 PRIX RIVOLI
(Autres Que Pur Sang)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France. Poids : 64 k. Tout gagnant portera 2 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 796 4 Herbiers, h, b, 3 ans, par Waldpark GER et Qualanke 
[Sassanian (USA)], 64 k, A, Lord Daresbury (F. Veron), 
M. Brasme – (n° corde 2)

 796 5 Historien, h, b, 3 ans, par Coastal Path GB et Une Belle 
Histoire [Epalo (GER)], 64 k, Haras de Saint-Voir (S. Maillot), 
de N. Lageneste – (n° corde 7)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° Z2 : Dist. 2 600 m env.
Référence : +34.

 694 4 Fire Gari, m, al, 5 ans, par Linngari IRE et Fire Sale ARG (Not 
For Sale ARG), 60 k (581/2 k), Mme C. Lauffer (Mme D. Santiago), 
J. Ortet (s) – (n° corde 4)

 1071  Alhseemah (GB), f, b, 5 ans, par Planteur (IRE) et Saga 
Boreale USA (Arch USA), 591/2 k, Mme A. Selles (G. Millet), 
K. Borgel (s) – (n° corde 5)

 898 5 Prince Decalas, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Lady 
Calas [Numerous (USA)], 60 k, R. Frauciel (M. Grandin), 
CE. Rossi – (n° corde 1)

 1054  Grand Gala, h, gr, 9 ans, par Creachadoir IRE et Natt 
Musik FR (Kendor), 591/2 k, 0, A. Diaz (E. Lacaille), A. Diaz – 
(n° corde 10)

 821 4 Jack Sparrow GER, h, n.p, 11 ans, par Noroit GER 
et Jeanine GER (Neshad USA), 52 k (501/2 k), D. Stoltz 
(Mme A. Molins), F. Foresi – (n° corde 3)

 992 2 Ermina, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), V. Perez (Mme A. Duporte), 
Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 2)

 992  N e v e r  T o o  O l d  ( I R E ) ,  f ,  4  a n s ,  5 8 1 / 2  k , 
SARL Winning Bloodstock Agency (S. Ruis), K. Borgel (s) – 
(n° corde 7)

 976  Formentor, h, 7 ans, 53 k, GABY Mosse (A. Orani), 
GABY Mosse – (n° corde 8)

 864  Iowa Bay (GB), h, 4 ans, 58 k, Ecurie des Mouettes 
(I. Mendizabal), CE. Rossi – (n° corde 9)

 895  Whith You ,  h, 8 ans, 51 k (48 k), A ,  S. Phil ippot 
(Mme M. Brunelli), S. Philippot – (n° corde 6)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 264 e
1 long, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, ¾ long, 3 long, 3 long, loin.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 2 430e Fire Gari.
 972e Alhseemah (Gb).
 729e Prince Decalas.
 378e Grand Gala.
 189e Jack Sparrow Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 095e Plersch Breeding Sarl.
 438e Elevage Haras De Bourgeauville.
 328e Ecurie Du Sud, Raymond Frauciel, Michel Nikitas.
 205e Scuderia Del Bargello.
 78e Gestut Trona, prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’88’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Edouard LACAILLE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
d’un montant de 75 euros, pour avoir fait un usage manifestement abusif 
de sa cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
Madame Charley LAUFFER au sujet du non-respect des mesures 
sanitaires imposées par le cahier des charges élaboré par la Fédération 
Nationale des Courses Hippiques pour l’organisation d’une réunion de 
courses à huis clos renforcé.
L’intéressée a indiqué etre présente ce jour à l’hippodrome de Marseille 
Vivaux, enregistrée sur le registre de présence et a reconnu ne pas avoir 
respecter le cahier des charges élaboré par la Fédération Nationale des 
Courses Hippiques pour l’organisation d’une réunion de courses à huis 
clos renforcé.
Les Commissaires ont enregistré ces explications, et l’ont, en application 
des dispositions de l’article 194 et 224 du Code des Courses au Galop, 
sanctionné par une amende de 1 500 euros, pour ne pas avoir respecter 
les mesures sanitaires imposées.

MOULINS
0716 165 samedi 13 juin 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Jean-Luc ROBERT – Cécile BENOIST D’AZY – 
Stanislas de VILLETTE

 1250 4858 PRIX D’YZEURE
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
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4 long ½, encolure, 3 long ½, ¾ long, 1 long, ¾ long, 2 long, nez, 2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux éleveurs :
 1 440e Patrick Joubert.
 576e Haras De La Rousseliere Scea.
 432e Pascal Journiac, Mme Christelle Journiac.
 288e Haras De Mirande.
 144e Patrice Metenier.

Temps total : 3’8’’30’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre GALLEO CONTI (AQ) par le 
jockey Alexis BADEL.

 1253 4860 PRIX PAUL DE CHATELPERRON
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour toutes juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +28.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Références : 0 ans, +28 ; 1 ans et +, +28.

 1079  Loona Spigao, f, b, 4 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Oona Fair (IRE) [Bering (GB)], 531/2 k, 0, Mme M. Bilesimo 
(S. Breux), Mme A. Blandeyrac – (n° corde 1)

 989 4 Lalyrose, f, b, 5 ans, par Willywell et Melirose [Gentlewave 
(IRE)], 541/2 k, T. Asset-Letort (G. Congiu), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 10)

 992  Angel Of Sunday, f, b, 4 ans, par Kamsin GER et Activa 
GER (Sendawar IRE), 53 k, Cometica Ag (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 990 1 Agdune, f, al, 4 ans, par Stormy River et Tombouctou 
[Neverneyev (USA)], 551/2 k, M. Bouly (A. Lemaitre), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 6)

 858 1 Well De Vindecy, f, n.p, 4 ans, par Willywell et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 61 k (591/2 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 989 2 Amazonya , f, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), E. Vagne (s) 
(Mme A. Nicco), E. Vagne (s) – (n° corde 2)

 989 3 Zaverna (IRE), f, 6 ans, 561/2 k, B. Bregeon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 11)

 940 5 Yaralinda ,  f ,  4 ans, 581/2 k, M. Arias (J. Claudic) , 
H. Merienne – (n° corde 5)

 858  Cookilayone, f, 4 ans, 531/2 k, JF. Anthore (F. Veron), 
M. Pitart – (n° corde 4)

 787  Gerboise Verte, f, 5 ans, 541/2 k, T. Maudet (C. Grosbois), 
T. Maudet – (n° corde 8)

 916  Hanida, f, 4 ans, 571/2 k, A, Mme T. Reusser (S. Laurent), 
Mme F. Aeschbacher – (n° corde 3)

11 partants ; 49 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 188 e
courte encolure, 1 long, courte encolure, 1 long, encolure, courte 
encolure, 6 long ½, courte encolure, 2 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Loona Spigao.
 1 215e Lalyrose.
 911e Angel Of Sunday.
 607e Agdune.
 303e Well De Vindecy.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Mlle Elisabeth Sambardier.
 547e Jacques Rousset.
 273e Michel Bouly.
 268e Mme Sheila Audoersch.
 136e Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

Temps total : 2’27’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE au sujet du comportement de la pouliche 
AGDUNE dans les 300 derniers mètres.
Il résulte de l’examen du film de contrôle et de l’audition du jockey précité 
que la dite pouliche lui avait échappé et s’était brusquement déportée 
vers la corde, rentrant au contact de plusieurs concurrents, sans toutefois 
que cela n’ait de conséquence sur le résultat de la course.

2 200 m
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 797  Horsnorme Tiepy, f, b.f, 3 ans, par Kitkou et Uitiepy 
[Anzillero (GER)], 621/2 k, M. Contignon (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 4)

   Holter De Pretot, h, b, 3 ans, par Saddler Maker (IRE) 
et Jungle Fever (Lights Out), 62 k, Chemin (M. Delalande), 
Chemin & Herpin (s) – (n° corde 1)

   High Five, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Pas 
De Bal (Le Balafre), 62 k, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 6)

   Horn Cape, h, 3 ans, 62 k, M.L. Bloodstock Ltd (A. Roussel), 
E. Grall – (n° corde 5)

6 partants ; 25 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 031 e
Code anomalie DS : Houx Gris
courte encolure, 5 long ½, 3 long, 6 long ½, 2 long ½.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 3 780e Herbiers.
 1 512e Historien.
 1 134e Horsnorme Tiepy.
 756e Holter De Pretot.
 378e High Five.

Primes aux éleveurs :
 1 401e Jacques Cypres.
 560e Haras De Saint-Voir.
 420e Michel Contignon, Mlle Mathilde Contignon.
 280e Philippe Chemin, Mme Philippe Chemin, Gerard Ferte.
 140e Haras De Mirande.

Temps total : 2’52’’20’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre HISTORIEN (AQ) par le jockey 
Sébastien MAILLOT.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
S. DEHEZ (S)en ses explications, lui ont indiqué que le hongre HOUX 
GRIS sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus 
de rentrer dans sa stalle de départ.

 1252 4859 PRIX D’AURILLAC
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’étant pas de race 
pur sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une allocation de 
5.500. Poids : 63 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 800 m env.

   Galleo Conti, h, b, 4 ans, par Poliglote (GB) et Gazelle 
Lulu [Altayan (IRE)], 65 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Badel), 
G. Macaire (s) – (n° corde 3)

 905  Galurin, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Rirta (Saint 
Cyrien), 63 k, Ecurie Ch-A Mary (Y. Rousset), L. Viel (s) – 
(n° corde 1)

 699 3 Gout Du Bonheur, h, al, 4 ans, par Doctor Dino et Valownia 
[Ballingarry (IRE)], 63 k, P. Journiac (S. Saadi), P. Journiac – 
(n° corde 7)

   Generation, f, b, 4 ans, par Zambezi Sun GB et Ubiquite 
[Network (GER)], 611/2 k, Ecurie Mirande (T. Bachelot), 
Mme I. Pacault – (n° corde 8)

 942  Giroflee De Forme, f, b, 4 ans, par Apsis GB et Unique 
De Forme [Special Kaldoun (IRE)], 611/2 k (60 k), E. Vagne (s) 
(Mme A. Nicco), E. Vagne (s) – (n° corde 4)

 942 2 Gold Vic ,  f ,  4 ans, 621/2 k, P. Rives (A. Roussel) , 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 6)

 942  Grace Gueulatis, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), G. Hyvernat 
(Mme M. Velon), C. Ligerot – (n° corde 5)

 1035 5 Galys Delabarriere, f, 4 ans, 641/2 k, E. Lecoiffier 
(C. Grosbois), E. Lecoiffier – (n° corde 12)

 699  Gaza, f, 4 ans, 611/2 k, 0, Ecurie Madame Jacques Cypres 
(F. Veron), E. Clayeux (s) – (n° corde 2)

   Glaneuse ,  f ,  4  ans ,  61 1/2 k  (60  k ) ,  D .  C layeux 
(Mme L. Lebeurrier), E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 826  Gerline, f, 4 ans, 681/2 k, Haras du Grand Chesnaie (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 10)

 1022  Golden Oula, f, 4 ans, 611/2 k, S. Jeddari (V. Top), 
S. Jeddari – (n° corde 9)

12 partants ; 37 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 168 e
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 753  Eristars, f, al, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Tahreem IRE 
(Manduro GER), 541/2 k (551/2 k), (10 000), Ecurie Griezmann 
(F. Blondel), P. Decouz (s) – (n° corde 4)

 1060  Amiata, f, b, 3 ans, par War Command USA et Ponentina 
[Lando (GER)], 541/2 k (53 k), (10 000), P. Faucampre 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

 1165 5 Mister Bint, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Bint 
Makbul GB (Makbul IRE), 56 k (52 k), (10 000), G. Lancry 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 1060  Miss Penny Laujac, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Pyragorn USA (Aragorn IRE), 541/2 k, (10 000), Mme H. Pacini 
(Y. Fournand), JP. Gauvin (s) – (n° corde 5)

 970 5 Pepina, f, al, 3 ans, par Anodin (IRE) et Dogaressa IRE 
(Mastercraftsman IRE), 541/2 k (53 k), 0, (10 000), Le Thenney 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 9)

 897  Veni  V id i  V ic i ,  f ,  3  ans ,  54 1/2 k ,  A ,  (10  000) , 
SCEA Haras du Ma (M. Berto), P. Decouz (s) – (n° corde 2)

 897  Pont D’Ouilly, h, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 10)

 986 1 Beside, m, 3 ans, 60 k (56 k), 0, (14 000), B. Lorentz 
(Mme C. Miette), M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 1001  Voila Pourquoi, h, 3 ans, 58 k (54 k), (14 000), Y. Fouin (s) 
(Mme M. Legrand), Y. Fouin (s) – (n° corde 8)

 1068  Siamayuz, h, 3 ans, 58 k, 0, (14 000), Seroul (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 12)

 462  Indian North, f, 3 ans, 541/2 k, (10 000), Mme C. Signol 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 6)

 994  American D’Ange, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), (14 000), 
NT. Benmahrez (Mme A. Molins), C. Escuder – (n° corde 3)

12 partants ; 19 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 331 e
Eng. Sup. : Eristars
2 long ½, 1 long, 1 long ¾, ¾ long, encolure, ¾ long, tête, 1 long, 1 long 
½.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Eristars.
 1 296e Amiata.
 972e Mister Bint.
 648e Miss Penny Laujac.
 324e Pepina.

Primes aux éleveurs :
 785e Az. Agricola Stefano Luciani.
 540e Olivier Triboire, S.C.E.A. Ecurie Des Jap.
 314e Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 240e Jacques Jean, Laurent Jean, Mme Marie-Therese Jean.
 120e Eledy Srl.

Temps total : 2’52’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Crystal MIETTE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.

 1256 4866 PRIX JEAN COURTINAT
(Classe 4)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, ayant une valeur égale 
ou inférieure à 28 k., n’ayant pas reçu une allocation de 8.500 depuis 
le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 3.000 gagnés depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 682 2 Neelakurinji, f, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Ballerina 
Girl [Moscow Ballet (USA)], 551/2 k (511/2 k), Ecurie Kura 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 6)

 799  Simfaust, h, gr, 6 ans, par Lord Du Sud et Rumba Blue 
[Anabaa Blue (GB)], 57 k, A. Girod (S. Ruis), Bellanger – 
(n° corde 9)

 1162  Speak Now, f, al, 8 ans, par Zafeen FR et Snow Valley 
[Choisir  (AUS)],  571/2 k (56 k),  JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 5)
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 1254 4861 PRIX BIRON TP (PRIX DE MONTLUCON)
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour toutes juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, cette année, 
reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.
Références : 0 ans, +37,5 ; 1 ans et +, +37,5.

 1082  Berlin Calling (IRE), f, al, 6 ans, par Dandy Man IRE et 
Dolce Attesa GB (Dr Fong USA), 60 k, E. Boutin (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 7)

 1088 5 Nadeschda, f, b, 6 ans, par Soldier Hollow GB et Nadin GER 
(Alkalde GER), 56 k, A, T. Poche (C. Grosbois), T. Poche – 
(n° corde 5)

 999 5 L’Assaut Six, f, b, 6 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Indian Princess IRE (Mujadil USA), 561/2 k (55 k), A, A. Michel 
(H. Lebouc), T. Poche – (n° corde 10)

 892 3 Louve Dancer, f, gr, 6 ans, par Loup Breton (IRE) et 
Funambula Dancer [Funambule (USA)], 53 k, 0, G. Heurtault 
(G. Congiu), G. Heurtault – (n° corde 3)

 992 3 Zawiana GER, f, b, 5 ans, par Wiesenpfad FR et Zamindra 
[Zamindar (USA)], 581/2 k (551/2 k), Moser (Mme A. Nicco), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

 1066 5 Fete De La Mer, f, 5 ans, 591/2 k, JL. Da Silva (A. Roussel), 
E. Vagne (s) – (n° corde 6)

 1033  La Roya , f, 5 ans, 53 k (511/2 k), A , Mme M. Bruere 
(Mme C. Poirier), Mme M. Bruere – (n° corde 9)

 1084  Shanabala, f, 9 ans, 521/2 k, A, R. Dupont-Fahn (A. Lemaitre), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Ratina, f, 4 ans, 591/2 k, U. Aeschbacher (S. Laurent), 
Mme F. Aeschbacher – (n° corde 1)

   Reine De Khalvi, f, 6 ans, 55 k, P. Chenu (J. Claudic), 
D. Chenu – (n° corde 8)

10 partants ; 8 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 644 e
Eng. Sup. : Fete De La Mer, Shanabala
1 long, ¾ long, courte encolure, 1 long ¼, 4 long ½, 1 long ¼, 3 long, 
1 long, 1 long ¾.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Berlin Calling (Ire).
 882e Nadeschda.
 661e L’Assaut Six.
 441e Louve Dancer.
 283e Zawiana Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 782e Scuderia Micolo Snc.
 358e Patrick Boudengen.
 312e Ulrich Zerrath.
 239e Ecurie Biraben, Mme Eliane Vayssier, Mlle Lisa Biraben-Loustau.
 59e Dr Gerhard Moser, prime non attribuée.

Temps total : 2’28’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument LOUVE DANCER à se rendre 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais.

AIX-LES-BAINS
0701 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Melchior-François MATHET – 
Jean-Claude RAVIER – Jean-François CAMUS

 1255 4863 PRIX DES GENTIANES
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids : 56 k. les chevaux mis à reclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, cette année, reçu 
une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000 
porteront 4 k.

2 200 m
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2 500 m
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11 partants ; 57 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 321 e
Certif. vétérinaire : Millenium Park, Il Pittore
encolure, encolure, encolure, ½ long, 1 long, ¾ long, encolure, 1 long 
½, 5 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Lorlisalsa.
 1 215e Peaceful City.
 911e Sandy Dream.
 607e Global Passion.
 236e In For Dinner.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.
 547e Jean-Claude Seroul.
 410e Haras D’Haspel.
 273e Zied Ben M’Rad, Samy Torgeman.
 128e Pierric Rouxel, Gerard De Tarragon.

Temps total : 1’55’’80’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu dans la ligne droite.
Après avoir entendu les jockeys Grégoire LEGRAS montant le no 5 
GLOBAL PASSION, Gabriele CONGIU montant le no 3 BOBYDARGENT, 
et Eleura CIESLIK montant le no 2 LAST EDITION, et après vision du 
film contrôle, GLOBAL PASSION en penchant sur sa gauche, a provoqué 
un tassement gênant BOBYDARGENT et provoquant par contre-coup la 
gêne de LAST EDITION.
L’ordre d’arrivée a été maintenue, les Commissaires ayant considéré 
que ces gênes n’avaient pas empêché les chevaux gênés d’obtenir une 
allocation.

 1258 4865 PRIX DE LA GRANDE CHARTREUSE
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année, reçu une allocation de 10.000.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 1083  Magnetique IRE, h, b, 5 ans, par Leroidesanimaux BRZ et 
Magique IRE (Jeremy USA), 55 k, Mme ML. Gast (M. Berto), 
J. Parize – (n° corde 4)

 1071 1 Rajeline, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Tengeline (Cardoun), 
571/2 k, A, JP. Vanden Heede (F. Blondel), C. Escuder – 
(n° corde 12)

 1163 3 La Fibrossi, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Tamada GB 
(Lucky Story USA), 51 k, A, JP. Vanden Heede (Mme M. Velon), 
B. Goudot (s) – (n° corde 5)

 1123 3 Lovely Miss, f, al, 4 ans, par Excelebration IRE et I Should 
Care [Loup Solitaire (USA)], 541/2 k (53 k), A, D. Dumoulin 
(Mme A. Molins), R. Le Gal – (n° corde 9)

 974 3 Spotted Cat (IRE), h, b, 9 ans, par Rock Of Gibraltar IRE 
et Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 53 k, C. Mosse 
(S. Ruis), F. Foresi – (n° corde 7)

 1052 2 Fire Of Beauty, h, 4 ans, 541/2 k, 0, A. Morteo (G. Congiu), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 1071 2 Riviera, f, 5 ans, 551/2 k, F. Boualem (T. Dachis), F. Boualem – 
(n° corde 8)

 895  Zalia First, m, 5 ans, 571/2 k, Seroul (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 11)

 985 5 Lifkarita, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), A , R. Vetterhoeffer 
(Mme E. Cieslik), J. Parize – (n° corde 6)

 974 2 Storm Katy, f, 4 ans, 51 k (50 k), P. Nador (G. Legras), 
P. Nador – (n° corde 1)

 976  Robinwood ,  h ,  4  ans ,  55  k  (51  k ) ,  B .  Goudot 
(Mme M. Stoppini), B. Goudot (s) – (n° corde 10)

 812  Lenka, f, 4 ans, 53 k (511/2 k), A. Coelho (Mme L. Grosso), 
A. Coelho – (n° corde 3)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 168 e
Eng. Sup. : Riviera
encolure, 2 long, 1 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ¼, encolure, 2 long 
½, 1 long ¾.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

1 800 m
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 1163 1 Elio Ska, h, b, 6 ans, par Milanais et Sparkbulle (Bulrush), 
61 k, 0, T. Dettwiller (S. Laurent), Mme R. Philippon – 
(n° corde 4)

 1166  Smart Lady, f, b, 4 ans, par Makfi GB et Rosa Linda [Teofilo 
(IRE)], 571/2 k (531/2 k), D. Baliouze (Mme A. Nicco), M. Pitart – 
(n° corde 11)

 1051 5 Dragon Love, h, 4 ans, 57 k, Mme E. Drouet (G. Congiu), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 1)

 1059  Zoffan, h, 4 ans, 58 k (541/2 k), Seroul (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 7)

 900 3 Mesha One ,  h, 7 ans, 57 k (551/2 k), G. Hanouna 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 895  Gigrette, f, 6 ans, 571/2 k, 0, F. Boualem (F. Blondel), 
F. Boualem – (n° corde 8)

 971 4 Nuit De Forlonge IRE , f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), 
Mme B. Nicco (Mme A. Molins), Bellanger – (n° corde 2)

 901 1 Beruska, f, 7 ans, 571/2 k, A, F. Boualem (T. Dachis), 
F. Boualem – (n° corde 3)

11 partants ; 36 eng. ; 3 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 826 e
Eng. Sup. : Elio Ska, Gigrette, Beruska
1 long, encolure, 1 long ¼, encolure, 1 long, 1 long, ½ long, 1 long ¼, 
1 long ¾.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e Neelakurinji.
 630e Simfaust.
 472e Speak Now.
 315e Elio Ska.
 202e Smart Lady.

Primes aux éleveurs :
 913e Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 341e Regis Gauthier, Andre Girod.
 256e Erich Schmid.
 170e Cedric Babin, Mlle Anne Christine Tavares, Maurice Aubry.
 91e Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 2’8’’0’’’

 1257 4864 PRIX DU GRAND PORT
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er mars 
de cette année, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +27.

 973 3 Lorlisalsa, f, b.f, 5 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia [Lord 
Of Men (GB)], 561/2 k, Mme F. Lescot (A. Orani), S. Eveno – 
(n° corde 2)

 1162 2 Peaceful City, f, b, 5 ans, par Elusive City USA et Peaceful 
Paradise GB (Turtle Island IRE), 561/2 k (531/2 k), D. Mars 
(Mme C. Miette), Bellanger – (n° corde 7)

 984 3 Sandy Dream, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Sandy Winner 
[Priolo (USA)], 541/2 k (53 k), 0, JC. Daoudal (Mme L. Grosso), 
Mme R. Philippon – (n° corde 9)

 1070 3 Global Passion, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Lili 
St Cyr IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (561/2 k), RS. Hoskins 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 8)

 1082  In For Dinner, h, b, 9 ans, par My Risk et Illoughane 
(Slickly), 54 k, A, Mme P. Gruber (S. Laurent), Mme P. Gruber – 
(n° corde 11)

 1162 4 Bobydargent, h, 4 ans, 61 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(G. Congiu), JP. Gauvin (s) – (n° corde 3)

 1069 6 Last Edition, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), A, Mme D. Buhmann 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 10)

 1070  Poet’S Flower (IRE), f, 5 ans, 58 k, Ecurie Gribomont 
(M. Grandin), CE. Rossi – (n° corde 4)

 973  Synchrone, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Jp Bonardel 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 973 2 La Fibre, h, 6 ans, 631/2 k (601/2 k), F. Petit (Mme A. Nicco), 
M. Pimbonnet – (n° corde 13)

 989  Masaki, m, 4 ans, 60 k, A, P. Walter (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 1)
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 1260 4711 PRIX DES BOULANGERIES CREPIN
(Classe 3)

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas 
reçu, cette année, une allocation de 5.000. Poids : 58 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 
1er juin de l’année dernière inclus : 1 k par 3.000 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 904 4 King Cobra, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch GB 
(Kyllachy GB), 60 k, F. Boucey (A. Roussel), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 10)

 904 2 Noormandy, m, al, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Wedge 
Trust (IRE) (Zamindar USA), 58 k, Ecurie I.M. Fares 
(G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – (n° corde 3)

   Sagauteur, h, b, 4 ans, par Literato et Saga D’Ouilly 
(L inamix) ,  58 k,  Pegase Bloodstock (E.  Revol te) , 
D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

   Emma Point USA, f, al, 4 ans, par Point Of Entry USA 
et Emma Darling USA (Hennessy USA), 591/2 k, R. Bruni 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 873 7 You Little Ripper IRE, h, b, 4 ans, par Rip Van Winkle 
IRE et Sahara Sky IRE (Danehill USA), 59 k (571/2 k), 
Seventh Lap Racing Ltd (A. Madamet), G. Hernon (s) – 
(n° corde 2)

 761  Morning Dew, f, 4 ans, 561/2 k (55 k), 0, C. Wentworth 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 1)

 113  Indian Jewel, f, 4 ans, 601/2 k (58 k), Yeardley (H. Besnier), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 787  Barpower , h, 4 ans, 62 k (601/2 k), Mme A. Vigreux 
(Mme M. Eon), Mme A. Vigreux – (n° corde 9)

 878  Precieuse Lady, f, 4 ans, 561/2 k, A. Ramet (s) (B. Hubert), 
A. Ramet (s) – (n° corde 7)

   Vive Clarte, f, 4 ans, 561/2 k, L. Cendra (A. Bernard), 
L. Cendra – (n° corde 8)

10 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 510 e
Eng. Sup. : Emma Point USA
¾ long, 4 long, nez, 4 long, 4 long, 8 long, 4 long, 8 long, loin.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux propriétaires :
 2 025e King Cobra.
 810e Noormandy.
 607e Sagauteur.
 405e Emma Point Usa, prime non attribuée.
 202e You Little Ripper Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 913e Mme Elisabeth Ribard.
 365e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 273e Suc. Christopher Mahoney.
 85e Waymore Llc, prime non attribuée.
 42e Paulyn Limited, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’2’’’

 1261 4712 PRIX DE L’ENTREPRISE ARNAUD FAURE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, n’ayant 
pas reçu, cette année, une allocation de 5.000. Poids : 57 k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er juiin de l’année dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 1063 5 Predetermined (IRE), h, b, 7 ans, par Lope De Vega 
IRE et Queen Bodicea IRE (Revoque IRE), 57 k, J. Bertin 
(A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 8)

   Breizhoun, h, b, 5 ans, par Evasive GB et Breizh Touch 
[Country Reel (USA)], 57 k (551/2 k), A, Perron (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
 2 835e Magnetique Ire, prime non attribuée.
 882e Rajeline.
 661e La Fibrossi.
 567e Lovely Miss.
 220e Spotted Cat (Ire).

Primes aux éleveurs :
 595e Mlle Yvonne Jacques, prime non attribuée.
 478e Eric Lemaitre.
 358e Mme Danielle De La Heronniere.
 167e Thierry Storme.
 119e Jean-Claude Seroul.

Temps total : 1’56’’0’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur un 
incident survenu à l’entrée de la ligne droite.
Après avoir entendu les jockeys Thibault DACHIS montant le no 4 
RIVIERA, Sylvain RUIS montant le no 9 SPOTTED CAT, et Marie VELON 
montant le no 12 LA FIBROSSI, et après vision du film contrôle, les 
Commissaires ont infligé une mise à pied d’un jour à Marie VELON pour 
s’être déportée vers la gauche et avoir gêné Thibault DACHIS.
L’ordre d’arrivée a été maintenue, les Commissaires ayant considéré 
que ces gênes n’avaient pas empêché les chevaux gênés d’obtenir une 
allocation.

ANGERS
0201 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Frédéric MUNET – Hervé ROBERT – 
Théophile MELOU – Isabelle PANTAIS

 1259 4713 PRIX DES CARRIERES ROY
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’étant pas de race 
pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids : 64 k. 
Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 797 3 Habit Jaune, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Ninon De Re 
(Denham Red), 621/2 k, P. Hardy (S. Martino), A. Fouassier – 
(n° corde 2)

 882 3 Hockney Vallis, h, al, 3 ans, par Saint Des Saints et 
Toccata Vallis [Ballingarry (IRE)], 64 k, Dutertre (A. Roussel), 
D. Bressou – (n° corde 5)

   Hep Tailh, h, b.f, 3 ans, par Crillon et Truffe [Shaanmer 
(IRE)], 62 k, Y. Fertillet (s) (A. Bernard), Y. Fertillet (s) – 
(n° corde 1)

   Habanero, h, b, 3 ans, par Gris De Gris (IRE) et Pluton De 
Lancray [Brier Creek (USA)], 62 k, J. Haussy (W. Saraiva), 
J. Delaunay – (n° corde 8)

 774  Hermione Vancouver, f, gr, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Quezac Du Boulay (Useful), 621/2 k (61 k), P. Priollet 
(Mme M. Eon), L. Viel (s) – (n° corde 6)

 774 5 Hardeqarde ,  h,  3 ans, 64 k, de CH. Chaudenay 
(A. Madamet), P. Journiac – (n° corde 4)

   Hand On The Moon, f, 3 ans, 601/2 k, Gaec de Clairefontaine 
(E. Revolte), A. Fouassier – (n° corde 7)

 774  Hesperis, f, 3 ans, 621/2 k, Y. Fouchard (B. Hubert), 
F. Hayeres (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 371 e
Eng. Sup. : Hockney Vallis
1 long, 1 long, 1 long, tête, 2 long, loin, loin.
5 250e – 2 100e – 1 575e – 1 050e – 525e

Primes aux éleveurs :
 945e Philippe Hardy.
 378e Andre-Noel Dutertre.
 283e Yannick Fertillet.
 189e Eric Jean-Pierre Thomas, Michel Thomas.
 94e Pascal Priollet.

Temps total : 2’28’’4’’’

2 200 m

1

2

3

4

5

6

7

8



70 BO 2020/9 - plat

14 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 918  Leader Of Corsica, h, 3 ans, 56 k, Vanhove (G. Lemius), 
Vanhove – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 400 e
Eng. Sup. : Loceanechope, Happy Boy Herod
1 long, 2 long, loin, 7 long, 1 long.
6 000e – 2 400e – 1 800e – 1 200e – 600e

Primes aux éleveurs :
 1 080e Alain Chopard.
 432e Alain Chopard.
 324e Benoit Lapeze-Charlier, Henri Lapeze-Charlier, Bernard Lapeze-Charlier.
 216e Mlle Sarah Eveillard.
 108e Mlle Stephanie Costa.

Temps total : 1’53’’62’’’

 1263 4457 PRIX PUBLI 2B
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur-sang, de 4 ans et au-
dessus, auxquels le handicapeur aura attribué une valeur inférieure ou 
égale à 28 k.. Poids : 56 k. Surcharges accumulées en victoires et places : 
1 k. par 5.000 reçus, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 1074 5 He Will Call, m, b, 4 ans, par Evasive GB et She Will Call GB 
(Dalakhani IRE), 60 k (571/2 k), A. Gabryszewski (V. Chenet), 
R. Martens (s) – (n° corde 7)

 922 1 Rashkani ,  h, b, 7 ans, par Pivotal GB et Radiyya 
( IRE) (Sinndar IRE),  58 k (561/2 k) ,  0 ,  A.  Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 4)

 922 2 Expresso James, h, n.p, 6 ans, par Myboycharlie IRE 
et Pom Pom Pom GB (Big Shuffle USA), 59 k (561/2 k), 0, 
ANGE Tafani (Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 1)

 922 5 Blues Music, f, b, 6 ans, par Motivator GB et Blanc Sur 
Blanc IRE (Hold That Tiger USA), 571/2 k, A. Gabryszewski 
(W. Smit), JC. Sarais – (n° corde 5)

 922  American Song, h, b, 6 ans, par American Post GB et Lilli 
Star [Fly To The Stars (GB)], 58 k (551/2 k), A, JP. Folacci 
(A. Subias), JP. Folacci – (n° corde 2)

 765 5 Oh Le Corse, h, 5 ans, 62 k, JP. Folacci (F. Corallo), 
JP. Folacci – (n° corde 9)

 922 6 Galixyane, f, 5 ans, 541/2 k, Mme S. Bolleri (C. Perkins), 
Mme S. Bolleri – (n° corde 10)

 995  Mundaka, f, 4 ans, 571/2 k (56 k), A, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 6)

 922 7 Le Magicien, h, 8 ans, 58 k, Mme D. Mammia (L. Doreau), 
Mme D. Mammia – (n° corde 3)

9 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 205 e
Eng. Sup. : Blues Music
Sans jockey : Amie Intime
1 long, courte tête, ½ long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long, encolure, ¾ long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 2 227e He Will Call.
 693e Rashkani.
 519e Expresso James.
 346e Blues Music.
 173e American Song.

Primes aux éleveurs :
 1 004e S.C.E.A. Ecurie De Montfort, Mlle Karine Morice, Plasman-Pvp Racing.
 376e Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 281e Earl Haras Saint-James.
 187e Earl Haras Du Taillis.
 93e Bernard Blot, Mlle Sophie Blot, Mlle Anne-Claire Blot, Mme Claire Blot.

Temps total : 2’34’’93’’’

 1264 4458 PRIX CONSTANT ALPHONSE
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop

tbé
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 1105 5 Mister Magic IRE, h, b.f, 5 ans, par Red Jazz USA et 
Luvmedo IRE (One Cool Cat USA), 61 k (591/2 k), A. Caracciolo 
(Mme M. Michel), G. Bietolini – (n° corde 9)

 427 2 Fastnet Lightning IRE, h, b, 7 ans, par Fastnet Rock 
AUS et Arosa IRE (Sadler’S Wells USA), 58 k, Mme A. Vigreux 
(A. Roussel), Mme A. Vigreux – (n° corde 3)

   Contortioniste (GB), h, al, 5 ans, par Pivotal GB et 
Distortion (GB) (Distorted Humor USA), 57 k (531/2 k), 
Wertheimer & Frere (A. Mosse), Laffon-Parias – (n° corde 5)

 240  Senza Fine, f, 5 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Desjardins 
(Mme P. Dominois), Mme M. Siron – (n° corde 10)

 1082 2 Thindy, h, 8 ans, 63 k (611/2 k), 0, Ecurie Willy Sebag 
(A. Madamet), AS&D Allard (s) – (n° corde 2)

 878  Eclair Du Ninian , m, 9 ans, 57 k, 0 , K. Quellard 
(S. Martino), S. Gouvaze – (n° corde 7)

   Jasnin, h, 8 ans, 57 k (541/2 k), GWH. Schmitt (H. Besnier), 
S. Cerulis – (n° corde 1)

   Kyra De La Roche, f, 5 ans, 551/2 k (511/2 k), G. Androuin 
(Mme M. Chupin), G. Androuin – (n° corde 6)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 176 e
2 long, 3 long, 3 long, courte encolure, encolure, 1 long, loin, 1 long ½, 
6 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 1 496e Predetermined (Ire).
 769e Breizhoun.
 577e Mister Magic Ire, prime non attribuée.
 299e Fastnet Lightning Ire, prime non attribuée.
 192e Contortioniste (Gb).

Primes aux éleveurs :
 811e S. F. Bloodstock Llc.
 346e Daniel Cherdo.
 123e Barronstown Stud, prime non attribuée.
 121e Mlle Ciara Eglington, prime non attribuée.
 56e Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’42’’43’’’

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Antoine-Dominique LORENZONI – 
Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES – Christine FONTAN

 1262 4454 PRIX DE FURIANI
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au moins 12.5 % 
de sang arabe. Poids : 59 k. Tout gagnant portera 1 k 1/2. ; de plusieurs 
courses 3 k. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. 1/2 ; au moins 25 %, 3 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les Jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 918 1 Loceanechope, f, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Lorea 
Chope [Soave (GER)], 59 k (561/2 k), Mme C. Leoni (V. Chenet), 
Mme J. Bia – (n° corde 2)

 764 3 Go Chop, m, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et Enea 
Chope [Muhaymin (USA)], 59 k (571/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 5)

   Or Et Bleue, f, b.f, 3 ans, par Anabaa Blue (GB) et Parad’Or 
(Dearling), 571/2 k (56 k), A. Bardini (Mme S. Callac), D. Ferir – 
(n° corde 3)

 1167  Happy Boy Herod, m, b.f, 3 ans, par Ragtime Pontadour 
et Wanda Bibi (Le Fastabibi), 56 k, C. Barzalona (F. Corallo), 
C. Barzalona – (n° corde 6)

   Enjoy Di Kalliste, f, b, 3 ans, par Don Tomas et Dona 
Lucrecia (Zeffir), 541/2 k (551/2 k), Mme S. Costa (L. Doreau), 
Mme S. Costa – (n° corde 1)

 918  Black Swans, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), T. Fougier (A. Subias), 
T. Fougier – (n° corde 7)
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 919  Aguacaliente, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Aiwood 
De Bordes (Albert Du Berlais), 57 k, A. Lorenzoni (W. Smit), 
A. Lorenzoni – (n° corde 2)

   Futee Du Pecos, f, al, 6 ans, par Annapolis et Falladore 
(Kadounor), 55 k (551/2 k), A, F. Decoster (L. Doreau), 
Mme J. Bia – (n° corde 1)

 920  Ydromelle, f, al, 5 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
54 k, A, JC. Sarais (C. Perkins), JC. Sarais – (n° corde 5)

 766 4 Estrelia, f, 5 ans, 53 k (511/2 k), PJ. Carlotti (Mme S. Callac), 
PJ. Carlotti – (n° corde 3)

8 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 334 e
Eng. Sup. : Ecyra Pontadour
1 long ¾, courte tête, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½.
8 000e – 3 040e – 2 240e – 1 280e – 640e – 480e – 320e

Primes aux éleveurs :
 1 040e Alain Chopard.
 395e Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.
 291e Francois Maillot.
 108e Patrick Saint-Martin.
 83e Francis Montauban.
 62e Haras Du Pecos.
 41e Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’37’’50’’’

 1266 4455 PRIX DE L’ANE CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, nés 
et élevés en France, inscrits au stud-book anglo-arabe, comptant au 
moins 12, 5 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses cette 
année Poids : 58 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, limitées 
à 6 k. : 1 k par 5.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 18, 5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 919 2 Milady De L’Astree, f, b, 9 ans, par Regality et Jolifleur 
De Tanus (Jolie Mars), 581/2 k, C. Barzalona (L. Doreau), 
C. Barzalona – (n° corde 2)

 767 5 Foxxy Du Pecos, h, al, 7 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour ( IRE)], 60 k (581/2 k),  G. Leca 
(Mme M. Waldhauser), Vanhove – (n° corde 3)

   Joyau De Bersac, h, gr, 12 ans, par Fairly Ransom (USA) 
et Perle De Bersac (Fast), 59 k, JM. Buresi (F. Corallo), 
JM. Buresi – (n° corde 5)

 767 4 Napoleo Malpic, h, gr, 11 ans, par Fairly Ransom 
(USA) et Lionne Rousse (Hasa), 57 k (551/2 k), 0, G. Leca 
(Mme S. Callac), Vanhove – (n° corde 7)

   Varan Des Savanes, h, al, 10 ans, par Carghese Des 
Landes et Valse Dompsoise (Kesberoy), 54 k (511/2 k), 
PJ. Carlotti (A. Subias), PJ. Carlotti – (n° corde 4)

   Dangereuse Lauteix, f, 7 ans, 521/2 k, A. Lorenzoni 
(W. Smit), A. Lorenzoni – (n° corde 6)

 1169 6 Elly Ameling, f, 5 ans, 561/2 k (54 k), A, F. Ziglioli (V. Chenet), 
F. Ziglioli – (n° corde 1)

   Maulde Premier, h, 4 ans, 56 k, 0, A. Bardini (C. Perkins), 
D. Ferir – (n° corde 8)

8 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 275 e
Eng. Sup. : Elly Ameling
encolure, 2 long, courte encolure, 3 long ½, encolure, 1 long ¾, 3 long.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Julien Guerin.
 396e Haras Du Pecos.
 297e Suc. Gustave Margnoux, Suc. Rene Margnoux.
 198e Pierre Pasquet.
 99e Haras National De Pompadour.

Temps total : 2’39’’14’’’
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Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus,  n’étant 
pas de race pur sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné trois 
courses, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus et limitées à 6 k. : 1 k. 
par 4.000 reçus. Les chevaux comptant au moins 12, 5 % de sang arabe 
recevront 1 k. ; au moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys ne 
sont pas applicables dans ce prix. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 921 5 Varan De Komodo, h, b, 11 ans, par Trempolino USA et 
Haldiana [Garde Royale (IRE)], 63 k (611/2 k), A, JB. Andreani 
(Mme S. Callac), JB. Andreani – (n° corde 4)

 921 1 Fabuleu De Forme, h, al, 5 ans, par Vespone IRE et Kinase 
(Kadrou), 64 k (621/2 k), A, A. Bardini (Mme M. Waldhauser), 
D. Ferir – (n° corde 3)

   Elitburg, h, b.f, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Vidi Des 
Mottes (Saint Des Saints), 62 k, 0, Mme C. Leoni (V. Chenet), 
Mme J. Bia – (n° corde 1)

 921 2 Volo Boy, h, b, 11 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
65 k, Mme D. Mammia (F. Corallo), Mme D. Mammia – 
(n° corde 2)

 921  Elegante Du Seuil, f, b.f, 6 ans, par Network GER 
et Pervenche Du Seuil (Lucky Dream), 601/2 k, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 5)

 921 3 For Me Baie, h, 5 ans, 62 k, P. Barrazza (C. Perkins), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

 921  Grisgiu Unicu, h, 4 ans, 62 k, P. Orsini (W. Smit), P. Orsini – 
(n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 250 e
Eng. Sup. : Elitburg
4 long, tête, 1 long, encolure, 2 long, loin.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux éleveurs :
 990e Baron De Bourgoing.
 396e Patrice Metenier.
 297e Ecurie Cerdeval.
 198e Mathieu Maurizi.
 99e Jean Brest, Mme Marc Boudot.

Temps total : 2’40’’17’’’

 1265 4456 GRAND PRIX DE BIGUGLIA DES JUMENTS - 
ANGLO-COURSE
(Femelles - Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 2)

16 000 c (8 000, 3 040, 2 240, 1 280, 640, 480, 320) – dotation France 
Galop
INTERNATIONAL
Pour pouliches et juments de 4, 5 et 6 ans, inscrites au stud-book 
Anglo-arabe de leur pays d’origine, comptant au moins 12, 5 % de sang 
arabe. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus et 
limitées à 6 k. : pour les 4 ans, 1 k. par 6.000 reçus, pour les 5 ans et au-
dessus, 1 k. par 4.000 reçus. Les juments comptant au moins 18, 5 % de 
sang arabe recevront 2 k. ; au moins 25%, 4 k.
Les remises de poids pour les Apprentis et les jeunes Jockeys sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 766 3 Readychope, f, al, 4 ans, par Ares De La Brunie et Red 
Ballerina (IRE) (Hawk Wing USA), 57 k (551/2 k), A. Bardini 
(Mme M. Waldhauser), D. Ferir – (n° corde 6)

 920 4 La Palombaggia, f, b.f, 6 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 58 k (551/2 k), A , A. Lorenzoni 
(A. Subias), A. Lorenzoni – (n° corde 8)

 1169 3 Ecyra Pontadour, f, b, 6 ans, par Jebeland Pontadour 
et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 54 k, Mme A. Sainjon 
(F. Corallo), Mme A. Sainjon – (n° corde 7)

 919 1 Melodie Celeste, f, b, 6 ans, par Caradak IRE et Harmonie 
Celeste (Fayriland Ii), 56 k (531/2 k), A , Mme C. Leoni 
(V. Chenet), Mme J. Bia – (n° corde 4)
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 855 1 Hurricane Dream, m, al, 3 ans, par Hurricane Cat USA 
et Shalimara (Siyouni), 561/2 k, Team Valor International 
(PC. Boudot), M. Mescam – (n° corde 6)

   Ketil USA, m, b, 3 ans, par Karakontie JPN et Matroshka 
IRE (Red Ransom USA), 561/2 k, Flaxman Stables Ireland L.T.D 
(S. Pasquier), P. Bary (s) – (n° corde 5)

 485 2 Instruit (GB), m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 561/2 k, A. Gilibert (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 2)

 1049 1 Dawn Intello, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Gadalka USA 
(Giant’S Causeway USA), 561/2 k, J. Abdullah (M. Barzalona), 
A. Schutz (s) – (n° corde 1)

 823 4 High Tech, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Highborne 
[Anabaa (USA)], 55 k, Ecurie Mister Ess A.S. – (n° corde 4)

 888 5 The Magic, m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Ana Zghorta 
(GB) (Anabaa USA), 55 k, T. Raber (C. Demuro), C. Fey (s) – 
(n° corde 3)

6 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 963 e
Eng. Sup. : The Magic
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ¾, 8 long, 1 long ½.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e – 840e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Hurricane Dream.
 2 872e Ketil Usa, prime non attribuée.
 2 116e Instruit (Gb).
 1 209e Dawn Intello.
 604e High Tech.
 453e The Magic.

Primes aux éleveurs :
 2 802e Mme Marie-Laurence Oget, Andre Brakha.
 784e Gestut Zur Kuste Ag.
 452e Matroshka Syndicate, prime non attribuée.
 448e Viktor Timoshenko.
 336e Haras Du Quesnay.
 168e S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’11’’38’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
les jockeys Mickael BARZALONA (DAWN INTELLO), arrivé 4e et Cristian 
DEMURO (THE MAGIC), arrivé non-placé, sur un incident survenu à 
l’entrée de la ligne d’arrivée.
Après examen du film de controle et audition des jockeys précités, 
les Commissaires ont sanctionné le jockey Cristian DEMURO par une 
interdiction de monter pour une durée de deux jours, pour avoir eu 
comportement fautif en se rapprochant de la lice intérieure et avoir ainsi 
mis en difficulté son concurrent, sans que cela n’ait de conséquence sur 
l’ordre d’arrivée des concurrents.

 1269 340 PRIX GANAY
(Groupe I)

180 000 c (102 852, 41 148, 20 574, 10 278, 5 148)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 1.800 à l’engagement le 
27 mai ou 12.960 à l’engagement supplémentaire le 11 juin.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 680 4 Sottsass, m, al, 4 ans, par Siyouni et Starlet’S Sister 
(IRE) (Galileo IRE), 58 k, White Birch Farm (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 4)

 1010 1 Way To Paris GB, m, gr, 7 ans, par Champs Elysees GB et 
Grey Way USA (Cozzene USA), 58 k, P. Ferrario (PC. Boudot), 
A. Marcialis – (n° corde 2)

 680 1 Shaman (IRE), m, al, 4 ans, par Shamardal USA et Only 
Green (IRE) (Green Desert USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
Laffon-Parias – (n° corde 5)

   Palomba (IRE), f, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Australienne (IRE) (Monsun GER), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(O. Peslier), Laffon-Parias – (n° corde 1)

 680 3 Simona, f, b, 4 ans, par Siyouni et Monava [El Prado (IRE)], 
561/2 k, A, Mme C. Elwes (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

5 partants ; 6 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 2 556 e
tête, 3 long, encolure, 2 long.
102 852e – 41 148e – 20 574e – 10 278e – 5 148e
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Commissaires de courses : Christine du BREIL – 
Amaury de LENCQUESAING – Emmanuel CHEVALIER du FAU

 1267 674 PRIX DES TERTRES
(Femelles)
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 11 décembre 2019 inclus, 
gagné une course de Classe 1 lors de leurs deux dernières courses. 
Poids : 56 k. 1/2. Toute gagnante d’une course de Classe 1, depuis le 
11 mars 2019 inclus, portera 2 k. ; depuis 3 mois, 3 k. Les pouliches 
n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2. ; celles 
n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 936 1 Bonne Idee GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Mirror Lake 
GB (Dubai Destination USA), 561/2 k, Abdullah (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Alkandora GB, f, al, 3 ans, par Nathaniel IRE et Poplin 
GB (Medicean GB), 55 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 816 1 Big Tamaya (IRE), f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 561/2 k, Seroul (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 4)

 958 2 Anobar, f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Gribatune [Green 
Tune (USA)], 55 k, A, Genets SRL (T. Piccone), A. Marcialis – 
(n° corde 1)

 972 1 Gelinka, f, b, 3 ans, par Rail Link GB et Ge Decoiffe 
(The Mask), 561/2 k, G. Denizet (C. Soumillon), Bellanger – 
(n° corde 3)

5 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 1 338 e
Eng. Sup. : Alkandora GB, Anobar
½ long, 1 long ¼, 1 long ¾, encolure.
14 000e – 5 320e – 3 920e – 2 240e – 1 120e

Primes aux propriétaires :
 7 560e Bonne Idee Gb, prime non attribuée.
 2 872e Alkandora Gb, prime non attribuée.
 2 116e Big Tamaya (Ire).
 1 209e Anobar.
 604e Gelinka.

Primes aux éleveurs :
 1 190e Juddmonte Farms (East) Ltd, prime non attribuée.
 513e Jean-Claude Seroul.
 452e Daniel John Deer, Mme D. J. Deer, prime non attribuée.
 448e Didier Krajnc, Earl Haras De Cisai, Philippe Daney De Marcillac.
 224e Sylvain Wuillaume, Steve Schneider, Mme Sylvie Gerard.

Temps total : 2’8’’86’’’

 1268 673 PRIX DE CHAMPERRET
(Mâles et Hongres)
(Classe 1)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 
11 décembre 2019 inclus, gagné une course de Classe 1 lors de leurs 
deux dernières courses. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant d’une course de 
Classe 1, depuis le 11 mars 2019, portera 2 k. ; depuis 3 mois, 3 k. Les 
chevaux n’ayant jamais gagné (à réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2. ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° D1 : Plat, Dist. 2 100 m env.
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Primes aux éleveurs :
 2 388e Ecurie Peregrine Sas.
 1 022e Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 646e Mme Julia Aisbitt, Jon Aisbitt, prime non attribuée.
 584e Haras Du Mezeray S.A. .
 191e Ecurie Salabi, Haras Des Adelis.
 143e Haras D’Etreham.
 136e Mlle Julie Mestrallet, Mme Francine Mestrallet.

Temps total : 1’50’’38’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté sur l’hippodrome 
de Moulins le samedi 13 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur la jument SPECIAL MISSION GB par le jockey Anthony 
CRASTUS au poids de 54 kg.

 1271 469 PRIX VICOMTESSE VIGIER
(Groupe II)

90 000 c (51 300, 19 800, 9 450, 6 300, 3 150)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus. Poids : 
57 k. Le gagnant, depuis le 1er septembre 2019 inclus, d’une course du 
Groupe II portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement à la poule des propriétaires : 840 à l’engagement le 
27 mai ou 1.540 à l’engagement le 5 juin ou 3.500 à l’engagement 
supplémentaire le 11 juin.
Le gagnant est éligible au Stayers’ Million Bonus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L1 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 746 5 San Huberto (IRE), m, b, 4 ans, par Speightstown USA et 
Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 57 k, Oti Management Pty Ltd 
(PC. Boudot), F. Chappet – (n° corde 1)

 911 1 Call The Wind GB, h, al, 6 ans, par Frankel GB et In 
Clover GB (Inchinor GB), 57 k, G. Strawbridge (O. Peslier), 
F. Head (s) – (n° corde 5)

 808 1 Get Shirty (IRE), h, b, 4 ans, par Teofilo IRE et Soccer 
Mom GER (Monsun GER), 57 k, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Cal led  To  The  Bar  ( IRE) ,  h ,  b ,  6  ans ,  pa r 
Henrythenavigator USA et Perfect Hedge (GB) (Unfuwain 
USA), 57 k, Fair Salinia Ltd – (n° corde 4)

 732  Tamniah, f, b, 4 ans, par Nathaniel IRE et Ezdehar IRE 
(Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k, Prce A. Faisal (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 911 4 Or Gris, h, 4 ans, 57 k, Mme de MC. Saint-Seine (A. Badel), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 2)

 911 3 Libello (IRE), m, 7 ans, 57 k, Ecurie Benoit Roualec 
(A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 945 1 Dalvini, m, 5 ans, 57 k, A. Fontaine (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 3)

 746  Iskanderhon USA ,  h,  4 ans, 57 k,  I .  Endaltsev 
(F. Panicucci), I. Endaltsev – (n° corde 11)

 911 2 Holdthasigreen, h, 8 ans, 59 k, Gilbert (T. Piccone), 
B. Audouin (s) – (n° corde 9)

 911 5 Diluvien, h, 5 ans, 57 k, S. Bacci (S. Pasquier), G. Bietolini – 
(n° corde 10)

11 partants ; 12 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 2 682 e
¾ long, 1 long, ½ long, 2 long, courte tête, courte tête, 2 long ½, encolure, 
3 long ½.
51 300e – 19 800e – 9 450e – 6 300e – 3 150e

Primes aux propriétaires :
 20 776e San Huberto (Ire).
 6 237e Call The Wind Gb, prime non attribuée.
 3 827e Get Shirty (Ire).
 1 984e Called To The Bar (Ire).
 1 275e Tamniah.

Primes aux éleveurs :
 6 126e Gestut Zur Kuste Ag.
 1 683e George Strawbridge, prime non attribuée.
 1 128e Haras Du Mont Dit Mont.
 704e Fair Salinia Ltd.
 376e Mitaab Bin Abdullah.

Temps total : 3’10’’34’’’
Les Commissaires ont autorisé la société d’entrainement F. HEAD (s) à 
munir le hongre CALL THE WIND GB d’une couverture de protection pour 
pénétrer dans sa stalle de départ.
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Primes aux propriétaires :
 23 141e Sottsass.
 9 258e Way To Paris Gb, prime non attribuée.
 4 629e Shaman (Ire).
 2 312e Palomba (Ire).
 1 158e Simona.

Primes aux éleveurs :
 16 379e Ecurie Des Monceaux.
 5 349e Grundy Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 2 142e Wertheimer & Frere.
 1 070e Wertheimer & Frere.
 819e Nigel Elwes.

Temps total : 2’6’’38’’’

 1270 679 PRIX DU PALAIS DES GLACES
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800)
Pour juments de 4 ans de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 
1er octobre 2019 inclus.

Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +20,5.

 1021 4 Celestissime, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Keegsquaw IRE 
(Street Cry IRE), 56 k, A. Curty (I. Mendizabal), F. Chappet – 
(n° corde 3)

   Pevensey Bay GER, f, b, 4 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Pachelbelle [Anabaa (USA)], 55 k, Mme J. Aisbitt 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 9)

 965 5 Les Vertus, f, gr, 4 ans, par Shakespearean IRE et 
Loshad GB (Lomitas GB), 60 k, G. Le Baron (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 827  Attirance, f, gr, 4 ans, par Slickly et Gracieuse (IRE) 
(Muhtathir GB), 57 k, L. Mineo (T. Piccone), F. Chappet – 
(n° corde 2)

 908 2 Special Appeal , f ,  al, 4 ans, par Australia GB et 
Espirita [Iffraaj (GB)], 551/2 k, Le Thenney (M. Barzalona), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 7)

 829  Toronada, f, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) et Tocopilla 
[Medaaly (GB)], 541/2 k, Mme A. Wilde (A. Pouchin) , 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

   Lady Sidney, f, b, 6 ans, par Mr Sidney USA et Marechale 
[Anabaa (USA)], 591/2 k, 0, G. Doleuze (C. Soumillon), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 10)

 1102 3 Meri Senshi, f, 4 ans, 571/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 11)

 959 7 Yanling, f, 6 ans, 62 k, Mme T. Marnane (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 15)

 829  Astrologia, f, 4 ans, 561/2 k, A, M. Leonetti (R. Thomas), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

   Testa IRE, f, 4 ans, 59 k, Haras de La Perelle (O. Peslier), 
S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 706 2 Silberpfeil IRE, f, 4 ans, 571/2 k, J. Fehr (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 13)

 908 5 La Poutanesca (IRE), f, 6 ans, 571/2 k, AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 16)

 522 5 Special Mission GB, f, 5 ans, 54 k, JL. Paltridge 
(A. Crastus), H. Shimizu – (n° corde 6)

 847  Plantlove, f, 5 ans, 561/2 k, Ecurie Louis d’Aur (A. Badel), 
S. Nigge (s) – (n° corde 12)

 946 3 L u c k y  D o e  ( I R E ) ,  f ,  4  a n s ,  5 7 1 / 2  k ,  0 , 
Ecurie Alaric de Murga, P. Bary (s) – (n° corde 14)

16 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 912 e
Eng. Sup. : Celestissime
1 long ¼, encolure, tête, courte tête, ¾ long, ¾ long, tête, courte encolure, 
courte encolure.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Celestissime.
 3 078e Pevensey Bay Ger, prime non attribuée.
 2 268e Les Vertus.
 1 296e Attirance.
 648e Special Appeal.
 486e Toronada.
 252e Lady Sidney.
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Référence : +27.

 909 5 Salsa Doloise, f, b, 4 ans, par Kingsalsa USA et Sirene 
Doloise [Marchand De Sable (USA)], 561/2 k, A. Bonin (s) 
(T. Piccone), A. Bonin (s) – (n° corde 3)

 909 2 Pikes Peak, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa [Acclamation (GB)], 541/2 k, Aleyrion Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 2)

 828  La Gaeta, f, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Gaelic Music 
[Poliglote (GB)], 581/2 k, G. Augustin-Normand (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 1)

 908  Midgrey (IRE), f, gr, 5 ans, par Camelot GB et Tasharowa 
(Linamix), 571/2 k, A, Mme J. Lefrancoisfrancois (T. Thulliez), 
FX. Belvisi – (n° corde 5)

 727  Creativity, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Kirkinola 
GB (Selkirk USA), 57 k, Mme J. Guillaume (PC. Boudot), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 10)

 846 3 Sur Ma Vie, f, b.f, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Saishu IRE 
(Indian Ridge IRE), 56 k, Libaud (C. Soumillon), E. Libaud (s) – 
(n° corde 9)

 985  Kea (GB), f, b, 4 ans, par Siyouni et Faithful One IRE 
(Dubawi IRE), 58 k (55 k), A, K. Murakami (Mme F. Valle Skar), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 7)

 930 2 Makda ,  f ,  4 ans, 571/2 k, Samama (I.  Mendizabal) , 
J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 908 7 Kiwi Kiss, f, 4 ans, 59 k, JV. Toux (A. Lemaitre), JV. Toux – 
(n° corde 13)

 909 3 Shyamala GB, f, 5 ans, 56 k, M. Krebs (s), M. Krebs (s) – 
(n° corde 4)

 1021  Green Siren, f, 4 ans, 60 k, JC. Smith (A. Badel), M. Bollack-
Badel – (n° corde 12)

 848  Zoelola, f, 6 ans, 57 k (551/2 k), Butel & Beaunez (s) 
(Mme C. Pacaut), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 18)

 848  Majura, f, 7 ans, 59 k, A. Bonin (s) (S. Pasquier), A. Bonin (s) – 
(n° corde 8)

 935  African Fable GB, f, 4 ans, 581/2 k, A, J. Hayoz (S. Maillot), 
R. Collet (s) – (n° corde 19)

 1051 1 Andrea Doria , f, 4 ans, 57 k, A , A. Gabryszewski 
(M. Barzalona), R. Martens (s) – (n° corde 15)

 799 1 Mout (IRE) ,  f ,  5 ans, 60 k, A ,  Seroul (G. Mil let) , 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 1081 2 Marobob (GB), f, 6 ans, 58 k (561/2 k), A, Ecurie Desjardins 
(Mme D. Santiago), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 810  C’Est Elle, f, 4 ans, 531/2 k, Mme C. Albrecht (A. Pouchin), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 6)

18 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 19 part def. – Total des entrées : 1 314 e
Eng. Sup. : Midgrey (IRE)
Sans motif : Rochenka
dead-heat, encolure, courte encolure, 1 long ½, encolure, ¾ long, courte 
tête, courte encolure, ¾ long.
7 245e – 7 245e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 2 934e Salsa Doloise.
 2 934e Pikes Peak.
 1 190e La Gaeta.
 680e Midgrey (Ire).
 340e Creativity.
 198e Sur Ma Vie.
 170e Kea (Gb).

Primes aux éleveurs :
 1 323e Bonin (S).
 865e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 536e Alain Fracas.
 200e Ecurie Des Charmes, Haras De La Morsangliere.
 153e Yeguada De Milagro Sa.
 115e Lane Stud Farms Ltd.
 107e Scuderia Sant’Ambroeus S. R. L. .

Temps total : 1’52’’9’’’

 1274 555 PRIX LA FLECHE
(L)

42 000 c (21 000, 8 400, 6 300, 4 200, 2 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.512 
à l’engagement supplémentaire.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 714 1 Livachope, f, b, 2 ans, par Goken et Laia Chope [Soave 
(GER)], 561/2 k, A. Chopard (A. Crastus), Mme J. Soubagne – 
(n° corde 7)
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A l’issue de la course, les Commissaires, informés par le vétérinaire de 
service que le hongre CALL THE WIND GB (Olivier PESLIER), arrivé 
2ème, était déferré et blessé au postérieur gauche, ont entendu en 
leurs explications les jockeys Olivier PESLIER, Christophe SOUMILLON 
(DALVINI), arrivé non-placé et Maxime GUYON (CALLED TO THE BAR 
(IRE)), arrivé 4e afin de déterminer les causes et les circonstances de 
cette blessure.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
ressort que les images mises à disposition des Commissaires de courses 
ne permettaient pas d’établir la responsabilité de l’un quelconque des 
concurrents et qu’aucune faute ne pouvait etre retenue.
Par ailleurs, il ressort des images du film de contrôle, que le hongre GET 
SHIRTY (IRE) s’était déferré de l’antérieur droit seul (ce qui a été confirmé 
par le vétérinaire de service), à environ 150 mètres du poteau de l’arrivée.

 1272 466 SAXON WARRIOR COOLMORE PRIX SAINT ALARY
(Groupe I - Femelles)

150 000 c (85 710, 34 290, 17 145, 8 565, 4 290)
Pour pouliches de 3 ans. Poids : 57 k.
Versement à la poule des propriétaires : 900 à l’engagement le 
19 février ou 10.800 à l’engagement supplémentaire le 11 juin.
Forfait initial : mardi 9 juin à 11 h.30.
Une couverture COOLMORE sera remise à la pouliche gagnante après 
la course.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° E1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 914 1 Tawkeel GB, f, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Rafaadah 
GB (Oasis Dream GB), 57 k, Al Maktoum (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 731 1 Magic Attitude (GB), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Margot 
Did IRE (Exceed And Excel AUS), 57 k, Jackson (T. Piccone), 
F. Chappet – (n° corde 2)

 806 1 Solsticia (IRE), f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Solilea 
(IRE) (Galileo IRE), 57 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 1013 1 Vaucelles, f, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vaunoise (IRE) 
(Teofilo IRE), 57 k, G. Augustin-Normand (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 6)

   Savarin JPN, f, b, 3 ans, par Deep Impact JPN et Sarafina 
[Refuse To Bend (IRE)], 57 k, M. Matsushima (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 884 2 Again Music, f, 3 ans, 57 k, Haras du Logis Saint Germain 
(M. Barzalona), A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 844 3 Moasa , f, 3 ans, 57 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(S. Pasquier), A. Schutz (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 174 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 7 904 e
5 long, tête, 1 long, 3 long, 7 long, 4 long.
85 710e – 34 290e – 17 145e – 8 565e – 4 290e

Primes aux propriétaires :
 19 284e Tawkeel Gb, prime non attribuée.
 7 715e Magic Attitude (Gb).
 3 857e Solsticia (Ire).
 1 927e Vaucelles.
 965e Savarin Jpn, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 7 285e Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 3 570e Katsumi Yoshida.
 2 730e Wertheimer & Frere.
 1 363e Franklin Finance S.A. .
 364e Shadai Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’1’’62’’’

 1273 685 PRIX DU COURS LA REINE
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420)
Pour juments de 4 ans et au-dessus, ayant couru depuis le 1er octobre 
2019 inclus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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Primes aux éleveurs :
 1 615e Stall Ullmann, prime non attribuée.
 1 521e Ecurie Normandie Pur Sang.
 746e Wertheimer & Frere.
 497e Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L.
 248e Haras D’Etreham.

Temps total : 2’32’’38’’’

 1276 4628 PRIX DES FALAISES
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.

La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° I2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 955  Victorious Champ, h, b, 9 ans, par New Approach IRE 
et Sasanuma USA (Kingmambo USA), 59 k, D. Smaga 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 6)

 1075 3 Empiric (GB), h, b, 7 ans, par Holy Roman Emperor IRE 
et Sierra Slew GB (Fantastic Light USA), 60 k, E. Bernhardt 
(G. Millet), E. Bernhardt – (n° corde 16)

 966  Wooldix, h, al, 5 ans, par Evasive GB et In Love Kelty [Green 
Tune (USA)], 58 k, D. Faivre (S. Pasquier), Mme S. Penot – 
(n° corde 19)

 735 4 Neelanjali, f, b, 6 ans, par Elusive City USA et Rubies GB 
(Inchinor GB), 581/2 k, G. Baton (T. Bachelot), E. Wianny – 
(n° corde 1)

 831  Vent Charlie, h, b.f, 5 ans, par Myboycharlie IRE et 
Vent Celeste (GB) (Peintre Celebre USA), 55 k (531/2 k), 
Mme C. Auvray (Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 1075  Wayne, h, 6 ans, 591/2 k, 0, A. Mink (PC. Boudot), F. Foresi – 
(n° corde 17)

 831 4 Magic Mac GB, f, 8 ans, 56 k, 0, FX. Belvisi (A. Badel), 
FX. Belvisi – (n° corde 7)

 974  Enjoy The Silence, m, 7 ans, 59 k, A, C. Boutin (s) 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 811  Million Dreams, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Racing Club d’Or 
(F. Veron), L. Loisel – (n° corde 4)

 204  Swansea Beach, f, 5 ans, 591/2 k (561/2 k), A, P. Briard 
(Mme F. Valle Skar), S. Dehez (s) – (n° corde 5)

 1085 5 Surewecan GB, h, 8 ans, 591/2 k (58 k), BL. Jones 
(J. Monteiro), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 910  Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 571/2 k, 0, Mme B. Belvisi 
(T. Thulliez), FX. Belvisi – (n° corde 10)

 759  Bonusdargent, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, R. Dupont-Fahn 
(H. Mouesan), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 20)

 735  Vitabella, f, 5 ans, 58 k, EJ. Scherrer (A. Pouchin), 
J. Carayon – (n° corde 11)

 735  Kensai, m, 6 ans, 591/2 k, A, Qazaqstan Racing Club 
(A. Lemaitre), H. Ghabri – (n° corde 8)

 455  As Possible, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), 0 , T. Pigeon 
(Mme C. Pacaut), P&F. Monfort (s) – (n° corde 12)

 812 2 Makenjar, m, 4 ans, 55 k, A, M. Krebs (s), M. Krebs (s) – 
(n° corde 15)

17 partants ; 49 eng. ; 20 part def. – Total des entrées : 1 419 e
Certif. vétérinaire : La Farfallina GB
Sans motif : Lavinia Rose GB, Kincade
Chev. élim. : Joan Jet, Mounirchop
Chev. retir. : Pompogne, Ribot Dream (IRE), Handchop, Never Without You
tête, ¾ long, 1 long ¼, courte tête, courte encolure, encolure, courte 
encolure, 1 long ¼, tête.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 2 362e Victorious Champ.
 945e Empiric (Gb).
 911e Wooldix.
 472e Neelanjali.
 303e Vent Charlie.
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 1150 1 Pom Malpic, f, b.f, 2 ans, par Pomellato GER et Havanna 
Lady GB (Cape Cross IRE), 561/2 k, 0, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 2)

 931 1 Winvalchope, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Mademoiselle 
Flore (GB) (Footstepsinthesand GB), 561/2 k, B. Giraudon, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 715 1 Giulio Cesare, m, b, 2 ans, par Dabirsim et Cherie Good IRE 
(Big Bad Bob IRE), 58 k, Scuderia Micolo SNC (M. Barzalona), 
A. Marcialis – (n° corde 6)

 842 1 Feelie Win IRE, f, b, 2 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et  Beat  Of  Love GB (Paco Boy IRE) ,  561/2 k , 
Feel Good Horse Racing (C. Demuro), A. Marcialis – 
(n° corde 4)

 716 1 Night Hunting, f, 2 ans, 561/2 k, Its All About The Girls Racing 
(S. Pasquier), N. Clement (s) – (n° corde 3)

 1150 2 What A Hullabaloo (IRE) ,  f ,  2 ans, 561/2 k, 0 , 
Mme T. Marnane (T. Bachelot), AN. Hollinshead – (n° corde 9)

 782 1 Tortola, f, 2 ans, 561/2 k, Boultbee Brooks Ltd (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1179 2 Oneonechop , m, 2 ans, 58 k, 0 , Mme T. Marnane 
(PC. Boudot), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

9 partants ; 10 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 957 e
Eng. Sup. : What A Hullabaloo (IRE), Oneonechop
¾ long, 5 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, courte tête, 3 long, 1 long ¼.
21 000e – 8 400e – 6 300e – 4 200e – 2 100e

Primes aux propriétaires :
 11 340e Livachope.
 4 536e Pom Malpic.
 3 402e Winvalchope.
 2 268e Giulio Cesare.
 1 134e Feelie Win Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 6 306e Alain Chopard.
 1 681e Pierre Pasquet.
 1 261e Alain Chopard, Christian Vallee.
 840e Scuderia Micolo Snc.
 178e Antonino Caracciolo, prime non attribuée.

Temps total : 0’58’’2’’’

 1275 374 PRIX DE L’AVRE
(L)

38 000 c (19 000, 7 600, 5 700, 3 800, 1 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids : 58 k.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.368 
à l’engagement supplémentaire. 
Le propriétaire du gagnant verra l’engagement (versement à la Poule 
Propriétaire) de son cheval remboursé ou bien sa supplémentation 
offerte pour le Juddmonte Grand Prix de Paris.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 708 4 Mare Australis IRE ,  m, al,  3 ans, par Austral ia 
GB et Miramare GER (Rainbow Quest USA), 58 k, 
Mme C. Baronin Von Ullmann (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 884 3 Frohsim, m, b, 3 ans, par Dabirsim et Tristane [Teofilo 
(IRE)], 58 k, Ecurie Normandie Pur Sang (C. Soumillon), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 934 1 Suffrage, h, b, 3 ans, par Mastercraftsman IRE et Abys 
[Montjeu (IRE)], 58 k, 0, Wertheimer & Frere, F. Head (s) – 
(n° corde 6)

 934 2 Sitoutvabien, h, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Sefroua 
USA (Kingmambo USA), 58 k, Riviera Equine S.A.R.L 
(T. Piccone), Mme A. Wattel – (n° corde 5)

 1145 4 Loquito (GB), m, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE 
et Mujabaha GB (Redoute’S Choice AUS), 58 k, 0 , 
Ecurie Griezmann (A. Lemaitre), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 807 5 Superhon IRE, m, 3 ans, 58 k, I. Endaltsev (S. Maillot), 
I. Endaltsev – (n° corde 2)

6 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 839 e
Eng. Sup. : Sitoutvabien
courte encolure, 2 long, courte encolure, 3 long, 5 long ½.
19 000e – 7 600e – 5 700e – 3 800e – 1 900e

Primes aux propriétaires :
 10 260e Mare Australis Ire, prime non attribuée.
 4 104e Frohsim.
 3 078e Suffrage.
 2 052e Sitoutvabien.
 1 026e Loquito (Gb).
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 1278 3406 PRIX DE LA SOUFRIERE
(À réclamer)
(Classe 4)

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 et 4 ans, nés et élevés 
en Caraibes, mis à réclamer pour 4.000, 6.000 ou 8.000. Poids : 3 ans, 
53 k. 1/2 ;  4 ans, 59 k. 1/2. Les chevaux mis à réclamer pour 6.000 
porteront 1 k 1/2 ; pour 8.000, 3 k. En outre, tout gagnant, cette année, 
portera 1 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 2 000 m env.

 1134 2 Princes Rebecca , f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada 
et Reine Rebecca [Auenadler (GER)], 56 k (541/2 k), (8 
000), S. Bourgeois (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 2)

 1015 5 Pablito, h, al, 3 ans, par My Man et Day Of Victory [Victory 
Note (USA)], 571/2 k, 0, (8 000), RA. Nicolson (C. Reynaud), 
RA. Nicolson – (n° corde 5)

 1015  Dasanga, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Darling Pearl 
[Vespone (IRE)], 541/2 k, A, (4 000), R. Irdor (W. Cave), 
R. Irdor – (n° corde 4)

 1015 3 Ballinary, f, b, 3 ans, par Eclair Du Fada et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 56 k, (8 000), J. Deby (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 3)

 1020 5 Kendira, f, b.m, 3 ans, par Kenbest et Beauficel [Le Havre 
(IRE)], 531/2 k, A, (6 000), J. Deby (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 961 e
Eng. Sup. : Pablito
loin, 1 long ½, 5 long, loin.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 1 512e Princes Rebecca.
 604e Pablito.
 453e Dasanga.
 302e Ballinary.
 151e Kendira.

Primes aux éleveurs :
 560e Olivier Nemorin.
 224e Sarl Vetequin.
 168e Rony Irdor.
 112e Olivier Nemorin.
 56e Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.

Temps total : 2’11’’51’’’

 1279 3403 PRIX DES CARAIBES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 61 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 
62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, -4 ; 1 ans et +, +2.

 1017 1 Good Complicity, f, n.p, 4 ans, par Power GB et Vivement 
Dimanche GB (Royal Applause GB), 60 k, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 1)

 1130 3 Maucaillou , h, b, 5 ans, par Panis USA et Action 
Chope [Muhaymin (USA)], 581/2 k (57 k), O. Accard 
(Mme L. Dupelin Lalung), R. Nayaradou – (n° corde 8)

 640  Asandah, h, b, 6 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 601/2 k, A, R. Sainte Rose (G. Arena), 
R. Sainte Rose – (n° corde 7)

 1018 3 Muhlya, f, b.f, 8 ans, par Muhaymin USA et Skalya (Sagacity), 
601/2 k, A, C. Ramassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – (n° corde 2)

 1018 4 Becquapearl ,  f ,  b, 5 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 60 k, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 6)

 1018 5 Lawanda (IRE) , f, 5 ans, 62 k, 0 , Mme M. Viranin 
(K. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)

 1016  Blue Breeze (GB), f, 7 ans, 60 k, A, J. Bastian (F. Torralba), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

7 partants ; 11 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 623 e
Eng. Sup. : Maucaillou, Becquapearl
Sans motif : Piman Wouj
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Primes aux éleveurs :
 1 282e Robert Nahas.
 512e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 410e Sarl Winning Bloodstock Agency, Herve Lair, Jean-Louis Lair.
 256e Mme Mette Campbell Andenaes.
 136e Pierre-Jean Albigot, Robert Albigot.

Temps total : 1’25’’71’’’
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté sur l’hippodrome 
de Moulins le samedi 13 juin, les Commissaires ont autorisé son 
remplacement sur le cheval KENSAI par le jockey Aurélien LEMAITRE au 
poids de 59, 5 kg.
Les juments LAVINIA ROSE GB et LA FARFALLINA GB ont été déclarées 
non-partantes pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en ses explications 
le jockey Maxime GUYON sur la performance du poulain MAKENJAR, 
arrivé non-placé.
L’intéressé a déclaré que ledit poulain avait énormément de caractère et 
qu’il avait fait preuve de mauvais vouloir durant tout le parcours.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain BON

Commissaires de courses : Richard MERLO – Yohan MARIE – 
Victoire VIOLANES – Franck MEYNARD

 1277 3401 PRIX DES PREMIERS PAS
6 400 c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, nés et élevés en 
Caraibes, n’ayant jamais couru. Poids : 56 k.
Cette épreuve est susceptible d’etre dédoublée.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix. 
Plat, Dist. 1 000 m env.

   Miss Bachir, f, b, 2 ans, par Bachir IRE et Estrella 
Delnorte (Slickly), 541/2 k, N. Noirtin (C. Reynaud), K. Martin – 
(n° corde 4)

   Teazzura, f, b.f, 2 ans, par Sidpour (IRE) et After Jones 
[Emperor Jones (USA)], 541/2 k, J. Deby (JB. Vigie), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

   Princess Shamiyeh, f, b, 2 ans, par Bachir IRE et Happy 
De Paradis (Saint Cyrien), 541/2 k (53 k), Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 7)

   Dream Of Me, f, al, 2 ans, par Tandori et Miss Witty 
[Enrique (GB)], 541/2 k, Mme V. Violanes (K. Gourdine-Bachou), 
Mme V. Violanes – (n° corde 3)

   Valet D’Atout, f, b, 2 ans, par Papalet et Gros Bebe [Banco 
Prime (IRE)], 541/2 k, A, R. Singarin (W. Cave), R. Singarin – 
(n° corde 1)

5 partants ; 6 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 011 e
Eng. Sup. : Dream Of Me
Sans motif : My Kalypso
Sans jockey : Sang De Coeur
7 long, 7 long, loin, loin.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 728e Miss Bachir.
 691e Teazzura.
 518e Princess Shamiyeh.
 345e Dream Of Me.
 172e Valet D’Atout.

Primes aux éleveurs :
 640e Lucien Nemorin.
 256e Olivier Nemorin.
 192e Olivier Nemorin.
 128e Mme Victoire Violanes.
 63e Germain Singarin.

Temps total : 0’55’’48’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Gregorio ARENA en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, s’étant 
présenté à la pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une 
livre le poids déclaré.
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Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +0,5 ; 1 ans et +, +6,5.

 1130 2 Golden Power (IRE), h, b, 4 ans, par Power GB et Golden 
Section USA (Royal Academy USA), 62 k, 0, Mme S. Tian-Sio-
Po (C. Reynaud), Mme S. Tian-Sio-Po – (n° corde 4)

 1019 1 Rajtaya, h, r, 6 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju (IRE)], 
571/2 k, 0, A. Jacoby-Koaly (G. Arena), A. Jacoby-Koaly – 
(n° corde 1)

 1017 2 Bridego Bridge, h, b, 5 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 61 k, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – (n° corde 3)

 1017 3 Sainte Therese, f, b.f, 6 ans, par Bertolini USA et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 60 k, M. Kichenassamy (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 7)

 1132 4 Irish Ability, f, b, 11 ans, par Irish Wells et Absente [Priolo 
(USA)], 56 k (541/2 k), 0, M. Gros (Mme L. Dupelin Lalung), 
M. Dupelin – (n° corde 5)

 1017  Abatilles, f, 5 ans, 571/2 k, J. Deby (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 8)

 1015 4 Treadstone, f, 3 ans, 551/2 k, R. Merlo (W. Cave), R. Merlo – 
(n° corde 6)

7 partants ; 7 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 386 e
Eng. Sup. : Golden Power (IRE), Irish Ability
Sans motif : Ay Suiv, Please Love Me
1 long, 1 long, encolure, 1 long, 1 long ½.
3 000e – 1 200e – 900e – 600e – 300e

Primes aux propriétaires :
 1 215e Golden Power (Ire).
 378e Rajtaya.
 364e Bridego Bridge.
 189e Sainte Therese.
 94e Irish Ability.

Primes aux éleveurs :
 358e Jose Ignacio Olave.
 205e Arsene Le Madec.
 164e Mlle Brigitte Poulve.
 102e Christophe Jouandou.
 51e Earl Haras Du Taillis, Suc. Heinz Beglinger.

Temps total : 2’9’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Wesley 
CAVE sur la pouliche TREADSTONE, au sujet de son comportement 
durant le parcours.
L’intéressé a déclaré qu’il avait du arrêter sa pouliche ayant constaté que 
la selle avait avancé et que cela aurait pu provoquer sa chute.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1282 3405 PRIX DES AMERINDIENS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

5 600 c (2 800, 1 120, 840, 560, 280) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 61 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la clôture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +13.

 1132 1 Forban Du Large, h, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 62 k, 
R. Singarin (K. Gourdine-Bachou), R. Singarin – (n° corde 3)

 1132 2 Hamper, h, b, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Barbieri 
IRE (Encosta De Lago AUS), 58 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), 
R. Nayaradou – (n° corde 8)

 1019 2 Mina Chope ,  f ,  al ,  5 ans, par Muhaymin USA et 
Lavistahermosa [Deportivo (GB)], 60 k, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 9)

 1019 5 Neostar, h, b.m, 10 ans, par Litaneo (IRE) et Yucstaky 
[Conquistacky (USA)], 561/2 k (55 k), 0, G. Moutoussamy 
(Mme L. Dupelin Lalung), G. Moutoussamy – (n° corde 7)

 1020 1 Sidgarry, h, b, 6 ans, par Sidpour (IRE) et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 561/2 k, M. Gros (S. Jousselin), M. Gros – 
(n° corde 1)

 1019 3 Mika De Cambeilh, h, 8 ans, 56 k, F. Borderieux (JB. Vigie), 
F. Borderieux – (n° corde 6)

 1019 4 Feria Noire, f, 9 ans, 561/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 5)

 1019  Eclair Nonantais, h, 6 ans, 591/2 k, A, Mme M. Viranin 
(F. Gourdine-Bachou), Mme M. Viranin – (n° corde 4)
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2 long, ½ long, 1 long ½, tête, 8 long, 3 long.
3 200e – 1 280e – 960e – 640e – 320e

Primes aux propriétaires :
 1 296e Good Complicity.
 518e Maucaillou.
 302e Asandah.
 201e Muhlya.
 129e Becquapearl.

Primes aux éleveurs :
 382e Gaec Campos.
 233e Alain Chopard, Mme Serge Zamparutti, Guillemin (S).
 164e Raymond Sainte Rose.
 109e Ecurie Euroling.
 58e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.

Temps total : 2’13’’68’’’
Les Commissaires, ont interdit à la pouliche Tulipe de participer à 
la course, les mentions de vaccinations portées sur le document 
d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les injections de 
rappel dans les conditions fixées par l’article 135 du Code des Courses 
au Galop, et ont sanctionné l’entraineur par une amende de 100 euros.

 1280 3402 GRAND PRIX DU SPRINT
8 600 c (4 300, 1 720, 1 290, 860, 430) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus. Poids : 
3 ans, 57 k. ; 4 ans et au-dessus, 60 k. Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 3 k.
Les décharges prévues par l’Article 104 du Code des Courses au 
Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Versement à la poule des propriétaires : 150 euros à l’engagement. 
Plat, Dist. 1 000 m env.

 1015 2 Sunday Holidays, f, b, 3 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 551/2 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 3)

 1016 2 Shipmate, h, gr, 8 ans, par Silver Frost (IRE) et Napata 
[Singspiel (IRE)], 60 k, 0, RA. Nicolson (S. Jousselin), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

 1132 3 Adrenaline Tim, f, b, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
King’S Pearl [Kingsalsa (USA)], 581/2 k (57 k), Mme A. Thelamon 
(Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – (n° corde 1)

 1016 1 Aladin, h, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 60 k, JC. Cazako (W. Cave), 
JC. Cazako – (n° corde 5)

 1018 1 Hermangarde, f, gr, 6 ans, par Rajsaman et Hermanville IRE 
(Hurricane Run IRE), 581/2 k, R. Singarin (K. Gourdine-Bachou), 
R. Singarin – (n° corde 6)

 1017  Faith In You (GB), f, 9 ans, 581/2 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 2)

   Anantapur, h, 8 ans, 60 k, J. Deby (JB. Vigie), T. Jacquet – 
(n° corde 8)

 1020 3 Sabata, f, 8 ans, 581/2 k, Mme M. Viranin (F. Gourdine-Bachou), 
Mme M. Viranin – (n° corde 7)

8 partants ; 10 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 897 e
Eng. Sup. : Shipmate
3 long ½, ¾ long, ½ long, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 7 long.
4 300e – 1 720e – 1 290e – 860e – 430e

Primes aux propriétaires :
 2 322e Sunday Holidays.
 541e Shipmate.
 522e Adrenaline Tim.
 348e Aladin.
 135e Hermangarde.

Primes aux éleveurs :
 860e Christophe Jouandou.
 293e Earl Haras De La Gisloterie.
 235e Daniel Timmers.
 157e Alain Klodawski.
 73e Suc. Gerard Rollain.

Temps total : 0’52’’67’’’

 1281 3404 PRIX DES ARAWAKS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 3 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 61 k.
Les poids de cette épreuve seront éventuellement remontés après 
division à la cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit 
fixé à 62 k.
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Primes aux propriétaires :
 2 565e Trick Of The Mind.
 1 026e Rocca You.
 769e Lilou.
 513e Raise You First Ger, prime non attribuée.
 256e Tulin Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 950e Kirtlington Stud Ltd.
 427e Rolf Siepmann.
 380e Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 80e Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 40e Saleh Al Homaizi, Imad Al Sagar, prime non attribuée.

Temps total : 2’59’’10’’’

 1284 4927 PRIX DES MAGASINS U 
(PRIX DU LIEUTENANT-COLONEL GUY PASQUET)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas gagné cette année. Poids : 57 k. Surcharges accumulées 
pour les sommes reçues en places, cette année : 1 k. par 2.000 reçus.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 700 m env.

   Max La Fripouille, h, b, 8 ans, par Panis USA et Codicille 
[Mendocino (USA)], 57 k, C. Leblond (M. Nobili), R. Collet (s) – 
(n° corde 4)

 971 5 Himola, h, gr, 4 ans, par Dalakhani IRE et Campanillas IRE 
[Montjeu (IRE)], 57 k (53 k), A, L. Cribier (Mme A. Duporte), 
P. Adda (s) – (n° corde 6)

 939 3 Turnberry, f, n.p, 4 ans, par Rajsaman et Treat [Mull 
Of Kintyre (USA)],  571/2 k,  M. Lesur (F.  Lefebvre) , 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

   Shandros, h, gr, 4 ans, par Alexandros GB et Shana In Love 
(Montmartre), 57 k (541/2 k), 0, Mme C. Alesi (C. Guitraud), 
Mme C. Alesi – (n° corde 5)

   Shakir, h, al, 4 ans, par Magadino et Sematha [Marchand De 
Sable (USA)], 57 k, Mme B. Renk (J. Claudic), Mme B. Renk – 
(n° corde 1)

5 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 627 e
Eng. Sup. : Himola
Consition spéciale : Bamcalyb
Certif. vétérinaire : Youca
Sans motif : Spring Concert (IRE)
encolure, 2 long, 1 long, 8 long.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux éleveurs :
 680e Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 204e Sarl Darpat France, Marc Lesur, Mme Beatrice Cuvelette, Domaine De La 

Cornilliere.
 136e Jean-Noel Marie, Mme Christina Trem.
 68e Mlle Brigitte Renk.

Temps total : 3’7’’20’’’

 1285 4925 PRIX DU COLONEL LAPADU-HARGUES (PRIX DU TRAITEUR 
COTES GOURMANDS)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant 
pas reçu 1.000 en places recevront 2 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 100 m env.

   Summer Drive USA, f, al, 3 ans, par Hard Spun USA et July 
Jasmine USA (Empire Maker USA), 551/2 k (52 k), Abdullah 
(Mme A. Duporte), D. Smaga – (n° corde 10)

2 700 m

1
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5

2 100 m

1

8 partants ; 5 eng. ; 4 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 478 e
Eng. Sup. : Forban Du Large, Hamper, Sidgarry, Mika De Cambeilh
Sans motif : Lady Sainjacques
1 long ½, 4 long, 6 long, tête, 1 long ½, 7 long, encolure.
2 800e – 1 120e – 840e – 560e – 280e

Primes aux propriétaires :
 1 134e Forban Du Large.
 453e Hamper.
 340e Mina Chope.
 176e Neostar.
 88e Sidgarry.

Primes aux éleveurs :
 511e Pascal Noue.
 204e Richard Sam Hoskins, Peter-Alexander Deal.
 153e Alain Chopard.
 95e Mme Victoire Violanes.
 47e Olivier Nemorin.

Temps total : 2’9’’35’’’

LE TOUQUET
Réunion organisée par STE DES COURSES D’ORLEANS

0808 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Gérald SAUQUE – 
Michel MARTIN-SISTERON – Laurent BEUVIN – Tony CLOUT

 1283 4926 PRIX BOURGOIN 
(PRIX DU COLONEL ROBERT CHAPUIS)
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné ni reçu une allocation de 2.000. Poids : 59 k. Les chevaux n’ayant 
pas reçu 1.000 en places recevront 2 k.
Départ aux élastiques. 
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 700 m env.

 924  Trick Of The Mind, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 57 k, C. Budgett (J. Claudic), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 902  Rocca You, f, gr, 3 ans, par Youmzain IRE et Roccarina 
[Shirocco (GER)], 551/2 k, A, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 1181  Lilou, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Aznavour GER (Lagunas 
GB), 551/2 k, R. Siepmann (C. Stefan), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 3)

 996  Raise You First GER, f, b.f, 3 ans, par Maxios (GB) et 
Royal Chapadinha GER (High Chaparral IRE), 551/2 k (52 k), 
B. Teboul (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

   Tulin GB, h, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Talawat 
GB (Cape Cross IRE), 57 k (551/2 k), Ecurie Waldeck 
(R. Mangione), A&G. Botti (s) – (n° corde 11)

 823  Hopeful Mount GB, h, 3 ans, 57 k, Robinson (M. Nobili), 
R. Collet (s) – (n° corde 13)

 925  Ladie Normandy, f, 3 ans, 551/2 k (511/2 k), A, P. Cottret 
(Mme L. Neuville), S. Dehez (s) – (n° corde 12)

   Shamdak ,  h ,  3  ans,  57 k  (53 k) ,  0 ,  Aga Khan 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 10)

 771  Heros De Christal, h, 3 ans, 57 k, 0, Mme AL. Jacq 
(P. Bazire), H. Shimizu – (n° corde 1)

   Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 57 k (53 k), D. Satalia 
(Mme A. Duporte), D. Satalia – (n° corde 6)

 822  Posed, f, 3 ans, 551/2 k, J. Wigan (L. Boisseau), F. Head (s) – 
(n° corde 4)

   Solaya, f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie des Mouettes (F. Lefebvre), 
Mme L. Lemiere – (n° corde 8)

 771  Damx D’Aumont , f, 3 ans, 551/2 k (54 k), D. Cole 
(A. Chesneau), J. Carayon – (n° corde 5)

13 partants ; 38 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 592 e
Eng. Sup. : Tulin GB, Ladie Normandy
4 long, 2 long ½, 2 long, ¾ long, courte encolure, 2 long ½, 1 long ½, 
encolure, ½ long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e
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 553 4 Boy D Argent, m, b, 3 ans, par Reply IRE et Falbala Du 
Pecos (Khanjer Joli), 56 k (541/2 k), L. Carli (J. Plateaux), 
M. Guarnieri – (n° corde 6)

   Macronus, m, b.f, 3 ans, par Ragtime Pontadour et Anna 
Karla (Annapolis), 54 k (511/2 k), C. Andre (Mme S. Ferahyan), 
R. Martens (s) – (n° corde 3)

   Mistral De Candale, h, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Storm Petrel [Beggarman Thief (USA)], 54 k (521/2 k), 
E. Rosjoe (Mme L. Le Pemp), JL. Dubord – (n° corde 2)

 553  Hercule Diode , h, 3 ans, 54 k (50 k), X. Caumont 
(Mme A. Mekouche), X. Caumont – (n° corde 4)

 553  Halizarine D’Ayza, f, 3 ans, 521/2 k (53 k), Mme M. Prunet-
Foch (M. Foulon), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 1)

7 partants ; 9 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 358 e
3 long, 2 long ½, 3 long, 1 long, loin, 8 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 900e Ecurie D’Ossau, Christian Castaing.
 360e Bertrand Loustaud.
 270e Alain Labuzan.
 180e Benoit Lapeze-Charlier.
 90e Yan De Kersabiec, Endre Rosjoe.

 1287 4766 PRIX DE SAINT-MARTIAL
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 000 c (4 000, 1 600, 1 200, 800, 400) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 et 5 ans, nés et élevés en France, n’ayant 
jamais gagné «une course filière obstacle», ni reçu une allocation en plat 
(courses filières obstacles exceptées) et n’ayant en obstacle ni gagné ni 
couru deux fois. Poids : 66 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 1.000 
reçus en places.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 600 m env.

 761  Lina Dina, f, b, 4 ans, par Doctor Dino et Tobeornottobe 
[Poliglote (GB)], 641/2 k, Y. Fouin (s) (J. Grosjean), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 4)

 1029  First Wish, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Wish You 
The Best [Dr Fong (USA)], 67 k (651/2 k), Mme A. Decouty 
(J. Plateaux), Mme M. Chiampo – (n° corde 8)

 700  Reflet Dore, h, al, 4 ans, par Evasive GB et Legende Doree 
[Della Francesca (USA)], 66 k, Mme C. Moneta (C. Billardello), 
R. Martens (s) – (n° corde 10)

   Sultan Bleu, h, al, 4 ans, par No Risk At All et Saalewuste 
GER (Next Desert IRE), 66 k (C. Cadel) – (n° corde 1)

 700  Gagnant De Forme, h, b, 4 ans, par American Post GB et 
Bea De Forme (Sleeping Car), 66 k, E. Vagne (s) (M. Foulon), 
E. Vagne (s) – (n° corde 6)

   Cokeau Du Pouey, h, 4 ans, 66 k, C. Toussaint (V. Seguy), 
E. Clayeux (s) – (n° corde 9)

 985  Ua Pou, f, 4 ans, 641/2 k, A, M. Pitart (E. Corallo), M. Pitart – 
(n° corde 12)

   Nikolaos, h, 4 ans, 66 k (641/2 k), Beaufils (Mme L. Le Pemp), 
F. Lagarde – (n° corde 7)

   Gamine Apple’S, f, 4 ans, 641/2 k (62 k), P. Coveliers 
(L. Huteau), E. Clayeux (s) – (n° corde 11)

 862  Gamin Des Belots , h, 4 ans, 66 k, E. Vagne (s) 
(T. Speicher), E. Vagne (s) – (n° corde 13)

   Fripon Du Paradis, h, 5 ans, 66 k, JL. Floirac (J. Floirac), 
JL. Floirac – (n° corde 2)

11 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 851 e
Eng. Sup. : First Wish, Sultan Bleu, Gamin Des Belots
Sans motif : Montigny Le Roi, Estalina
4 long ½, 3 long, 3 long ½, 4 long ½, 1 long, ¾ long, loin, 6 long ½, 
1 long.
4 000e – 1 600e – 1 200e – 800e – 400e

Primes aux éleveurs :
 640e Gilles Defontaine, Frederic Duvivier.
 256e Mlle Aline Decouty, Jerome Lacouture.
 192e Mlle Chantal Becq.
 128e Mlle Alexandrine Berger.
 64e Patrice Metenier.

Temps total : 3’0’’80’’’

 1288 4769 PRIX DES CRAVATES VERTES
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 4)
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   Charming Oro (IRE), h, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Negra Del Oro GER (Danehill Dancer IRE), 57 k, NP. Gill 
(C. Stefan) – (n° corde 1)

   Marcan, m, b, 3 ans, par Canford Cliffs IRE et Blue Sail USA 
(Kingmambo USA), 57 k, Ecuries Chalhoub S.A.L. (P. Bazire), 
H. Shimizu – (n° corde 4)

 832  Adept GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et Qualify IRE 
(Fastnet Rock AUS), 551/2 k, Godolphin SNC (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 927  Nonna Lisa, f, b, 3 ans, par Make Believe GB et Three 
Choirs IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 551/2 k (54 k), Mme E. Berte 
(A. Chesneau), A&G. Botti (s) – (n° corde 8)

 376  Lady Lilnoi (GB), f, 3 ans, 551/2 k, Ecurie des Mouettes 
(F. Lefebvre), Mme L. Lemiere – (n° corde 9)

 760 5 All Or Nothing, h, 3 ans, 57 k, KF. Leung (J. Claudic), 
A. Schutz (s) – (n° corde 12)

 822  Bay View IRE, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), A. Tamagni (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 2)

   Belle Fleur D’Inor, f, 3 ans, 551/2 k, Mme D. Eustache 
(L. Boisseau), D. Satalia – (n° corde 7)

   Galib, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), Qazaqstan Racing Club 
(R. Mangione), H. Ghabri – (n° corde 6)

   Chunky, f, 3 ans, 551/2 k (52 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

   Merzouga, f, 3 ans, 551/2 k (53 k), Mme I. Corbani (C. Berge), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 11)

12 partants ; 43 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 640 e
Eng. Sup. : Nonna Lisa
4 long, encolure, 1 long ½, ½ long, 6 long ½, courte tête, courte encolure, 
2 long, 1 long ¾.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux propriétaires :
 2 565e Summer Drive Usa, prime non attribuée.
 1 026e Charming Oro (Ire).
 769e Marcan.
 513e Adept Gb, prime non attribuée.
 256e Nonna Lisa.

Primes aux éleveurs :
 403e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 380e Nils-Petter Gill.
 186e Mme Elisabeth Ferron, Mme Delphine Fruhauff.
 80e Godolphin, prime non attribuée.
 62e Ballysax Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’10’’30’’’

POMPADOUR
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LIMOGES

0540 166 dimanche 14 juin 2020
Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Nicolas BOICHOT – Matthieu LASTERNAS – 
Paquita PECOUT – Marie-Cécile PARVEAU MARCHAND

 1286 4768 PRIX DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 
DE LA HAUTE VIENNE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, inscrits au stud-
book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12, 5 % 
de sang arabe, n’ayant jamais gagné ni reçu 2.000 en places. Poids : 60 
k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.. En outre, 
les chevaux comptant au moins 18, 5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les remises de poids pour les Jeunes Jockeys et Apprentis sont 
applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 833  L’Eau Enchantee, f, b.f, 3 ans, par Zamouncho et Penelope 
Dancer [Roakarad (IRE)], 561/2 k (54 k), Ecurie du Triangle 
(C. Merille), C. Cheminaud – (n° corde 5)

 1151 5 Loulou De Vergne, m, b, 3 ans, par Fairplay Du Pecos 
et Lou De Vergne [Fairly Ransom (USA)], 56 k, B. Loustaud 
(A. Bendjama), L. Cadot – (n° corde 7)

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

1 700 m

1

2



80 BO 2020/9 - plat

14 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

   Crollon, f, 4 ans, 551/2 k, S. Maurer (E. Corallo), S. Maurer – 
(n° corde 10)

   Chonburi GB , f, 4 ans, 561/2 k (55 k), RM. Dupuis 
(J. Plateaux), RM. Dupuis – (n° corde 5)

 992 5 Gatsby De Lassales, h, 4 ans, 57 k, Mme F. Abadie 
(C. Billardello), P. Cottier – (n° corde 12)

 428  Vientiane, f, 4 ans, 571/2 k, H. Froidefond (V. Seguy), 
H. Froidefond – (n° corde 8)

 791  Beskahn , h, 4 ans, 57 k, JP. Daireaux (C. Cadel), 
JP. Daireaux – (n° corde 6)

12 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 256 e
Eng. Sup. : Apollo Fifteen
2 long, encolure, 1 long ½, 3 long, 8 long, 9 long, 1 long ½, 3 long, 5 long 
½.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 1 721e La Barillette.
 688e Monty Saga.
 516e Melindra Rosetgri.
 344e Soulou Malpic.
 172e Apollo Fifteen.

Primes aux éleveurs :
 776e Mme Patricia Butel.
 310e Mme Marie-Laure Gast, Dominique Chenu.
 232e Michel Maupou, Pierre Pasquet.
 116e French Bloodstock Agency.

Temps total : 2’24’’80’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
SPEICHER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (1ere 
infraction - 6 coups).

 1290 4767 PRIX BARON DE NEXON
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus, nés et élevés en France. 
Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places : 1 k. par 2.000 reçus cette année et par 4.000 reçus 
l’année dernière.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

 917 1 Wessex, h, al, 6 ans, par Mount Nelson GB et Atlanda 
(Hernando), 67 k (651/2 k), A, C. Botton (J. Resimont), 
SR. Simon – (n° corde 9)

 987  Nobokhov (GB), m, b, 5 ans, par Iffraaj GB et Nantes GER 
(Night Shift USA), 60 k (571/2 k), Mme C. Lauffer (D. Morin), 
J. Ortet (s) – (n° corde 4)

 769  Vent Du Reve, h, b, 5 ans, par Trivellino et Romane 
D’Hermeraie (My Risk), 57 k (551/2 k), S. Maurer (J. Plateaux), 
S. Maurer – (n° corde 14)

 917 4 Spirit Of Eagle, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et Spirit 
Of The Sea (Maille Pistol), 601/2 k, E. Lambert (T. Speicher), 
E. Lambert – (n° corde 11)

 791 4 Baby Des Champs, h, b, 9 ans, par Fragrant Mix (IRE) et 
Obelia (Funny Baby), 58 k (561/2 k), SCEA Haras de Peyre 
(Mme A. Merou), E. Papon – (n° corde 8)

 1097  Ronchois (GB), h, 7 ans, 57 k, A, Beaufils (A. Bendjama), 
L. Cadot – (n° corde 6)

 917 3 Prince D’Ispahan, h, 6 ans, 57 k, Ecurie Biraben 
(M. Foulon), CH. Gourdain (s) – (n° corde 7)

   Lagon Mersois, h, 8 ans, 59 k (55 k), A, E. Lambert 
(Mme K. Raybould), E. Lambert – (n° corde 2)

 995  Kheliana Chope, f, 4 ans, 601/2 k, A, R. Frances (V. Seguy), 
J. Parize – (n° corde 5)

   An Amkan, h, 7 ans, 66 k (631/2 k), S. Ramsay (C. Merille), 
S. Ramsay – (n° corde 3)

 342  Doc Diamond, h, 8 ans, 60 k, H. Froidefond (C. Cadel), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 1)

 791  Byrrh De Llorda, h, 7 ans, 57 k (53 k), Mme M. Boada 
(Mme A. Mekouche), Mme M. Boada – (n° corde 13)

 917  Misty Love, h, 8 ans, 57 k, S. Ramsay (E. Corallo), 
S. Ramsay – (n° corde 10)

   Gay Serenade, f, 8 ans, 551/2 k (511/2 k), 0, JS. Bureau 
(Mme L. Lebeurrier), JS. Bureau – (n° corde 12)

14 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 263 e
Chev. élim. : Operette Sacree
Chev. retir. : Bella Liberta
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Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans,  n’étant pas 
de race pur-sang,  nés et élevés en France, n’ayant jamais reçu une 
allocation de 5.500. Poids : 64 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places : 1 k. par 3.500 reçus. Les chevaux 
comptant au moins 25 % de sang arabe recevront 2 k.
Les remises de poids prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop ne sont pas applicables dans ce prix.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Fatcha Collonges, f, b, 5 ans, par Secret Singer et Senorita 
Collonges [Fragrant Mix (IRE)], 631/2 k (62 k), F. Lagarde 
(Mme L. Le Pemp), F. Lagarde – (n° corde 6)

 1035 3 Galiano, h, b, 4 ans, par Sunday Break JPN et Princesse 
Du Cher (Bulington), 65 k, Ps Team (C. Cadel), A. Kahn (s) – 
(n° corde 1)

 856  Geriko, h, n.p, 4 ans, par Great Pretender IRE et Rapide 
[Assessor (IRE)], 64 k (621/2 k), 0, T. Fourcy (Mme L. Foulard), 
T. Fourcy – (n° corde 11)

 1066 1 Finnda Dancer, f, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et 
Linda De Solzen (Passing Sale), 661/2 k (65 k), G. Dumont 
(Mme L. Poggionovo), G. Dumont – (n° corde 5)

 802  France Bihouee, f, n.p, 5 ans, par Al Namix et Lann Bihouee 
(Video Rock), 631/2 k, Mme H. Cadot (A. Bendjama), L. Cadot – 
(n° corde 10)

   Gibs De La Brunie, h, 4 ans, 62 k, G. Dauvergne (H. Tabet), 
G. Macaire (s) – (n° corde 2)

   Fantastic Lily, f, 5 ans, 631/2 k, RM. Dupuis (J. Plateaux), 
RM. Dupuis – (n° corde 8)

 856  Ghost Master, f, 4 ans, 621/2 k, A. Ramet (s) (E. Esan), 
A. Ramet (s) – (n° corde 9)

 379  Fly Dor, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), JS. Bureau (Mme L. Lebeurrier), 
JS. Bureau – (n° corde 7)

9 partants ; 22 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 372 e
Sans motif : Fayl Billot, Girlish De Grugy
4 long ½, 2 long, 1 long ½, 8 long, 4 long, 7 long, 9 long, 1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 855e Gaec Delorme Freres.
 342e Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
 256e Michel Parreau-Delhote.
 171e Suc. Louis Aulnette, Mme Catherine Ricous-Guerin, Jacques Guerin.
 85e Pascal Bodenes, Bernard Crossouard.

Temps total : 2’36’’90’’’

 1289 4765 PRIX DE L’HIPPODROME DE LIMOGES
(Classe 4)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas reçu 
une allocation de 5.500. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 200 m env.

   La Barillette, f, gr, 4 ans, par Rajsaman et Zillione Beauty 
[Ocean Of Wisdom (USA)], 571/2 k, Mme G. Reille-Villedey 
(M. Forest), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 4)

 916 1 Monty Saga, h, b, 4 ans, par Toni Blue et Dolce Bambina 
(Sagacity), 61 k, Mme ML. Gast (M. Foulon), D. Chenu – 
(n° corde 3)

 1034  Melindra Rosetgri, f, gr, 4 ans, par Recharge IRE et Melinda 
Place [Medaaly (GB)], 551/2 k, G. Dumont (T. Speicher), 
G. Dumont – (n° corde 11)

 916 2 Soulou Malpic, h, b, 4 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 57 k (551/2 k), Ecurie du Trieux 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 9)

 864  Apollo Fifteen, m, al, 4 ans, par French Fifteen et Aubonne 
GER (Monsun GER), 57 k (551/2 k), D. Baker (Mme L. Le Pemp), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 761  A Special Line, f, 4 ans, 551/2 k, Ecurie Haras des Marais 
(J. Grosjean), Y. Fouin (s) – (n° corde 2)

 916 3 Reine Amerhicane ,  f ,  4  ans,  55 1/2 k  (51 1/2 k ) , 
Mme D. Leguillon (Mme A. Mekouche), D. Chenu – (n° corde 7)
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 1292 4710 PRIX VICTOR ALEXANDRE
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 58 k 1/2.. Les chevaux n’ayant 
reçu aucune allocation recevront 1 k. ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1125  Tayouma, f, b.f, 3 ans, par Sommerabend GB et Mayouta 
(Highest Honor), 57 k (J. Cabre), J. Boisnard (s) – (n° corde 3)

 1032 5 Aliandar, f, al, 3 ans, par Sinndar IRE et Alianza GB (Halling 
USA), 57 k, Mme A. Fouassier (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

   Rip Wendy (IRE), f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Miss 
Avonbridge IRE (Avonbridge GB), 55 k (551/2 k), Ecurie Tlv 
(R. Juteau), P&F. Monfort (s) – (n° corde 16)

 902 4 Travelling Boy, h, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et Music 
Cay GB (Sinndar IRE), 581/2 k (56 k), V. Houdin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 881  Tabasco Forte, f, b, 3 ans, par Stormy River et Calle A 
Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 56 k (531/2 k), Mme L. Kneip 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 6)

 902  Annee Lumiere, f, 3 ans, 56 k, A. Tamagni (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 925  P i s t e  D ’ E t o i l e s ,  f ,  3  a n s ,  5 6  k  ( 5 6 1 / 2  k ) , 
Ecur ie  Madame Jacques Cypres  (A .  Bourgea is ) , 
A. Fouassier – (n° corde 15)

 924  Coeur Elephant, m, 3 ans, 581/2 k (57 k), P. Siron 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 1)

 570 3 My Crazy Love , f, 3 ans, 57 k (541/2 k), R. Marcel 
(H. Lebouc), R. Marcel – (n° corde 7)

 902  Holymartre, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), PG. Mahe (B. Marie), 
XL. Le Stang – (n° corde 13)

   Alaya De Beaumont ,  f ,  3 ans, 55 k, JJ. Hamon 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 10)

 1125  American Palace, f, 3 ans, 56 k (53 k), X. Malaviolle 
(Mme C. Poirier), J. Boisnard (s) – (n° corde 12)

 996 4 Aviatrice, f, 3 ans, 57 k, Mme I. Corbani (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 14)

   H a m a r i n a  S p o r t ,  f ,  3  a n s ,  5 5  k  ( 5 2 1 / 2  k ) , 
Ecurie Haras du Chateau (D. Gibello Sacco), GIL. Chaignon – 
(n° corde 11)

14 partants ; 53 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 663 e
Certif. vétérinaire : Morne Rouge, Asiago
4 long, 1 long ¼, 1 long, 2 long, 3 long ½, 1 long, ¾ long, courte tête, 
3 long.
5 000e – 2 000e – 1 500e – 1 000e – 500e

Primes aux éleveurs :
 800e Mme Agnes Capocasale.
 320e Stuart Mcphee.
 240e Earl Haras De Cisai.
 160e Philippe Pannetier.
 80e Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 2’49’’17’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de I’arrivée, afin d’examiner notamment un incident survenu 
pendant le parcours, à environ 200 mètres du poteau d’arrivée lors du 
passagede route.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey Mathieu 
ANDROUIN, montant le cheval ALAYA DE BEAUMONT n»15 arrivé 11ème 
qui a déclaré que son cheval a sauté le passage de route gênant le 
cheval n’ 5 AVIATRICE monté par Morgan DELALANDE les Commissaires 
ont maintenu le résultat d’arrivée estimant que cet incident n’avait pas 
eu de répercution sur I’ordre d’arrvée. Aucune sanction n’a été retenue.

 1293 4706 PRIX DU KREISKER
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids : 57 k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en places, depuis le 1er janvier de l’année dernière 
inclus : 1 k. par 3.000 reçus.
Départ aux élastiques. 
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2 long, 4 long, 5 long, 1 long ½, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 5 long, 
1 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 570e Snowdrop Stud Co. Ltd.
 228e Eric Puerari, Mme Jacqueline Mathis, Mlle Delphine Chavanaz.
 152e Maurice Hassan, Remy Pilet.
 76e Jean-Paul Bazot, Michel Blondeau.

Temps total : 2’24’’80’’’

SAINT-MALO
0154 166 dimanche 14 juin 2020

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christophe COURCY-MICHALON – 
Jérôme DALIBERT – André LAUNAY – 
Françoise FOURNIS-PRUDHOMME

 1291 4709 PRIX JACQUES CRENN
(Maiden)

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné (à réclamer excepté). Poids : 58 k. 1/2. Les chevaux n’ayant reçu 
aucune allocation recevront 1 k, ceux n’ayant jamais couru 2 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 927  Nice Party, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Beau 
Fete ARG [Beau Sultan (USA)], 56 k, Cheik ABK. Al Thani 
(S. Saadi), HA. Pantall – (n° corde 2)

 927  Helicia Bere, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Relicia 
Bere [Until Sundown (USA)], 56 k, Mme M. Blot (M. Androuin), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 961  Kavira, f, al, 3 ans, par French Fifteen et Katsya [Sinndar 
(IRE)], 56 k, A. Morley (E. Etienne), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

 703  Le Reveur Fou, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Dream Girl 
(GB) (Oasis Dream GB), 571/2 k, Mme I. Corbani (M. Delalande), 
S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 854 2 Si Un Jour (IRE), f, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et 
Sediciosa (IRE) (Rail Link GB), 57 k, M. Lagasse (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 12)

 926  Camocim, m, 3 ans, 571/2 k (56 k), JL. Pariente (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 11)

 854  Blessed City , f, 3 ans, 56 k (531/2 k), C. Marzocco 
(D. Gibello Sacco), HA. Pantall – (n° corde 7)

 854  Blue Colombine , f, 3 ans, 56 k, J. Dupont-Cariot 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 4)

 824  Bois D’Argile GB, h, 3 ans, 571/2 k, A, D. Cole (L. Zuliani), 
C. Plisson – (n° corde 13)

 902  Toupie, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), Mme A. Kurth, E. Libaud (s) – 
(n° corde 8)

 947  Nuit De La Chance, f, 3 ans, 57 k, G. Hernon (s) 
(C. Grosbois), G. Hernon (s) – (n° corde 9)

 1032 4 Prodige Springs, h, 3 ans, 581/2 k (56 k), X. Malaviolle 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Swapan ,  h ,  3  ans ,  57 1/2 k  (55  k ) ,  M me L .  Kne ip 
(D. Van Belleghem), Mme L. Kneip – (n° corde 14)

13 partants ; 52 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 671 e
Sans motif : Mac Calmy
2 long, 1 long ¾, courte tête, 1 long, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long 
½.
4 250e – 1 700e – 1 275e – 850e – 425e

Primes aux propriétaires :
 2 295e Nice Party.
 918e Helicia Bere.
 688e Kavira.
 459e Le Reveur Fou.
 229e Si Un Jour (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850e Scea Du Haras De Victot.
 510e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 255e Jonathan E. Pease.
 111e Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 55e Gestut Zur Kuste Ag.

Temps total : 1’55’’9’’’
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 1062 4 Cinquain GB, f, b, 4 ans, par Poet’S Voice GB et Duo De 
Choc IRE (Manduro GER), 591/2 k (58 k), Mme J.F. Hughes 
(Mme C. Poirier), Mme J.F. Hughes – (n° corde 7)

 1080 5 Desert Dune, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Arosana GER 
(Tertullian USA), 57 k, A, Ecurie Jaune et Vert (M. Delalande), 
Y. Fertillet (s) – (n° corde 9)

 1080  Miss Rafael, f, 9 ans, 581/2 k, JP. Sauvage (S. Breux), 
JP. Sauvage – (n° corde 14)

 999  Flight De Juilley, h, 6 ans, 571/2 k, T. Poche (R. Juteau), 
T. Poche – (n° corde 13)

 1030 1 El Tango Bello, h, 6 ans, 56 k (541/2 k), Ecurie Anjou Passion, 
J. Marion (s) – (n° corde 4)

 1087  Marvelina, f, 5 ans, 59 k (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 16)

   Ziziozoo, f, 7 ans, 59 k (561/2 k), F. Foucher (Y. Follin), 
F. Foucher – (n° corde 1)

 769  Dreamer Star, h, 7 ans, 60 k, Mme van den V. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 12)

 856 5 Flight Star, h, 5 ans, 58 k, N. Leenders (M. Androuin), 
N. Leenders – (n° corde 15)

 1052  Jenilat Chance, f, 4 ans, 561/2 k, 0, G. Pannier (Q. Perrette), 
G. Pannier – (n° corde 11)

   Parti Pris (GB), f, 7 ans, 511/2 k (50 k), Mme S. Verrier 
(B. Marie), Mme S. Verrier – (n° corde 6)

 1033 5 Sarosh, h, 6 ans, 561/2 k, Mme S. Bertin (J. Moutard), 
T. Poche – (n° corde 2)

   Waltzing Matilda, f, 6 ans, 581/2 k, J. Jennet (D. Boche), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 3)

16 partants ; 77 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 493 e
Chev. élim. : Ataman Ermak IRE, Shaslika, Gentle Man, Northlands (GB), 
Notorious Imperial, Arctium, For Me Davis, Spring Show (IRE), Spaliburg 
Rosetgri, Craic, Bella Noche, Stockholm Emery, Sun And Polo, Longroy 
(IRE), Eigle Star
Chev. retir. : Chocady, Opallia, Bepalo Pierji, Barneteau, Trois Roses, 
Downhill Only (GB), Sowgay, Ahmed Pride, Marapuama, Norwegian Lord, 
Lurayan
3 long ½, 4 long ½, 2 long, 2 long, 1 long, tête, 6 long, 2 long, 3 long ½.
5 500e – 2 200e – 1 650e – 1 100e – 550e

Primes aux propriétaires :
 1 732e Gaillefontaine.
 693e History Dream.
 668e Muntaseer (Fr), prime non attribuée.
 445e Cinquain Gb, prime non attribuée.
 173e Desert Dune.

Primes aux éleveurs :
 940e De La Fuente Stud & Friends Sl, Anthony Forde.
 376e Bruno Audouin, Frederic Landais, Anthony Audouin.
 140e Mme Maeve Amira Hamilton Al Aidarous, prime non attribuée.
 93e Dalwhinnie Bloodstock, Mlle Nicola Kent, Mme Barbara Moser, Mikael 

Zaccour.
Temps total : 2’44’’23’’’

 1295 4708 PRIX PAUL DE GUERDAVID
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5 ans et au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids : 57 k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus : 1 k. par 4.000 reçus. Les 
chevaux n’ayant pas gagné, cette année, recevront 2 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1143 2 Rubis Queen, f, al, 6 ans, par Motivator GB et Queen 
America [American Post (GB)], 541/2 k (52 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 7)

 903 2 Saglyacat, f, b, 5 ans, par Hurricane Cat USA et Saglyana 
(Sagamix), 571/2 k, R. Bedouet (C. Grosbois), N. Chevalier – 
(n° corde 4)

 1078 5 Balldy D’Aze, h, b, 8 ans, par Ballingarry IRE et Lady D’Aze 
[Rifapour (IRE)], 58 k, Mme van den M. Broele (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 9)

 1080  Teodash (IRE), h, al, 9 ans, par Teofilo IRE et Jeunesse 
Lulu IRE [Montjeu (IRE)], 55 k, A, P. Le Gal (M. Androuin), 
P. Le Gal – (n° corde 12)

 1062  Bacchus Des Aigles, h, b, 8 ans, par Dream Well et 
Argomilla [Dansili (GB)], 61 k (581/2 k), A, B. Audouin (s) 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 2)

 1033  Zambezi Cath , h, 9 ans, 55 k (52 k), C. Genouel 
(Mme L. Oger), M. Aubry – (n° corde 6)
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Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.

 1034 2 Oriental Road, f, n.p, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 591/2 k (57 k), Chevotel Racing 
(J. Mobian), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Madame Aliette, f, b, 4 ans, par Martaline GB et Sigune 
Pierji (Sleeping Car), 561/2 k, D. Le Breton (J. Cabre), 
J. Planque (s) – (n° corde 3)

 1034 4 Fontenelle, f, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Source De 
Vie [Verglas (IRE)], 581/2 k (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 12)

 682  Jaliska, f, b, 4 ans, par Elusive City USA et Adamantina 
[Muhtathir (GB)], 571/2 k, Mme MC. Elaerts (J. Moutard), 
S. Cerulis – (n° corde 14)

 1051  Darkange, f, b, 4 ans, par Archange D’Or (IRE) et Anse 
Crawen [Muhtathir (GB)], 551/2 k, JP. Sauvage (S. Breux), 
JP. Sauvage – (n° corde 13)

 1034  Askoy, h, 4 ans, 58 k (551/2 k), Ecurie Chiarelli, F. Monnier (s) – 
(n° corde 10)

 1087  Ma Jolie, f, 4 ans, 571/2 k, A, P. Allard (M. Delalande), 
P. Leblanc – (n° corde 1)

   Magic Senora , h, 4 ans, 57 k (541/2 k), JP. Praud 
(H. Lebouc), S. Gouvaze – (n° corde 5)

   Lilinecharentaise, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), XL. Le Stang 
(B. Marie), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 1034 5 Cosquer Vras, h, 4 ans, 57 k, S. Menand (E. Etienne), 
S. Menand – (n° corde 8)

 573  Divilix Autrechene, h, 4 ans, 57 k, F. Dehez (R. Juteau), 
F. Dehez – (n° corde 2)

   Tinella, f, 4 ans, 551/2 k (521/2 k), A. Renault (Mme C. Poirier), 
A. Renault – (n° corde 4)

 1034  Neverweight, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), JV. Chaignon 
(D. Boche), JV. Chaignon – (n° corde 11)

   Ladie Dream ,  f ,  4 ans, 551/2 k (53 k), D. Turquet 
(D. Gibello Sacco), D. Turquet – (n° corde 9)

14 partants ; 42 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 567 e
Eng. Sup. : Divilix Autrechene
5 long, 2 long, 5 long, courte tête, 3 long ½, 6 long, 2 long, 1 long, 4 long.
4 750e – 1 900e – 1 425e – 950e – 475e

Primes aux éleveurs :
 760e Chevotel De La Hauquerie.
 304e Mme Celine Sirven-Gualde.
 228e Ecurie Maulepaire.
 152e Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
 76e Mme Christiane Bouillis, Jean-Philippe Sauvage, Gils Boutinon.

Temps total : 2’43’’23’’’
Après que l’entraineur J P SAUVAGE ai apporte la preuve de l’autorisation 
délivrée par mail par le secrétariat des Commisaires de France-Galop 
pour le cheval n’ 13 DARKANGE (celui-ci n’apparaissani pas sur la liste 
cle France Galop) les Commissaires ont autorisé le cheval DARKANGE à 
se rendre au départ non monté avant la course.

 1294 4707 PRIX H ET A GUEBRIANT
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
Départ aux élastiques.
Au regard de la date d’appréciation de la validité des engagements, de 
l’incertitude des mesures sanitaires et des contrôles aux frontières qui 
seront imposés par les pouvoirs publics aux dates des courses figurant 
au planning prévisionnel et de la progressivité de la reprise de l’activité 
hippique sur le territoire, les courses se courant jusqu’au 14 juin 2020 
inclus seront ouvertes aux seuls titulaires d’une autorisation délivrée par 
FRANCE GALOP, sauf cas particulier de confinement en France.
Plat, Dist. 2 500 m env.
Référence : +35,5.

 1033 2 Gaillefontaine, f, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Synergy 
[Victory Note (USA)], 581/2 k, 0, Ecurie Galop Racing 
(J. Cabre), M. Brasme – (n° corde 10)

 863 1 History Dream, h, gr, 9 ans, par Sagacity et Manixa 
[Manninamix (GB)], 581/2 k (57 k), A , B. Audouin (s) 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 8)

 1087  Muntaseer (FR) , h, b, 5 ans, par Muhtathir GB et Terramix 
(IRE) (Galileo IRE), 60 k, A. Al Aidarous (S. Saadi), T. Poche – 
(n° corde 5)
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 1065 4 Golden Sand, h, al, 2 ans, par Martinborough JPN 
et  Luna Sand [Footstepsinthesand (GB)] ,  55 1/2 k , 
Ecurie Victoria Dreams (J. Delaunay), JPh. Dubois – 
(n° corde 3)

7 partants ; 32 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 884 e
2 long, 2 long ½, tête, 2 long, 4 long, 2 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Wootton Asset.
 2 257e Pedro The Best.
 1 663e Lastlotofthesale.
 950e Vie Privee.
 475e Imperatorio.
 356e Another Hot Topic (Ire).
 237e Golden Sand.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Ecurie Haras Du Cadran, Mme Patrick Ades-Hazan.
 836e Haras De La Haie Neuve, San Gabriel Inv. Inc. .
 616e Ecurie Normandie Pur Sang.
 230e Sarl Jedburgh Stud.
 176e Ludovic Fleury.
 132e Con Marnane.
 88e Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’29’’49’’’

 1297 4899 PRIX ETIENNE ET LOIC DE TREDERN
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
La référence applicable dans ce handicap sera + 27.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +27.

 705  Dream Life, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et Tender Night 
USA (Elusive Quality USA), 591/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(T. Bachelot), JPh. Dubois – (n° corde 8)

 840 2 Miniking, h, b, 7 ans, par Kingsalsa USA et Mini Penny 
[Pennekamp (USA)], 56 k (531/2 k), 0 , JL. Manoury 
(H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 3)

 866 1 Mia Wallace, f, b.f, 6 ans, par No Risk At All et Quellaffaire 
[Charge D’Affaires (GB)], 58 k (561/2 k), D. Quedillac 
(Mme M. Eon), J. Boisnard (s) – (n° corde 14)

 1106  Shamdor (GB), h, b, 5 ans, par Kendargent et Shamiyra 
[Medicean (GB)], 58 k, PY. Lefevre (N. Larenaudie), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 15)

 877 5 Ostia, f, gr, 4 ans, par Sommerabend GB et Giraldina [Xaar 
(GB)], 601/2 k, A, N. Touzaint (F. Veron), P&F. Monfort (s) – 
(n° corde 13)

 989  Azer, m, 4 ans, 60 k, R. Roisnard (J. Cabre), L. Viel (s) – 
(n° corde 2)

 1063 3 O’Goshi, h, 6 ans, 63 k (601/2 k), Mme M. Vetault (E. Crublet), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 16)

 1138  Zaahir , m, 4 ans, 601/2 k, Mme O. Fau (A. Roussel), 
A. Fouassier – (n° corde 4)

 532 4 S e p t e m s ,  m ,  4  a n s ,  6 4 1 / 2  k  ( 6 1 1 / 2  k ) , 
Vda  T ranspor t  So lu t ions  Gcv  (M me A .  Dupor te ) , 
Mme J. Hendriks – (n° corde 10)

 1105  Senepark, h, 6 ans, 62 k, Beilvert (C. Grosbois), F. Foucher – 
(n° corde 7)

 1079  Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Collet-
Vidal (Mme C. Collet-Vidal), G. Nicot – (n° corde 1)

 562 5 A Head Ahead (GER), m, 6 ans, 60 k (57 k), 0 , 
Stall 3 Musketiere (Mme C. Miette), S. Smrczek – (n° corde 5)

 979 2 Patchewollock IRE, h, 6 ans, 561/2 k, Ecurie des Sables 
(M. Androuin), G. Nicot – (n° corde 6)

 475  Delachance, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), Ecurie Michel Doineau, 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Mubarmaj, h, 4 ans, 591/2 k, Mme S. Davis (P. Bazire), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 12)

15 partants ; 59 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 189 e
Eng. Sup. : Ostia
Chev. élim. : Nilson GER, Stormy Air GB
1 long, encolure, ¾ long, nez, encolure, ¾ long, ¾ long, courte encolure, 
encolure.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e
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   Sainte Vallee, f, 5 ans, 531/2 k, Mme S. Tortiger (E. Etienne), 
D. Bressou – (n° corde 3)

 769  Gili Emery, h, 8 ans, 58 k, A, Mme M. Lemartinel (J. Cabre), 
ARM. Lefeuvre – (n° corde 10)

   Calipso Day, h, 8 ans, 55 k (531/2 k), F. Fouquet (Q. Perrette), 
F. Fouquet – (n° corde 5)

   Port Louis, h, 5 ans, 55 k, Ecurie Christian Lecrivain 
(Mme C. Poirier), C. Lecrivain – (n° corde 11)

   Wolverhampton, h, 10 ans, 55 k (521/2 k), D. Turquet 
(D. Gibello Sacco), D. Turquet – (n° corde 14)

 999  Sidelskie, f, 6 ans, 561/2 k, A, Mme M. Tillet (Y. Barille), 
Mme M. Tillet – (n° corde 8)

 1033  Cyclone Valerie, f, 9 ans, 541/2 k, A, S. Renaud (S. Saadi), 
S. Renaud – (n° corde 1)

   Farolla, f, 5 ans, 531/2 k (521/2 k), J. Jennet (D. Boche), 
Mme G. Gadbled – (n° corde 15)

14 partants ; 35 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 240 e
Consition spéciale : Express Sport
3 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long, 1 long, 2 long, 2 long ½, 1 long, 1 long.
3 750e – 1 500e – 1 125e – 750e – 375e

Primes aux propriétaires :
 1 181e Rubis Queen.
 607e Saglyacat.
 354e Balldy D’Aze.
 236e Teodash (Ire).
 118e Bacchus Des Aigles.

Primes aux éleveurs :
 641e Mme Christian Wingtans.
 273e Bernard Le Roux.
 192e Mme Michelle Van Den  Broele.
 128e Capital Pur Sang, Francois Drion.
 64e Jean-Philippe Duguey, Mlle Adele Duguey.

Temps total : 2’48’’1’’’
Lejockey Richard JUTEAU n’étant pas en mesure d’assurer sa monte 
(document médical) les Commissaires ont autorisé son emplacement sur 
le cheval no6 PORT LOUIS par Cécilia POIRIER au même poids.
Le jockey Stephane BREUX ayant pris un coup de tête par son cheval 
avant le départ, le médecin n’a pas autorisé le jockey Stéphane BREUX à 
prendre part à la course, de ce fait le cheval no9 EXPRESS SPORT a été 
déclaré non partant.

LE LION D’ANGERS
0218 167 lundi 15 juin 2020

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : François COUETOUX du TERTRE – 
Maxime PELTIER – Nicolas LANDON

 1296 4897 PRIX DE VERN D’ANJOU
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant jamais gagné une Listed Race, 
ni deux courses de Classe 2. Poids : 57 k. Tout gagnant d’une course de 
Classe 2 portera 2 k. Les chevaux ayant été classés 2e ou 3e d’une Listed 
Race porteront 1 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné recevront 1 k. 1/2 ; 
ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 1 400 m env.

 933 1 Wootton Asset, m, b.f, 2 ans, par Wootton Bassett GB et 
Love Liu [Librettist (USA)], 57 k, P. Le Solleu (R. Thomas), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 770 1 Pedro The Best, m, b.f, 2 ans, par Pedro The Great USA 
et Kunoichi USA (Vindication USA), 57 k, Mme M. Moutard 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 2)

 1098 1 Lastlotofthesale, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA 
et Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 57 k, A, S. Vidal 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 932  Vie Privee, f, b, 2 ans, par Mayson GB et Thanks Again (IRE) 
[Anabaa Blue (GB)], 54 k, Cygler (F. Veron), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 931 2 Imperatorio, m, gr, 2 ans, par Morandi et Golden Diamond 
(IRE) [Gold Away (IRE)], 551/2 k, Mme D. Xoual (T. Bachelot), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 1191 2 Another Hot Topic (IRE), f, b, 2 ans, par Rio De La Plata 
USA et Anaboo IRE (Cape Cross IRE), 54 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), AN. Hollinshead – (n° corde 7)
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2 long, 2 long, tête, ¾ long, tête, tête, 1 long ½, courte encolure, nez.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Gaetano Donizetti (Ire).
 1 134e Grisbi (Gb).
 661e Late Comer.
 441e Premier Avril.
 283e Er Faina Usa, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Pontchartrain Stud.
 511e Selim Blanga Moghrabi.
 358e Francois Marchal.
 239e Aksam Khaddam.
 59e Castleton Lyons Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’51’’’

 1299 4378 PRIX ETALON STORM THE STARS - 
HARAS DU LION-PRIX URBAN SEA - FEE
(Femelles)
(L)

34 000 c (17 000, 6 800, 5 100, 3 400, 1 700) – dont France Galop : 30 000

Pour juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er octobre 
de l’année dernière inclus, gagné une course de Groupe. Poids : 56 
k. Les juments ayant, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, 
gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; gagné plusieurs Listed Races, 
2 k. 1/2. En outre, la gagnante depuis le 1er juin 2019 inclus, d’une course 
de Groupe portera 1 k. 1/2.
En outre, des primes de 9.000, 4.000, 3.000 offertes par le Fonds 
Européen de l’Elevage seront versées aux propriétaires des trois 
premières, si les juments sont issues d’étalons inscrits au Fonds 
Européen de l’Elevage ou qualifiées d’après les conditions de la 
Breeder’s Cup et inscrites au Fonds Européen de l’Elevage.
Les primes aux propriétaires et aux éleveurs ne s’appliquent pas à 
ces primes F.E.E.
Versement à la poule des propriétaires : 175 à l’engagement ou 1.224 
à l’engagement supplémentaire.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 873 1 Half Light IRE, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et 
Northern Melody IRE (Singspiel IRE), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

   No Tinc Por (GB), f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Tierceville IRE (Oratorio IRE), 56 k, Mme von C. Leithner 
(T. Trullier), N. Clement (s) – (n° corde 8)

 946 2 Thalyia, f, b, 5 ans, par Motivator GB et Tempola [Anabaa 
(USA)], 56 k, Bloodstock Agency Ltd (S. Pasquier), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 886 3 Velma Valento, f, b, 5 ans, par Dabirsim et Bunny Lebowski 
[Echo Of Light (GB)], 56 k, Targett (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 732  Preciosa GER, f, al, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Prakasa [Areion (GER)], 56 k (A. Roussel), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 10)

   Norma GB, f, 4 ans, 56 k, Mme R. Hillen (A. Badel), 
HF. Devin (s) – (n° corde 7)

 886 5 All Grace, f, 4 ans, 56 k, Ballymore Thoroughbred Ltd 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 5)

 908 1 Golden Rajsa , f, 6 ans, 56 k, 0 , Mme P. Menges 
(R. Thomas), Mme P. Menges – (n° corde 4)

 985 3 Princesse Mathilde GB, f, 4 ans, 56 k, Mme S. Davis 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 17 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 258 e
Certif. vétérinaire : Dariyma
encolure, encolure, 1 long, encolure, 2 long ½, 4 long, 4 long, 8 long.
17 000e – 6 800e – 5 100e – 3 400e – 1 700e

Primes aux propriétaires :
 6 885e Half Light Ire, prime non attribuée.
 2 754e No Tinc Por (Gb).
 2 065e Thalyia.
 1 377e Velma Valento.
 688e Preciosa Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 445e Godolphin, prime non attribuée.
 1 242e Earl Haras De Cisai.
 931e Bloodstock Agency Ltd.
 406e Jocelyn Targett.
 144e Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’99’’’
La pouliche DARIYMA a été déclarée non-partante pour raisons 
vétérinaires.
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Primes aux propriétaires :
 3 037e Dream Life.
 945e Miniking.
 708e Mia Wallace.
 607e Shamdor (Gb).
 303e Ostia.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Jean-Philippe Dubois.
 512e Paul-Francois Pfister, Thierry Grandsir.
 384e Michel Chartier.
 273e Mme Gilles Forien.
 136e Christophe Jouandou.

Temps total : 1’28’’29’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey 
Alexandre ROUSSEL(ZAAHIR) arrivé non-placé et le jeune jockey Enzo 
TRUBLET(O’GOSHI) arrivé non-placé, en leurs explications, sur un 
mouvement survenu à environ 250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et auditions des jockeys précités, il 
ressort que le hongre O’GOSHI (Enzo CRUBLET) avait penché vers la 
corde, sous l’effet de la cravache, et avait gêné dans sa progression le 
poulain ZAAHIR ( Alexandre ROUSSEL).
En outre, les Commissaires ont sanctionné le jeune-jockey Enzo 
CRUBLET par une interdiction de monter pour une durée de 2 jours pour 
avoir eu un comportement fautif.
Par ailleurs, les Commissaires ont adressé des observations au jockey 
Alexandre ROUSSEL pour ne pas avoir suffisamment sollicité le poulain 
ZAAHIR jusqu’au passage du poteau d’arrivée.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu la cavalière Camille 
COLLET-VIDAL en ses explications au sujet de la performance de la 
jument QUEEN’S OF MARSHAL arrivé non-placée.
L’intéressée a déclaré que ladite jument découvrait la distance, que les 
ordres de l’entraineur étaient de progresser à la corde, au regard de son 
numéro de stalle et quelle n’avait jamais eu le passage suffisant pour 
pouvoir progresser dans la ligne d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1298 4900 PRIX FRANCE GALOP
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +31,5.

 1106 1 Gaetano Donizetti (IRE), m, b, 7 ans, par Makfi GB 
et Galipette GB (Green Desert USA), 60 k, T. Marechal 
(J. Claudic), Lyon – (n° corde 10)

 1083  Grisbi (GB), h, gr, 5 ans, par Kendargent et El Cuerpo E 
L’Alma USA (Harlan’S Holiday USA), 51 k, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Badel), R. Collet (s) – (n° corde 13)

 981 1 Late Comer, m, b, 7 ans, par Redback GB et Midzan 
[Midyan (USA)], 59 k (571/2 k), Mme MB. Boche (Mme M. Eon) – 
(n° corde 5)

 1106  Premier Avril, h, b, 8 ans, par Panis USA et Zanakara 
[Octagonal  (NZ)] ,  521/2 k  (51 k) ,  0 ,  JC. Daoudal 
(Mme D. Santiago) – (n° corde 2)

 984 4 Er Faina USA, h, b, 4 ans, par Justin Phillip USA et Escape 
To Victory GB (Salse USA), 60 k, 0, M. Bozzi (A. Lemaitre), 
G. Bietolini – (n° corde 1)

 1122  Jojo IRE , f, 4 ans, 591/2 k, A. Larkin (A. Pouchin) , 
Mme J.F. Hughes – (n° corde 6)

 601 4 Stark Danon, h, 12 ans, 51 k, J. Van Der Weide (T. Trullier), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 7)

 877  Samagace Du Vivien, h, 6 ans, 591/2 k, JP. Praud 
(C. Grosbois), S. Gouvaze – (n° corde 15)

 810  Immokalee, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Jacques Joel Leveau 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 8)

 1139  Koukiboy, h, 6 ans, 56 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 14)

 981  Je Suis Charlie, h, 7 ans, 57 k, G. Nicot (M. Androuin), 
G. Nicot – (n° corde 3)

 1140 4 Descouvrir Baileys, h, 5 ans, 52 k, 0 , T. Poche 
(A. Bernard), T. Poche – (n° corde 4)

 601  Janaya, f, 9 ans, 51 k, Jmw Van Der Weide/J.Hendriks 
(F. Veron), Mme J. Hendriks – (n° corde 9)

 1143  Venussio, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), A , JL. Delaplace 
(Mme L. Oger), JL. Delaplace – (n° corde 12)

 1021  Now I Know, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), J. Lepage (H. Lebouc), 
J. Lepage – (n° corde 11)

15 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 784 e
Eng. Sup. : Gaetano Donizetti (IRE)
Sans motif : Baladin D’Osvin
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 1301 4770 PRIX ALPHONSE CAMPET
(Maiden)

13 000 c (6 500, 2 600, 1 950, 1 300, 650) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 784 5 Cordova (IRE), f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Only Green 
(IRE) (Green Desert USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 1)

   Badr, m, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Iltemas USA (Galileo 
IRE), 58 k, Al Shaqab Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 785 2 Hattaway, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et Baino Rock [Rock 
Of Gibraltar (IRE)], 58 k, A, Mme F. Delaunay (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 6)

 626 4 Ruminyahui IRE , f, b, 3 ans, par Australia GB et 
Abbasharjah GER (Tiger Hil l IRE), 561/2 k (54 k), A , 
Suc. R. Cocheteux Tierno (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 4)

   Fadiese ,  f ,  b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fair  West USA (Gone West USA), 541/2 k (521/2 k), 
Domaine de La Cornilliere (C. Merille), A. Watrigant (s) – 
(n° corde 9)

 784  Luna Stroem, f, 3 ans, 561/2 k, A, S. Polupanov (B. Flandrin), 
X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 8)

 832  Dique (GB), f, 3 ans, 561/2 k, Prime Equestrian S.A.R.L. 
(A. Crastus), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 2)

 1024  Drive Chope, f, 3 ans, 561/2 k, Bonnin (C. Cadel), Bonnin – 
(n° corde 5)

   High Success, f, 3 ans, 541/2 k (51 k), H. Femel (A. Subias), 
D. Morisson (s) – (n° corde 10)

9 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 752 e
Sans motif : Son Of Spirit
4 long ½, 1 long ¼, courte encolure, 5 long ½, 1 long ¼, 3 long, ½ long, 
¾ long.
6 500e – 2 600e – 1 950e – 1 300e – 650e

Primes aux propriétaires :
 3 510e Cordova (Ire).
 1 404e Badr.
 1 053e Hattaway.
 702e Ruminyahui Ire, prime non attribuée.
 351e Fadiese.

Primes aux éleveurs :
 850e Wertheimer & Frere.
 585e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 340e Al Shaqab Racing.
 130e Jan Krauze, Pierric Rouxel, Stratfin Sas.
 110e Joseph Hernon, prime non attribuée.

Temps total : 2’13’’0’’’
Le poulain SON OF SPIRIT a été déclaré non-partant à la clôture définitive 
des déclarations de partants, l’entraîneur n’ayant pas fourni dans les 
délais fixés, les formalités d’exportation du poulain conformément aux 
dispositions de l’article 69 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commisaires, après avoir entendu en leurs 
explications les jockeys Valentin SEGUY, Clément MERILLE et Guillaume 
GUEDJ-GAY, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de monter 
pour une durée d’un jour, pour avoir eu un comportement fautif en se 
rapporchant de la lice intérieure dans le premier tournant et avoir mis 
ainsi en difficulté un de ses concurrents, notamment le poulain BADR ( 
Valentin SEGUY).
L’incident constaté n’ayant eu toutefois, aucune conséquence sur l’ordre 
d’arrivée des concurrents.

 1302 4774 PRIX MOTRICO
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers et hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35,5.

 1158  Chief’S App, f, al, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 581/2 k, Mme M. Defontaine 
(V. Seguy), Mme M. Defontaine – (n° corde 5)

 787  Fineha, f, b, 5 ans, par Fine Grain JPN et Ominneha [Exit 
To Nowhere (USA)], 60 k, Ecurie du Sagittaire (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 8)
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 1300 4898 PRIX MANDESHA
(Classe 1)

24 000 c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  n’ayant pas, 
depuis le 15 décembre de l’année dernière inclus, dans leurs 2 dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids : 56 k. 1/2. Tout gagnant 
d’une course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 15 décembre de l’année 
dernière inclus, ou, cette année, une course de Classe 1 portera 2 k. ; 
depuis le 15 mars de cette année inclus, d’une course de Classe 1, 
3 k. Les chevaux n’ayant jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 
1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette course est qualificative aux Handicaps Classe 1.
Dans cette épreuve, les remises de poids aux Femmes Jockeys et 
aux Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont pas applicables.
Plat, Dist. 2 000 m env.

 772 1 Directa , f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et Misdirect 
(GB) (Darshaan GB), 55 k, Mme M. Blot (T. Bachelot), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 924  Green Book, h, b, 3 ans, par Authorized IRE et Mantissa 
GB (Oratorio IRE), 55 k, K. Strangeway (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 740 5 Honor Bere, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA 
et Shadow Of The Day [Until Sundown (USA)], 561/2 k, 
G. Augustin-Normand (S. Pasquier) – (n° corde 3)

 708 7 Go With The Wind, m, al, 3 ans, par Intello (GER) et 
Nova Step GB (Dubawi IRE), 561/2 k, Ecurie des Charmes 
(R. Thomas), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 7)

 879 5 Sumatran Tiger, f, b, 3 ans, par Hurricane Cat USA et 
Malacca Straits GB (Cacique IRE), 55 k, Mme V. Gadbin 
(F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 1076 3 Prodigieux, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Coupe Du Roi 
[Kingsalsa (USA)], 55 k, D. Blot (C. Grosbois), A. Fouassier – 
(n° corde 9)

   Shut Down, m, b, 3 ans, par Siyouni et Drifting IRE (Sadler’S 
Wells USA), 55 k, 0, E. Sauren (A. Pouchin), Mar. Hofer – 
(n° corde 4)

 723 4 Marajsaman, h, 3 ans, 55 k, LJ. Pichon (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 1)

 857 1 Sunset Wish GB , f, 3 ans, 55 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 703 e
Certif. vétérinaire : Seeking Dickens
2 long ½, 2 long, 1 long ½, ½ long, 4 long, ½ long, 1 long, 1 long.
12 000e – 4 560e – 3 360e – 1 920e – 960e – 720e – 480e

Primes aux propriétaires :
 6 480e Directa.
 2 462e Green Book.
 1 814e Honor Bere.
 1 036e Go With The Wind.
 518e Sumatran Tiger.
 388e Prodigieux.
 259e Shut Down.

Primes aux éleveurs :
 3 603e Petra Bloodstock Agency Ltd.
 912e Le Thenney.
 672e Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 576e Ecurie Haras Du Cadran, Adrian Von Gunten, Mme Martina Stadelmann.
 192e Harry Parkes.
 144e Didier Blot.
 96e Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’15’’56’’’
Le poulain SEEKING DICKENS a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.
Le jockey Vincent CHEMINAUD s’étant accidenté en courses, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre HONOR 
BERE par le jockey Stéphane PASQUIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Mickael 
BARZALONA en ses explications au sujet de la performance de la 
pouliche SUNSET WISH GB arrivée non-placée. L’intéressé a déclaré que 
ladite pouliche n’avait pas d’action durant le parcours, le terrain souple 
ne lui aurait, semble t-il, pas convenu. Les Commissaires ont enregistré 
ces explications.

DAX
0516 168 mardi 16 juin 2020

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre DARTENUCQ – 
Timothy ROBINSON – Géraldine REILLE-VILLEDEY

2 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



86 BO 2020/9 - plat

16 juin 2020     –––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 939 1 Flute En Sol, f, r, 4 ans, par Style Vendome et Metalik Sun 
[Gold Away (IRE)], 611/2 k (60 k), L. Daveira (Mme L. Le Pemp), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 1155 2 Atlantide (IRE), h, gr, 7 ans, par Halling USA et Miss 
Spinamix IRE (Verglas IRE), 551/2 k (54 k), Mme C. Lauffer 
(Mme D. Santiago), J. Ortet (s) – (n° corde 12)

 1159 2 Deeley’S Double, h, al, 7 ans, par Makfi GB et Habilea 
[Grand Lodge (USA)], 51 k, P. Drioton (V. Seguy), F. Cellier – 
(n° corde 1)

   Urban River, h, b, 6 ans, par Stormy River et Darasa 
[Barathea (IRE)], 571/2 k (541/2 k), Mme N. Garde Dubord 
(Mme E. Triscos), Mme N. Garde Dubord – (n° corde 5)

 892  Saga Ouatina, h, b, 5 ans, par Rip Van Winkle IRE et Always 
Annie GB (Mount Nelson GB), 55 k, E. Dupont (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 10)

 891  French Plaisir, h, 8 ans, 61 k (M. Forest) – (n° corde 3)
 1159 3 Chocolat Day, h, 5 ans, 54 k, 0, C. Doya (G. Trolley de P.), 

C. Cheminaud – (n° corde 8)
 891  Win Boy, m, 7 ans, 581/2 k, A, Mme E. Campels (I. Mendizabal), 

O. Trigodet – (n° corde 13)
 1041  Poca Boy ,  h,  4 ans, 60 k (57 k),  A ,  C. Maynard 

(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)
 891  Catch Dream, h, 8 ans, 59 k, A (C. Cadel) – (n° corde 11)
   Batura Sar , f, 6 ans, 51 k (48 k), Mme S. Mestries 

(Mme C. Larrigade), Mme S. Mestries – (n° corde 14)
 1158  Baileys Diamant, f, 4 ans, 531/2 k, Mme C. Melet (G. Guedj-

Gay), W. Walton – (n° corde 6)
12 partants ; 25 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 030 e
Sans motif : Guitar, Stonebridge
2 long ½, 1 long ¾, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 
1 long ½, 9 long.
7 500e – 3 000e – 2 250e – 1 500e – 750e

Primes aux propriétaires :
 3 037e Flute En Sol.
 945e Atlantide (Ire).
 708e Deeley’S Double.
 472e Urban River.
 303e Saga Ouatina.

Primes aux éleveurs :
 1 369e Michel Mailler.
 512e Ecurie Skymarc Farm.
 384e Haras D’Etreham.
 256e Ecurie Skymarc Farm.
 89e Ecurie Jema.

Temps total : 3’13’’40’’’
Le poulain STONEBRIDGE et le hongre GUITAR ont été déclarés 
non-partants à la clôture définitive des déclarations de partants, leur 
entraîneur respectif n’ayant pas fourni dans les délais fixés, les formalités 
d’exportation de leurs chevaux conformément aux dispositions de l’article 
69 du Code des Courses au Galop.

 1304 4773 PRIX R. DE MONBEL
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

14 000 c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 25 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +35.

 1058 3 Becquamis, h, b.f, 6 ans, par Vertigineux et Becquamour 
[Septieme Ciel (USA)], 58 k, A , P. Lhoste (A. Werle), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 14)

 974  Lloydminster, h, b, 10 ans, par Elusive Quality USA et 
Lady Aquitaine USA (El Prado IRE), 59 k, Mme C. Cardenne 
(J. Cabre), Mme C. Cardenne – (n° corde 1)

 689  Bobbio, h, b, 7 ans, par Diamond Green et Carnet De Bal 
(GB) (Kingsalsa USA), 58 k, 0, Mme D. Buba (E. Corallo), 
J. Piednoel – (n° corde 6)

 981  Chope La Vie, f, b, 5 ans, par Captain Chop et Dona Chope 
[Deportivo (GB)], 531/2 k (51 k), P. Cornet (Mme C. Cornet), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 984 5 Silver Poker, h, n.p, 6 ans, par Policy Maker (IRE) et 
Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 59 k, Mme D. Leguillon 
(M. Forest), D. Chenu – (n° corde 13)

 841 5 Flyleyf, m, 4 ans, 59 k, Mme C. Gustave (A. Crastus), 
JL. Dubord – (n° corde 8)

 984  Voltereta IRE, f, 4 ans, 58 k, 0, Mme C. Lauffer (C. Cadel), 
J. Ortet (s) – (n° corde 4)

 1025 5 Tatanette, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), SR. Simon (B. Marie), 
SR. Simon – (n° corde 9)
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 1159  Flashy, f, b, 5 ans, par Vale Of York IRE et Sister Swank 
USA (Skip Away USA), 58 k, 0, Mme C. Auche (A. Gavilan), 
W. Walton – (n° corde 11)

 1097  Le Raffut, h, b.f, 5 ans, par Diamond Green et Azucar 
[Marathon (USA)], 561/2 k (55 k), J. Faifeu (C. Merille), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 4)

 1030 3 Salut Lionel, h, b.f, 7 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Spirit Of Queen [Galileo (IRE)], 591/2 k (57 k), F. Sanchez 
(M. Behocaray), F. Sanchez – (n° corde 6)

 1025  Sunday Racer, h, 7 ans, 561/2 k, M. Cheno (I. Mendizabal), 
CH. Gourdain (s) – (n° corde 3)

 634 5 Check List Lanlore, h, 8 ans, 51 k (511/2 k), Mme M. Prunet-
Foch (W. Smit), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 7)

 892 5 Shakstormy, f, 7 ans, 541/2 k, 0, Mme C. Teychenne 
(A. Werle), Mme C. Teychenne – (n° corde 2)

 1030  Follow Me ,  f ,  5 ans, 57 k, A ,  Mme M. Defontaine 
(A. Bendjama), Mme M. Defontaine – (n° corde 10)

 633  L’Improbable, f, 5 ans, 541/2 k, A, LA. Urbano Grajales 
(M. Forest), LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)

 1158 1 Kenzoki, m, 4 ans, 591/2 k, Mme C. Lauffer (G. Trolley de P.), 
J. Ortet (s) – (n° corde 12)

 1029 4 Ladypari, f, 4 ans, 571/2 k, A, JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 14)

 976  Zarose, h, 7 ans, 59 k, Mme C. Cardenne (J. Cabre), 
Mme C. Cardenne – (n° corde 9)

13 partants ; 49 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 285 e
Eng. Sup. : Follow Me, Ladypari
Certif. vétérinaire : Almaden
Chev. élim. : Family Money, Fripone, Zanicia, Picking Up Pieces IRE, 
Crack Mambo, Kheleyf Honor, Aireybor, Curly Chop, Explore The Shore, 
Astrologo SPA
2 long ½, 1 long, 1 long, ½ long, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 1 long ½, 
nez.
7 000e – 2 800e – 2 100e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Chief’S App.
 1 134e Fineha.
 850e Flashy.
 567e Le Raffut.
 220e Salut Lionel.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Mme Angela Kurth.
 511e Suc. Jean-Louis Lucas.
 255e Mathieu Daguzan-Garros.
 250e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 119e Le Haras De La Gousserie.

Temps total : 2’13’’90’’’
Le poulain ALMADEN a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu en ses 
explications le jockey Alex BENDJAMA, lui ont adressé des observations 
pour s’être rabattu après l’ouverture des stalles de départ, avant le signal 
prévu à cet effet.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont entendu d’une 
part le jockey Jérôme CABRE sur la performance du hongre ZAROSE, 
arrivé non placé, et notamment sur les raisons pour lesquelles il ne l’avait 
pas sollicité dans la ligne d’arrivée et, d’autre part, l’entraîneur Mme 
Crystelle CARDENNE sur la performance et le comportement du hongre 
ZAROSE.
Le jockey a déclaré que ledit hongre avait eu énormément de mal à 
tourner, qu’il était en appui sur une seule rêne et qu’il n’avait jamais pu 
contrôler correctement ledit hongre, ajoutant par ailleurs, que l’entraîneur 
lui avait déclaré après la course qu’elle allait mettre un terme à la carrière 
dudit hongre.
L’entraîneur Mme Crystelle CARDENNE a déclaré que ledit hongre avait 
très mal couru lors de ses deux dernières courses et qu’elle avait pensé 
un instant que ledit hongre s’était accidenté durant le parcours.
L’intéressée a également déclaré qu’elle allait mettre un terme à la 
carrière du cheval, ce dernier n’ayant plus l’envie de courir.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1303 4775 PRIX DU BOIS DE BOULOGNE - GENY COURSES
(Handicap)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er mars 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000.
La référence applicable dans ce Handicap sera +30.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 3 000 m env.
Référence : +30.

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

3 000 m



BO 2020/9 - plat 87

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   16 juin 2020

Primes aux éleveurs :
 981e Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Jml Racing.
 855e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 420e Mlle Caroline Ferrer.
 240e Scea Du Haras De Victot.
 120e Wertheimer & Frere.
 90e Mme Elisabeth Ribard, Sylvain Vidal.
 39e Haras De S.A. Aga Khan Scea.

Temps total : 2’16’’0’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu en leurs explications 
d’une part, le jockey Bertrand FLANDRIN et d’autre part l’entraîneur 
Antoine de WATRIGANT, représentant de la société entraînement A . 
WATRIGANT ( s ), sur la performance du poulain PRINCE ANODIN, arrivé 
2ème, et notamment sur comportement du jockey Bertrand FLANDRIN 
dans la ligne d’arrivée.
Le jockey a déclaré que ledit poulain avait couru il y a 15 jours à Toulouse 
et qu’aujourd’hui, sentant que le cheval à son extérieur l’avait toujours 
devancé, il n’avait pas donné de course dure à son cheval, estimant qu’il 
n’aurait jamais pu devancer le gagnant.
L’entraîneur a déclaré que ledit poulain courait de façon rapproché, que 
lors de sa dernière course il avait été devant toute la course et finit 3e et 
qu’aujourd’hui, il avait demandé à son jockey de ne pas être trop dur 
avec ledit poulain, ajoutant par ailleurs, que le gagnant allait beaucoup 
plus vite que lui à l’extérieur et que le poulain PRINCE ANODIN n’aurait 
jamais pu le devancer.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et n’étant pas satisfaits 
par ces dernières ont sanctionné le jockey Bertrand FLANDRIN par 
une interdiction monter pour une durée de 8 jours, pour ne pas avoir 
suffisamment sollicité énergiquement le poulain PRINCE ANODIN dans la 
ligne d’arrivée et ne pas avoir fait tout son possible pour pouvoir obtenir 
la meilleure allocation.
Par ailleurs, les Commissaires de courses ont décidé de transmettre le 
dossier aux Commissaires de France Galop.

 1306 4772 PRIX PIERRE ET BENOIT VERGEZ
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

26 000 c (13 000, 5 200, 3 900, 2 600, 1 300) – dotation France Galop
CLASSIC II
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans,  inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 37, 5 % 
de sang arabe. Poids : 56 k. Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en victoires et places : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux 
comptant au moins 50% de sang arabe recevront 3 k
Les remises de poids pour les Apprentis et Jeunes Jockeys ne sont 
pas applicables dans ce prix.
L’Association Anglo-Course offrira une prime de 600 euros au 
propriétaire du cheval classé 6ème, sous réserve que le propriétaire, 
l’éleveur et l’entraîneur soient inscrits au Fonds de l’Elevage Anglo-
Arabe.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 788 1 Crouzille, f, b, 3 ans, par Don Tirso et Coisic (Khanjer Joli), 
551/2 k, Bellot (I. Mendizabal), D. Morisson (s) – (n° corde 2)

 557 1 Frip’Ouille, f, al, 3 ans, par Hasawood De Bordes et 
Flinguee (Gnome), 551/2 k, Ecurie Pierre Pilarski (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 557 2 Harry De La Brunie, m, b, 3 ans, par Gnome et Utopy 
De La Brunie (Dan Music), 56 k (541/2 k), A, Mme C. Courtade 
(Mme A. Merou), Mme C. Courtade – (n° corde 6)

 1028 1 Angelo De L’Abbaye, m, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos 
et Sicilia (Regality), 54 k, L. Carli (J. Plateaux), M. Guarnieri – 
(n° corde 9)

 788 3 Feijoa Du Pecos, f, al, 3 ans, par Carghese Des Landes et 
Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 541/2 k, A, SC Ecurie Couderc 
(A. Werle), SR. Simon – (n° corde 3)

 788  Hiver De Tanues, m, 3 ans, 53 k, SC Ecurie Couderc 
(G. Guedj-Gay), A. Watrigant (s) – (n° corde 5)

   Voix Divine, f, 3 ans, 541/2 k, M. Thabuteau (Mme M. Lanave), 
M. Thabuteau – (n° corde 8)

 557 3 Helia De La Brunie, f, 3 ans, 511/2 k, A, J. Crouzillac 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 1028  Hyber D’Oc, m, 3 ans, 53 k (511/2 k), 0, B. Montzey (s) 
(Mme C. Ghersi), B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 1028 2 Horus De La Brunie, m, 3 ans, 56 k, A, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 1)

10 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 149 e
Eng. Sup. : Angelo De L’Abbaye
tête, 1 long ¼, 1 long, courte tête, 3 long ½, ¾ long, 3 long, 5 long, 1 
long ¾.
13 000e – 5 200e – 3 900e – 2 600e – 1 300e

2 100 m
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 794  Generalife, h, 4 ans, 56 k, 0, B. Gila de La Puerta 
(M. Lauron), LA. Urbano Grajales – (n° corde 7)

 1158  Aguas De Moura, f, 4 ans, 56 k, P. Moussion (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 11)

10 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 134 e
Certif. vétérinaire : Gold Captain
Sans motif : Ma Petite Toscane, Lucky Lawyer, Sang Espagnola
Chev. élim. : Daraphil, El Mansour
Chev. retir. : Sugar Bay GB, Stormberg (IRE), Dantzig Chop, Magic Why
2 long ½, dead-heat, 3 long ½, courte tête, 1 long ½, courte tête, 1 long, 
1 long, 4 long.
7 000e – 2 450e – 2 450e – 1 400e – 700e

Primes aux propriétaires :
 2 205e Becquamis.
 771e Lloydminster.
 771e Bobbio.
 567e Chope La Vie.
 220e Silver Poker.

Primes aux éleveurs :
 1 196e Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger, Jean-Paul Mesnard.
 418e All Along Llc, Mathieu Daguzan-Garros.
 255e Alain Chopard.
 119e Maurice Leguillon.

Temps total : 1’23’’80’’’
Les juments MA PETITE TOSCANE et SANG ESPAGNOLA et le hongre 
LUCKY LAWYER ont été déclarés non-partants à la clôture définitive des 
déclarations de partants, leur entraîneur respectif n’ayant pas fourni 
dans les délais fixés, les formalités d’exportation de leurs chevaux 
conformément aux dispositions de l’article 69 du Code des Courses au 
Galop.
Le hongre GOLD CAPTAIN a été déclaré non-partant pour raisons 
vétérinaires.

 1305 4771 PRIX DU JARDIN DES PLANTES
(Classe 2)

15 000 c (7 500, 2 850, 2 100, 1 200, 600, 450, 300) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongre et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 16 décembre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernieres courses, gagné 
une Classe 2, et n’ayant pas, dans leurs deux dernieres courses, reçu 
une allocation de 15.000. Poids : 56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis 
16 septembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 
porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 11.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 
14.000, 3 k. 1/2.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 753 3 Volkovka, f, b, 3 ans, par Camelot GB et Drole De Dame 
IRE (Anabaa USA), 55 k, A. Jathiere (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 3)

 1039 3 Prince Anodin, m, b.f, 3 ans, par Anodin (IRE) et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 561/2 k, Haras du Grand Courgeon 
(B. Flandrin), A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1036 2 Via Gallica, f, b, 3 ans, par Galiway (GB) et Bint Nas IRE 
[Clodovil (IRE)], 55 k, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 6)

 1040 1 White Card (GB), f, b, 3 ans, par French Fifteen et Delta 
Black Sheep (Slickly), 55 k (531/2 k), G. Heurtault (G. Guedj-
Gay), G. Heurtault – (n° corde 4)

 772 4 Zoffanien (IRE), m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Australienne 
(IRE) (Monsun GER), 561/2 k, Wertheimer & Frere (H. Journiac), 
Y. Durepaire (s) – (n° corde 5)

 914 4 Rose Diamant, f, gr, 3 ans, par Rajsaman et Touch Me Now 
IRE (King’S Best USA), 55 k (521/2 k), S. Maurer (B. Marie), 
S. Maurer – (n° corde 2)

 752 7 Asharann, m, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Ashalanda 
(Linamix), 58 k, Aga Khan (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 1157  Kamel Chope, f, 3 ans, 55 k, Bonnin (C. Cadel), Bonnin – 
(n° corde 7)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 558 e
Eng. Sup. : Volkovka
½ long, 1 long ½, encolure, tête, ½ long, 6 long, 5 long ½.
7 500e – 2 850e – 2 100e – 1 200e – 600e – 450e – 300e

Primes aux propriétaires :
 4 050e Volkovka.
 1 539e Prince Anodin.
 1 134e Via Gallica.
 648e White Card (Gb).
 324e Zoffanien (Ire).
 243e Rose Diamant.
 162e Asharann.
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   Transatlantic, h, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Aquamerica 
USA (Lonhro AUS), 58 k, Dubois (M. Androuin), M. Mescam – 
(n° corde 9)

   Seelie IRE, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et The Fairy IRE 
(Invincible Spirit IRE), 561/2 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 11)

   Showbusiness, h, b, 3 ans, par Camelot GB et Indigo [Falco 
(USA)], 58 k, M. Buskop (T. Bachelot) – (n° corde 5)

   Gran Geste GER, h, al, 3 ans, par Lord Of England GER et 
Guenea GB (Sinndar IRE), 58 k, GWH. Schmitt (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 8)

   Wadacre (GB), f, 3 ans, 561/2 k (54 k), GT. Ryan (J. Mobian), 
S. Nigge (s) – (n° corde 6)

   Ideal King, h, 3 ans, 58 k, Leram S.R.O. (C. Lecoeuvre), 
V. Luka – (n° corde 4)

   Belle Breaker GB, f, 3 ans, 561/2 k, Mme P. Kingston 
(M. Nobili), R. Collet (s) – (n° corde 7)

   Dehia (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Le Thenney (R. Thomas), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

   Suspecte (IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
F. Head (s) – (n° corde 1)

   Heaven Star, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A , C. Plisson, 
C. Plisson – (n° corde 2)

   Gorock Of Saints, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Melanie 
(A. Pouchin), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

12 partants ; 26 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 048 e
1 long ½, 1 long ¼, 3 long, 5 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 9 long ½, 1 
long ¾, 3 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Zeyrek.
 2 160e Transatlantic.
 1 620e Seelie Ire, prime non attribuée.
 1 080e Showbusiness.
 540e Gran Geste Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 1 309e S.A. Aga Khan.
 800e Aleyrion Bloodstock Ltd.
 261e Ecurie Du Sud.
 255e Airlie Stud, prime non attribuée.
 85e Christoph Berglar, prime non attribuée.

Temps total : 2’39’’30’’’

 1309 4634 PRIX DU PONT COLBERT
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 993 1 Paris Paris GER, f, b, 5 ans, par Manduro GER et Pearl 
Of Love GER (Sholokhov IRE), 56 k, (10 000), F. Belmont 
(C. Demuro), F. Belmont – (n° corde 7)

 948 7 Speed, h, b, 5 ans, par American Post GB et Star Val [Enrique 
(GB)], 56 k (52 k), 0, (8 000), P. Le Solleu (Mme F. Valle Skar), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 1078 4 Bosquentin, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Scapegrace (IRE) 
(Cape Cross IRE), 571/2 k, A, (10 000), G. Augustin-Normand 
(A. Badel), S. Cerulis – (n° corde 12)

 1104 5 Look Back, h, gr, 5 ans, par Rajsaman et Like It Is (Kendor), 
59 k, A, (12 000), Tual (C. Soumillon), M. Boutin (s) – 
(n° corde 5)

 344  Merci Capucine (GB), f, b, 5 ans, par Falco USA 
et Tocopilla [Medaaly (GB)], 56 k (52 k), A, (10 000), 
D. Fernandez-Ortega (Mme E. Laffargue), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 1104 1 Incampo, h, 6 ans, 591/2 k (551/2 k), (10 000), Wh & Sourcing 
(Mme A. Nicco), BR. Beaunez – (n° corde 2)

 418  Lady Lane IRE, f, 5 ans, 541/2 k, (8 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), M. Rosseel – (n° corde 6)

 998  Dubai Empire, h, 5 ans, 59 k (55 k), A, (12 000), B. Gusdal 
(Mme A. Duporte), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 1104  L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), (8 000), 
N. Canteloup (A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 3)

   Lomao (IRE), h, 5 ans, 59 k, (12 000), Stall Classical Way 
(C. Lecoeuvre), S. Smrczek – (n° corde 1)

   Vaporetto Capri (IRE), h, 7 ans, 56 k (53 k), (8 000), 
D. Dumoulin (Mme A. Molins), M. Rosseel – (n° corde 13)

 542  Zafiro, h, 8 ans, 571/2 k (55 k), A, (10 000), H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 4)

   Loyalist GER, h, 5 ans, 56 k, (8 000), Butel & Beaunez (s) 
(J. Claudic), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
 2 340e Mme Christian Bellot, Christian Bellot.
 936e Daniel Lacassagne, Jean-Marc Davezac, Mme Fabienne Lacassagne.
 702e Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 468e Jean-Charles Escale.
 234e Haras Du Pecos.

Temps total : 2’19’’10’’’

DIEPPE
0404 168 mardi 16 juin 2020

Terrain 

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Marie-Josèphe HUET – 
Stéphanie DABURON

 1307 4633 PRIX DES ARBRES AUX MOUCHOIRS
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er juin 2019 inclus gagné une Listed Race ni, depuis le 1er décembre 
2019 inclus, gagné une Classe 1. Poids : 57 k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er juin 2019 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er mars 2020 inclus, 
reçu une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Parcours n° 06 : Plat, Dist. 3 000 m env.

 746 2 Pappalino, m, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Bartira GB (Cape 
Cross IRE), 57 k (531/2 k), G. Laroche (G. Legras), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 702 1 Cartes GB ,  h, al,  4 ans, par Sea The Moon GER 
et Kensington Gardens GB (Oasis Dream GB), 57 k, 
Ecurie J.P. Micholet (T. Bachelot), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

   Ramssio (IRE) , m, b, 4 ans, par Whipper USA et 
Rampoldina GB [Montjeu (IRE)], 581/2 k (57 k), Hruby 
(A. Pouchin), V. Luka – (n° corde 10)

 935 7 Plateado, h, b, 4 ans, par Rio De La Plata USA et Airlight 
(IRE) (Trempolino USA), 57 k (531/2 k), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

   Blockhaus (IRE), m, b, 4 ans, par Rail Link GB et Biche 
[Gentlewave (IRE)], 57 k (53 k), N. Pharaon (Mme A. Nicco), 
JM. Beguigne – (n° corde 9)

   Gracian GER, m, 4 ans, 57 k, HT. Bischoff (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 8)

 773 4 Best Bowl, h, 4 ans, 57 k, Chevotel Racing – (n° corde 1)
 944  Maxishine USA, h, 4 ans, 57 k, A, R. Shaykhutdinov 

(C. Babaniotis), G. Alimpinisis – (n° corde 3)
 1127 4 Anonyme, h, 4 ans, 57 k (53 k), A. Sagot (Mme F. Valle Skar), 

A. Sagot – (n° corde 7)
 1127  Halazzi, h, 4 ans, 57 k, A. Pinot (E. Etienne), P. Leblanc – 

(n° corde 5)
10 partants ; 26 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 078 e
3 long, encolure, 1 long ¾, 1 long ¾, 4 long, 2 long ½, 1 long, 1 long, 
½ long.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 4 455e Pappalino.
 1 782e Cartes Gb, prime non attribuée.
 1 336e Ramssio (Ire).
 891e Plateado.
 445e Blockhaus (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 009e Stud Rdi.
 602e Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 401e Mme Angela Kurth.
 374e Glebe Stud And Partners, prime non attribuée.
 131e Naji Pharaon.

Temps total : 3’20’’77’’’

 1308 4631 PRIX AMPHITRITE
(Inédits)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids : 58 k.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Zeyrek, m, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et Zerkaza 
(IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, Aga Khan (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 10)
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 1311 4629 PRIX DE LA REGION NORMANDIE
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

40 000 c (20 000, 7 600, 5 600, 3 200, 1 600, 1 200, 800) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.

Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +19.

   Coeur De Pierre, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Twilight 
Tear GB (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, Ecurie Pandora Racing 
(A. Badel), M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 1043 2 Simply Striking, m, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Reech 
Band GB (Choisir AUS), 611/2 k, Cuadra Mediterraneo 
(T. Piccone), M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 952 2 Tudo Bem, m, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 58 k, A, H. Boutin (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 1004 1 On The Sea GB, h, b, 6 ans, par Oasis Dream GB et 
Quenched GB (Dansili GB), 57 k, C. Bodin (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 952 5 Hopeless , h, al, 7 ans, par Tigron USA et Phalaee 
[Ski Chief (USA)], 571/2 k, Mme D. Airaldi (R. Thomas), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 1004 2 Orangefield, h, b.f, 9 ans, par Soave GER et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 541/2 k, J. Egg (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 16)

 952  Slickteg, m, n.p, 5 ans, par Slickly et Tegan IRE (Cape Cross 
IRE), 60 k, Clee (M. Barzalona), HA. Pantall – (n° corde 9)

   Post Var, h, 7 ans, 59 k, Mme I. Corbani (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 952 3 Kilfrush Memories, h, 4 ans, 551/2 k, S. Vidal (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 14)

 952  Ross Castle IRE , h, 7 ans, 541/2 k, M. Palussiere 
(C. Lecoeuvre), M. Palussiere – (n° corde 4)

 952  Parigote, f, 5 ans, 53 k, Mme M. Vidal (A. Lemaitre), 
R. Collet (s) – (n° corde 13)

 952  Vedeux (IRE), m, 9 ans, 541/2 k, C&Y. Lerner (s) (A. Pouchin), 
C&Y. Lerner (s) – (n° corde 10)

 783 2 Affogato, h, 4 ans, 561/2 k, SCEA Haras de Saint Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 719  G e o r g e  T h e  P r i n c e ,  m ,  6  a n s ,  5 6 1 / 2 k ,  0 , 
Mme C. Stephenson (J. Claudic), G. Doleuze – (n° corde 11)

 719 1 Goldino Bello, h, 4 ans, 581/2 k, A. Don, G. Hernon (s) – 
(n° corde 15)

 952  Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 59 k, A, G. Heald (S. Saadi), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

16 partants ; 55 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 478 e
Chev. élim. : Eloave Des Goats, Winston Wolf, Joan Jet, Flying Dandy IRE, 
Captain Lancelot, Vibrant Chords GB, Belobog, Gemma Blu GER, Nilson 
GER, Morever
Chev. retir. : Tallinski IRE, Grey Frost, Calaf, Svoul
2 long, 1 long ¼, courte encolure, tête, ¾ long, ½ long, ¾ long, courte 
encolure, ¾ long.
20 000e – 7 600e – 5 600e – 3 200e – 1 600e – 1 200e – 800e

Primes aux propriétaires :
 8 100e Coeur De Pierre.
 3 078e Simply Striking.
 2 268e Tudo Bem.
 1 008e On The Sea Gb, prime non attribuée.
 504e Hopeless.
 378e Orangefield.
 324e Slickteg.

Primes aux éleveurs :
 3 653e Haras De Grandcamp Earl.
 2 082e Patrick De Watrigant.
 1 022e Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 273e Yves Maillet, Jean-Denis Friconnet.
 272e Juddmonte Farms, prime non attribuée.
 205e Alain Chopard.
 146e Derek Clee.

Temps total : 1’3’’56’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Soufiane 
SAADI (SOHO STARLIGHT) venu signaler un retard d’ouverture de sa 
stalle de départ, constaté par les Commissaires.
Par ailleurs, les Commissaires ont entendu les juges du départ qui ont 
confirmé avoir réalisé les essais nécessaires préalablement à la course, 
selon la procédure habituelle, ceux-ci s’étant révélés parfaitement 
satisfaisants.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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13 partants ; 26 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 044 e
Eng. Sup. : Lomao (IRE)
3 long ½, encolure, 1 long ¼, encolure, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, nez, 
2 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 3 240e Paris Paris Ger, prime non attribuée.
 1 296e Speed.
 972e Bosquentin.
 648e Look Back.
 324e Merci Capucine (Gb).

Primes aux éleveurs :
 680e Gestut Etzean, prime non attribuée.
 584e Mme Sylvie Langlois, Mme Christiane Head.
 438e Franklin Finance S.A. .
 292e Mme Sandrine Clouet-Rince, Mme Delphine Chailleux.
 146e Haras D’Etreham.

Temps total : 2’39’’0’’’

 1310 4632 PRIX ETIENNE RIMBERT
(Maiden)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Parcours n° 05 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 823 2 Civilian GB, m, b, 3 ans, par Teofilo IRE et Balandra GB 
(Medicean GB), 58 k, Highclere Thoroughbred Racing 
(A. Lemaitre), F. Head (s) – (n° corde 9)

 924 2 Blue Swan, m, gr, 3 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 58 k (541/2 k), Go Horses Sprl (C. Guitraud), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 2)

 822  Paix (IRE), f, b, 3 ans, par Muhaarar GB et Pacifique (IRE) 
[Montjeu (IRE)], 561/2 k, Ecurie Skymarc Farm (C. Soumillon), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   Myst ica l  Land JPN ,  f ,  b ,  3  ans ,  par  Hear t ’S 
Cry JPN et Phaenomena IRE (Gali leo IRE), 561/2 k, 
Flaxman Stables Ireland L.T.D (S. Pasquier), A. Fabre (s) – 
(n° corde 14)

 822  Japarana (IRE), f, al, 3 ans, par Makfi GB et My Wish IRE 
(Galileo IRE), 561/2 k, Motschmann (S. Maillot), M. Delzangles – 
(n° corde 7)

 823  Tenacious, m, 3 ans, 58 k (54 k), N. Pharaon (Mme A. Nicco), 
JM. Beguigne – (n° corde 16)

 912 4 Mandarita, f, 3 ans, 561/2 k, E. Mudge (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 924 3 Kamaxos, h, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (M. Barzalona), 
HA. Pantall – (n° corde 11)

 316  Analyst GB, h, 3 ans, 58 k, A, D. Curran (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 12)

 822 3 Tres Valentine , f, 3 ans, 561/2 k, Chevotel Racing 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 823  No Park, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme A. Berger (T. Trullier), 
JP. Gallorini (s) – (n° corde 8)

 970 3 Lovely Dolly, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), Ecurie Ades Hazan 
(Mme F. Valle Skar), C&Y. Lerner (s) – (n° corde 3)

   Always Dancing, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Stall Turfbambi 
(A. Chesneau), G. Geisler – (n° corde 6)

 744  Victim Of Love, f, 3 ans, 561/2 k (521/2 k), L. Benoit 
(Mme A. Duporte), HF. Devin (s) – (n° corde 4)

 52 3 Mang’Seko, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, Amp Invest Sp Zoo 
(H. Besnier), Mme A. Karkosa – (n° corde 13)

15 partants ; 58 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 2 004 e
Sans motif : Keep Away
Chev. élim. : Eternal Optimist, Louve Des Nad, Volcano Bay GB, Estagel, 
Wengernalp GER
3 long, ¾ long, tête, ½ long, ¾ long, 1 long ¾, courte tête, 2 long, 6 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Civilian Gb, prime non attribuée.
 2 160e Blue Swan.
 1 620e Paix (Ire).
 1 080e Mystical Land Jpn, prime non attribuée.
 540e Japarana (Ire).

Primes aux éleveurs :
 850e Aston House Stud, prime non attribuée.
 800e Ecurie Skymarc Farm.
 392e Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 200e Haras Bonne Chance.
 170e Vinca Holdings Inc. , prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’89’’’
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 956  Nelkan IRE, f, al, 5 ans, par Dubawi IRE et Brom Felinity 
AUS (Encosta De Lago AUS), 59 k (561/2 k), A, HA. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 1140 5 Pompogne, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Teoris IRE 
(Bachelor Duke USA), 52 k (501/2 k), Mme V. Dissaux 
(Mme A. Molins), Mme V. Dissaux – (n° corde 13)

 58 5 Duquesa Penguin GB, h, al, 8 ans, par Winker Watson 
GB et Quaker Parrot GB (Compton Place GB), 57 k, 
Stal Vie En Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 910  Best Love Royal, h, b, 9 ans, par Kingsalsa USA et 
Queen Love Royale [Enrique (GB)], 531/2 k, Mme C. Dhooge 
(T. Trullier), S. Jesus – (n° corde 8)

 595  Renounce, h, 9 ans, 60 k, 0, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 7)

 601 3 Coup Fatale, h, 8 ans, 54 k (521/2 k), A, Ecurie Avant-Garde 
(Mme M. Michel), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 14)

 955 5 La Mirada, f, 4 ans, 60 k, 0, Mme M. Cazaubon (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 910 1 Royal Aspiration IRE, m, 10 ans, 581/2 k, 0, F. Sheridan 
(T. Piccone), F. Sheridan – (n° corde 9)

 1058  Qayes GB, h, 5 ans, 58 k, 0, P. Ventena Alves (A. Pouchin), 
P. Ventena Alves – (n° corde 15)

 955 3 On The Edge ,  f ,  4 ans, 591/2 k (561/2 k), K. Wilde 
(Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 16)

 1140 2 Shot In The Dark, h, 7 ans, 53 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 601 2 Moonlight In Japan, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, D. de Waele 
(Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 12)

 910 3 Asturias Road, h, 4 ans, 56 k, 0 , Mme V. Dissaux 
(M. Barzalona), Mme V. Dissaux – (n° corde 10)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 708 e
Certif. vétérinaire : Unital
¾ long, courte tête, encolure, nez, dead-heat, 1 long ¼, courte encolure, 
¾ long, ½ long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 475e – 475e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Formi (Ire).
 1 539e Kentish Waltz Ire, prime non attribuée.
 1 154e Nelkan Ire, prime non attribuée.
 769e Pompogne.
 149e Duquesa Penguin Gb, prime non attribuée.
 149e Best Love Royal.

Primes aux éleveurs :
 1 134e Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 346e Haras De Grandcamp Earl.
 323e Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 242e Godolphin, prime non attribuée.
 81e Mme Sylvie Da Silva.
 61e Chasemore Farm Llp, prime non attribuée.

Temps total : 1’5’’35’’’

 1314 4635 PRIX DU POLLET
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Deuxième épreuve

21 000 c (10 500, 3 990, 2 940, 1 680, 840, 630, 420) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +26,5.

 956 7 Tenorio, m, b.f, 7 ans, par Dobby Road et Surtsey [Anabaa 
Blue (GB)], 56 k, 0 , Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 956 3 Kerascouet, h, gr, 6 ans, par Siyouni et Delvita (Pinmix), 
56 k, R. Choupeaux (A. Lemaitre), JV. Toux – (n° corde 8)

 956  Dobby First, m, b, 7 ans, par Dobby Road et My First 
Love [Northern Crystal (GB)], 531/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(A. Pouchin), Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

 1063  Madison Vanzales, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 531/2 k, A, 
S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 2)

 1004 3 Xenophanes (IRE), h, b, 10 ans, par Shamardal USA et 
Nipping IRE (Night Shift USA), 561/2 k (55 k), D. Fernandez-
Ortega (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 599  Koutsounakos GB, h, b, 5 ans, par Captain Gerrard IRE et 
Saorocain IRE (Kheleyf USA), 54 k (521/2 k), Stal Vie En Rose 
(Mme A. Molins), Mme S. Lanslots – (n° corde 15)

 1105  Cadorino Des Place, h, b, 5 ans, par Elusive City USA 
et Annimuh [Muhtathir (GB)], 59 k (571/2 k), E. Decoster 
(A. Hamel), C. Fey (s) – (n° corde 7)
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 1312 4630 PRIX DU MINISTERE DU BON ESPRIT
(À réclamer)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu, cette année, une allocation de 8.500 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 8.500, 4 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 943 1 Black Morning GB, f, b, 3 ans, par Due Diligence USA 
et Bright Morning USA (Storm Cat USA), 591/2 k (551/2 k), (17 
000), P. Sinistri (Mme A. Duporte), A. Marcialis – (n° corde 7)

 1111  Fine Wine, m, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et Mulled 
Wine [Night Shift (USA)], 571/2 k, 0, (14 000), Mme T. Marnane 
(C. Lecoeuvre), AN. Hollinshead – (n° corde 8)

 870  Magical Moon, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Massaye 
(IRE) (Monsun GER), 541/2 k (51 k), (11 000), E. Puerari 
(Mme L. Bails), F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 1185  Killing Zoe, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Pin Up 
Girl (IRE) (New Approach IRE), 541/2 k (501/2 k), A, (11 000), 
Mme L. Baudouin (Mme A. Nicco), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 1056 5 Emblematique ,  f ,  b, 3 ans, par Siyouni et Sage 
Melody [Sageburg (IRE)], 571/2 k (531/2 k), (17 000), 
Le Haras de La Gousserie (Mme A. Molins), F. Rossi – 
(n° corde 14)

 1186 5 Cristal Marvelous, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 4)

 709 7 Beacon Towers, f, 3 ans, 541/2 k (511/2 k), A, (11 000), 
M. Boutin (s) (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 954  Shining Forth IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), 
Mme M. O’Neill (Mme M. Michel), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

 870  Moonlight Shadow GB, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (11 
000), Ecurie Tlv (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 3)

   Zippere, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), J. Bourgeais (S. Maillot), 
J. Bourgeais – (n° corde 13)

 596 3 Trentatre, f, 3 ans, 571/2 k (531/2 k), (17 000), G. Courbot 
(Mme C. Miette), G. Courbot – (n° corde 1)

 983 4 Mehanydream , m, 3 ans, 591/2 k (58 k), (14 000), 
C. Boutin (s) (A. Pouchin), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 880  Panda Queen, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (11 000), JY. Binois 
(R. Thomas), C. Lecrivain – (n° corde 5)

 1186  Red Gold IRE, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (11 000), I. Endaltsev 
(Q. Perrette), I. Endaltsev – (n° corde 2)

   Quiet Word ,  f ,  3 ans, 56 k, (14 000) (A. Badel) , 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 12)

15 partants ; 37 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 605 e
Eng. Sup. : Red Gold IRE
1 long ¼, 2 long ½, encolure, tête, ¾ long, tête, 2 long ½, courte encolure, 
1 long ¼.
9 000e – 3 600e – 2 700e – 1 800e – 900e

Primes aux propriétaires :
 4 860e Black Morning Gb, prime non attribuée.
 1 944e Fine Wine.
 1 458e Magical Moon.
 972e Killing Zoe.
 486e Emblematique.

Primes aux éleveurs :
 765e Kingwood Stud Ltd, prime non attribuée.
 540e Mme Patrick Ades-Hazan.
 471e Khalifa Dasmal.
 360e Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 180e Al Shahania Stud.

Temps total : 1’6’’38’’’

 1313 4636 PRIX DU CHENE DE TURNER
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2019 inclus.
Les poids de cette épreuve seront remontés après division à la 
cloture des partants, afin que le poids le plus élevé soit fixé à 60 k.
Parcours n° 01 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +33,5.

 910 2 Formi (IRE), h, b, 5 ans, par High Chaparral IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 551/2 k, 0, Trois Mille (A. Badel), 
S. Cerulis – (n° corde 11)

 955  Kentish Waltz IRE, f, al, 5 ans, par Dandy Man IRE 
et Imelda Mayhem GB (Byron GB), 56 k, I. Raybould 
(L. Boisseau), I. Raybould – (n° corde 2)
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 1091  Primo Mara , h, 3 ans, 56 k, (18 000), C. Maynard 
(I. Mendizabal), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

10 partants ; 32 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 200 e
2 long ½, 2 long ½, 1 long, 1 long, 1 long, 3 long, 6 long, 1 long, 8 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Xaaros.
 2 160e Rougegarde.
 1 620e Derbysim.
 1 080e Crush On Me.
 540e Get Set (Ire).

Primes aux éleveurs :
 2 002e Guy Pariente Holding.
 900e Haras De Grandcamp Earl.
 800e Mme Dominique Sepulchre.
 400e Haras Des Sablonnets.
 130e Con Marnane.

Temps total : 1’27’’40’’’
Le jockey Marie VELON étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur le poulain GET SET par le jockey Maryline EON.

 1316 686 PRIX DU COEUR VOLANT
(Maiden)

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids : 58 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 770 4 Jonquille, f, b, 2 ans, par Anodin (IRE) et Jeune Et Jolie 
IRE (Verglas IRE), 561/2 k, Ecurie Skymarc Farm (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 12)

 1100  Evasion, f, b, 2 ans, par Evasive GB et In Love Kelty [Green 
Tune (USA)], 561/2 k, D. Faivre (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 4)

 1006 3 Success Story, f, b.m, 2 ans, par Dariyan et Run On 
Ruby [Muhtathir (GB)], 561/2 k (53 k), Ecurie Victoria Dreams 
(J. Delaunay), JPh. Dubois – (n° corde 9)

 933 4 Magic Edouard, m, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Dalawala 
IRE (Hawk Wing USA), 58 k, Mme D. Dwek (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 1065  Melandros, m, al, 2 ans, par Charming Thought GB et Rosa 
Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 58 k, A, S. Constantinidis 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1144 3 Standby For Chaos (IRE), f, 2 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Eon), AN. Hollinshead – (n° corde 1)

 1100  Parisian Belle, f, 2 ans, 561/2 k, B. Dunn (T. Piccone), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 10)

 1006 7 Milton, m, 2 ans, 58 k (551/2 k), E. Lecoiffier (B. Marie), 
E. Lecoiffier – (n° corde 11)

 715  Arctico, m, 2 ans, 58 k, SV. Gianella (PC. Boudot), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 933  Permenton, m, 2 ans, 58 k, A. Andrieu (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 3)

 933  Niccolo Des Places , h, 2 ans, 58 k, E. Decoster 
(C. Lecoeuvre), C. Fey (s) – (n° corde 2)

 1065 2 Angelino, m, 2 ans, 58 k, Haras d’Etreham (I. Mendizabal), 
S. Dehez (s) – (n° corde 7)

 1179 5 Perfidious Albion GB, h, 2 ans, 58 k (561/2 k), 0 
(A. Pouchin), M. Palussiere – (n° corde 6)

13 partants ; 35 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 403 e
tête, nez, 1 long, encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 2 long ½.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Jonquille.
 2 376e Evasion.
 1 782e Success Story.
 1 188e Magic Edouard.
 594e Melandros.

Primes aux éleveurs :
 2 202e Ecurie Skymarc Farm.
 880e Herve Lair, Sarl Winning Bloodstock Agency, Jean-Louis Lair.
 660e Jean-Philippe Dubois.
 440e Mme Barbara Moser.
 143e Mme Genevieve Neveux.

Temps total : 1’26’’11’’’
Le jockey Marie VELON étant souffrante, les Commissaires ont autorisé 
son remplacement sur la pouliche STANDBY FOR CHAOS par le jockey 
Maryline EON.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner un incident dont a été victime la 
pouliche SUCCESS STORY (Jordan DELAUNAY) arrivée 3ème.
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 956 2 A c h i l l e  D e s  A i g l e s ,  h ,  6  a n s ,  6 0  k  ( 5 7  k ) , 
M m e  C .  B a r a n d e  B a r b e  ( M m e  F .  V a l l e  S k a r ) , 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 16)

   Beaupreau (GB), m, 8 ans, 531/2 k (52 k), R. Van Den Troost 
(Mme M. Michel), T. Van Den Troost – (n° corde 1)

 577  Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 58 k, 0, Stal Vie En Rose 
(C. Demuro), Mme S. Lanslots – (n° corde 9)

 476 2 Valento ,  h, 4 ans, 53 k, H. de Waele (T. Trull ier) , 
D. de Waele – (n° corde 12)

 1057 1 Kannon, h, 4 ans, 59 k, N. Ozguler (A. Madamet), J. Reynier – 
(n° corde 11)

 1085 2 Rio Dancer, h, 4 ans, 591/2 k, 0, T. Raber (T. Bachelot), 
A. Marcialis – (n° corde 14)

 242  Blue Tango GER, m, 5 ans, 581/2 k, G. Radovic (T. Piccone), 
G. Radovic – (n° corde 10)

 1004 4 Noordhout, f, 5 ans, 591/2 k, A, Jul. Phelippon (A. Badel), 
Jul. Phelippon – (n° corde 13)

15 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 783 e
Certif. vétérinaire : Der Graue IRE
¾ long, courte tête, encolure, encolure, ¾ long, encolure, encolure, 
1 long, ¾ long.
10 500e – 3 990e – 2 940e – 1 680e – 840e – 630e – 420e

Primes aux propriétaires :
 3 307e Tenorio.
 1 256e Kerascouet.
 926e Dobby First.
 680e Madison Vanzales.
 264e Xenophanes (Ire).
 255e Koutsounakos Gb, prime non attribuée.
 170e Cadorino Des Place.

Primes aux éleveurs :
 1 794e Marc Hovelacque.
 681e Raymond Choupeaux.
 502e Frederic Lavoinne.
 306e Mme Sandie Doussot Billot.
 143e Knocktoran Stud.
 76e Mme Marie-Pierre Lejeune, Ed. Decoster.
 53e Mickley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’2’’50’’’

ANGERS
Réunion organisée par SAINT CLOUD

0201 169 mercredi 17 juin 2020
Terrain COLLANT

Commissaires de courses : Isabelle PANTAIS – 
Emmanuel CHEVALIER du FAU – Théophile MELOU

 1315 691 PRIX DE MONTESSON
(À réclamer)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids :56 k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, cette année, reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 10.000, 4 k.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 943 2 Xaaros, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Xaarina [Aussie Rules 
(USA)], 61 k (591/2 k), A, (26 000), G. Pariente (T. Trullier), 
P. Sogorb – (n° corde 4)

   Rougegarde, h, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Krestena (Kendor), 59 k, (26 000), Chevigny (T. Piccone), 
de P. Chevigny – (n° corde 9)

 1137 2 Derbysim, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Green Delight 
IRE (Green Desert  USA),  571/2 k  (55 k) ,  (22 000), 
Haras de Grandcamp EARL (D. Boche), L. Gadbin (s) – 
(n° corde 6)

 844  Crush On Me, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Abbreviator IRE (Astronomer Royal USA), 56 k, (22 000), 
Haras des Sablonnets (F. Veron), L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 695  Get Set (IRE), m, b, 3 ans, par French Navy GB et Almarada 
[Le Havre (IRE)], 59 k (571/2 k), 0, (26 000), Mme T. Marnane 
(Mme M. Eon), AN. Hollinshead – (n° corde 7)

 1137 3 Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 56 k, A, (22 000) (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 8)

 1111 3 Mangkhut, m, 3 ans, 56 k (52 k), (18 000), G. Augustin-
Normand (Mme A. Nicco), A. Marcialis – (n° corde 1)

   Zia Flash, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), JC. Daoudal 
(B. Marie) – (n° corde 10)

 1094  Wasachop, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (18 000), A. Chopard 
(G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 3)
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 966  Viva Polonia, f, gr, 6 ans, par Muhtathir GB et Green Media 
[Green Tune (USA)], 591/2 k (551/2 k), (12 000), P. Normand 
(Mme F. Valle Skar), N. Caullery – (n° corde 8)

   Ares Black, h, b, 5 ans, par Meshaheer USA et Tiara GB 
(Risk Me), 56 k (531/2 k), (8 000), Ecurie Lm (H. Lebouc), 
J. Morel – (n° corde 3)

 1022 1 Tinari lou ,  f ,  6 ans, 541/2 k (501/2 k) ,  0 ,  (8 000), 
Ecurie Le Pied A L’Etrier (Mme A. Nicco), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 6)

 875  Hidden Champion, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 000), 
E. Sauren (A. Pouchin), C. Fey (s) – (n° corde 12)

 1174 3 Blushing Bere , h, 9 ans, 571/2 k (55 k), (10 000), 
P&C. Peltier (s), P&C. Peltier (s) – (n° corde 14)

 1109 1 Hexis (IRE), m, 6 ans, 591/2 k (58 k), 0 , (10 000), 
D. Dumoulin (D. Boche), R. Le Gal – (n° corde 4)

 1108  Tarcenay (IRE), h, 5 ans, 611/2 k (571/2 k), A, (10 000), 
C. Martinon (Mme M. Meyer), C. Martinon – (n° corde 13)

 1096 3 Beau Valley GB, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, (8 000), 
P. Patanchon (G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 1123  Ramses, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), P. Fleurie 
(B. Marie), P. Fleurie – (n° corde 11)

 482  Kahina Senora , f, 5 ans, 571/2 k (55 k), (12 000), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), F. Lagouche – 
(n° corde 10)

 458  Wishcape, m, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, (8 000), P. Sogorb 
(T. Trullier), P. Sogorb – (n° corde 1)

14 partants ; 22 eng. ; 3 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 340 e
Eng. Sup. : Banoush USA, Ares Black, Tarcenay (IRE)
courte encolure, courte encolure, ½ long, 2 long ½, courte encolure, ½ 
long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long.
8 000e – 3 200e – 2 400e – 1 600e – 800e

Primes aux propriétaires :
 2 520e Iron Spirit.
 1 296e Banoush Usa, prime non attribuée.
 972e Flor De Seda.
 504e Viva Polonia.
 324e Ares Black.

Primes aux éleveurs :
 1 367e Berend Van Dalfsen.
 438e Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere, Werner Baumann.
 273e G. M. Brochard, Mme Monique Brochard, Mlle Cecile Brochard.
 272e Mme Elisabeth H. Alexander, prime non attribuée.
 146e Mme Antoinette Tamagni.

Temps total : 2’19’’24’’’

 1319 693 PRIX D’AINCOURT
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4 ans.
Seront qualifiés dans cette épreuve, les chevaux auxquels le 
handicapeur aura attribué une valeur égale ou inférieure à 28 k.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 60 k. 
Plat, Dist. 2 300 m env.
Référence : +32.

 940  Nuance De Trois, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Ballyville [Ballingarry (IRE)], 571/2 k (541/2 k), P. Cornet 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 14)

 803 2 Got Flight, f, b, 4 ans, par Soldier Of Fortune IRE et Got 
Bird [Oratorio (IRE)], 591/2 k, Mme L. Monfort (C. Grosbois), 
R. Marcel – (n° corde 9)

 804 1 Houselady, f, b, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lady Elgar 
IRE (Sadler’S Wells USA), 591/2 k, A, E. Boutin (J. Moutard), 
P&F. Monfort (s) – (n° corde 15)

 803 3 Youleas Tep, f, gr, 4 ans, par Vol De Nuit GB et Finglass 
(IRE) (Elusive City USA), 57 k, P. Larroude (S. Maillot), 
JM. Baudrelle – (n° corde 8)

 803 1 Mont Steele, h, b, 4 ans, par Montmartre et European 
Style [Ezzoud (IRE)], 60 k, Demercastel (Q. Perrette), 
R. Le Dren Doleuze – (n° corde 3)

 1034 1 Costalina Rosetgri , f, 4 ans, 56 k, Mme L. Seurin 
(J. Guillochon), T. Jouin – (n° corde 6)

 803  Laura Game, f, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Haras du Chateau 
(T. Bachelot), M. Brasme – (n° corde 5)

 803 4 Commandeur, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme I. Corbani 
(Mme C. Pacaut), S. Wattel (s) – (n° corde 4)

 1104  Soul Survivor, f, 4 ans, 59 k, 0, D. Dumoulin (L. Boisseau), 
R. Le Gal – (n° corde 1)

   Seacliff, h, 4 ans, 571/2 k, Motschmann (I. Mendizabal), 
Mar. Hofer – (n° corde 12)

 1029 3 Kimberleyroyale, f, 4 ans, 58 k (55 k), JL. Courivaud 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 7)
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Après examen du film de contrôle et audition des jockeys Jordan 
DELAUNAY, Théo BACHELOT (JONQUILLE) arrivé 1er et Pierre Charles 
BOUDOT (ARCTICO) arrivé non placé, les Commissaires ont maintenu 
le résultat de la course considérant qu’au moment ou la pouliche 
JONQUILLE échappe un instant à son jockey Théo BACHELOT refermant 
ainsi le passage, la pouliche SUCCESS STORY n’était pas encore 
engagée.

 1317 688 PRIX MARGOUILLAT
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru, n’ayant pas, depuis le 17 décembre 
2019 inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2 ni, 
dans leurs 2 dernières courses, reçu une allocation de 15.000. Poids : 
56 k. 1/2. Les chevaux ayant, depuis le 17 septembre 2019 inclus, reçu 
une allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 15.000, 
2 k. 1/2.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Only The Brave, m, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Crystals 
Sky (Hernando), 58 k, E. Sauren (C. Lecoeuvre), H. Grewe – 
(n° corde 6)

 1026 1 Borgomanero ITY, h, b, 3 ans, par Ramonti FR et Lady 
Rangali IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, Ecurie Fabio 
(S. Martino), P. Chevillard – (n° corde 4)

 997 1 Ottavio GB, m, b, 3 ans, par Nathaniel IRE et Our Queen 
Of Kings GB (Arazi USA), 58 k, A. Pereira (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 806 3 Fleur De Ciel, f, al, 3 ans, par Makfi GB et Lou Salome (IRE) 
(Giant’S Causeway USA), 55 k (521/2 k), Bon de Ed. Rothschild 
(A. Madamet), A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 279 1 Ruzzini (IRE), h, al, 3 ans, par Intello (GER) et Keegsquaw 
IRE (Street Cry IRE), 58 k, A, Lg Bloodstock (T. Bachelot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 988 1 Rubeus IRE, h, b, 3 ans, par Alhebayeb IRE et Peaceful 
Kingdom USA (King Of Kings IRE), 58 k, P&F. Monfort (s) 
(A. Roussel), P&F. Monfort (s) – (n° corde 2)

 912 6 Gommerville, m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Gondole 
(GB) (Pivotal GB), 561/2 k, S. Constantinidis (I. Mendizabal), 
S. Dehez (s) – (n° corde 3)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 957 e
2 long, encolure, 2 long ½, 2 long ½, 3 long, 1 long.
11 000e – 4 180e – 3 080e – 1 760e – 880e – 660e – 440e

Primes aux propriétaires :
 5 940e Only The Brave.
 2 257e Borgomanero Ity, prime non attribuée.
 1 663e Ottavio Gb, prime non attribuée.
 950e Fleur De Ciel.
 475e Ruzzini (Ire).
 356e Rubeus Ire, prime non attribuée.
 237e Gommerville.

Primes aux éleveurs :
 1 439e Ecurie Des Monceaux.
 355e Societa Agr. La Pasqualina Ss, prime non attribuée.
 352e Famille Rothschild.
 264e Ecurie Peregrine Sas.
 261e Newsells Park Stud, prime non attribuée.
 88e Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 56e Ruskerne Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’46’’’

 1318 692 PRIX D’ETREPAGNY
(À réclamer valeur handicap - Apprentis & Jeunes Jockeys)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 ans et au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids : 56 k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2 ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Pour Apprentis et Jeunes Jockeys.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.

 1222 6 Iron Spirit, h, b, 10 ans, par Turtle Bowl (IRE) et Irish 
Vintage [Loup Solitaire (USA)], 58 k (55 k), (8 000), G. Luyckx 
(Mme A. Molins), Jul. Phelippon – (n° corde 5)

 1141 5 Banoush USA, h, gr, 5 ans, par Mizzen Mast USA et 
Entwine USA (Empire Maker USA), 61 k (591/2 k), 0, (12 000), 
Wh & Sourcing (A. Chesneau), BR. Beaunez – (n° corde 2)

 930  Flor De Seda, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Toile De Soie [Peintre Celebre (USA)], 541/2 k (511/2 k), (8 
000), Mme J.F. Hughes (Mme C. Poirier), Mme J.F. Hughes – 
(n° corde 9)
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1 long, 1 long, ¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, ¾ long, loin, courte tête.
11 000e – 4 400e – 3 300e – 2 200e – 1 100e

Primes aux éleveurs :
 1 980e Ecurie Jaeckin.
 792e Couetil Elevage.
 594e Patrick-Georges Roulois, Mlle Lise Roulois.
 396e Couetil Elevage.
 198e Philippe Peltier, Hugues Lusson.

Temps total : 3’23’’20’’’

 1321 689 PRIX DU CASTEL
(Handicap)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La référence applicable dans ce Handicap sera +26.
La référence de cette épreuve sera éventuellement remontée à la 
déclaration des partants probables, afin que le poids le plus élevé 
soit fixé à 59 k.
Tous les chevaux ayant couru 3 fois en Plat en France (courses réservées 
aux Gentlemen-Riders et aux Cavalières exceptées) seront qualifiés sans 
devoir respecter les autres conditions complémentaires de qualification 
dans les Handicaps support de paris nationaux prévues à l’Article 94 du 
Code des Courses au Galop.
Plat, Dist. 2 900 m env.
Référence : +26.

 849 2 Decbou (GB), h, b, 3 ans, par Youmzain IRE et Manucha 
[Naaqoos (GB)], 571/2 k, Head (L. Boisseau), F. Head (s) – 
(n° corde 3)

 1181 4 Crossdream, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Dirama 
[Dalakhani (IRE)], 571/2 k, C. Trecco (J. Guillochon), Windrif – 
(n° corde 11)

 660 5 Karakorum, h, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Mes Bleus 
Yeux [Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k, A, Lmgw Bloodstock 
(I. Mendizabal), Mar. Hofer – (n° corde 8)

 924 4 Zanzeti, h, b, 3 ans, par Zanzibari USA et Aksaray (IRE) 
(Orpen USA), 58 k (55 k), Leenders (Mme A. Nicco), 
E&G. Leenders (s) – (n° corde 10)

 1124 5 Secret Square, m, al, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Louisiane [Barastraight (GB)], 57 k (56 k), O. Martinelli 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 1235  Highlander Madrik, h, 3 ans, 591/2 k, Pegasus Farms Ltd 
(PC. Boudot), M. Seror (s) – (n° corde 5)

 1045 5 Just For Dream IRE, m, 3 ans, 521/2 k, Ecurie Tlv 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 925  Summertime Breeze IRE, f, 3 ans, 58 k, B. Giraudon 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 849  Rafale Glory, f, 3 ans, 55 k, A, A. Krauliger (T. Bachelot), 
D&P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 928  Vigo, h, 3 ans, 581/2 k, A, Ecurie Louis d’Aur (F. Veron), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 724  Locator, h, 3 ans, 53 k (531/2 k), 0 , W. Menuet (s) 
(C. Grosbois), W. Menuet (s) – (n° corde 1)

 1027 3 Frenchic, f, 3 ans, 55 k, A, E. Chevrier (S. Martino), 
P. Chevillard – (n° corde 7)

 1202  Apples And Oranges (GER), f, 3 ans, 541/2 k, 0, 
D. Bouquil (G. Guedj-Gay), Mme J. Soubagne – (n° corde 12)

13 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 056 e
Eng. Sup. : Apples And Oranges (GER)
1 long, encolure, ¾ long, 1 long, 1 long ½, 8 long, 1 long, 1 long ½, 
1 long.
10 000e – 4 000e – 3 000e – 2 000e – 1 000e

Primes aux propriétaires :
 5 400e Decbou (Gb).
 2 160e Crossdream.
 1 620e Karakorum.
 1 080e Zanzeti.
 540e Secret Square.

Primes aux éleveurs :
 2 002e Ian Dennis Fair.
 800e Haras Du Logis Saint Germain.
 600e Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 400e Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Pandora Racing.
 200e Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.

Temps total : 3’24’’72’’’
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 1062 5 Aniel, m, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, P. Fellous, S. Dehez (s) – 
(n° corde 16)

 664 2 Tsuki, h, 4 ans, 59 k, C. Lagier (PC. Boudot), M. Seror (s) – 
(n° corde 2)

 536  Chacha Boy, m, 4 ans, 591/2 k (561/2 k), Stal’T Neerhof 
(Mme F. Valle Skar), Swinnens – (n° corde 10)

 1041  Ennouaye, h, 4 ans, 581/2 k, K. Haes (W. Smit), G. Heurtault – 
(n° corde 11)

 1052  Georginela, f, 4 ans, 541/2 k (55 k), Ecurie R.E. (S. Martino), 
F. Foucher – (n° corde 13)

16 partants ; 40 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 385 e
Chev. élim. : Simplicie, Burma Moon IRE
¾ long, 1 long, courte encolure, ¾ long, 2 long ½, 1 long, ¾ long, 1 long, 
1 long.
9 500e – 3 800e – 2 850e – 1 900e – 950e

Primes aux propriétaires :
 3 847e Nuance De Trois.
 1 539e Got Flight.
 1 154e Houselady.
 769e Youleas Tep.
 384e Mont Steele.

Primes aux éleveurs :
 1 735e Albert Rivetti, Jean-Luc Rivetti, Aldo Volo.
 780e S.C.E.A. Haras De Manneville.
 694e Mme Liliane Monfort.
 346e Roger Charles Jean, Mme Florence Jean.
 173e Mlle Camille Demercastel, Mlle Ophelie Demercastel.

Temps total : 2’34’’46’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance du hongre 
TSUKI.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre effectuait une rentrée, et qu’il 
manquait de condition.
Il a indiqué qu’il s’était retrouvé sans ressources à l’entrée de la ligne 
d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Jérôme MOUTARD en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 1320 199 PRIX BANGO
(Groupe III AQPS - AQPS, inscrits au stud-book)
(Classe 2)

Réservée F.E.E.

22 000 c (11 000, 4 400, 3 300, 2 200, 1 100)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4 et 5 ans, inscrits au Stud-
Book Autres Que de Pur Sang, nés et élevés en France. Poids : 62 k. 
Surcharges accumulées en victoires et places et limitées à 7 k. : 1 k. par 
4.000 reçus cette année et par 8.000 reçus en 2019.
Les remises de poids, prévues par l’Article 104 du Code des Courses 
au Galop, ne sont pas applicables dans ce prix.
L’Association AQPS remettra un trophée au propriétaire du cheval 
gagnant.
Plat, Dist. 2 900 m env.

 802 5 Folly Foot, h, b.f, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et Nymphe 
De Sivola (Philanthrop), 64 k, A, Ecurie Jaeckin (S. Maillot), 
P. Adda (s) – (n° corde 2)

 826 2 Genola, f, b.f, 4 ans, par Martaline GB et Toady [Network 
(GER)], 631/2 k, Mme P. David (Mme M. Eon), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 826  Farafra, f, b, 5 ans, par Martaline GB et Qena (Le Balafre), 
641/2 k, Cte AA. Maggiar (T. Bachelot), E&G. Leenders (s) – 
(n° corde 7)

 826 4 Gannat, f, al, 4 ans, par No Risk At All et Violaska [Gentlewave 
(IRE)], 661/2 k, T. Pigeon (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 5)

   Femme De Tete, f, gr, 5 ans, par Day Flight GB et 
Utz (Nononito), 611/2 k, P&C. Peltier (s) (PC. Boudot), 
P&C. Peltier (s) – (n° corde 8)

 826 1 Goldie Star ,  f ,  4 ans, 651/2 k, Gold And Blue Ltd 
(M. Androuin), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

 1194 3 Fleury Bede, h, 5 ans, 64 k, Bonne de C. Bourgoing 
(A. Roussel), Mme D. Mele – (n° corde 1)

 826 5 Fatima De Clerval, f, 5 ans, 641/2 k, P. Lamotte d’Argy 
(S. Martino), R. Marcel – (n° corde 3)

 1035  Gmadylu ,  h, 4 ans, 62 k, E. Lecoiff ier (B. Marie) , 
E. Lecoiffier – (n° corde 10)

 1066  Folkestone Cael, f, 5 ans, 601/2 k, Ecurie De La Baie 
(D. Boche), R. Grochowicki – (n° corde 9)

   Fee De L’Oasis, f, 5 ans, 601/2 k, Ecurie De La Baie 
(T. Baron), R. Grochowicki – (n° corde 11)

11 partants ; 26 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 023 e
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A Head Ahead (GER), m, 6 ans, 
Makfi GB et Allegro Vivace, 1297

A Special Line, f, 4 ans, Martaline 
GB et A Special Dream GER, 1289

*Aban IRE, m, 3 ans, Outstrip GB 
et Tazyeen GB, 1193

Abatilles, f, 5 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1281

Acemanan, h, 6 ans, Rajsaman et 
Assentessana, 1155/3

Achicoco, h, 10 ans, Antarctique 
IRE et Merimee, 1159

Achille Des Aigles, h, 6 ans, 
Siyouni et Kiva Des Aigles, 1314

Achki, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Dill IRE, 1139/1

*Adehaine IRE, m, 3 ans, 
Morpheus GB et Little Red Minx 
IRE, 1215/2

*Adept GB, f, 3 ans, Dubawi IRE et 
Qualify IRE, 1285/4

Adlon Rose (IRE), f, 3 ans, 
Nathaniel IRE et Absolutly Me, 
1115/4

Adrenaline Tim, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et King’S Pearl, 
1132/3

Adrenaline Tim, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et King’S Pearl, 
1280/3

Adri Lane, f, 2 ans, Captain Chop et 
Park Lane, 1113/3

Adri Lane, f, 2 ans, Captain Chop et 
Park Lane, 1248/4

Affogato, h, 4 ans, Siyouni et 
Almilea GER, 1311

*African Fable GB, f, 4 ans, Cape 
Cross IRE et First Blush IRE, 1273

Again Music, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Lucky Game, 
1272

Agdune, f, 4 ans, Stormy River et 
Tombouctou, 1253/4

Aguacaliente, f, 5 ans, Martaline 
GB et Aiwood De Bordes, 1265/5

Aguas De Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 1158

Aguas De Moura, f, 4 ans, 
Rajsaman et Vespona, 1304

*Ah Pass GB, f, 4 ans, Sayif IRE et 
Timeless Elegance IRE, 1172

Ahmed Pride, h, 8 ans, Orpen USA 
et Specificity USA, 1225/4

Air De Music, f, 5 ans, Frisson 
Du Pecos et Jolie Music Du Lac, 
1203/1

Aireybor, m, 8 ans, Whipper USA et 
Hanover Lady GER, 1159

*Airfield Beauty GB, f, 6 ans, 
Delegator GB et Anthea GB, 
1141/3

Ajsaman, m, 3 ans, Rajsaman et 
Adulaire, 1193

Akyo, m, 3 ans, Rajsaman et 
Beynotown GB, 1181/3

Al Jaroud, h, 4 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 1138

*Al Khamsin (FR) , m, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
1112/1

Alabaa (GB), m, 4 ans, Motivator 
GB et Absolutly Me, 1208/1

Aladin, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 1280/4

Alaya De Beaumont, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Adhira De 
Beaumont, 1292

Alaya De Roc Marie, f, 3 ans, Kap 
Rock et Tamicha, 1151

Alcama Doloise, f, 5 ans, 
Youmzain IRE et Fiammella IRE, 
1221/4

Ale Tango, m, 4 ans, Myboycharlie 
IRE et Driving Miswaki USA, 1244

Alegia, f, 5 ans, Execute et 
Princesse Violette, 1139

Aleria, f, 3 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 1173

Algorab, f, 2 ans, Kendargent et 
Verba Stars, 1197

Alhareth, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Tameemah GB, 1152/2

Alhseemah (GB), f, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 1249/2

Aliandar, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Alianza GB, 1292/2

Aliantha, f, 4 ans, Alianthus GER et 
Summer Rainbow, 1164/4

*Alkandora GB, f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Poplin GB, 1267/2

*Alkuin IRE, h, 5 ans, Maxios (GB) 
et Almerita GER, 1141/1

All Grace, f, 4 ans, Kingman GB et 
Agathe Rare (IRE), 1299

All Or Nothing, h, 3 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 1285

All Revved Up (IRE), m, 3 ans, 
Rio De La Plata USA et Rive 
Neuve, 1214

All Rumours, f, 4 ans, Shamardal 
USA et Aquamarine (JPN), 1239/1

Allez Henri (IRE), h, 9 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
1220

Alma Chope, f, 2 ans, Amadeus 
Wolf GB et Allie Chope, 1248

Always Dancing, f, 3 ans, Samum 
GER et Activa GER, 1310

Alzire, f, 4 ans, Shamardal USA et 
Purely Priceless IRE, 1212/5

Ama Wild Life, h, 3 ans, American 
Devil et Amavie, 1215

Aman, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Grise Bomb USA, 1202/2

Amankatkay, m, 3 ans, Panis USA 
et Ta Aleem GB, 1202/1

Amarena, f, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Amouage GER, 1147/4

Amazing Grace, f, 4 ans, Makfi GB 
et Business Class, 1208/4

Amazonya, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 1253

*Ambition GB, f, 4 ans, Dubawi 
IRE et Talent GB, 1147/1

Ambre, f, 3 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1136/4

American Apples, f, 3 ans, 
American Post GB et Apple Kimbi, 
1211/2

American D’Ange, f, 3 ans, 
American Devil et Dorippe, 1255

American Daisy, f, 4 ans, 
American Post GB et Pump Pump 
Daisy, 1163/2

American Palace, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Massagena, 1125

American Palace, f, 3 ans, Palace 
Episode USA et Massagena, 1292

American Song, h, 6 ans, 
American Post GB et Lilli Star, 
1263/5

American Style, h, 5 ans, Style 
Vendome et Queen America, 1225

Amerikanane, f, 4 ans, American 
Devil et Doukanane, 1122

Amethyst, f, 4 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 1247

Amiata, f, 3 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1255/2

*Amica Nostra IRE, f, 3 ans, 
Epaulette AUS et Qenaa GB, 
1243/3

Ammobaby, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Ponte Di Legno, 1185

Amour En Poeme, m, 3 ans, 
Poet’S Voice GB et Aimante, 
1250/4

Amour Nocturne, f, 3 ans, 
Martaline GB et Amourette, 1236/5

Amourdargent, f, 2 ans, 
Kendargent et Amorine (IRE), 
1226

An Amkan, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1290

Anahata, f, 3 ans, Doctor Dino et 
Terra Alta, 1187/4

*Analyst GB, h, 3 ans, Outstrip GB 
et Ariyfa IRE, 1310

Anantapur, h, 8 ans, Lawman et 
Relais D’Aumale GB, 1280

Andino, m, 3 ans, Meshaheer USA 
et Morena, 1119

Andrea Doria, f, 4 ans, Evasive GB 
et Danzigs Grandchild USA, 1273

*Anejo GB, f, 4 ans, Cacique IRE et 
Sugar Hiccup IRE, 1228

Angel Of Sunday, f, 4 ans, Kamsin 
GER et Activa GER, 1253/3

Angelino, m, 2 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1316

Angelo De L’Abbaye, m, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Sicilia, 1306/4

Angelo Dream, h, 7 ans, Palace 
Episode USA et Angel Mara, 
1195/1

Aniel, m, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Angel Of Harlem, 1319

Annalyse, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Lily Of The Lake, 1211/5

Annee Lumiere, f, 3 ans, Maxios 
(GB) et Avec Amour IRE, 1292

Anoaster, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Asteria, 1189/3

Anobar, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Gribatune, 1267/4

Anodor, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Decize, 1212

Anonyme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 1127/4

Anonyme, h, 4 ans, Doctor Dino et 
La Perspective, 1307

Another Hot Topic (IRE), f, 
2 ans, Rio De La Plata USA et 
Anaboo IRE, 1191/2

Another Hot Topic (IRE), f, 
2 ans, Rio De La Plata USA et 
Anaboo IRE, 1296/6

Another Sky, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Darkova USA, 1209/3

*Anotherfortheroad GB, h, 5 ans, 
Dutch Art GB et Sacred Aspect 
IRE, 1225

Anse De Bel’Amande, f, 6 ans, 
No Risk At All et Tracy Eria, 
1176/4

Apollo Fifteen, m, 4 ans, French 
Fifteen et Aubonne GER, 1289/5

Apollo Flight, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Absolutly Me, 
1239/3

Apples And Oranges (GER), 
f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Allusive Power IRE, 1202

Apples And Oranges (GER), 
f, 3 ans, Rio De La Plata USA et 
Allusive Power IRE, 1321

*Aquilina GB, f, 4 ans, Kendargent 
et Letthemusictakeus IRE, 1123

Arctico, m, 2 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica GER, 1316

Aredienne, f, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Jolie Music Du Lac, 
1203/4

Arel Nova, m, 3 ans, Havana Gold 
IRE et Elzebieta (IRE), 1235

Ares Black, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Tiara GB, 1318/5

Armorica (IRE), f, 8 ans, Elusive 
City USA et Afya (GB), 1139

Armorigene, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Bithia IRE, 1157/2
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Arrogante, m, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 1181

Arrow Chop, h, 3 ans, Captain 
Chop et Azagra (IRE), 1156/5

Art Man, h, 3 ans, Manduro GER et 
Rock Art IRE, 1227

Art Of Fusion, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
1166/3

Art Of Zapping, h, 9 ans, Desert 
Style IRE et Any Colour GB, 1244

*Artisan De Paix IRE, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Iontas IRE, 
1214/4

As Possible, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Moranda, 1276

Asandah, h, 6 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1279/3

*Ascot Jungle IRE, f, 3 ans, 
Bungle Inthejungle GB et Red Red 
Rose GB, 1233/2

Asharann, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Ashalanda, 1305/7

*Ashtara USA, f, 4 ans, Gio Ponti 
USA et Ashiyla, 1234/1

Asian Queen, f, 3 ans, Diamond 
Green et Marasia, 1219/5

*Ask Me Not IRE, m, 3 ans, Anjaal 
GB et Dangerous Duo IRE, 1245

Askoy, h, 4 ans, Rajsaman et 
Pietranera, 1293

Aspirante, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ascending Angel IRE, 
1180/5

Assanilka, f, 6 ans, Diamond Green 
et Regal Step GB, 1175

Assonance, f, 5 ans, Saonois et 
Agosta, 1163

Astaldo, m, 2 ans, Lucayan et 
Antalia, 1191/5

Asterella, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Asteria, 1207/4

Asterios, h, 4 ans, Maxios (GB) et 
Asteria, 1105

*Astral Path IRE, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Stellar Path, 
1120/4

Astrologia, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lili St Cyr IRE, 1270

Asturias Road, h, 4 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 1313

Atlantica, f, 3 ans, Palace Episode 
USA et Arrivederla IRE, 1156/2

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 1155/2

Atlantide (IRE), h, 7 ans, Halling 
USA et Miss Spinamix IRE, 1303/2

Atmosphair, f, 6 ans, Zamouncho 
et Serra, 1170

Atsana, f, 2 ans, Oasis Dream GB et 
Ashiqana USA, 1226/3

Attila Le Tartare, h, 5 ans, Never 
On Sunday et Magic Tartare, 1200

Attirance, f, 4 ans, Slickly et 
Gracieuse (IRE), 1270/4

Augustine, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Augusta Lucilla USA, 
1214/3

Aurumaa, f, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Anna Of Russia GER, 1193

Australian Voice, f, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Akaaleel IRE, 255/4

Australian Voice, f, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Akaaleel IRE, 1177/3

*Ave Cesare GB, 9 ans, QUATRE 
OR, 1158/2

Avel De Kerbarh, h, 4 ans, Balko 
et Etoile De Kerbarh, 1127/1

Avenue, f, 4 ans, Champs Elysees 
GB et Sachet USA, 1155/4

Aviatrice, f, 3 ans, Muhtathir GB et 
Landing Site, 1292

Avoiding Water, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Aalsmeer GB, 
1135

Avroti (IRE), f, 6 ans, Nathaniel IRE 
et Axioniki IRE, 1159

*Ayaad USA, m, 3 ans, Kingman 
GB et Mamdooha USA, 1120/1

*Aydon Castle IRE, h, 5 ans, 
Teofilo IRE et Northern Melody 
IRE, 1234/2

Azer, m, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Sage Melody, 1297

Azur Du Lemo, f, 4 ans, Le 
Houssais et Sea Lioness, 1127

Baby Des Champs, h, 9 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 
1290/5

Bacchus Des Aigles, h, 8 ans, 
Dream Well et Argomilla, 1295/5

Badr, m, 3 ans, Muhaarar GB et 
Iltemas USA, 1301/2

Bafana Linngari, h, 5 ans, Linngari 
IRE et Amerissage USA, 1106

Baie D’Arguin, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Avis De Tempete, 
1160/4

Baileys Diable, h, 4 ans, Rajsaman 
et Kickingthelilly GB, 1242/1

Baileys Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 1158

Baileys Diamant, f, 4 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 1303

Bailleul (IRE), h, 3 ans, Lucayan et 
Baldamelle, 1201/4

Balannjar, m, 5 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Balankiya IRE, 
1141

Balldy D’Aze, h, 8 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1295/3

Ballinary, f, 3 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 1278/4

*Banoush USA, h, 5 ans, Mizzen 
Mast USA et Entwine USA, 1141/5

*Banoush USA, h, 5 ans, Mizzen 
Mast USA et Entwine USA, 1318/2

Barakatle (GB), h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 
1148/1

Baratin, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) 
et Barouna, 1103/2

Barbadin (GB), h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Barbayam (GB), 1149/5

Bariwinna, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Winna Chope, 1172

Barkorba, h, 7 ans, Vol De Nuit GB 
et Yaven, 1246/5

Barneteau, h, 9 ans, Charming 
Groom et Jijie, 1174

Barpower, h, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Valley, 1260

Barsham, h, 4 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1230

Basic Of Gold (IRE), h, 3 ans, 
Sepoy AUS et Ingot Of Gold GB, 
1149

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 1111

Bassmatchi, h, 3 ans, Zoffany IRE 
et Tafiya GB, 1215/

Bassoline, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Celeste, 1121/4

Batura Sar, f, 6 ans, Sunday Break 
JPN et Misery Hill, 1303

*Bay View IRE, f, 3 ans, Power GB 
et Bristol Bay IRE, 1285

Be Earnest, h, 10 ans, Literato et 
Miss Prism USA, 1166

Beacon Towers, f, 3 ans, Dabirsim 
et Kanel, 1312

*Beau Valley GB, h, 7 ans, Three 
Valleys USA et Belle Boleyn GB, 
1318

Beauce, f, 3 ans, Kouroun et 
Baenia, 1189

Beaupreau (GB), m, 8 ans, Mr 
Sidney USA et Kathy’S Rocket 
USA, 1314

Becquamis, h, 6 ans, Vertigineux et 
Becquamour, 1304/1

Becquanon, h, 4 ans, Denon USA 
et Khayriya, 1158

Becquapearl, f, 5 ans, Diamond 
Green et Berangele, 1279/5

Becquathunder, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Khayriya, 1101/6

Bedwyr, m, 3 ans, Siyouni et 
Rumored USA, 1189/4

Bel Neg Risk, h, 3 ans, Banyan 
Tree et Shokroum, 1131/5

Belgrano, h, 5 ans, Tin Horse (IRE) 
et Oakcabin IRE, 1106

Bella Liberta, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Sarma, 1158

Bella Vista, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Calithea IRE, 1243

Belladone Spirit (IRE), f, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 1138

Bellagio, m, 3 ans, Kheleyf USA et 
Hatane Chope, 1156/3

*Belle Breaker GB, f, 
3 ans, Firebreak GB et Belle 
Mademoiselle GB, 1308

Belle De Cadix, f, 5 ans, Valanour 
IRE et La Borghese, 1140

Belle Fleur D’Inor, f, 3 ans, Croco 
Rouge IRE et Phil O Turbo, 1285

Belle Impression, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
1215

Bells Beach, f, 3 ans, Carghese 
Des Landes et Divine Creation, 
1151

Belobog, h, 5 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1176

Belqees, f, 6 ans, Mahabb UAE et 
Aleefa, 1153/3

Bene Bene, h, 3 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 1215

Benesse, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Living Well (GB), 1236/3

*Bentley Mood IRE, m, 3 ans, 
Kodiac GB et Got To Dance GB, 
1185

Berets Verts (GB), h, 3 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 1235/2

Bering Palace, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 
1117/5

Berlin Calling (IRE), f, 6 ans, 
Dandy Man IRE et Dolce Attesa 
GB, 1254/1

Bernie’S Star, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Bernie’S Moon USA, 1118/1

Beruska, f, 7 ans, Literato et Al 
Ribh USA, 1256

Beside, m, 3 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 1255

Beskahn, h, 4 ans, Diamond Green 
et Besca Nueva, 1289

Best Bowl, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Orion Best, 1307

Best Love Royal, h, 9 ans, 
Kingsalsa USA et Queen Love 
Royale, 1313/5

Best Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 1236/2

Bestla, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Luna Royale (IRE), 1118

Bestla, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Luna Royale (IRE), 1250

Betel De Champcour, m, 4 ans, 
Dragon Dancer GB et Lola De 
Champcourt, 1205/3

Betty De Juilley, f, 8 ans, 
Kendargent et Belle De Juilley, 
1159/1

Bibi Voice, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Blue Best ITY, 1199/5

*Bid Adieu IRE, h, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Thoughtless Moment IRE, 
1114/3

Big Death, f, 4 ans, Blek et Big 
Bunny GER, 1114/1

Big Letters (IRE), f, 8 ans, 
Whipper USA et Big Monologue 
(IRE), 1176

Big Sin, f, 3 ans, Sinndar IRE et Big 
Bunny GER, 1115

Big Spender, h, 8 ans, Kingsalsa 
USA et Akarma, 1106

Big Tamaya (IRE), f, 3 ans, 
Tamayuz GB et Big Emotion, 
1267/3

Bint Albahar Kb, f, 4 ans, Af 
Albahar UAE et Karimah BEL, 
1153

Bintana, f, 3 ans, Iffraaj GB et 
Chalnetta, 1218

Bison Crossing, m, 3 ans, 
Sidestep AUS et Julia’S Dance 
(IRE), 1135

Black Fever, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Demurely IRE, 1210

Black Mimi, f, 2 ans, Scalo GB et 
Pistachette, 1150/6

*Black Morning GB, f, 3 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1312/1
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Black Swans, f, 3 ans, Gris Tendre 
et Misfits, 1262

Blessed City, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Blanc Sur Blanc IRE, 1291

Bleusky, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Boathouse (GB), 1219/4

Blockhaus (IRE), m, 4 ans, Rail 
Link GB et Biche, 1307/5

Blocking Bet, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Claire (IRE), 1224/4

Bloumeri, h, 7 ans, Blue Bresil et 
Merimee, 1155

Blue Breeze (GB), f, 7 ans, High 
Chaparral IRE et Blue Fern USA, 
1279

Blue Colombine, f, 3 ans, 
American Post GB et Blue Iris, 
1291

Blue Diamond, h, 8 ans, King’S 
Best USA et Ripley GER, 1224

Blue Swan, m, 3 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 1310/2

*Blue Tango GER, m, 5 ans, 
Zebedee GB et Beatify IRE, 1314

Blues Music, f, 6 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 1263/4

Blushing Bere, h, 9 ans, Hurricane 
Cat USA et Niska USA, 1174/3

Blushing Bere, h, 9 ans, Hurricane 
Cat USA et Niska USA, 1318

Bo Papa, h, 6 ans, Clodovil (IRE) et 
Conceive IRE, 1222

Bobbio, h, 7 ans, Diamond Green et 
Carnet De Bal (GB), 1304/2

Bobydargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 1162/4

Bobydargent, h, 4 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 1257

Bohemian’S Rhapsody, h, 3 ans, 
Siyouni et Tinge USA, 1135/5

*Bois D’Argile GB, h, 3 ans, Hot 
Streak IRE et Bestfootforward GB, 
1291

Boken, h, 3 ans, Kendargent et Baia 
Chope, 1149

Boker Mazal, h, 9 ans, Daramsar et 
Killdora, 1166

Bonfire Heart, h, 8 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 1195/7

*Bonne Idee GB, f, 3 ans, Frankel 
GB et Mirror Lake GB, 1267/1

Bonnet Breton, h, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Cancalaise IRE, 1225

Bonusdargent, h, 8 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
1276

*Borgomanero ITY, h, 3 ans, 
Ramonti FR et Lady Rangali IRE, 
1317/2

*Born To Stay GB, h, 3 ans, Born 
To Sea IRE et Thiqa IRE, 1243

Bosquentin, h, 5 ans, Rajsaman et 
Scapegrace (IRE), 1309/3

Boujoc, m, 2 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mirandola’S Dream, 1098/3

Boulbi, h, 6 ans, Linngari IRE et 
Analfabeta, 1109

*Boumma Dream GB, f, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Holy Moly 
USA, 1218/4

Bowling Green, h, 9 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 1221

Boy D Argent, m, 3 ans, Reply IRE 
et Falbala Du Pecos, 1286/3

*Brandy Eyes GB, f, 6 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
1163/4

Brave Impact (GB), h, 9 ans, 
Montjeu (IRE) et Bellona IRE, 
1168/1

Brazilia Talisker, f, 6 ans, Blue 
Bresil et Ladylux, 1196

Breaute, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Bernieres IRE, 1227/3

Breizhoun, h, 5 ans, Evasive GB et 
Breizh Touch, 1261/2

Brekdance Bilberry, f, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Silvy Du 
Normandy (IRE), 1109/2

Bridego Bridge, h, 5 ans, Literato 
et Perspicace, 1281/3

Broadway Boogie (IRE), h, 8 ans, 
Distorted Humor USA et Grande 
Melody IRE, 1160/3

Broken Land, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Dynamo Ace GB, 
1236/4

Brouillard (IRE), m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Evaporation, 1198/4

Buchiman, h, 4 ans, Evasive GB et 
Dulce De Leche, 1123/4

*Bunook GB, h, 11 ans, Sakhee 
USA et Amanah (USA), 1224

Butot, h, 6 ans, Rajsaman et Life Of 
Risks, 1174

Byrrh De Llorda, h, 7 ans, 
Callejero ARG et Erminza SPA, 
1290

C’Est Elle, f, 4 ans, Diamond Green 
et Senteur Cafe USA, 1273

Ca Va Seul, h, 3 ans, Alianthus 
GER et Speed Des Cotieres, 
1201/7

Cabidochop, h, 11 ans, Indian 
Rocket GB et Very Sol, 1159

Cadorino Des Place, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1105

Cadorino Des Place, h, 5 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1314/7

Cafe Alma, f, 3 ans, Dabirsim et 
Alma Thomas IRE, 1250

Calaconta, f, 5 ans, Muhtathir GB 
et Triki Miki, 1220

Calaf, h, 8 ans, Elusive City USA et 
Tianshan, 1182/2

Calajani, h, 7 ans, Azamour IRE et 
Clarinda, 1225

Calife De Paulhac, m, 3 ans, Don 
Tirso et Lili De Bersac, 1151/1

Calipso Day, h, 8 ans, Sunday 
Break JPN et High Impressive, 
1295

Call Back Baby (IRE), f, 2 ans, 
Morpheus GB et Arrawa, 1183

*Call The Wind GB, h, 6 ans, 
Frankel GB et In Clover GB, 1271/2

Calle Nevada, f, 3 ans, Style 
Vendome et Miss Annie, 1186

Called To The Bar (IRE), h, 
6 ans, Henrythenavigator USA et 
Perfect Hedge (GB), 1271/4

Callydini, h, 8 ans, Ballingarry IRE 
et Kaberdini, 1196/1

Calvi Jelois, f, 4 ans, High Rock 
(IRE) et Diamond Aule (GB), 
1228/5

Calvin, h, 7 ans, Whipper USA et 
Celestina Agostino USA, 1175/3

*Camilla My Love IRE, f, 7 ans, 
Nayef USA et Desert Version GB, 
1163

Camocim, m, 3 ans, Kamsin GER 
et Mei, 1291

Camogie (IRE), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Game Zone IRE, 
1146/4

Canada, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 1106

Cap Rocat, h, 7 ans, Siyouni et 
Spain, 1241/1

Caparica, f, 3 ans, Bathyrhon GER 
et Rikers Island, 1202/5

Capchop, h, 6 ans, Captain Chop et 
Gooseley Lane GB, 1182

Capitaine Deux, h, 6 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 1130/1

Capitoul Cayras, h, 4 ans, Orpen 
USA et Stigerside GER, 1244/5

Captain Tatane, h, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Golconde Mine 
(IRE), 1155

Caracole Du Loup, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Sirene Du Loup, 
1153/2

*Carambole GER, f, 4 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Co Blue Splash, 
1122

Carnageo, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Sudarynya IRE, 1174

*Carricklane GB, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et New River IRE, 1160

*Carricklane GB, f, 5 ans, Zoffany 
IRE et New River IRE, 1239/7

Carter And Go, m, 4 ans, Evasive 
GB et Broken And Go, 1114/6

*Cartes GB, h, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Kensington Gardens 
GB, 1307/2

Casilda, f, 4 ans, Rajsaman et 
Polissonne, 1140

Cassiopea, f, 2 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 1207

Cat Mary, h, 3 ans, Hurricane Cat 
USA et Mary Montagu IRE, 1173

Catch Dream, h, 8 ans, Alex The 
Winner USA et Super Nana, 1303

Catycha Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Tita Caty, 1164/5

Cavan Joa, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Canalside GB, 
1108/3

Cazaline, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 1199/4

Ceinture Noire, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Meandra (IRE), 
1218/1

Celestissime, f, 4 ans, Camelot GB 
et Keegsquaw IRE, 1270/1

Centaurus, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Crystals Sky, 1242/2

Central Park West, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Rapid 
Transaction USA, 1179/1

Certaldo, h, 6 ans, Wootton Bassett 
GB et Cazorla IRE, 1155

Chacaranda, f, 4 ans, Linngari IRE 
et Superstition, 1213

Chacha Boy, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Aquavenus, 
1319

Chachnak, m, 3 ans, Kingman GB 
et Tamazirte IRE, 1209/1

Change Of Gold, h, 8 ans, 
Mawatheeq USA et Bahia Gold 
USA, 1174/5

Chanteuse, f, 2 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 1098

Charming Oro (IRE), h, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 1285/2

Chasselay, h, 6 ans, Peer Gynt JPN 
et La Minardiere, 1220

Che Salome, f, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Milonguera, 255

Check List Lanlore, h, 8 ans, 
Policy Maker (IRE) et Kagura, 
1302

Cheerleader, f, 3 ans, Makfi GB et 
Chieftess IRE, 1181

Cherie Amour, f, 2 ans, Shalaa IRE 
et Angel Falls GB, 1100/1

Chichiolina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Chicago May, 1149/2

*Chief Hawkeye IRE, h, 11 ans, 
Hawk Wing USA et Pacy’S Ridge 
(IRE), 1140/1

Chief’S App, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
1158

Chief’S App, f, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Appearance GER, 
1302/1

Chill Chainnigh, m, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Ella’S 
Honour GB, 1192/3

Chill Wind, h, 9 ans, Halling USA et 
Lakuta IRE, 1220

Chiri Tsubaki (IRE), f, 2 ans, 
Siyouni et Vadariya (GB), 1100/2

Chiuni, f, 3 ans, Vertigineux et 
Chipina, 1157

Choco Charly, m, 2 ans, 
Myboycharlie IRE et Terra Nova, 
1099/2

Chocolat Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et Sinsinella, 1159/3

Chocolat Day, h, 5 ans, Rajsaman 
et Sinsinella, 1303

*Chonburi GB, f, 4 ans, Lawman 
et Expected Dream IRE, 1289

Chop Val, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Enough Paint (IRE), 1119/4

Chope La Vie, f, 5 ans, Captain 
Chop et Dona Chope, 1304/4

Chou Du Pecos, m, 3 ans, 
Diamond Green et Rose Chou, 
1167/4

Christina, f, 3 ans, French Fifteen et 
Navette GER, 1157

Chunky, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Yellow And Green GB, 1285
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Ciachope, f, 3 ans, Panis USA et 
Cortina, 255

Cigala, f, 3 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 1134/4

*Cinquain GB, f, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Duo De Choc IRE, 
1294/4

*Circle Of Hands IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Malladore IRE, 
1242/5

Cissy, f, 3 ans, Joshua Tree IRE et 
Abida (IRE), 1125

Citadelle, f, 2 ans, Siyouni et Power 
Of The Moon IRE, 1180/1

Civil Law (IRE), m, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune, 1161/2

*Civilian GB, m, 3 ans, Teofilo IRE 
et Balandra GB, 1310/1

Clair Matin, h, 4 ans, Vertigineux et 
Coriante, 1158

Clarabola, f, 3 ans, Lucayan et 
Astrobola, 1157/4

Classic Pearl, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Pearl Away, 1195

*Classical Wave GB, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Very Good News 
USA, 1135

Clelie, f, 2 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 1237

Cleod’Or, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Foxxy Cleopatra, 1145

*Clorinda IRE, f, 7 ans, 
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1199

Coachello, m, 2 ans, Dunkerque et 
Rock Harmonie, 1206/1

Cockalina, f, 4 ans, Cockney Rebel 
IRE et Valie Du Pecos, 1172

Cocklina, f, 2 ans, Cockney Rebel 
IRE et Landolina, 1154

Coco Caline, f, 3 ans, Sri Putra GB 
et Mina Hill, 1238/6

Coeur Davier, f, 2 ans, Sri Putra 
GB et Double Mix, 1226/5

Coeur De Pierre, h, 4 ans, 
Zanzibari USA et Twilight Tear GB, 
1311/1

Coeur Elephant, m, 3 ans, 
Montmartre et Alinade, 1292

Coeurly, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
1157/3

Coigny, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1228/1

Cokeau Du Pouey, h, 4 ans, 
Cokoriko et Eau De Chesne, 1287

Cold Play, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Freezing USA, 1135

Colday, h, 5 ans, Never On Sunday 
et Coldgirl, 1133/3

Combat Des Trente, h, 7 ans, 
Kendargent et Canalside GB, 
1174/4

Come And Find Me, f, 9 ans, 
Falco USA et Saishu IRE, 1184

Commandeur, h, 4 ans, Sinndar 
IRE et Shivera, 1319

Comme J Aime (GB), f, 5 ans, 
Motivator GB et Galaxidi (GB), 
1176

Contortioniste (GB), h, 5 ans, 
Pivotal GB et Distortion (GB), 
1261/5

Control Tower, f, 3 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 1211

Convicted, h, 8 ans, Lawman et 
Passiflore, 1176/1

Cookilayone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Saroushka, 1253

*Cool Reflection IRE, h, 4 ans, 
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE, 1314

Cordey Sprite, f, 3 ans, Literato et 
Nun Today USA, 1227/5

Cordova (IRE), f, 3 ans, Galileo 
IRE et Only Green (IRE), 1301/1

Cosmic City (GB), h, 8 ans, 
Elusive City USA et Cosmic Fire, 
1141/2

Cosquer Vras, h, 4 ans, 
Alexandros GB et Djayapura, 1293

Costalina Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Costa Daurada, 
1319

Count Rostov, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Rosamixa, 1117/2

Coup Fatale, h, 8 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 1313

Creasy Mix, h, 7 ans, Chichi 
Creasy et Bright Mix, 1175

Creativity, f, 5 ans, Motivator GB et 
Kirkinola GB, 1273/5

Creek Of Zambia, f, 8 ans, 
Zambezi Sun GB et Nelson Crack, 
1143/1

Cressida, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Noble City GER, 1208/2

Crisalsa, h, 3 ans, Kingsalsa USA 
et Fiammella IRE, 1214/2

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 1186/5

Cristal Marvelous, f, 3 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 1312

Crollon, f, 4 ans, Rajsaman et 
Vidiyna, 1289

Crossdream, m, 3 ans, French 
Fifteen et Dirama, 1181/4

Crossdream, m, 3 ans, French 
Fifteen et Dirama, 1321/2

Crouzille, f, 3 ans, Don Tirso et 
Coisic, 1306/1

Crush On Me, f, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Abbreviator IRE, 
1315/4

*Crying Over Here IRE, f, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Peace Fonic, 
1123/

Crystal Beach Road, f, 8 ans, 
Silver Frost (IRE) et Lily Bolero 
(GB), 1163/5

Cyclone Valerie, f, 9 ans, 
Hurricane Run IRE et Imitation 
GER, 1295

Daiquiri Macalo, f, 7 ans, Buck’S 
Boum et Pepete Des Roses, 
1171/5

Dakiss, m, 3 ans, Dahess GB et 
Tikis French Kiss USA, 1152/3

Dalvini, m, 5 ans, Lawman et 
Daltama IRE, 1271

Damx D’Aumont, f, 3 ans, Gemix 
et Damax, 1283

Danadona, f, 5 ans, Tandori et 
Danakarona, 1132/5

*Danarosa IRE, h, 6 ans, Clodovil 
(IRE) et Duna GER, 1176

Danassang, f, 2 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 1128/4

Dance Colony (GB), f, 5 ans, 
Lawman et Vologda (IRE), 1199

*Dancing Leopard IRE, f, 3 ans, 
Fulbright GB et Heavenly River, 
1173

Dancing Master, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Lindfield Dancer 
GB, 1176

*Dancing Mountain IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
1139

Dandy River, h, 7 ans, Stormy 
River et Sangha River, 1225/3

Dangereuse Lauteix, f, 7 ans, 
Soave GER et Hazanea, 1266

Danse A Rio, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Dance Idol GB, 1188

Danses Cavalieres, f, 4 ans, 
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
1230/5

Dantesque, m, 4 ans, Rail Link GB 
et Valdance, 1234/6

Dantzig Chop, h, 5 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 1200/2

*Dark Noble GB, m, 3 ans, Battle 
Of Marengo IRE et Almase USA, 
1201/2

Darkange, f, 4 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Anse Crawen, 1293/5

Darkness, m, 2 ans, Siyouni et 
Kerila, 1099/3

Dasanga, h, 3 ans, Asanga USA et 
Darling Pearl, 1278/3

Dawilia (IRE), f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Wiwilia GB, 1218

Dawn Intello, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Gadalka USA, 1268/4

Dax Otea, f, 4 ans, Evasive GB et 
Arakawa, 1105

*Deauville Dream IRE, f, 3 ans, 
Requinto IRE et Passion Planet 
IRE, 1214

Decbou (GB), h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Manucha, 1321/1

*Decimal Day IRE, m, 3 ans, 
Helmet AUS et Farthing IRE, 
1126/1

Deeley’S Double, h, 7 ans, Makfi 
GB et Habilea, 1159/2

Deeley’S Double, h, 7 ans, Makfi 
GB et Habilea, 1303/3

Deer Bere, h, 7 ans, Peer Gynt JPN 
et Help From Heaven IRE, 1222

Dehia (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Gyrella 
(IRE), 1308

Delachance, h, 4 ans, Linngari IRE 
et Three French Hens IRE, 1297

Delia Dici, f, 7 ans, Assessor IRE et 
Anabaa Rose, 1225

Delta Spirit, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Royal Merit, 
1192/7

Deltana, f, 7 ans, Anabaa Blue (GB) 
et Siclora, 1143/3

Demoiselledavignon, f, 9 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 1188/2

Derbysim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Green Delight IRE, 1137/2

Derbysim, h, 3 ans, Dabirsim et 
Green Delight IRE, 1315/3

Descouvrir Baileys, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Frissonante (GB), 1140/4

Descouvrir Baileys, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et 
Frissonante (GB), 1298

Desert Dune, h, 8 ans, Whipper 
USA et Arosana GER, 1294/5

*Desert Heights IRE, h, 6 ans, So 
You Think NZ et Desert Fantasy 
GB, 1139

Desert Warrior (IRE), h, 7 ans, 
Peintre Celebre USA et Danse 
Grecque USA, 1246

*Desobeissance IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Collada IRE, 1048

*Destinata GB, f, 5 ans, Canford 
Cliffs IRE et Hurricane Lady IRE, 
1247

Devas Spirit, f, 3 ans, Bated Breath 
GB et Deva IRE, 255

Devil’S Boy, m, 4 ans, American 
Devil et Blue Cayenne, 1122/4

Dhevanafushi (GB), h, 7 ans, 
Kendargent et Tejaara USA, 1102

Dia De Muertos, f, 2 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Vrissa, 1113/2

Diamond Rain, f, 4 ans, Diamond 
Boy et Rainallday, 1160

Diamond Stary, f, 4 ans, Diamond 
Green et Septieme Etoile, 1155/5

Diana, f, 2 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 1191

*Different Views USA, h, 6 ans, 
Proud Citizen USA et Elite GB, 
1140

Digicode, h, 5 ans, Soul City IRE et 
Solitudine (GB), 1133/1

Digression (IRE), f, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Daltiana, 1121/1

Dilber, f, 6 ans, Youmzain IRE et La 
Saint Annaise, 1163

Diluvien, h, 5 ans, Manduro GER et 
Soldera USA, 1271

Dionysos, h, 4 ans, Siyouni et 
Dyctynna, 1123

Dique (GB), f, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Hurbling (IRE), 1301

Directa, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Misdirect (GB), 1300/1

Disincanto, f, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Lady Sadowa GB, 
1198/3

Divilix Autrechene, h, 4 ans, 
American Devil et Xcite 
D’Autrechene, 1293

Dobby First, m, 7 ans, Dobby Road 
et My First Love, 1314/3

Doc Diamond, h, 8 ans, Diamond 
Green et Doctors Nurse USA, 
1290

*Domagnano IRE, h, 5 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 1106/4
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Don Pretty Girl, f, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Cadinka, 1127

Donne A Ma Mere, f, 5 ans, 
Asanga USA et Dionaea, 1131/1

Donzelly, h, 3 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 1165

Dorset Dream, f, 7 ans, Canford 
Cliffs IRE et Fontcia, 1108

Down The Dip, f, 3 ans, Slickly et 
Ethics Girl IRE, 1125

Downhill Only (GB), h, 9 ans, 
Montjeu IRE et Miss Emma May 
IRE, 1174

Dragon Love, h, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 1256

Dream And Do (IRE), f, 3 ans, 
Siyouni et Venetias Dream IRE, 
1048/1

Dream Composer, m, 2 ans, 
Dream Ahead USA et High Spice 
USA, 1099

Dream Life, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Tender Night USA, 1297/1

Dream Memory, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et High Memory, 
1192/2

Dream Of Me, f, 2 ans, Tandori et 
Miss Witty, 1277/4

Dream Word, h, 4 ans, Rajsaman 
et Healing Dream, 1104/2

Dream Works, m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sablonniere, 1101/1

Dreamer Star, h, 7 ans, Puit D’Or 
IRE et Psilla Star, 1294

Drive Chope, f, 3 ans, Vale Of York 
IRE et Lonsome Drive, 1301

Dryyden, f, 6 ans, Bertolini USA et 
La Suvera IRE, 1129/2

Dubai Empire, h, 5 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1309

Dune De Coeur, f, 7 ans, Epalo 
GER et Pole Position Borget, 
1171/3

Duper, f, 3 ans, Whipper USA et 
Dulcica, 1198

*Duquesa Penguin GB, h, 8 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 1313/5

Eagle Des Ongrais, h, 6 ans, 
Saddex (GB) et Opale Des Ongrais, 
1159

Easilly, f, 7 ans, Nombre Premier 
(GB) et Shawnee IRE, 1142/5

Eaupium, f, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Eauplaisir, 1204

*Ebaiyra USA, f, 3 ans, Distorted 
Humor USA et Ebiyza IRE, 1211/1

Eclair Du Gange, f, 8 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 1132

Eclair Du Ninian, m, 9 ans, Le 
Houssais et Marianne, 1261

Eclair Nonantais, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Castries (IRE), 1282

Eclaire D’Etat, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Montbresia, 1171/2

Eclipse Du Plessis, h, 6 ans, 
Special Kaldoun (IRE) et Quelly, 
1171/1

Ecyra Pontadour, f, 6 ans, 
Jebeland Pontadour et Nora 
Vergoignan, 1169/3

Ecyra Pontadour, f, 6 ans, 
Jebeland Pontadour et Nora 
Vergoignan, 1265/3

*Edgar Best IRE, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 1111/1

Edina, f, 2 ans, Epaulette AUS et 
Indina, 1197/1

Edw Da, f, 4 ans, George Vancouver 
USA et Jemima Nicholas GB, 1242

Efferatus, h, 7 ans, Deportivo GB et 
Malinday, 1241

Ego Dancer, f, 5 ans, Pour Moi IRE 
et Sarabande USA, 1220/1

*Egot IRE, m, 2 ans, Invincible 
Spirit IRE et Entertains AUS, 1206

El Caliente, h, 4 ans, Meshaheer 
USA et Belle Suisse, 1102

El Manifico, h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Envoutement, 
1102/7

El Tango Bello, h, 6 ans, Vision 
D’Etat et Kostroma, 1294

El Viso (IRE), h, 4 ans, Camelot GB 
et Araniya, 1223

*Electron Libre IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 1220

Elegante Du Seuil, f, 6 ans, 
Network GER et Pervenche Du 
Seuil, 1264/5

Eleven O Two, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 1247/3

*Elieden IRE, f, 4 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 1182

Eliminator, h, 8 ans, Desert Style 
IRE et Gallopade, 1199

Elio Ska, h, 6 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 1163/1

Elio Ska, h, 6 ans, Milanais et 
Sparkbulle, 1256/4

Elitburg, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Vidi Des Mottes, 1264/3

Ellerslie Lace, f, 3 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 1048/5

Elly Ameling, f, 5 ans, Kap Rock et 
Zanetta, 1169/6

Elly Ameling, f, 5 ans, Kap Rock et 
Zanetta, 1266

Eloave Des Goats, f, 6 ans, Soave 
GER et Frou Frou Du Ranch, 1140

Elton Spirit, h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Abbreviator IRE, 1247/5

Elypson, m, 5 ans, On Est Bien 
(IRE) et Djidjika, 1222/4

Embajadores (IRE), h, 6 ans, 
Pivotal GB et Freedom Flashing 
USA, 1166/4

Emblematique, f, 3 ans, Siyouni et 
Sage Melody, 1312/5

*Emma Point USA, f, 4 ans, Point 
Of Entry USA et Emma Darling 
USA, 1260/4

*Emoji GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Exotic Rose GER, 
1048

Emotion Doree, f, 3 ans, Evasive 
GB et Sirene Doree, 1165

Empiric (GB), h, 7 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Sierra Slew 
GB, 1276/2

En Dansant, f, 5 ans, Zoffany IRE 
et Madeenh, 1182/5

Enjoy Di Kalliste, f, 3 ans, Don 
Tomas et Dona Lucrecia, 1262/5

Enjoy The Silence, m, 7 ans, 
Elusive City USA et Cerita IRE, 
1276

Ennouaye, h, 4 ans, Casamento 
IRE et Lingreville, 1319

Envie D’Elle, f, 6 ans, Martaline GB 
et Kandora, 1171

Eos Quercus (IRE), h, 8 ans, 
Arcano IRE et Khaizarana GB, 
1195

Epergne, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Swan Lakes IRE, 1118/2

Epic Tale, h, 3 ans, Doctor Dino et 
Lou Ange, 1116/4

*Er Faina USA, h, 4 ans, Justin 
Phillip USA et Escape To Victory 
GB, 1298/5

Eristars, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Tahreem IRE, 1255/1

Ermina, f, 4 ans, Rajsaman et 
Lerina, 1249

Ernan Cortes, h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Alyzea (IRE), 1216/5

Es Vedra, f, 3 ans, Dutch Art GB et 
Faithful One IRE, 1186

Escapade Nocturne, h, 5 ans, 
Sunday Break JPN et Almahroosa, 
1195

Esperitum, h, 6 ans, Siyouni et 
Nona Allegrina, 1102/6

Esprit Guerrier, h, 6 ans, Full Of 
Gold et Union De Sevres, 1171/4

Estrelia, f, 5 ans, Centennial IRE et 
Asanah, 1265

Etincelle Cadet, h, 4 ans, 
Masterstroke USA et 
Testosterossa, 1127

Etoile Du Pilori, f, 3 ans, Kandidate 
GB et Perle Deux Mille, 1124

Euclidia, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Mathematicienne (IRE), 1240/3

Evasion, f, 2 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 1100

Evasion, f, 2 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 1316/2

Eve, f, 2 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Elision IRE, 1232/1

Ever Love, f, 5 ans, Alianthus GER 
et Evergrey, 1129

Everna Kid, f, 2 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1128/1

Excalibur, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 1185/1

Exclusive Baio, h, 3 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
1198/5

Exclusive Beauty, f, 3 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1177/4

Explorar, m, 3 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 1245/1

Expresso James, h, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 1263/3

Eze (GB), f, 7 ans, Manduro GER et 
Arabian Spell IRE, 1133/4

Ezechiel De Kerser, h, 6 ans, 
Muhaymin USA et Kamailya, 
1169/1

Fabuleu De Forme, h, 5 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1264/2

Fabuleuse De Pail, f, 4 ans, 
Zambezi Sun GB et Regina 
Maresca, 1127

*Facility GER, f, 4 ans, 
Acclamation GB et Fulminante 
GER, 1176

Fadiese, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Fair West USA, 1301/5

Fairneth D’Ayza, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Oxifleur De L’Ayza, 
1203

Fairyline D’Ayza, f, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Quanjaline D’Ayza, 
1204

Faith In You (GB), f, 9 ans, 
Zamindar USA et Spiritual Healing 
IRE, 1280

Falaze, h, 5 ans, Youmzain IRE et 
Terra Viva, 1194/5

*Falcao Negro GB, m, 7 ans, 
Canford Cliffs IRE et Really Lovely 
IRE, 1155

Falkahault, h, 4 ans, Broox (IRE) et 
Mazouka, 1129/3

Falmouth Light, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light IRE, 
1217/3

Fan De Chaba, h, 5 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Ma Belle Cyrienne, 
1194

Fantastic Diamond, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 1185

Fantastic Lily, f, 5 ans, Tigron USA 
et Startyka, 1288

Fantastic Pecos, h, 4 ans, Fairplay 
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
1204/5

Farafra, f, 5 ans, Martaline GB et 
Qena, 1320/3

Farolla, f, 5 ans, Redback GB et 
Agena Des Galas, 1295

*Fastnet Lightning IRE, h, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Arosa IRE, 
1261/4

Fatale D’Oc, f, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Magda Des Landes, 
1203

Fatcha Collonges, f, 5 ans, Secret 
Singer et Senorita Collonges, 
1288/1

Faten, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Visomiya, 1201/5

Fatima De Clerval, f, 5 ans, Spider 
Flight et Talitha De Clerval, 1320

Fatou, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Kensita, 1176/2

Favros, h, 8 ans, Honolulu IRE et 
Country Davis USA, 1224/3

Federspieler, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
1162

Fee D’Allure, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Uryale, 1136

Fee De L’Oasis, f, 5 ans, Falco 
USA et Japonaise Iii, 1320

Fee Historique, f, 3 ans, Lucayan 
et Xachusa, 1211
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Fee Rouge Macalo, f, 5 ans, 
Saddler Maker (IRE) et Pepete Des 
Roses, 1171

*Feelie Win IRE, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Beat Of 
Love GB, 1274/5

Feijoa Du Pecos, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 1306/5

Femme De Tete, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Utz, 1320/5

Fences, h, 5 ans, Domedriver (IRE) 
et Team Lady, 1190/3

Ferblue, m, 4 ans, Motivator GB et 
Blue Fern USA, 1239/6

Feria Noire, f, 9 ans, Enrique (GB) 
et Baileys Applause GB, 1282

Feria Viva, f, 5 ans, Balko et Thet 
Viva, 1194

Ferking Autrechene, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 1140

Fersen, h, 4 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 1109/5

Fete De La Mer, f, 5 ans, Day 
Flight GB et Padie, 1254

Feux De Bois, h, 5 ans, Spanish 
Moon USA et Mousse Des Bois, 
1190/2

Fiamelca Doloise, f, 4 ans, 
Alianthus GER et Fiammella IRE, 
1213

Fiamma, f, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Calazetta, 1204

Ficelle Du Houley, f, 5 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Facilita IRE, 
1239/2

Ficus, h, 5 ans, Redback GB et 
Muscadet GER, 1159

*Fiduciary GB, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Ombre GB, 1189/1

Findhorn, f, 3 ans, Kendargent et 
Three Owls IRE, 1161

Fine Wine, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mulled Wine, 1111

Fine Wine, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Mulled Wine, 1312/2

Fineha, f, 5 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 1302/2

Finnda Dancer, f, 5 ans, Dragon 
Dancer GB et Linda De Solzen, 
1288/4

Fira, f, 3 ans, Diamond Green et 
Thera, 1151/2

Fire Gari, m, 5 ans, Linngari IRE et 
Fire Sale ARG, 1249/1

Fire Of Beauty, h, 4 ans, Siyouni et 
Clariyn, 1258

Firmin, h, 4 ans, Zizany IRE et 
Capricia, 1127

First De La Thinte, f, 5 ans, 
Legolas JPN et Une De La Thinte, 
1190

First Lady Trois, f, 5 ans, 
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 1203/3

First Sight, m, 3 ans, Siyouni et 
Espirita, 1119/2

First Wish, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Wish You The Best, 
1287/2

Five By Five, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Medjai, 1196/5

Flaming Heart, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Fine Emotion 
GER, 1138

Flamme D’Espoir, f, 2 ans, Style 
Vendome et Lace Ribbons, 1191/4

Flash Victory, f, 5 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 1131/4

Flasher, h, 5 ans, Montmartre et 
Une Nana, 1194

Flashy, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 
Sister Swank USA, 1159

Flashy, f, 5 ans, Vale Of York IRE et 
Sister Swank USA, 1302/3

Fleche De Juilley, f, 5 ans, Gris 
De Gris (IRE) et Lucy De Juilley, 
1188/1

Fleur De Bersac, f, 5 ans, Ragtime 
Pontadour et Altesse De Bersac, 
1169/5

Fleur De Ciel, f, 3 ans, Makfi GB et 
Lou Salome (IRE), 1317/4

Fleury Bede, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Amusez Moi, 1194/3

Fleury Bede, h, 5 ans, Coastal Path 
GB et Amusez Moi, 1320

Flight De Juilley, h, 6 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 1294

Flight Star, h, 5 ans, Tonitruant 
USA et Tulipe Star, 1294

*Flighty Lady IRE, f, 3 ans, Sir 
Percy GB et Airfield GB, 1146/2

Flocon De Jade, h, 5 ans, Fragrant 
Mix (IRE) et Verjade, 1190

Flor De Seda, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Toile De Soie, 
1318/3

Floride Arros, f, 5 ans, Benevolo 
De Paban et Eauceane, 1169/2

Flute En Sol, f, 4 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1303/1

Fly Dor, f, 5 ans, Puit D’Or IRE et 
Sheer Wood, 1288

Flyer Du Pecos, h, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Fofolle, 1203

Flyingbeauty, f, 3 ans, Galiway 
(GB) et Kiyrna, 1173/4

Flyleyf, m, 4 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 1304

Folie De Vindecy, f, 4 ans, Rail 
Link GB et Etoile De Vindecy, 1127

Folie Morancourt, f, 4 ans, 
Sunday Break JPN et Sable Island, 
1172

Folkestone Cael, f, 5 ans, Scalo 
GB et Lahia Cael, 1320

Follow Me, f, 5 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Airlight (IRE), 1302

Follow Your Heart, f, 3 ans, 
Stormy River et Fantasia GER, 
1121

Folly Foot, h, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Nymphe De Sivola, 1320/1

Fontenelle, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Source De Vie, 1293/3

Fonzi Conti, h, 5 ans, Masterstroke 
USA et Regina Conti, 1190

*Footstepsanpie IRE, h, 4 ans, 
Most Improved (IRE) et Good 
Chocolate IRE, 1247/1

For Me Baie, h, 5 ans, Crillon et 
Tedjala, 1264

Forban Du Large, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 1132/1

Forban Du Large, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 1282/1

Forearmed (GB), f, 3 ans, Born To 
Sea IRE et Forewarned IRE, 1118/4

*Forefront IRE, m, 2 ans, 
Estidhkaar IRE et Archange, 
1191/1

Formentor, h, 7 ans, Lawman et 
Four Green, 1249

Formi (IRE), h, 5 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
1313/1

Fougeraie, f, 5 ans, Coastal Path 
GB et Ma’Am, 1194

Four Generations, f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Whisper 
To Dream USA, 1184/1

Foxecho, m, 2 ans, French Fifteen 
et Still I’M A Star IRE, 1183

Foxxy Du Pecos, h, 7 ans, Gnome 
et Falanour Du Pecos, 1266/2

Foxy Power, f, 4 ans, Power GB et 
Foxxy Cleopatra, 1223

Frame, f, 4 ans, Maxios (GB) et Free 
Flying, 1104

Frame, f, 4 ans, Maxios (GB) et Free 
Flying, 1228/4

France Bihouee, f, 5 ans, Al 
Namix et Lann Bihouee, 1288/5

Frapadingue, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Foly Du Pecos, 
1203

Free Horse, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Calyx, 1139

French Aseel, h, 3 ans, French 
Fifteen et Aseelah, 1148/4

French Diva, f, 5 ans, French 
Fifteen et Phone The Diva USA, 
1196

French Pearl, f, 4 ans, French 
Fifteen et Romantic Pearl, 1172

French Plaisir, h, 8 ans, Linngari 
IRE et Rose Bewitched, 1303

Frenchic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et French Fairy (IRE), 1321

Frenchy, f, 3 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 1157

Frip’Ouille, f, 3 ans, Hasawood De 
Bordes et Flinguee, 1306/2

Fripon Du Paradis, h, 5 ans, 
Kotky Bleu et Soussette, 1287

Fripone, f, 7 ans, Panis USA et 
Fligane, 1143

Frohsim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Tristane, 1275/2

Fry, f, 3 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 1137

*Full Court Press IRE, h, 7 ans, 
Frozen Power IRE et Share The 
Feeling IRE, 1106

Full Of Joy, m, 3 ans, Rajsaman et 
Singapore Joy, 1126/5

Full Tango, m, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Run On Ruby, 1215

Fun, f, 5 ans, Satri IRE et Tsigane 
D’Anjou, 1194

Funcky Boy, m, 3 ans, Youmzain 
IRE et Lorie De Ples, 1193

Furiosa, f, 5 ans, Gnome et Made In 
Law, 1204

Futee Du Pecos, f, 6 ans, 
Annapolis et Falladore, 1265/6

Futilite, f, 6 ans, Fuisse et My Blue 
Heaven IRE, 1130

Gabin Du Ried, h, 4 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Matania, 1190

Gaby De Faust, f, 4 ans, Dahess 
GB et Voltah, 1153

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
7 ans, Makfi GB et Galipette GB, 
1106/1

Gaetano Donizetti (IRE), m, 
7 ans, Makfi GB et Galipette GB, 
1298/1

Gagnant De Forme, h, 4 ans, 
American Post GB et Bea De 
Forme, 1287/5

Gagnante, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Sybilia GER, 1136/3

Gaillefontaine, f, 6 ans, 
Myboycharlie IRE et Synergy, 
1294/1

Gaius, h, 4 ans, Leroidesanimaux 
BRZ et Upperville IRE, 1208/6

Gala De Cerisy, f, 4 ans, Hello 
Sunday et Persian Queen, 1158/5

*Galador IRE, m, 3 ans, Kingston 
Hill GB et Silent Confession IRE, 
1137

Galant De Bellevue, m, 4 ans, 
Kentucky Dynamite USA et 
Flortcha Du Tounut, 1204

Galaxy Diode, f, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Gardania, 1203

Galerno, m, 4 ans, Evasive GB et 
La Galerna (IRE), 1163

Galiano, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Princesse Du Cher, 1288/2

Galib, m, 3 ans, Nayef USA et 
Premiere Vision (GB), 1285

Galidermes, h, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Angie Eria, 255/3

Galikor (GB), h, 5 ans, Dansili GB 
et Galikova, 1129/4

Galixyane, f, 5 ans, Montmartre et 
Galixi, 1263

Galleo Conti, h, 4 ans, Poliglote 
(GB) et Gazelle Lulu, 1252/1

Gallya, f, 3 ans, Power GB et Non 
Piu Diva IRE, 1233/3

Galop Chop, m, 2 ans, Vale Of 
York IRE et Gooseley Lane GB, 
1150/3

Galopin Star, h, 4 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Girl Of Star, 1127/2

Galoubet (GB), m, 4 ans, Makfi GB 
et Creamcake USA, 1241

Galova, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 1210/4

Galurin, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Rirta, 1252/2

Galys Delabarriere, f, 4 ans, 
Chichi Creasy et Aletsch, 1252

Gamin Des Belots, h, 4 ans, 
Coastal Path GB et Volupte De 
Reve, 1287

Gamine Apple’S, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Rosa Apple’S, 
1287
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Gamino, m, 2 ans, Goken et 
Norwegian Lady, 1113/5

Gannat, f, 4 ans, No Risk At All et 
Violaska, 1320/4

Garrigol, h, 4 ans, Fairplay Du 
Pecos et Tarandole, 1205

Garry D’Aze, h, 4 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1230/3

Gatsby De Lassales, h, 4 ans, 
Anabaa Blue (GB) et Barefoot’S 
Park, 1289

Gay Serenade, f, 8 ans, Palace 
Episode USA et Askhada (IRE), 
1290

Gaya De La Brunie, f, 4 ans, 
Gnome et Era De La Brunie, 1203

Gaza, f, 4 ans, Network GER et 
Sacade, 1252

Gelinka, f, 3 ans, Rail Link GB et Ge 
Decoiffe, 1267/5

*Gellhorn GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Lady 
Correspondent USA, 1218/2

*Gemcutter USA, f, 3 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Profit USA, 
1210

Gemohio, f, 4 ans, Gemix et 
Kenohio, 1178

Generalife, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dena (GB), 1304

Generation, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Ubiquite, 1252/4

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
1110/7

Generation Magot, f, 3 ans, 
Palace Episode USA et Arakawa, 
1236

Genial D’Athon, h, 4 ans, Doctor 
Dino et Pussy D’Athon, 1194/2

Genola, f, 4 ans, Martaline GB et 
Toady, 1320/2

George Des Iles, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Marquesa 
Island GER, 1219

George The Prince, m, 6 ans, My 
Risk et Sea Starling, 1311

Georginela, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1319

Gepetto, h, 4 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 1194/4

Gerboise Verte, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Miss Bali Dancer 
(IRE), 1253

Geriko, h, 4 ans, Great Pretender 
IRE et Rapide, 1288/3

Gerline, f, 4 ans, No Risk At All et 
Vercaline, 1252

Get Set (IRE), m, 3 ans, French 
Navy GB et Almarada, 1315/5

Get Shirty (IRE), h, 4 ans, Teofilo 
IRE et Soccer Mom GER, 1271/3

Ghost Master, f, 4 ans, 
Masterstroke USA et Altisse, 1288

Giant Melody, f, 7 ans, King’S Best 
USA et Giant Lady GER, 1188

Gibs De La Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Altica De La Brunie, 
1288

Gigrette, f, 6 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Allegrete, 1256

Gili Emery, h, 8 ans, Spanish Moon 
USA et Timidity, 1295

Gingermix, h, 4 ans, Sunday Break 
JPN et Vanille Du Cher, 1194/1

Gipsie Baie, f, 4 ans, Crillon et 
Quietamixa, 1172

Gipsy Jet Sept, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
1108/2

Girls Chope, f, 2 ans, Captain 
Chop et Water Bells (IRE), 1154/3

Giroflee De Forme, f, 4 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 1252/5

Giulio Cesare, m, 2 ans, Dabirsim 
et Cherie Good IRE, 1274/4

Glace Des Mers, f, 4 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Padie, 1190/1

Glam Des Charmille, h, 4 ans, 
Rob Roy USA et Olaostiepy, 
1190/5

Glaneuse, f, 4 ans, Blue Bresil et 
Achade, 1252

*Global Express GB, h, 4 ans, 
New Approach IRE et All For Laura 
GB, 1228

Global Passion, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Lili St Cyr IRE, 
1257/4

Glorious Sky, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Ciel Bleu GB, 1196

Glory Maker, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Storia Dell’Isola, 
1103/3

Gloryana (GB), f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Tymora USA, 1121

Gmadylu, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Omady, 1320

Go Chop, m, 3 ans, Fairplay Du 
Pecos et Enea Chope, 1262/2

*Go Fast IRE, m, 6 ans, Born To 
Sea IRE et Juno Blackie JPN, 
1184/2

Go To Line Jacking, h, 4 ans, 
Born King JPN et Omirande, 1194

Go With The Wind, m, 3 ans, 
Intello (GER) et Nova Step GB, 
1300/4

Godomar, h, 4 ans, Samum GER et 
Bonjour Madame, 1190/4

Gold Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Ferrovia, 1227/2

Gold Step, f, 3 ans, Sidestep AUS 
et Fedora, 1185/2

Gold Trip, m, 3 ans, Outstrip GB et 
Sarvana, 1145/1

Gold Vic, f, 4 ans, Samum GER et 
Sunny Vic, 1252

Golden Dream, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Atlantic City, 1107/3

Golden Forez, f, 4 ans, Khalkevi 
IRE et Pomme Du Forez, 1204

Golden Oula, f, 4 ans, Satri IRE et 
Nejma De Venus, 1252

Golden Power (IRE), h, 4 ans, 
Power GB et Golden Section USA, 
1130/2

Golden Power (IRE), h, 4 ans, 
Power GB et Golden Section USA, 
1281/1

Golden Rajsa, f, 6 ans, Rajsaman 
et Golden Clou, 1299

Golden Rash, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Selena, 1108/1

Golden Sand, h, 2 ans, 
Martinborough JPN et Luna Sand, 
1296/7

Golden Tea, f, 4 ans, Vertigineux et 
Golden Thai GB, 1122

Goldhasa, h, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Ohiogold, 1205

Goldie Star, f, 4 ans, Saint Des 
Saints et Starwelle, 1320

Goldino Bello, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Valse Legere, 1311

Goldlady, f, 4 ans, Power GB et 
Monteleone IRE, 1175

Goldstone, h, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1108

Gommerville, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Gondole (GB), 1317/7

*Gone Solo IRE, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 1138

Good Complicity, f, 4 ans, Power 
GB et Vivement Dimanche GB, 
1279/1

Good D Oc, f, 4 ans, Last Train GB 
et La Storia, 1204

*Good To Talk GB, m, 5 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
1176

Goodluck Pontadour, m, 
4 ans, Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 1204/4

Goodtime Pontadour, f, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et Perliwood 
Du Lac, 1204

Gorgias, h, 2 ans, Vertigineux et 
Aiguille Du Midi, 1206

Gormlaith, f, 6 ans, Whipper USA 
et Decency IRE, 1176/5

Gorock Of Saints, m, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Gorgeous 
Blue IRE, 1308

Got Flight, f, 4 ans, Soldier Of 
Fortune IRE et Got Bird, 1319/2

Got Luck, f, 2 ans, Belardo IRE et 
Pastiches GB, 1226/1

Goudine Marvellous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao, 1178/2

Gourel, h, 6 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 1222/7

Gout Du Bonheur, h, 4 ans, 
Doctor Dino et Valownia, 1252/3

Goutte De Lune, f, 4 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1175

Gouvernail, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 1107/5

Grace De La Brunie, f, 4 ans, Kap 
Rock et Naya De La Brunie, 1205

Grace Du Quercy, f, 4 ans, Josco 
Du Cayrou et Licorne D’Eau, 1203

Grace Gueulatis, f, 4 ans, Tiger 
Groom GB et Lucette De Toury, 
1252

*Gracian GER, m, 4 ans, City Zip 
USA et Guenea GB, 1307

*Gran Geste GER, h, 3 ans, Lord 
Of England GER et Guenea GB, 
1308/5

Grand Gala, h, 9 ans, Creachadoir 
IRE et Natt Musik FR, 1249/4

Grand Glory (GB), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Madonna Lily 
(IRE), 1147/2

*Graz GB, m, 3 ans, Pour Moi IRE 
et Whos Mindin Who IRE, 1245

*Great Deal IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Diavla USA, 1101/3

Great Dream, h, 6 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 1106/3

Green Book, h, 3 ans, Authorized 
IRE et Mantissa GB, 1300/2

Green City, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Bavaria Rose, 1136

Green Siren, f, 4 ans, Siyouni et 
Green Speed, 1273

Green Spirit, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 1103/4

Green View, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
1244/2

Grey Frost, h, 9 ans, Verglas IRE et 
Ego GB, 1199

Grey Magic, h, 6 ans, Kendargent 
et Magical Flower GB, 1241

Greyway, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Aliyeska IRE, 1138/1

Gris D’Argent, h, 6 ans, Silver 
Frost (IRE) et Belle Lagune (GB), 
1239/5

Grisbi (GB), h, 5 ans, Kendargent 
et El Cuerpo E L’Alma USA, 
1298/2

Grisgiu Unicu, h, 4 ans, Gris 
Tendre et Unica Corsica, 1264

Grudge, f, 3 ans, Free Eagle IRE et 
Serisia, 1238/5

Guildo Des Sources, h, 4 ans, 
Chichi Creasy et Miss Nikita, 1127

Gulfbreeze, f, 4 ans, Helmet AUS 
et Sea Sex Sun GB, 1164/2

Habanero, h, 3 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Pluton De Lancray, 1259/4

Habit Jaune, f, 3 ans, Sinndar IRE 
et Ninon De Re, 1259/1

Habla El Corazon, h, 3 ans, 
Dragon Dancer GB et A Nebia, 
1167/3

*Hackle Setter USA, h, 4 ans, 
Noble Mission GB et Zaharias 
USA, 1122/3

Hadyr Al Cham, f, 4 ans, General 
GB et Arwa, 1153

Haffiz, m, 3 ans, Nieshan et 
Ushamman De Carrere, 1152

Hagar Bere, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 1149/1

Hakela Du Seuil, f, 3 ans, Poliglote 
(GB) et Sweet Laly, 1211/4

Halazzi, h, 4 ans, Evasive GB et 
Cortiguera GB, 1127

Halazzi, h, 4 ans, Evasive GB et 
Cortiguera GB, 1307

*Half Light IRE, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Northern 
Melody IRE, 1299/1

Halizarine D’Ayza, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Quanjaline 
D’Ayza, 1286
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Hallatienne, f, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Shom Sioul, 
1229/5

Halo Des Obeaux, h, 3 ans, Al 
Namix et Almeria Des Obeaux, 
1229

Hamarina Sport, f, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Shamarina, 1292

Hamilton D’Ygrande, h, 3 ans, 
American Post GB et Lady Shuffle, 
1250

Hamper, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Barbieri IRE, 1132/2

Hamper, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Barbieri IRE, 1282/2

Hand On The Moon, f, 3 ans, 
Spanish Moon USA et Sissi Land, 
1259

Handchop, h, 7 ans, Namid GB et 
Hatane Chope, 1139/4

Hanida, f, 4 ans, French Fifteen et 
Fosool IRE, 1253

Hanzi Beline, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Hold The Thought (GB), 
1124

Haouda De Niellans, f, 3 ans, 
Josco Du Cayrou et Sissi Du 
Cassou, 1152/4

Happy Boy Herod, m, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Wanda Bibi, 
1167

Happy Boy Herod, m, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Wanda Bibi, 
1262/4

Happy Chrisnat, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 1103/6

Happy Star, f, 3 ans, Milanais et 
Cousine, 1165/4

Hard Rock, h, 3 ans, Slickly et 
Halesia (GB), 1245/3

*Hardance GB, f, 2 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 1226/2

Hardeqarde, h, 3 ans, Kapgarde et 
Berry Qreasy, 1259

Hardy Croixnoire, h, 3 ans, 
Maiguri (IRE) et Vanina Croixnoire, 
1167/1

Harfleur, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Klyfun, 1187/5

Harmonie Star, f, 3 ans, Boris 
De Deauville (IRE) et Tulipe Star, 
1229/1

Harmonieuse, f, 3 ans, Dabirsim et 
Like Afleet USA, 1219

Harry Blue, m, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Apple Blue, 1151

Harry De La Brunie, m, 3 ans, 
Gnome et Utopy De La Brunie, 
1306/3

Harry’S Princess, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
1245

*Haseefah GB, f, 3 ans, Teofilo 
IRE et Halaqa IRE, 1198/2

Hasta Luego Elipe, h, 3 ans, 
Cima De Triomphe IRE et Princess 
Dancer, 1283

Hattan, h, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Smoke, 1170/2

Hattaway, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 1301/3

Haut De Mirande, h, 3 ans, No 
Risk At All et Ubiquite, 1229

Hazati, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Zadoune Tivoli, 1229

He Will Call, m, 4 ans, Evasive GB 
et She Will Call GB, 1263/1

Heading To Mopti, f, 3 ans, New 
Approach IRE et Garala (GB), 
1136/5

Heaven Above, m, 3 ans, Free 
Eagle IRE et Heaven’S Vault IRE, 
1243

Heaven On Earth, h, 9 ans, 
Archange D’Or (IRE) et Between 
You And Me, 1160

Heaven Star, f, 3 ans, Spirit One et 
Kiss Me D’Art, 1308

Hegira, f, 4 ans, Android USA et 
Avis De Tornade, 1188

Hegoak Du Pillet, m, 3 ans, 
Olzarte De Collongues et Makila De 
Collongues, 1151

Heir To A Throne, h, 7 ans, 
Siyouni et Boaka, 1220/5

Helia De La Brunie, f, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 1306

Helicia Bere, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Relicia Bere, 1291/2

Hello Des Mottes, h, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Amazone De 
Re, 1229

Hemiarton, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Baklava (IRE), 1158/4

Hep Tailh, h, 3 ans, Crillon et 
Truffe, 1259/3

Herbiers, h, 3 ans, Waldpark GER 
et Qualanke, 1251/1

Hercule Diode, h, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Full Of Pep, 1286

Here Comes Summer, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Mahyara, 
1196/6

Hermangarde, f, 6 ans, Rajsaman 
et Hermanville IRE, 1280/5

Hermione Vancouver, f, 3 ans, 
George Vancouver USA et Quezac 
Du Boulay, 1259/5

Heroine De Kervi, f, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Americana, 
1177

Heros De Christal, h, 3 ans, 
Joshua Tree IRE et Cold Case, 
1283

Hesperis, f, 3 ans, Slickly Royal et 
Alliance Doree, 1259

Hexis (IRE), m, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 1109/1

Hexis (IRE), m, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 1318

Hidden Champion, h, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Sureyya GER, 1318

High Dream, m, 6 ans, Zanzibari 
USA et High Surf USA, 1220/3

High Five, h, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Pas De Bal, 1251/5

High Proof, f, 4 ans, Lawman et 
Rosia Bay GB, 1158

High Success, f, 3 ans, Diamond 
Green et Groovin High USA, 1301

High Tech, m, 3 ans, Intello (GER) 
et Highborne, 1268/5

Highlander Madrik, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Crazy Madrik, 
1235

Highlander Madrik, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Crazy Madrik, 
1321

Himola, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Campanillas IRE, 1284/2

Hindihyna, f, 4 ans, Jebeland 
Pontadour et Hindi, 1205/4

Hindilanya, f, 4 ans, Ragtime 
Pontadour et Hindilaya, 1205/5

Historien, h, 3 ans, Coastal Path 
GB et Une Belle Histoire, 1251/2

History Dream, h, 9 ans, Sagacity 
et Manixa, 1294/2

Hiver De Tanues, m, 3 ans, 
Roseau De Tanues et Mesange De 
Tanues, 1306

Hockney Vallis, h, 3 ans, Saint 
Des Saints et Toccata Vallis, 
1259/2

Hokusai Vallis, h, 3 ans, Martaline 
GB et Athena Vallis, 1229/4

Holdthasigreen, h, 8 ans, Hold 
That Tiger USA et Greentathir, 
1271

Holocene Bere, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 1214

Holter De Pretot, h, 3 ans, Saddler 
Maker (IRE) et Jungle Fever, 
1251/4

Holy Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Valibi Bere, 1173/5

Holymartre, f, 3 ans, Montmartre et 
Holy, 1292

Home Sweet Home, f, 4 ans, 
Makfi GB et Fontcia, 1230/1

Hondleen, h, 3 ans, Voiladenuo et 
Trotot, 1229/3

Hong Kong Star, f, 3 ans, Helmet 
AUS et Cheg, 1156/4

Hongbao, h, 4 ans, Literato et 
Bairgaine, 1184

Honor Bere, h, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Shadow Of The Day, 
1300/3

Hoolong, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Horpensa, 1206/4

*Hopeful Mount GB, h, 3 ans, 
Swiss Spirit GB et Lady Lindsay 
IRE, 1283

Hopeless, h, 7 ans, Tigron USA et 
Phalaee, 1311/5

Horn Cape, h, 3 ans, Fame And 
Glory GB et Capstone, 1251

Horsnorme Tiepy, f, 3 ans, Kitkou 
et Uitiepy, 1251/3

Horus De La Brunie, m, 3 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
1306

Hotel Dieu, h, 3 ans, Rail Link GB 
et Paula, 1229/2

Hou’Est Denuo, f, 3 ans, Manduro 
GER et Paresca, 1229

Houselady, f, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Lady Elgar IRE, 1319/3

Huamulan, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et M’Oubliez Pas USA, 
1218/3

Hudson De Grugy, h, 3 ans, Falco 
USA et Queen De Grugy, 1229

Hunter Valley, f, 3 ans, Power GB 
et Meulles, 1245

Huracan, m, 3 ans, Elusive City 
USA et Top Wave, 1116/2

Huricane De Palmas, f, 3 ans, 
Diamond Green et Wivenhoe UAE, 
1125

Hurricane Cloud (GB), m, 3 ans, 
Frankel GB et Gooseley Chope, 
1209/2

Hurricane Dream, m, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Shalimara, 
1268/1

Hurry Up, h, 3 ans, Nom De D’La et 
Baronne Picsou, 1229

Hurrym, f, 3 ans, Hurricane Run IRE 
et Ymlaen IRE, 1125/3

Hyber D’Oc, m, 3 ans, Frisson 
Du Pecos et Magda Des Landes, 
1306

Hynndah, h, 3 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1134/1

*Iamarock IRE, f, 3 ans, The 
Factor USA et Endless Expanse 
IRE, 1185

Ian De Davert, h, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Damelina, 1126/3

Ideal King, h, 3 ans, Sidestep AUS 
et Ideal World IRE, 1308

Iggy Chop, h, 6 ans, Captain Chop 
et Via Appia, 1221

Igo, f, 3 ans, Lawman et Your Game, 
1186

*Ijaba V TUN, f, 5 ans, Jalnar Al 
Khalidiah KSA et Matmata TUN, 
1153

Ikumen, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Mirrorblack (IRE), 1173

Il Decamerone, h, 4 ans, Born To 
Sea IRE et Letizia Relco IRE, 1208

Ilagri Basc, f, 3 ans, Top Trip (GB) 
et Crystale Basc, 1125/5

Illuminator, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Zamid, 1158/3

Illustre Bere, m, 2 ans, Style 
Vendome et Niska USA, 1226

Ilyouchkine, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Such A Memory, 1103/5

Imago Jasius, h, 7 ans, Spanish 
Moon USA et Issoria, 1224

Imbleville, h, 3 ans, Rajsaman et 
Ilioushka (IRE), 1173/1

Immokalee, f, 4 ans, Style 
Vendome et Hera Eria IRE, 1298

Impasse La Colmine, f, 2 ans, 
Supplicant GB et Divine La 
Colmine, 1183

Imperatorio, m, 2 ans, Morandi et 
Golden Diamond (IRE), 1296/5

Imperial Beauty, f, 2 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Amazing 
Beauty GER, 1100

Impertinent, h, 4 ans, Slickly et 
Scandola USA, 1141

In For Dinner, h, 9 ans, My Risk et 
Illoughane, 1257/5
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*In Swoop IRE, m, 3 ans, Adlerflug 
GER et Iota GER, 1145/3

Inattendu, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Suama, 1217/1

Inca Man, h, 3 ans, Rajsaman et 
Aztec Queen GB, 1173/2

Incampo, h, 6 ans, Campanologist 
USA et Indian Cat (IRE), 1104/1

Incampo, h, 6 ans, Campanologist 
USA et Indian Cat (IRE), 1309

*Ince AUT, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Intricate Talent USA, 1125

Inclinaison, f, 3 ans, Rajsaman et 
Threesome, 1125

Indian Jewel, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
1260

Indian North, f, 3 ans, Robin Du 
Nord et Indian Tigress IRE, 1255

Indonesie, f, 4 ans, Rip Van Winkle 
IRE et Caipirinia, 1109

*Ineedaleader IRE, f, 3 ans, 
Kingston Hill GB et Liberty Grace 
IRE, 1193/3

Iness Bere, f, 2 ans, Pedro The 
Great USA et Courmarine (IRE), 
1180

*Influx IRE, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Steel Princess IRE, 1145/2

Insigne Honneur, h, 3 ans, 
Manduro GER et Insan Mala IRE, 
1126

Instruit (GB), m, 3 ans, Intello 
(GER) et Stumpy (GB), 1268/3

Interlope, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Soldera USA, 1118

Iowa Bay (GB), h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Iowa Falls GB, 1249

Ippling, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Ivory Yes, 1198/1

Irish Ability, f, 11 ans, Irish Wells 
et Absente, 1132/4

Irish Ability, f, 11 ans, Irish Wells 
et Absente, 1281/5

*Irish Diana GB, f, 3 ans, Coach 
House IRE et Bossy Kitty GB, 
1165/3

Irish Moon (IRE), f, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Irish 
Queen, 1166/5

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 1222/6

Iron Spirit, h, 10 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Irish Vintage, 1318/1

Irshad, m, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Indina, 1209/4

Irus Des Sources, m, 2 ans, 
Thewayyouare USA et Mofa Bere, 
1191

*Iskanderhon USA, h, 4 ans, 
Exchange Rate USA et Beiramar 
IRE, 1271

Isle Of White, f, 2 ans, Siyouni et 
Dardiza IRE, 1207/2

It’S Time To Run, m, 2 ans, 
American Devil et Alpinette, 1179

Izakaya, h, 4 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 1175/4

J’Aurais Du, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1102

*Jaayiz IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et So Devoted IRE, 1105/3

*Jack Sparrow GER, h, 11 ans, 
Noroit GER et Jeanine GER, 
1249/5

*Jadeeda GB, f, 5 ans, Njewman 
et Ziva, 1153

*Jaidaa GB, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Angelic Air GB, 1123/

Jaliska, f, 4 ans, Elusive City USA et 
Adamantina, 1293/4

Jamala, f, 4 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 1122

Janaya, f, 9 ans, Deportivo GB et 
Relire, 1298

Japarana (IRE), f, 3 ans, Makfi GB 
et My Wish IRE, 1310/5

Jardin Fleuri, f, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Bashful IRE, 
1174

Jasmina, f, 3 ans, Reliable Man 
(GB) et Crush On You, 1243/5

Jasnin, h, 8 ans, Palace Episode 
USA et Jaillissante, 1261

Javea, f, 4 ans, Cat Junior USA et 
Batuxa SPA, 1123/2

Jazzmen, h, 3 ans, Manduro GER et 
Sand Rose, 1227

Je Suis Charlie, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 1298

Jenilat Chance, f, 4 ans, 
Rajsaman et Perchance GB, 1294

Jenufa, f, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 255/2

Jery Smaih, m, 2 ans, Style 
Vendome et Trainnah GB, 1191

Jeux De Prestige (GB), f, 3 ans, 
Teofilo IRE et Soho Rocks GB, 
1219

Jitinga, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Noble Plea USA, 1165

Jizellita, f, 5 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 1220/7

Joa De Gibraltar (IRE), f, 3 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
1133

Joao, m, 3 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 1215

*Jojo IRE, f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
1122

*Jojo IRE, f, 4 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Swingsky (IRE), 
1298

Jonh For Always, h, 3 ans, 
Kheleyf USA et Flower GB, 1198

Jonquille, f, 2 ans, Anodin (IRE) et 
Jeune Et Jolie IRE, 1316/1

Joshua’S Storm, m, 4 ans, Joshua 
Tree IRE et Endura GB, 1172

Joyau De Bersac, h, 12 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Perle De Bersac, 
1266/3

Jukebox Dancer, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Waldjagd GB, 
1250

*Juliusjuliusson USA, m, 3 ans, 
War Front (USA) et Hoop Of 
Colour USA, 1216/2

Jullouville, f, 5 ans, Rajsaman et 
Hermanville IRE, 1199

*Just For Dream IRE, m, 3 ans, 
Camelot GB et Shaanara IRE, 
1321

Just You And Me, h, 7 ans, Mr 
Sidney USA et Mermaids Quay 
IRE, 1162

*Justitia IRE, f, 2 ans, Exceed 
And Excel AUS et Providencia GB, 
1144

*Kaaba Stone IRE, f, 5 ans, 
Society Rock IRE et Wattrey GB, 
1138/4

Kaber, h, 9 ans, Bernebeau et 
Kaldeva, 1142

Kadaljacq, h, 4 ans, Kap Rock et 
Kadalvoix, 1205

Kadnikov, h, 6 ans, 
Henrythenavigator USA et Varsity 
GB, 1162

Kahina Senora, f, 5 ans, Siyouni et 
Sarepha, 1318

Kal El, m, 3 ans, Toronado (IRE) et 
Al Zubarah GB, 1245

Kalf (GB), h, 3 ans, Lethal Force 
IRE et Aktia IRE, 1177

Kaline De Sigy, f, 4 ans, Broox 
(IRE) et Unitaire, 1133/5

Kamaxos, h, 3 ans, Maxios (GB) et 
Kamellata, 1310

Kamel Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Kadance Blue, 1157

Kamel Chope, f, 3 ans, Vale Of 
York IRE et Kadance Blue, 1305

Kannon, h, 4 ans, Garswood GB et 
Desert Shine IRE, 1314

Karakorum, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Mes Bleus Yeux, 1321/3

*Karioitahi IRE, f, 3 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 1214/5

Karito Nordik, h, 5 ans, Spirit One 
et Ka Nordik, 1174

Karynia, f, 7 ans, 
Footstepsinthesand GB et Keisha, 
1221

Kasangana, f, 5 ans, Asanga USA 
et Karenina, 1129/5

Kashgar, m, 3 ans, Siyouni et 
Kasatana IRE, 1187/2

Katdar, h, 4 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 1217

Katrina Love, f, 3 ans, Broox (IRE) 
et Nanook, 1134

Kavira, f, 3 ans, French Fifteen et 
Katsya, 1291/3

Kazak D’Aumone, h, 6 ans, 
Whipper USA et Salut Simone, 
1176

Kea (GB), f, 4 ans, Siyouni et 
Faithful One IRE, 1273/7

Kellersdam, f, 3 ans, Martillo GER 
et Sweet Star, 1243

Kenartic, h, 6 ans, Slickly et 
Vivartic, 1247/2

Kendira, f, 3 ans, Kenbest et 
Beauficel, 1278/5

Kennella, f, 2 ans, Kendargent et 
Ella Diva, 1226/4

Kensai, m, 6 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 1276

*Kensington’S Park IRE, f, 3 ans, 
Archipenko USA et Long Lost Love 
GB, 1173

*Kentish Waltz IRE, f, 5 ans, 
Dandy Man IRE et Imelda Mayhem 
GB, 1313/2

Kenverna, f, 3 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 1238/4

Kenzoki, m, 4 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 1158/1

Kenzoki, m, 4 ans, Kendargent et 
Rose Du Roi (IRE), 1302

Kerascouet, h, 6 ans, Siyouni et 
Delvita, 1314/2

*Ketil USA, m, 3 ans, Karakontie 
JPN et Matroshka IRE, 1268/2

Key Free, m, 2 ans, Kheleyf USA et 
Isle Of Pearl (IRE), 1248/5

Key Lane, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
Park Lane, 1130/4

Khaleesi Mix, f, 6 ans, Slickly et 
Shocking Pink, 1200/3

Kheliana Chope, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Zaliana, 1290

Kickass D’Aumone, m, 5 ans, 
Redback GB et Salut Simone, 
1175/5

Kiev, h, 4 ans, Olympic Glory IRE et 
Lunashkaya (GB), 1208

Kilfrush Memories, h, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 1311

Kilimaho, h, 5 ans, Maciste et 
Kilibibi, 1132

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1185

Killing Zoe, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1312/4

Kimberleyroyale, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Kimaroyale, 
1319

Kinan Junior, m, 5 ans, Cat Junior 
USA et Febrero IRE, 1129

King Cobra, h, 4 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 1260/1

King Gold, m, 3 ans, Anodin (IRE) 
et Miss Gandelia, 1216/1

King Hartwood, m, 4 ans, 
Motivator GB et Sargasses, 1122/2

King Lollipop, h, 10 ans, King’S 
Best USA et Rowat Arazi GB, 
1130/5

King Of My Heart, h, 3 ans, 
Casamento IRE et Ulla GB, 1227/4

*King’S Harlequin IRE, f, 2 ans, 
Camelot GB et Swift Action IRE, 
1207/3

Kingsfold, h, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Exit To Derawlin IRE, 1233

Kingston Sunflower, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Kingston Acacia 
GB, 1136

Kissy D’Oroux, f, 4 ans, Forthe 
Millionkiss GER et Illiana GER, 
1223

*Kiwi Green Suite BRZ, m, 7 ans, 
T H Approval USA et Hypnose 
BRZ, 1221/1

Kiwi Kiss, f, 4 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 1273
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Koukiboy, h, 6 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 1139

Koukiboy, h, 6 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 1298

Kourkar, h, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 1222/2

*Koutsounakos GB, h, 5 ans, 
Captain Gerrard IRE et Saorocain 
IRE, 1314/6

Kraquante (GB), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Desert Image GB, 
1120/2

*Krystal C IRE, f, 2 ans, Vadamos 
et Kuala Queen IRE, 1226

Kyara De Lune, f, 3 ans, 
Montmartre et Lidawar, 1101/5

Kylhead, m, 4 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 1102/2

Kyliana, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Fusee Francaise, 1245

Kyra De La Roche, f, 5 ans, 
Redback GB et Alizeyra, 1261

L’Accord Parfait, h, 4 ans, Soul 
City IRE et Amourhazard, 1172

L’Aida, f, 2 ans, Dabirsim et Letizia 
Relco IRE, 1248/3

*L’Alexander GER, h, 4 ans, 
Maxios (GB) et La Reine Noir GER, 
1188

L’Altore, h, 7 ans, Secret Singer et 
Isula Idea, 1170/1

L’Amer Michel, h, 4 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 1131/2

*L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Green 
Swallow, 1104

*L’Ami Pierrot GB, h, 5 ans, 
Invincible Spirit IRE et Green 
Swallow, 1309

L’As De Gree, h, 7 ans, Intrepid 
Jack GB et Polka De La Tour, 
1143

L’Assaut Six, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Indian Princess 
IRE, 1254/3

L’Eau Enchantee, f, 3 ans, 
Zamouncho et Penelope Dancer, 
1286/1

L’Esquive, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Haute Couture, 1144

L’Improbable, f, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Makadane (GB), 
1302

L’Improviste, m, 5 ans, Vision 
D’Etat et Mojo Moon IRE, 1195/2

L’Indomptable, f, 5 ans, Rajsaman 
et Kitty D’Argos, 1114/2

La Barillette, f, 4 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1289/1

La Bonbonniere, f, 2 ans, Goken 
et Baie Des Fleurs, 1232/4

*La Bretilienne GB, f, 2 ans, 
Fountain Of Youth IRE et Unwrapit 
USA, 1183

La Fibre, h, 6 ans, Whipper USA et 
Eva Kant GB, 1257

La Fibrossi, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 1163/3

La Fibrossi, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 1258/3

La Forlonge, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Tora Tora, 1125/4

La Fripouille, f, 3 ans, Evasive’S 
First et Paroledefripouille, 1245/2

La Gaeta, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Gaelic Music, 1273/3

La Mariniere, f, 4 ans, Boby Di Job 
BRZ et Infinitely GB, 1242

La Mirada, f, 4 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1313

La Neva, f, 2 ans, Goken et Ante 
Portas GER, 1232

La Palombaggia, f, 6 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 1265/2

La Poutanesca (IRE), f, 6 ans, 
Falco USA et Victoria College, 
1270

La Roseliere, f, 4 ans, Enrique 
(GB) et Dally Cotil, 1208

La Roya, f, 5 ans, Air Chief Marshal 
IRE et La Roquette (IRE), 1254

La Scylla, f, 2 ans, French Fifteen et 
Latona, 1207

La Starton, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et La Buena IRE, 1125

La Tarentaise, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Courchevel IRE, 
1192

La Venelloise, f, 3 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 1245

La Zisa, f, 3 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 1157

Ladie Dream, f, 4 ans, Racinger et 
Monique Blonde, 1293

Ladie Normandy, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Dear Patty, 
1283

Lady Coquine, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sea Weaver, 
1215/4

Lady Dada, f, 4 ans, Evasive GB et 
Always Pretty, 1182

Lady Dya, f, 4 ans, Makfi GB et 
Dixie Dance (IRE), 1213/7

*Lady Iris GB, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Button Moon IRE, 1218

Lady Josian, f, 4 ans, Phoenix 
Reach IRE et Lady Melior, 1155

Lady Knight, f, 7 ans, Khanjer 
De La Brunie et Poli Knight GB, 
1170/4

*Lady Lane IRE, f, 5 ans, Dylan 
Thomas IRE et La Bay, 1309

Lady Lilnoi (GB), f, 3 ans, Night 
Of Thunder IRE et True Match IRE, 
1285

Lady Mag, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 1235

Lady Max, f, 3 ans, Maxios (GB) et 
Medicis Lady, 1215/5

Lady Of Devil, f, 3 ans, American 
Devil et Ladygoon, 1192/4

*Lady Red Moon GB, f, 3 ans, 
Havana Gold IRE et Sparkling 
Montjeu IRE, 1137

Lady Sidney, f, 6 ans, Mr Sidney 
USA et Marechale, 1270/7

Ladydoc, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Layrad, 1164

Ladypari, f, 4 ans, Lord Du Sud et 
Lipari, 1302

Ladysane, f, 3 ans, Dabirsim et 
Lady Anouchka (IRE), 1121/5

Lagoken, f, 2 ans, Goken et Kianga 
GB, 1232/3

Lagon Mersois, h, 8 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 1290

Lalyrose, f, 5 ans, Willywell et 
Melirose, 1253/2

Lamalink, f, 3 ans, Rail Link GB et 
Khaylama IRE, 1165/2

Landaryna, f, 2 ans, Dariyan et 
Imperial Topaz, 1197/3

*Landmark IRE, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Family USA, 
1124

Laocoon, m, 3 ans, Whipper USA et 
Andie, 1145

Laranza, f, 4 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 1158

Laris, h, 7 ans, Literato et Miss Lena 
GB, 1102/4

Larno, h, 6 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 1217

Last Bright, f, 5 ans, Shamalgan et 
Storm Bright, 1142/1

Last Edition, f, 4 ans, Kendargent 
et Apperella GB, 1257

Lastlotofthesale, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 1098/1

Lastlotofthesale, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 1296/3

Late Comer, m, 7 ans, Redback GB 
et Midzan, 1298/3

Latinius, h, 5 ans, Kouroun et 
Latinia, 1106

Lauderdale, h, 4 ans, Desert Guest 
IRE et Ladoga GB, 1175

Laura Game, f, 4 ans, Zambezi Sun 
GB et Les Tourelles (IRE), 1319

Lauretta, f, 3 ans, Lauro GER et 
Loin De Toi, 1218

Lawanda (IRE), f, 5 ans, Lawman 
et Cheyrac, 1279

Le Bandit, h, 9 ans, Archange D’Or 
(IRE) et Galop Du Bouffey, 1246

Le Hoyo, h, 4 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 1213

Le Magicien, h, 8 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 1263

Le Mandarin, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Storma, 1127

Le Miura, h, 3 ans, Soul City IRE et 
Starlette, 1161

Le Parrain, m, 5 ans, Harbour 
Watch IRE et West Of Saturn USA, 
1162

Le President, m, 3 ans, 
Acclamation GB et Absolutely True 
(GB), 1161/1

Le Raffut, h, 5 ans, Diamond Green 
et Azucar, 1302/4

Le Reveur Fou, h, 3 ans, Camelot 
GB et Dream Girl (GB), 1291/4

*Le Solaire GB, m, 3 ans, Siyouni 
et Apsara, 1233/1

Le Virtuose (IRE), m, 9 ans, 
Amadeus Wolf GB et Uva Fragola 
GB, 1247

*Lead Edge USA, f, 3 ans, Into 
Mischief USA et Polomint USA, 
1233/5

Leader Of Corsica, h, 3 ans, Last 
Train GB et Asanah, 1262/

*Leaping GB, f, 7 ans, Oasis 
Dream GB et Avoidance USA, 
1166

Lenka, f, 4 ans, Olympic Glory IRE 
et Licky Star, 1258

Leo Malpic, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lionne Rousse, 1169/4

Les Vertus, f, 4 ans, 
Shakespearean IRE et Loshad GB, 
1270/3

Libello (IRE), m, 7 ans, Archipenko 
USA et Scarlett’S Pride, 1271

Liberte Absolue, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Fenella’S Link GB, 
1193/1

Lieurey, m, 3 ans, Rajsaman et 
Loucelles, 1173/3

Lifeline, f, 2 ans, Lawman et Born 
Again, 1237/4

Lifkarita, f, 4 ans, Samum GER et 
Pharita’S Lake, 1258

Light In The Dark, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Wonderous Light IRE, 
1115/1

Light Of Cristo, m, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Zarnitza USA, 
1162/5

*Light The Fuse IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1137

Lili Lises, f, 3 ans, Top Trip (GB) et 
Vega Esqua, 1125

Lilienbloom (IRE), f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Border 
Bloom GB, 1115

Lilinecharentaise, f, 4 ans, Spider 
Flight et Tzapane, 1293

Lilly Bird (IRE), f, 3 ans, Literato et 
Alacrite, 1137/1

Lilly Dream, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Hamida USA, 1180

Lilou, f, 3 ans, Rajsaman et 
Aznavour GER, 1181

Lilou, f, 3 ans, Rajsaman et 
Aznavour GER, 1283/3

Lily Spain, f, 3 ans, American Post 
GB et Golden Lily, 1161/5

Lina Dina, f, 4 ans, Doctor Dino et 
Tobeornottobe, 1287/1

Linda’S Cap, h, 7 ans, Linda’S Lad 
(GB) et Capitelli IRE, 1142

Lipstick (GB), m, 5 ans, 
Kendargent et Soft Lips (GB), 
1175

*Lisard Zara IRE, f, 3 ans, Society 
Rock IRE et Zara’S Girl IRE, 
1111/2

*Lisard Zara IRE, f, 3 ans, Society 
Rock IRE et Zara’S Girl IRE, 
1186/3

Liscky, f, 8 ans, Annapolis et Ducky 
De La Bourgogne, 1170/5

*Litigator IRE, m, 3 ans, Elzaam 
AUS et Lady Elsie GB, 1116/1

Litsaga Rosetgri, f, 3 ans, Literato 
et Blue Saga, 1219

Livachope, f, 2 ans, Goken et Laia 
Chope, 1274/1

Lloydminster, h, 10 ans, Elusive 
Quality USA et Lady Aquitaine 
USA, 1304/2
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Locator, h, 3 ans, Gutaifan IRE et 
Mafasina USA, 1321

Loceanechope, f, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Lorea Chope, 1262/1

Lodi, m, 6 ans, Whipper USA et 
Grise Bomb USA, 1174/2

Lomao (IRE), h, 5 ans, Dutch Art 
GB et Lumiere Rose GB, 1309

Longny, f, 2 ans, Rajsaman et La 
Haye (GB), 1180/2

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 1104/5

Look Back, h, 5 ans, Rajsaman et 
Like It Is, 1309/4

Loona Spigao, f, 4 ans, Loup 
Breton (IRE) et Oona Fair (IRE), 
1253/1

Lootah, m, 3 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 1110/4

Loquen (IRE), h, 4 ans, Lawman et 
Emouna Queen (IRE), 1182

Loquito (GB), m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Mujabaha GB, 
1145/4

Loquito (GB), m, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Mujabaha GB, 
1275/5

Lor Blanc, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 
1246/3

Lord Bobby, h, 3 ans, Sinndar IRE 
et Zannkiya (GB), 1181

Lorlisalsa, f, 5 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1257/1

Loulou De Vergne, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Lou De 
Vergne, 1151/5

Loulou De Vergne, m, 3 ans, 
Fairplay Du Pecos et Lou De 
Vergne, 1286/2

Louve Dancer, f, 6 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
1254/4

Lovely Dolly, f, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Love Liu, 1310

Lovely Miss, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1123/3

Lovely Miss, f, 4 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1258/4

*Loyalist GER, h, 5 ans, Camelot 
GB et Lazeyma GB, 1309

Lucky Break (GB), m, 4 ans, 
Dubawi IRE et Lil’Wing (IRE), 
1184/2

Lucky Doe (IRE), f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Blessed Luck 
IRE, 1270

Luna Stroem, f, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1301

*Ma Boy Harris IRE, h, 3 ans, 
Dandy Man IRE et Stones Peak 
IRE, 1185

Ma Jolie, f, 4 ans, Zebedee GB et 
Monsoon IRE, 1293

Maavah, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 1250/2

*Maccaja GB, f, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Windy Britain GB, 
1210/3

Macronus, m, 3 ans, Ragtime 
Pontadour et Anna Karla, 1286/4

Madame Aliette, f, 4 ans, Martaline 
GB et Sigune Pierji, 1293/2

*Madame Eraada GB, f, 3 ans, 
Iffraaj GB et Eraadaat IRE, 1238/1

Madame Vitesse, f, 4 ans, 
Vertigineux et Do I Worry, 1176

Made In Heaven, f, 2 ans, 
Lucayan et Mind Story, 1150/5

Madencia, f, 7 ans, Hurricane Cat 
USA et Manadouna, 1109

Madgilloud Paix, h, 3 ans, 
Maresca Sorrento et Blueborg, 
1124

Madison Avenue, f, 2 ans, 
Martinborough JPN et Severina 
(GB), 1207/5

Madison Vanzales, f, 4 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 1314/4

Mageva (GB), f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Melilot, 1048/3

Magic Attitude (GB), f, 3 ans, 
Galileo IRE et Margot Did IRE, 
1272/2

Magic Edouard, m, 2 ans, 
Dabirsim et Dalawala IRE, 1316/4

*Magic Mac GB, f, 8 ans, 
Stimulation IRE et Supatov USA, 
1276

Magic Mystery (GB), m, 7 ans, 
Pour Moi IRE et Holy Moon IRE, 
1108/4

Magic Senora, h, 4 ans, Le 
Houssais et Marie Senora, 1293

Magic Vati, h, 3 ans, Vatori et 
Louna De Vati, 1137

Magic Why, h, 5 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue IRE, 1200

Magical Moon, f, 3 ans, Dabirsim 
et Massaye (IRE), 1312/3

*Magnetique IRE, h, 5 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1258/1

*Magny Cours USA, h, 5 ans, 
Medaglia D’Oro USA et Indy Five 
Hundred USA, 1212/1

*Mainsail Atlantic USA, h, 5 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
1222

Majura, f, 7 ans, Vatori et Xiberua, 
1273

Makaloun, m, 2 ans, Bated Breath 
GB et Makana, 1237/1

Makandia Risk, f, 2 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1128/5

Makda, f, 4 ans, Makfi GB et 
Dajariyda, 1273

Makenjar, m, 4 ans, Panis USA et 
Thimea, 1276

Makfils, h, 3 ans, Makfi GB et 
Masaola, 1216

Maki Maki, m, 3 ans, Makfi GB et 
Gifted Icon IRE, 1145/5

Makotoinabagou, f, 2 ans, 
Galiway (GB) et Lounie, 1207

Maktava, h, 5 ans, Makfi GB et 
Poltava, 1222/1

Malavoi Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1134/3

Malayan Tiger, m, 4 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 1242

*Maldon IRE, h, 8 ans, Dark Angel 
IRE et Mary Spring Rice IRE, 1142

Malecon, h, 5 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1163

Malerai, h, 3 ans, Diogenes IRE et 
Fleur Mongiron, 1187

Malini (IRE), f, 3 ans, Gleneagles 
IRE et Mikkwa USA, 1136

*Malpaga ITY, f, 4 ans, Ramonti 
FR et Abanera GB, 1141

Man D’Anjou, h, 4 ans, Rajsaman 
et Zalga, 1178

Man Or, m, 3 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
1186

Mand Olinn, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Sai Si, 1228

Mandarita, f, 3 ans, Manduro GER 
et Garmerita, 1310

Mandleft, f, 3 ans, Manduro GER et 
Midleft, 1149/3

Mang’Seko, f, 3 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1310

Mangkhut, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Fantastic Fire 
GER, 1111/3

Mangkhut, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et Fantastic Fire 
GER, 1315

Manne, f, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Morning Glory GER, 
1243/2

Manvolt, m, 3 ans, Manduro GER et 
Revolte (GB), 1202

Marajsaman, h, 3 ans, Rajsaman 
et Litura IRE, 1300

Marapuama, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Et Pourtant, 1221

*Marbling GB, f, 3 ans, Kingman 
GB et Bracing Breeze GB, 1121

Marcan, m, 3 ans, Canford Cliffs 
IRE et Blue Sail USA, 1285/3

*Marcella Mia GB, f, 2 ans, 
Marcel IRE et Carenot IRE, 1180

Marcelle, f, 5 ans, French Fifteen et 
Polychrome, 1174

*Mare Australis IRE, m, 3 ans, 
Australia GB et Miramare GER, 
1275/1

Marieta, f, 3 ans, Siyouni et 
Macarella IRE, 1048

Marimba, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Blamar ITY, 1157

Marmara Star, f, 5 ans, Madjani et 
Larissa Star, 1153

Marobob (GB), f, 6 ans, Big Bad 
Bob IRE et Maroochydore IRE, 
1273

Marrakech Express, m, 4 ans, 
Rio De La Plata USA et Chagrin 
D’Amour (IRE), 1208

Martin Spirit (IRE), h, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Tribune Libre (IRE), 
1116/3

Marvelina, f, 5 ans, Captain 
Marvelous IRE et Victaline, 1294

Masaki, m, 4 ans, Linngari IRE et 
Masako IRE, 1257

Masetto, h, 4 ans, Mayson GB et 
Acacalia GER, 1138

Mat La Fristouille, h, 3 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
1240/4

Matar, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Gazduram AUT, 
1138

*Match Way GER, m, 3 ans, 
Thewayyouare USA et Matchday 
GB, 1216

Matricienne, f, 4 ans, Motivator GB 
et Theoricienne, 1242

Maucaillou, h, 5 ans, Panis USA et 
Action Chope, 1130/3

Maucaillou, h, 5 ans, Panis USA et 
Action Chope, 1279/2

Maulde Premier, h, 4 ans, Chef De 
Clan et Une De Maulde, 1266

Mavala, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1110/5

Max La Fripouille, h, 8 ans, Panis 
USA et Codicille, 1284/1

*Maxishine USA, h, 4 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 1307

May Be Victory, f, 3 ans, Dabirsim 
et Got Slick, 1227

Mayyatello (IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Mayyadah (IRE), 1136/1

*Mazagran GB, m, 3 ans, War 
Front (USA) et Wavering IRE, 
1101/4

Mazeltof, h, 4 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 1106/5

Mdracafeu, h, 5 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 1195/3

Mearas Style, f, 2 ans, Style 
Vendome et Super Super IRE, 
1107/2

*Measure Of Time IRE, m, 3 ans, 
Gleneagles IRE et Inch Perfect 
USA, 1103/1

Medha, f, 7 ans, Vatori et Mehany, 
1246/4

Mediterranea Blues (GB), m, 
3 ans, Charm Spirit (IRE) et 
Mediteranea, 1235/3

Mehanydream, m, 3 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 1312

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 1142

Mejaen, h, 8 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 1224/5

Melandros, m, 2 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
1316/5

Melindra Rosetgri, f, 4 ans, 
Recharge IRE et Melinda Place, 
1289/3

Melodie Celeste, f, 6 ans, Caradak 
IRE et Harmonie Celeste, 1265/4

*Melrose IRE, f, 3 ans, Zoffany IRE 
et Mary’S Daughter GB, 1236/1

Memory Dream, h, 3 ans, 
Motivator GB et Ascot Memory 
IRE, 1148/3

Mensen Ernst (IRE), m, 3 ans, 
Intello (GER) et Vivacity GB, 
1240/2

Meralino, h, 10 ans, Le Triton 
(USA) et Valie Du Pecos, 1143/4

Merci Capucine (GB), f, 5 ans, 
Falco USA et Tocopilla, 1309/5
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Merci Merci, f, 6 ans, Full Of Gold 
et Merci Jandrer, 1142/3

Mereking, h, 3 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 1135/2

Meri Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 1102/3

Meri Senshi, f, 4 ans, Elusive City 
USA et Folle Biche, 1270

Merimix, f, 3 ans, Swiss Spirit GB et 
Lounamix, 1193

Merzouga, f, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 1285

Mesha One, h, 7 ans, Meshaheer 
USA et Love D’Or, 1256

Mi Victoria, f, 2 ans, My Man et 
Day Of Victory, 1128/2

Mia Wallace, f, 6 ans, No Risk At 
All et Quellaffaire, 1297/3

Miarka, f, 3 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 1189/5

Michel, m, 2 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 1237/2

Michlifen, m, 4 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 1164/3

Midgrey (IRE), f, 5 ans, Camelot 
GB et Tasharowa, 1273/4

Miengo, h, 4 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 1123/5

Mienvee Flyer (GB), f, 3 ans, 
Pivotal GB et Blue Aegean GB, 
1250

Mika De Cambeilh, h, 8 ans, 
Maciste et Shining Rose, 1282

Mikelima, f, 3 ans, Slickly et Ammia 
(IRE), 1186

Milady De L’Astree, f, 9 ans, 
Regality et Jolifleur De Tanus, 
1266/1

Milam, m, 3 ans, Exceed And Excel 
AUS et Mila, 1135/1

Milk Bar, h, 7 ans, Elusive City USA 
et Victory Chant (GB), 1199

Mille Fois Merci (IRE), f, 3 ans, 
Galileo IRE et High Celebrity, 1218

Mille Sabords (IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
1102/1

Millenium Park, m, 7 ans, Zoffany 
IRE et Vitesse Superieure GB, 
1162/1

Million Dreams, f, 4 ans, Dabirsim 
et Oliandra FR, 1276

Milos Emery, h, 3 ans, Air Chief 
Marshal IRE et L’Etoile Du Soir, 
1126

Milton, m, 2 ans, Morandi et 
Mystical Power, 1316

Mina Chope, f, 5 ans, Muhaymin 
USA et Lavistahermosa, 1282/3

Miniking, h, 7 ans, Kingsalsa USA 
et Mini Penny, 1297/2

Ministrable, m, 5 ans, Elusive City 
USA et Vespona, 1175/1

Miss Astrid, f, 6 ans, Sageburg 
(IRE) et Miss America, 1158

Miss Bachir, f, 2 ans, Bachir IRE et 
Estrella Delnorte, 1277/1

Miss Bassett, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Sunday Surprise, 
1187

Miss Boum Al Maury, f, 4 ans, 
Boum De Ghazal et Melody Al 
Maury, 1153/1

*Miss Lara IRE, f, 3 ans, Galileo 
IRE et Miss France (IRE), 1218

Miss Louna, f, 2 ans, Goken et 
Pearlred, 1232/2

Miss Penny Laujac, f, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Pyragorn 
USA, 1255/4

Miss Rafael, f, 9 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Miss Salvador, 
1294

Miss Roazhon (GB), f, 3 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 
1165/1

Miss Springsteen, f, 4 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
1223/4

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 1165/5

Mister Bint, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Bint Makbul GB, 1255/3

Mister Cara, h, 5 ans, Ballingarry 
IRE et Miss Chantreuil, 1127/3

Mister Charlie, m, 4 ans, 
Myboycharlie IRE et Alianza GB, 
1102

Mister Los, h, 3 ans, Los Cristianos 
et Louis’ Lover, 1193/4

*Mister Magic IRE, h, 5 ans, Red 
Jazz USA et Luvmedo IRE, 1105/5

*Mister Magic IRE, h, 5 ans, Red 
Jazz USA et Luvmedo IRE, 1261/3

Mister Smart, h, 10 ans, Smadoun 
et Miss Canon, 1174/1

Mister Vancouver, m, 4 ans, 
George Vancouver USA et 
Mowaajaha USA, 1175/2

Mister X, m, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Perfect Queen, 1126/4

Mistral De Candale, h, 3 ans, 
Frisson Du Pecos et Storm Petrel, 
1286/5

Misty Love, h, 8 ans, Duke Of 
Marmalade IRE et Misty Heights 
GB, 1290

Misva, f, 5 ans, Evasive GB et 
Cousine, 1247/4

Mixologist, h, 3 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1193/5

Mkfancy, m, 3 ans, Makfi GB et 
Fancy Green, 1145

Moana, f, 4 ans, Iffraaj GB et Desert 
Sunrise GB, 1105

Moasa, f, 3 ans, Dabirsim et 
Amadea GER, 1272

Mon Jules A Moi, h, 5 ans, Spirit 
One et Kilea, 1246/2

Mon Ouragan, m, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Lady Of The House IRE, 
1239/4

Monargent, h, 5 ans, Kendargent et 
Monava, 1220

Moni, h, 4 ans, Confuchias IRE et 
Nimohe, 1242

Mont Steele, h, 4 ans, Montmartre 
et European Style, 1319/5

*Monte Cinto IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Bailonguera ARG, 
1214

Montfiquet, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Kilava, 1242

Monty, h, 5 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 1234/4

Monty Saga, h, 4 ans, Toni Blue et 
Dolce Bambina, 1289/2

*Moon A Lisa GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Mahamuni 
(IRE), 1210/5

*Moon Palace IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Three Moons IRE, 
1227

Moonlight In Japan, h, 4 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
1313

*Moonlight Shadow GB, m, 
3 ans, Fountain Of Youth IRE et 
Lone Angel IRE, 1312

Moonlight Symphony, f, 4 ans, 
Sea The Moon GER et Signorella 
(GB), 1208

Moonwalk Step, h, 7 ans, Whipper 
USA et Egypt Moon (GB), 1195/4

Moputo, h, 4 ans, Kendargent et 
Morning Dust (IRE), 1108

Morgose De Larachi, f, 3 ans, Jeu 
St Eloi et Carbonate, 1151/4

Morning Dew, f, 4 ans, Dabirsim et 
Fancy Diamond GER, 1260

Morning Five, h, 3 ans, French 
Fifteen et Miss Five GB, 1235/4

Mortree, f, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Sallen IRE, 1195

Morwene, f, 2 ans, Kendargent et 
Izaline, 1197/4

Moscou, f, 3 ans, Makfi GB et Steel 
Woman (IRE), 1112/4

Mossky, h, 4 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Mossaka, 1204/1

*Motarajel GB, h, 3 ans, Camacho 
GB et Vereri Senes GB, 1192/4

Motivaroom, f, 6 ans, Motivator GB 
et The Living Room, 1114/4

Moudir, m, 4 ans, Joshua Tree IRE 
et Mayyadah (IRE), 1208/3

Mouette Mersoise, f, 3 ans, 
Youmzain IRE et Irishia, 1202

Mouillage, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Hazely GB, 1197/2

Moujik, m, 3 ans, Siyouni et 
Balashkova, 1101/2

Mout (IRE), f, 5 ans, Motivator GB 
et Savoie, 1273

Moving On (IRE), h, 3 ans, 
Kendargent et Toute Famille (GB), 
1219/2

Mozzarella, f, 3 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 1211/3

Mr Bold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Supergirl USA, 1105

Mubarmaj, h, 4 ans, Oasis Dream 
GB et Gooseley Chope, 1297

Muhlya, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Skalya, 1279/4

Mummy’S Satri, h, 4 ans, Satri IRE 
et Mummy’S Konig, 1123/

Mundaka, f, 4 ans, Lucayan et 
Indriya, 1263

*Muntaseer (FR) , h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Terramix (IRE), 
1294/3

Muqla, f, 3 ans, Tabarak GB et 
Sarahmina, 1152/5

Murrayfield, f, 2 ans, Territories 
IRE et Pam Pam, 1144/4

*Musetta GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 1137/4

*Musetta GB, f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Miss Quality USA, 1231/1

*Mutamakina GB, f, 4 ans, 
Nathaniel IRE et Joshua’S 
Princess GB, 1147/5

Muzy, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Madeenh, 1111/4

My Buddy, m, 5 ans, Orpen USA et 
Lungwa (IRE), 1222

My Crazy Love, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Vert De Mer, 255

My Crazy Love, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Vert De Mer, 1292

My Love’S Passion, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Amber Two GB, 
1048

My Lovely One, f, 5 ans, Muhtathir 
GB et Nadrashaan, 1221/2

My Sweet Boy, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Miyouna, 1235/5

My Trebbia, f, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Ponte Di Legno, 1154/4

Mykiss, h, 3 ans, Makfi GB et Kissin 
Sign (GB), 1110/1

Mystic Monarch, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Western 
Mystic GER, 1185/5

*Mystical Land JPN, f, 3 ans, 
Heart’S Cry JPN et Phaenomena 
IRE, 1310/4

Mystical Prince, h, 7 ans, Spirit 
One et Miss Maguilove, 1244

Mythical Creature (IRE), f, 5 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 1139/2

Myxias De Pirey, h, 7 ans, Loxias 
et Myria De Pirey, 1142

Mzoon, f, 4 ans, Kerbella et 
Nagdine, 1153

Naab, m, 6 ans, Siyouni et Magdala, 
1138

Nacht, f, 8 ans, Sabiango GER et 
Nonoalka GER, 1188

Nadeschda, f, 6 ans, Soldier 
Hollow GB et Nadin GER, 1254/2

*Namar IRE, f, 5 ans, Intello (GER) 
et Ballybacka Lady IRE, 1188/3

Namira Al Cham, f, 4 ans, Azadi et 
Al Mazina, 1153/4

Nancay (GB), h, 3 ans, Intello 
(GER) et No Wind No Rain (GB), 
1202/3

Napoleo Malpic, h, 11 ans, Fairly 
Ransom (USA) et Lionne Rousse, 
1266/4

Narcos, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Hesperian IRE, 1219/3

National Interest, h, 4 ans, 
Muhtathir GB et Neumark GER, 
1178/5

Navalmoral (GB), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Memory (IRE), 
1139/3

Nebida, f, 5 ans, Olzarte De 
Collongues et Ficabruna, 1170
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Neelakurinji, f, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 1256/1

Neelanjali, f, 6 ans, Elusive City 
USA et Rubies GB, 1276/4

Neige Blanche, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Bianca Neve, 1146/1

*Nelkan IRE, f, 5 ans, Dubawi IRE 
et Brom Felinity AUS, 1313/3

*Neon GER, m, 3 ans, Durban 
Thunder GER et National Dress 
GB, 1189

Neostar, h, 10 ans, Litaneo (IRE) et 
Yucstaky, 1282/4

Never Come Back, h, 4 ans, 
Manduro GER et Nijenrode GER, 
1228/2

Never Too Old (IRE), f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Evaporation, 1249

Never Without You, h, 6 ans, 
Slickly Royal et Isula Di Isula IRE, 
1140

Neverweight, h, 4 ans, Falco USA 
et Citydex Du Frene, 1293

New And Exclusive (IRE), f, 
2 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
1226

New Trafford, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1244/4

*New World Next GB, f, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sailors Path 
GB, 1227

Nez Au Vent, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Welimina (IRE), 
1231/3

Ni Chaud Ni Froid, f, 4 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 1213

Niangala, h, 3 ans, Excelebration 
IRE et Pride Of Princess (GB), 
1117/1

Niccolo Des Places, h, 2 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE, 1316

Nice Cause, f, 5 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 1247

Nice Music, m, 2 ans, Very Nice 
Name et Qatar Music IRE, 1226

Nice Party, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Beau Fete ARG, 1291/1

Nickorette, f, 4 ans, Nicaron GER 
et Banderille Royale, 1178

Night And Day (GB), f, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Distinctive Look 
IRE, 1124/2

Night Del Rais, f, 4 ans, Naaqoos 
(GB) et Miss Night (IRE), 1123/1

Night Hunting, f, 2 ans, Amarillo 
IRE et Italica, 1274

Night Of Love, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Ciao My Love, 1236

Nikolaos, h, 4 ans, Ilbarritz et 
Famenne, 1287

Nini Sang, f, 3 ans, Asanga USA et 
Flammdife De Cuta, 1134/5

No Park, h, 3 ans, Waldpark GER et 
Nova Cristina, 1310

No Tinc Por (GB), f, 4 ans, 
Authorized IRE et Tierceville IRE, 
1299/2

No Turning (IRE), m, 3 ans, 
Clodovil (IRE) et Mi Vida Loca IRE, 
1238/3

Noblesse D’Argent, f, 4 ans, 
Kendargent et Petite Noblesse, 
1208

Nobokhov (GB), m, 5 ans, Iffraaj 
GB et Nantes GER, 1290/2

Noctis Maj, h, 12 ans, Night Tango 
GER et Jolie Sissi FR, 1159/5

Nocyak, h, 2 ans, Bachir IRE et 
Alamira, 1128/3

Nonna Lisa, f, 3 ans, Make Believe 
GB et Three Choirs IRE, 1285/5

Noodles, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Diyakalanie, 1117/4

Noordhout, f, 5 ans, Elusive City 
USA et Anatolie (IRE), 1314

Noormandy, m, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 1260/2

*Norma GB, f, 4 ans, New 
Approach IRE et Deirdre GB, 1299

Normandy Eagle (IRE), m, 6 ans, 
New Approach IRE et Secrete, 
1220

North And South, f, 2 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
1191

Northwest Tep, f, 3 ans, Waldpark 
GER et Finglass (IRE), 1181

Norwegian Lord, h, 5 ans, 
Kendargent et Norwegian Lady, 
1225

Nosdargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 1220

Not A Lady, h, 5 ans, Meshaheer 
USA et Lady Apples, 1199

Nova Blue, f, 5 ans, Authorized IRE 
et Sybilia GER, 1155

Now I Know, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Masaraat FR, 1298

Nuance De Trois, h, 4 ans, 
Amadeus Wolf GB et Ballyville, 
1319/1

*Nuit De Forlonge IRE, f, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Jinskys Gift 
IRE, 1256

Nuit De La Chance, f, 3 ans, 
Kendargent et Nuit D’Ete GER, 
1291

Nuuk (IRE), m, 4 ans, Kendargent 
et Mountain Rose GER, 1164/1

Nyakim, f, 3 ans, Maiguri (IRE) et 
Kalahaag IRE, 1214

O’Goshi, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hier Deja, 1297

Octoking, m, 8 ans, Kingsalsa USA 
et Marie Octobre, 1220/2

Off Galavanting (IRE), m, 2 ans, 
Prince Of Lir IRE et Lostinparadise 
GB, 1113/4

Off Galavanting (IRE), m, 2 ans, 
Prince Of Lir IRE et Lostinparadise 
GB, 1232

Oh Le Corse, h, 5 ans, Dunkerque 
et Miss Clem’S, 1263

*Oh So Hot IRE, f, 2 ans, Siyouni 
et Baliyka IRE, 1207

Olga, f, 3 ans, Rio De La Plata USA 
et Out Of Honour IRE, 1110/3

Olirodigan, h, 7 ans, American 
Post GB et Alinade, 1142/2

Olypa, f, 2 ans, Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or, 1144/5

On The Edge, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Life Of Risks, 
1313

*On The Sea GB, h, 6 ans, Oasis 
Dream GB et Quenched GB, 
1311/4

*On Y Va IRE, m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Teepee JPN, 1157/1

One More Breath, f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 1215/1

Oneonechop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Pippa Chope, 1179/2

Oneonechop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Pippa Chope, 1274

Only The Brave, m, 3 ans, Iffraaj 
GB et Crystals Sky, 1317/1

Ooby Douby, h, 5 ans, Soul City 
IRE et Yasmara, 1142

Opallia, f, 7 ans, Diamond Green et 
Brixa, 1174

Or Et Bleue, f, 3 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Parad’Or, 1262/3

Or Gris, h, 4 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 1271

Orangefield, h, 9 ans, Soave GER 
et Moon Serenade GB, 1311/6

Ordalie Jem, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Beauty Jem, 1148/6

Oriental Road, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Orion Girl GER, 1293/1

Orkaan, h, 3 ans, Pedro The Great 
USA et Roziana, 1119/3

Orpaline Forlonge, f, 4 ans, Orpen 
USA et Tora Tora, 1228

Orpanama Davis, f, 3 ans, Orpen 
USA et Majesty Davis (IRE), 
1218/5

Ostia, f, 4 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1297/5

Otakelande, m, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Agathlande, 1151

*Ottavio GB, m, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Our Queen Of Kings GB, 
1317/3

Ouf De Ouf, f, 3 ans, 
Shakespearean IRE et Sister 
Arwen, 1156

*Outrance IRE, m, 3 ans, Make 
Believe GB et Bound Copy USA, 
1126

Oxalis (IRE), m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Lady Of Shamrock 
USA, 1101/7

*Oyambre GB, m, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
1114/7

Pablito, h, 3 ans, My Man et Day Of 
Victory, 1278/2

Pablo De Paban, h, 4 ans, Olzarte 
De Collongues et Unica De Paban, 
1205/1

Paix (IRE), f, 3 ans, Muhaarar GB et 
Pacifique (IRE), 1310/3

Pale Perfect, h, 3 ans, 
Masterstroke USA et Pale Captive 
IRE, 1235

Palitina, f, 7 ans, Heliostatic IRE et 
Pituss GB, 1129/1

Palmerium, h, 3 ans, Full Of Gold et 
Palmeriade, 1227

Palmina, f, 4 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Gal O Gal USA, 1122/5

Palomba (IRE), f, 4 ans, Lope De 
Vega IRE et Australienne (IRE), 
1269/4

Pammy Buchanan, f, 2 ans, 
Elusive City USA et Kanel, 1098

Panda Queen, f, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Bahama Spirit 
IRE, 1312

*Paper Bird GB, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Palena GER, 
1124

Pappalino, m, 4 ans, Makfi GB et 
Bartira GB, 1307/1

Parafection (IRE), h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Your 
Game, 1172/4

Pardonne Moi (GB), m, 3 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
1214

Parfaite Merill, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Charming Eyes 
(IRE), 1125/2

Parigote, f, 5 ans, Dream Ahead 
USA et La Bastoche (IRE), 1311

*Paris Paris GER, f, 5 ans, 
Manduro GER et Pearl Of Love 
GER, 1309/1

Parisian Belle, f, 2 ans, Dabirsim 
et Parisian Princess IRE, 1100

Parisian Belle, f, 2 ans, Dabirsim 
et Parisian Princess IRE, 1316

Park Of Diamond, h, 3 ans, 
Diamond Green et Park Acclaim 
IRE, 1110/2

Parkori, h, 12 ans, Vatori et 
Parkohio, 1225/5

Parousia (GB), f, 4 ans, Shamardal 
USA et National Day IRE, 1105

Parti Pris (GB), f, 7 ans, American 
Post GB et Pirogue Bleue (IRE), 
1294

Pass The Stars (IRE), f, 4 ans, 
Sea The Stars IRE et Piping IRE, 
1213

Passion My Love, f, 2 ans, 
Elvstroem AUS et Ziride, 1232/5

*Patchewollock IRE, h, 6 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 1297

Pauledance, f, 4 ans, Epaulette 
AUS et Leitzu IRE, 1164

Payne’S Gray, h, 7 ans, Slickly et 
Russian Hill (GB), 1200/1

Peaceful City, f, 5 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
1162/2

Peaceful City, f, 5 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
1257/2

Peageoise D’Aumont, f, 4 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 1224

Pedro The Best, m, 2 ans, Pedro 
The Great USA et Kunoichi USA, 
1296/2

Pedro The First, h, 5 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
1241

Penny Yes, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Inca Stone (GB), 
1241/3

Pentaiade, f, 3 ans, Makfi GB et 
Piedra IRE, 1210
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*Pepi Pincel IRE, f, 3 ans, Pour 
Moi IRE et Diamond Light USA, 
1181

*Pepin Island GB, f, 3 ans, 
Heeraat IRE et All Fur Coat GB, 
1118

Pepina, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Dogaressa IRE, 1255/5

Peposaca, f, 3 ans, My Man et Rue 
D’Alsace GB, 1134

Perfect, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Peinted Song USA, 1100/3

Perfect Rose, f, 4 ans, Robin Du 
Nord et Melirose, 1108

Perfecto, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Soma Bay, 1208

*Perfidious Albion GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1179/5

*Perfidious Albion GB, h, 2 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1316

Perle De Vati, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Etoile De Vati, 1123

Perle Nonantaise, f, 7 ans, 
Alexandros GB et Castries (IRE), 
1163

Permenton, m, 2 ans, Rio De La 
Plata USA et Jusquiame Noire 
(IRE), 1316

Pernilla, f, 2 ans, Style Vendome et 
Pepper Berry (IRE), 1144/1

Persia, f, 3 ans, Siyouni et Persian 
Belle GB, 1250/1

Persian King (IRE), m, 4 ans, 
Kingman GB et Pretty Please 
(IRE), 1212/2

Peterhof, h, 5 ans, Sageburg (IRE) 
et Peace Touch, 1182/3

Petite Milanaise, f, 6 ans, Milanais 
et Petite Sala GB, 1166/1

Petite Robe Noire, f, 4 ans, Last 
Train GB et Famous Du Pecos, 
1204/2

Petra Salsa, f, 3 ans, Kingsalsa 
USA et Mirandola, 1219

*Pevensey Bay GER, f, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Pachelbelle, 1270/2

Picton, h, 4 ans, Linngari IRE et 
Picayune GER, 1166

Pikes Peak, f, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 1273/1

Pilgrim, m, 3 ans, French Fifteen et 
Pavlovna, 1202/4

Piriac, h, 3 ans, Spanish Moon USA 
et Perpette, 1126/2

Pisanello (IRE), m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Painting IRE, 1209/5

Piste D’Etoiles, f, 3 ans, Amaron 
GB et Pescara, 1292

*Pixie Hollow IRE, f, 9 ans, 
Verglas IRE et High Fun, 1159/4

Place D’Iena, f, 2 ans, Rajsaman et 
Equity Card FR, 1183/1

Plage Keller, h, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Tentation, 1213/5

Plantayya, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Darayya (IRE), 1131/3

Planteur Davier, h, 5 ans, Planteur 
(IRE) et Double Mix, 1160/1

Plantlove, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Pennylove, 1270

Plateado, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 1307/4

Playa Paradiso, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et Sabi Sabi, 1241

Plaza De Vega (GB), f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Plaza Mayor, 
1156/1

Pleasant Hope, f, 4 ans, Motivator 
GB et Smyrnes, 1122

Plenty City, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Pluie D’Or (IRE), 1139

Poca Boy, h, 4 ans, Vertigineux et 
Poca, 1303

Poet’S Black, h, 3 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 1110/6

Poet’S Flower (IRE), f, 5 ans, 
Poet’S Voice GB et Marmoom 
Flower IRE, 1257

Polly Rocket, f, 3 ans, Manduro 
GER et Ciranna GB, 1177

Pom Malpic, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Havanna Lady GB, 1150/1

Pom Malpic, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Havanna Lady GB, 1274/2

Pomela Laujac, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
1100/4

Pomme D’Amour, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Brezena (IRE), 
1189/2

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 1140/5

Pompogne, f, 5 ans, Evasive GB et 
Teoris IRE, 1313/4

Pont D’Ouilly, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Pragmatisme, 1255

*Porsenna IRE, m, 10 ans, Dylan 
Thomas IRE et Miss Mariduff USA, 
1222

Port Louis, h, 5 ans, Fuisse et Baie 
Mahaut, 1295

Porta, f, 3 ans, Ares De La Brunie et 
Sandra Jolie, 1167/2

Posed, f, 3 ans, Zoffany IRE et Cool 
And Composed USA, 1283

Post Var, h, 7 ans, American Post 
GB et Life Of Risks, 1311

Poudreuse, f, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Ellipsis (GB), 1188

Poulid’Or Forlonge, f, 4 ans, 
Cokoriko et Et Bottes De Cuir, 
1178/3

Pouvoir Royal (IRE), m, 2 ans, 
Mayson GB et Hawaiian Heat IRE, 
1237/3

*Powerman GER, h, 10 ans, 
Liquido GER et Pierette GER, 1188

Precieuse Lady, f, 4 ans, Lawman 
et Avventura USA, 1260

*Preciosa GER, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Prakasa, 1299/5

Predetermined (IRE), h, 7 ans, 
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 1261/1

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1106

Premier Avril, h, 8 ans, Panis USA 
et Zanakara, 1298/4

Premiere Nation, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Jubliant Girl USA, 
1198

Premio (IRE), h, 5 ans, Oasis 
Dream GB et Peinture Rare (IRE), 
1196

Prescy Liia, f, 3 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 1173

Press Officer, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1244

Pretorio (IRE), h, 8 ans, Aussie 
Rules USA et England’S Legend, 
1234/3

Primo Mara, h, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Malara, 1315

Prince Anodin, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1305/2

Prince D’Ispahan, h, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et La Teignouse, 1290

Prince Decalas, h, 4 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 1249/3

Princes Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 1134/2

Princes Rebecca, f, 3 ans, Eclair 
Du Fada et Reine Rebecca, 1278/1

Princess Lea, f, 3 ans, Gemix et 
Borussia, 1193

Princess Shamiyeh, f, 2 ans, 
Bachir IRE et Happy De Paradis, 
1277/3

Princess Soleil, f, 5 ans, American 
Post GB et Slam, 1196

Princesse De Saba, f, 2 ans, 
Dariyan et Aniysa, 1107/1

Princesse Du Connors, f, 4 ans, 
Al Mamun Monlau et Pia Du 
Cassou, 1153

*Princesse Mathilde GB, f, 
4 ans, Dalakhani IRE et Halle Bop 
GB, 1299

Pro Am, h, 5 ans, Slickly et 
Poussette, 1244

Prodige Springs, h, 3 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Prodice 
Springs, 1291

Prodigieux, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Coupe Du Roi, 1300/6

Proelia, f, 4 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 1228

Projet Concret, m, 3 ans, 
Rajsaman et Ortygia, 1214

Prosecco, m, 2 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Comtesse GB, 1179/3

Prost (GER), h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Plebeya (IRE), 1106

Protect Night, h, 3 ans, Protektor 
GER et Rifapril, 1126

Puerto Rico, h, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Peace Of Oasis, 1246

Puff Dakota, h, 4 ans, Makfi GB et 
Atlantic Festival USA, 1246/1

*Pulchritude IRE, f, 3 ans, 
Morpheus GB et Winter Song IRE, 
1111

*Pulse GB, m, 3 ans, Al Kazeem 
GB et Sign Of Life GB, 1227

Punta Canaille, m, 2 ans, Dabirsim 
et Egypt Moon (GB), 1206/5

Qamriyah, f, 4 ans, General GB et 
Vivamaria, 1153/5

*Qayes GB, h, 5 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
1313

Qu’Hubo, h, 4 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 1102

Queen, f, 4 ans, Kingman GB et 
Pride, 1212/3

Queen Liberty, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
1242/4

Queen Margaux, f, 3 ans, 
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 1151/3

Queen’S Of Marshal, f, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1297

Queencity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Hail Holy Queen (IRE), 
1177/2

Quentor, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Vanezia, 1200

Quevillon, h, 6 ans, Siyouni et 
Princess Roseburg USA, 1104

Quiet Word, f, 3 ans, Dandy Man 
IRE et Angel Spirit IRE, 1312

Quilaro (GB), h, 11 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 1159

Racing Glory (IRE), m, 3 ans, 
Zebedee GB et Glorious Adventure 
IRE, 1119/1

Radiec, h, 5 ans, Smadoun et 
Radelina CZE, 1188

Rafale Glory, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Rafale Bere, 1321

Ragaa, f, 4 ans, Amer KSA et Rhoda 
Du Paon, 1153

Ragazzino, h, 5 ans, Slickly et 
Karina Du Commeaux FR, 1244

Raggio Bianco, h, 3 ans, 
Kendargent et Biancarosa IRE, 
1250/5

Raindance, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Changing Skies IRE, 1227

*Raise You First GER, f, 3 ans, 
Maxios (GB) et Royal Chapadinha 
GER, 1283/4

Raja Luna, f, 3 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 1235

Rajastare, f, 4 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 1172/2

Rajee, m, 3 ans, Munjiz et Rakha, 
1152

Rajeline, f, 6 ans, Rajsaman et 
Tengeline, 1258/2

Rajsa Billy, f, 3 ans, Rajsaman et 
Scaia GB, 1202

Rajtaya, h, 6 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 1281/2

Ramses, m, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 1123

Ramses, m, 4 ans, Rajsaman et 
Eviane, 1318

Ramssio (IRE), m, 4 ans, Whipper 
USA et Rampoldina GB, 1307/3

Rani De Bilsac, f, 3 ans, Zanzibari 
USA et Elvina City, 1125/1

Rashkani, h, 7 ans, Pivotal GB et 
Radiyya (IRE), 1263/2

Ratina, f, 4 ans, Rail Link GB et 
Rafine GB, 1254
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*Raven Ridge IRE, h, 9 ans, High 
Chaparral IRE et Green Castle IRE, 
1143

Ravintsara, f, 2 ans, Rajsaman et 
Valbonne, 1237

Rayodor, h, 7 ans, Kendargent et 
Tio Poppy IRE, 1109

Raysteve (IRE), h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 1250

Readychope, f, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Red Ballerina (IRE), 
1265/1

Rebel D’Ans, h, 5 ans, Legolas 
JPN et Hermei, 1246

Rebel Queen, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Sunmoon Royale 
GER, 1196/4

Rebelle Bailly, f, 5 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
1106/2

Recuerdame, f, 2 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 1098/2

Red Cloud, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Pas Exclue, 1231/2

Red Duma, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1138

Red Fifty, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 1185/3

*Red Gold IRE, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Malka, 1186

*Red Gold IRE, h, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Malka, 1312

Red Quercus, h, 4 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Redglow IRE, 1230

Red The West, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Approach The 
West IRE, 255

Reet Petite, f, 3 ans, Kendargent et 
Ezdehar IRE, 1136

Reflet Dore, h, 4 ans, Evasive GB 
et Legende Doree, 1287/3

Reine Amerhicane, f, 4 ans, 
American Post GB et Reine De 
Java, 1289

Reine De Khalvi, f, 6 ans, Khalkevi 
IRE et Reine De Java, 1254

Reine De Lune, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Louna De Vati, 1123

Reliable Son, h, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Hot Fudge SWE, 
1114/5

Renounce, h, 9 ans, Peer Gynt JPN 
et Former Probe USA, 1313

Replenish, h, 7 ans, Le Havre (IRE) 
et Brambleberry GB, 1234/5

Resine Du Gart, f, 4 ans, 
Vertigineux et Ardente Du Gave, 
1205/2

*Resource IRE, h, 7 ans, Montjeu 
(IRE) et Elaflaak USA, 1155

Resplendor, h, 4 ans, Orpen USA 
et Red Smart, 1230/4

Restiany (GB), m, 3 ans, Frankel 
GB et Restiadargent, 1148/2

Revolver Eyes (IRE), f, 3 ans, 
Kendargent et Velvet Revolver IRE, 
1112/3

Rhodafrost, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Rhodagna IRE, 1218

Rhum Runner, h, 3 ans, Milanais 
et Yezidis, 1215/3

Ribot Dream (IRE), h, 7 ans, 
Dream Ahead USA et Halong Bay, 
1139/5

*Ridisia USA, f, 4 ans, Mizzen 
Mast USA et Ridasiyna, 1184/4

Rio Dancer, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Avoca Dancer IRE, 
1314

Rio Del Jack, m, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1219/1

Rip Wendy (IRE), f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Miss 
Avonbridge IRE, 1292/3

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 1109/3

Riquet, m, 5 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 1221/5

Rise Hit, h, 6 ans, American Post 
GB et Rose The One, 1221

River Khalk, h, 10 ans, Khalkevi 
IRE et Ruyu River, 1143

Riviera, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 1258

Rizzichop, h, 8 ans, Deportivo GB 
et Yamouna, 1160/2

Road To Therock, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Spirit Of The 
Sea, 1242/3

Robin Des Plages, m, 3 ans, 
Robin Du Nord et Beach Transit 
(IRE), 1161/3

Robinwood, h, 4 ans, Style 
Vendome et Lady Wood, 1258

Robotique, f, 3 ans, Boris De 
Deauville (IRE) et Rose Of Egypte, 
1161

Rocca You, f, 3 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 1283/2

Roche Limit, f, 3 ans, Intello (GER) 
et Rocaille, 1112/5

Rock Blanc, h, 3 ans, Youmzain 
IRE et Rock Harmonie, 1214/1

Rock Or Bust, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Platense FR, 
1184/5

Rockfuchias, f, 5 ans, Confuchias 
IRE et Rock Celi (IRE), 1200

Rockovil, f, 2 ans, American Devil 
et Rockozal, 1183

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1162

Ronazza One, f, 4 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1213

Ronchois (GB), h, 7 ans, Pour Moi 
IRE et Freeing GB, 1290

Ronde De Nuit, f, 3 ans, Doctor 
Dino et Nuit De Guerre, 1124/4

*Rose Abella GB, f, 8 ans, Royal 
Applause GB et Lady Lindsay IRE, 
1176

*Rose D’Etoile IRE, f, 3 ans, 
Zoffany IRE et Highest Ever (IRE), 
1115/3

Rose Diamant, f, 3 ans, Rajsaman 
et Touch Me Now IRE, 1305/6

*Rose Toronado IRE, f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Lasso GB, 1118

Rosissim, h, 4 ans, Dabirsim et 
Blue Roses IRE, 1208/7

Rosny, h, 9 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 1246

*Ross Castle IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
1311

Rougegarde, h, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 1315/2

Rougir, f, 2 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 1207/1

*Royal Aspiration IRE, m, 
10 ans, Acclamation GB et Joan 
Joan Joan USA, 1313

Royal Bowl, h, 7 ans, Turtle Bowl 
(IRE) et Monarquia (IRE), 1200/5

Royal Force, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Ilhabela 
(IRE), 1213/1

Royalist, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Royalemixa, 1208

*Royaume Uni IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et Night Lagoon GER, 
1124/1

*Rubeus IRE, h, 3 ans, Alhebayeb 
IRE et Peaceful Kingdom USA, 
1317/6

Rubis Gold, m, 2 ans, Supplicant 
GB et Golbahar (IRE), 1154/2

Rubis Queen, f, 6 ans, Motivator 
GB et Queen America, 1143/2

Rubis Queen, f, 6 ans, Motivator 
GB et Queen America, 1295/1

Rudevent, h, 4 ans, George 
Vancouver USA et Chenoa (GB), 
1196

Rudy Man, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et My Glitters, 1162

Rue Dauphine, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Idria GER, 
1213

Rue Des Etoiles, f, 5 ans, Makfi 
GB et Dicara GER, 1200

*Ruminyahui IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Abbasharjah GER, 
1301/4

Runway, f, 4 ans, Excelebration IRE 
et Haute Couture, 1247

Ruster, h, 11 ans, Indian Rocket GB 
et Tairchope, 1241

Ruzzini (IRE), h, 3 ans, Intello 
(GER) et Keegsquaw IRE, 1317/5

Sa Tuna, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Alcidiana, 1162/3

Saam, h, 4 ans, Kendargent et 
Super Hantem IRE, 1223/2

Sabata, f, 8 ans, Muhaymin USA et 
Polissa (IRE), 1280

*Saddle Hill IRE, h, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Artwork Genie 
IRE, 1157/5

Safiyann, m, 3 ans, Zoffany IRE et 
Saliyna, 1198

Saga Always, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Always Annie 
GB, 1236

Saga Daydream, f, 4 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Electric Daydream 
IRE, 1230

Saga Ouatina, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Always Annie GB, 
1303/5

Saga Timgad, m, 4 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 1102/5

Sagaroi, h, 7 ans, King’S Best USA 
et Saga D’Ouilly, 1141/4

Sagauteur, h, 4 ans, Literato et 
Saga D’Ouilly, 1260/3

Saglyacat, f, 5 ans, Hurricane Cat 
USA et Saglyana, 1295/2

Saint Nicolas, h, 5 ans, Dark Angel 
IRE et Sierra Slew GB, 1195/5

Saint Romain, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 1149

Saint Sacre, h, 7 ans, Simplex et 
Sacira, 1108/5

Sainte Colere (IRE), f, 7 ans, 
Elusive City USA et Happy Way, 
1241

Sainte Therese, f, 6 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 1281/4

Sainte Vallee, f, 5 ans, Saint Des 
Saints et Valle Fleurie, 1295

Salsa Doloise, f, 4 ans, Kingsalsa 
USA et Sirene Doloise, 1273/1

Salut Lionel, h, 7 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of Queen, 
1302/5

Samagace Du Vivien, h, 6 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen Du 
Vivien, 1298

Samba Pa Ti (IRE), f, 6 ans, Hat 
Trick JPN et Amourette, 1188/4

Samwell, h, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 1122

San Fabrizio, m, 3 ans, Siyouni et 
Ponte Sanangelo, 1209

San Huberto (IRE), m, 4 ans, 
Speightstown USA et Sediciosa 
(IRE), 1271/1

San Pablo, m, 4 ans, Joshua Tree 
IRE et Aroma Bella, 1213/3

Sandy Dream, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Sandy Winner, 1257/3

Sans Sommeil, f, 2 ans, Shalaa 
IRE et El Cuerpo E L’Alma USA, 
1107/4

Santa Mondega, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Cambarca (IRE), 255

Sany Way, f, 3 ans, Galiway (GB) et 
Sanabaa, 1125

Sarati, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Quillaja GER, 1230/2

Saron, m, 3 ans, Tin Horse (IRE) et 
Saronsla Belle, 1193

Sarosh, h, 6 ans, Sea The Stars IRE 
et Sarlisa, 1294

Sashemy, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Fashion Club 
USA, 1227

Sassandra (GB), f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et Motivation, 1211

Sauvajon Roc Marie, h, 5 ans, 
Never On Sunday et Quatinka Du 
Forez, 1205

Savage Champcourt, f, 
5 ans, Soul City IRE et Fute De 
Champcourt, 1204/3

*Savarin JPN, f, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Sarafina, 1272/5

Schanonblue, f, 3 ans, Hasawood 
De Bordes et Viva Blue, 1167/5

School Of Life, f, 3 ans, Makfi GB 
et School Of Music, 1236

Scooby Chop, h, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Stella Rocket, 1122
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Scooby Chop, h, 4 ans, Moss Vale 
IRE et Stella Rocket, 1241/2

Scott Du Clos, h, 4 ans, Blue Bresil 
et Mascotte Du Maine, 1127/5

Scripturale, f, 3 ans, Makfi GB et 
Skysweeper, 1146/5

*Sea Wings GB, h, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 1213/2

Seacliff, h, 4 ans, Wootton Bassett 
GB et Sinopsy, 1319

Seagate, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Silvaplana, 1243/4

Sebecourt (IRE), h, 4 ans, Paco 
Boy IRE et Spiliada, 1246

Secret De Cajus, h, 4 ans, Ares 
De La Brunie et Calanie De Cajus, 
1203/5

Secret Square, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Louisiane, 1124/5

Secret Square, m, 3 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Louisiane, 1321/5

See The Millennium, f, 3 ans, 
Hunter’S Light IRE et Saphira, 
1250

Seed Of Love, m, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Tauranga, 1140/3

*Seelie IRE, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et The Fairy IRE, 1308/3

Semeur D’Espoir, h, 6 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
1221/3

Senator Frost, h, 7 ans, Lord Of 
England GER et La Biriquina USA, 
1105/1

Senepark, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 1105

Senepark, h, 6 ans, Soul City IRE et 
Senetosa, 1297

Senza Fine, f, 5 ans, Reliable Man 
(GB) et Seltitude (IRE), 1261

Septems, m, 4 ans, Vespone IRE et 
Rosen Opera, 1297

*Seraphim GB, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 1160

Serkiyna (IRE), f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Serasana (GB), 
1148/5

Seven Apples, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Magic Tartare, 
1197/5

Shakir, h, 4 ans, Magadino et 
Sematha, 1284/5

Shakstormy, f, 7 ans, Stormy River 
et Shaking (GB), 1302

Shalina, f, 3 ans, Rajsaman et 
Anawest (IRE), 1177

Shaman (IRE), m, 4 ans, 
Shamardal USA et Only Green 
(IRE), 1269/3

Shamdak, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Shamsa, 1283

Shamdor (GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Shamiyra, 1106

Shamdor (GB), h, 5 ans, 
Kendargent et Shamiyra, 1297/4

Shamsabad, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Shamsa, 1222/5

Shanabala, f, 9 ans, Rashbag GB et 
Alabala, 1254

Shandros, h, 4 ans, Alexandros GB 
et Shana In Love, 1284/4

*Shannkiyr USA, h, 4 ans, Elusive 
Quality USA et Shankardeh IRE, 
1105

Sharawa, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Sun Seeker IRE, 1112

Shariq, h, 3 ans, Dabirsim et 
Twilight Tear GB, 1238/2

Shemsa, f, 3 ans, Siyouni et 
Shemima (GB), 1118

Shi Fu Mi, f, 2 ans, Pivon (IRE) et 
Katsumi, 1183/3

*Shielding USA, h, 6 ans, First 
Defence USA et Kithira GB, 1102

*Shikami IRE, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 1208

Shinasi, m, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Shivana, 1187/1

*Shining Forth IRE, f, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Rapid Eye 
IRE, 1312

Shipmate, h, 8 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 1280/2

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1140/2

Shot In The Dark, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1313

Showbusiness, h, 3 ans, Camelot 
GB et Indigo, 1308/4

*Showmethegin IRE, h, 4 ans, 
Morpheus GB et Gin Twist GB, 
1123

Showstopper, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Dhurwah IRE, 1118/5

Shut Down, m, 3 ans, Siyouni et 
Drifting IRE, 1300/7

*Shyamala GB, f, 5 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
1273

Si Un Jour (IRE), f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Sediciosa 
(IRE), 1291/5

Siamayuz, h, 3 ans, Tamayuz GB et 
Tounsia, 1255

Sicaire, h, 5 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Torte (IRE), 1225/1

Sidelskie, f, 6 ans, Hannouma (IRE) 
et Nuri GER, 1295

Sidgarry, h, 6 ans, Sidpour (IRE) et 
Alamira, 1282/5

*Silberpfeil IRE, f, 4 ans, Clodovil 
(IRE) et Qenaa GB, 1270

Silencious, f, 3 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 1186/2

Silver Ball, h, 6 ans, Rio De La 
Plata USA et Bell Su River (GB), 
1168

Silver Flyer, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Cat Princess (IRE), 1201/6

Silver Poker, h, 6 ans, Policy 
Maker (IRE) et Silver Diane, 
1304/5

*Silver Quartz GB, h, 5 ans, 
Frankel GB et Rosamixa, 1212/4

Silver Schnok, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1192/1

Simano, h, 7 ans, Hannouma (IRE) 
et Si Amene, 1195

Simeen, f, 3 ans, Lope De Vega IRE 
et Samadrisa IRE, 1048

Simfaust, h, 6 ans, Lord Du Sud et 
Rumba Blue, 1256/2

Simona, f, 4 ans, Siyouni et 
Monava, 1269/5

Simply Striking, m, 4 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1311/2

Singapor Stesa, f, 2 ans, Cockney 
Rebel IRE et Princesse Stesa, 
1100

Singaporrillo, f, 2 ans, Amarillo 
IRE et La Bolera, 1183/4

Singasoumi, h, 4 ans, Siyouni et 
Singapore Joy, 1102

Sinnfirst, h, 4 ans, Sinndar IRE et Al 
Doha, 1188/5

*Sinuaria IRE, f, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et La Ninfa Rossa GB, 
1219/

Sir Berry, m, 3 ans, Vatori et Rose 
Ciel, 1177

Sir George, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
1223/3

Sir Monlau, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Al Anqa GB, 1152/1

Sirca, h, 10 ans, High Rock (IRE) et 
Heather Bird, 1196/2

Sitoutvabien, h, 3 ans, Golden 
Horn GB et Sefroua USA, 1275/4

Six Pennies, f, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Sizalia, 1180/4

Siyouzone (IRE), m, 3 ans, 
Siyouni et Anazone (IRE), 1243/1

Skalleto, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 1217/2

Skip Chop, m, 2 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 1098/4

Slayer, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Summer Fling IRE, 1120/5

Slickteg, m, 5 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 1311/7

Smart Cookie, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
1223/1

Smart Eagle, m, 2 ans, Gleneagles 
IRE et Lady Bering GB, 1099/4

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 1166

Smart Lady, f, 4 ans, Makfi GB et 
Rosa Linda, 1256/5

So To Speak (IRE), f, 4 ans, 
Henrythenavigator USA et 
Newyearresolution USA, 1178

Soho Sensation (GB), m, 3 ans, 
Excelebration IRE et Soho Star GB, 
1119/5

Soho Starlight (GB), m, 7 ans, 
Pivotal GB et Soho Star GB, 1311

Solaya, f, 3 ans, Poliglote (GB) et 
Stacicaya, 1283

Soletzig, f, 10 ans, No Danzig USA 
et Soletsym, 1188

Soliwood, f, 4 ans, Hasawood De 
Bordes et Solignac St Eloi, 1203

Solkia, f, 4 ans, Makfi GB et 
Solveigh GER, 1213/4

Solsticia (IRE), f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Solilea (IRE), 1272/3

Song Of Summer, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Song Of India 
GB, 1230

Soprano Du Guern, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Dikta Melody, 
255

Sorrenza, f, 3 ans, Amarillo IRE et 
Olonella (GB), 1177/5

Sortosville, f, 3 ans, Rajsaman et 
Shining Sea, 1157

Sottsass, m, 4 ans, Siyouni et 
Starlet’S Sister (IRE), 1269/1

Soul Of Maria, f, 3 ans, Soul City 
IRE et Starmaria, 1227

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 1104

Soul Survivor, f, 4 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 1319

Soulou Malpic, h, 4 ans, Makfi GB 
et So Long Malpic, 1289/4

Soundproof, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Speed Of Sound GB, 
1181/5

Sous Le Vent, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Belle Lagune 
(GB), 1160/5

Souvenir D’Octobre (IRE), f, 
3 ans, Rock Of Gibraltar IRE et 
Winografa (GB), 1165

Sowgay, h, 6 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Kitty Yield, 1224

Soyose, f, 4 ans, Scalo GB et 
Mixigreen, 1228

Sparking Kenny, m, 4 ans, 
Kendargent et Celesteen (IRE), 
1178

Spatial Merit, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
1231/4

Speak Now, f, 8 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 1162

Speak Now, f, 8 ans, Zafeen FR et 
Snow Valley, 1256/3

Speak Of The Devil, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Moranda, 
1048/2

Speaoblue, f, 4 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Special Gold, 1168/3

Special Appeal, f, 4 ans, Australia 
GB et Espirita, 1270/5

*Special Mission GB, f, 5 ans, 
Declaration Of War USA et Soft 
Morning GB, 1270

Special Silver, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Speculante, 1165

Speed, h, 5 ans, American Post GB 
et Star Val, 1309/2

Speed’S Addict, h, 4 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 1213

Spirit Of Dance (IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Gotlandia, 
1195

Spirit Of Eagle, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Spirit Of The Sea, 
1290/4

Spirit Of Nelson (IRE), f, 5 ans, 
Mount Nelson GB et Spirit Of Pearl 
IRE, 1147/3

Spirit Of Truth, f, 3 ans, Spirit One 
et Tafat, 1243

*Spirit Of Victory GER, f, 6 ans, 
Footstepsinthesand GB et Singuna 
GER, 1166/2

Spiritara, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Ayun Tara, 1201/1
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Split Personality (IRE), h, 8 ans, 
Dalakhani IRE et Floating Away 
USA, 1159

Split Step (GB), h, 9 ans, 
Bahamian Bounty GB et Nellie 
Gwyn GB, 1140

*Spokesman IRE, h, 4 ans, 
Alhebayeb IRE et Xema GB, 
1223/5

Sport Coupe, m, 2 ans, Toronado 
(IRE) et Ideechic, 1206/3

Spotted Cat (IRE), h, 9 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 1258/5

Spring Street, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 1185/4

Square Set, h, 8 ans, Country Reel 
USA et Delfinia, 1188

Stade Velodrome, h, 4 ans, 
Evasive GB et Stunning USA, 1122

Standby For Chaos (IRE), f, 
2 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 1144/3

Standby For Chaos (IRE), f, 
2 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 1316

*Star Of Paris IRE, h, 7 ans, 
Alfred Nobel IRE et Cealtra Star 
IRE, 1276

Stark Danon, h, 12 ans, Marchand 
De Sable (USA) et Sue Generoos 
IRE, 1298

Stelvio, h, 3 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 1149/4

Stelvio, h, 3 ans, Style Vendome et 
Sabi Sabi, 1235/1

Step By Step, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Anavera GER, 1240/1

*Stern Idol IRE, m, 3 ans, Raven’S 
Pass USA et Screen Icon IRE, 
1126

Stitchlande, h, 5 ans, Frisson Du 
Pecos et Sebia, 1205

Stonia, f, 3 ans, Kendargent et Little 
Stone, 1111/5

Storm Chaser, f, 3 ans, Hurricane 
Run IRE et Pachelbelle, 1115/5

Storm Katy, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
1258

Storm Of Princess, f, 3 ans, 
Whipper USA et Tenue D’Orage, 
1157

Stormberg (IRE), h, 6 ans, 
Invincible Spirit IRE et 
Toolentidhaar USA, 1200

Stormilys, m, 3 ans, Stormy River 
et Listria IRE, 1117

Stranger, m, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 1135/3

Strategic Blue, f, 7 ans, Strategic 
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
1133/2

Stromboli, h, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 1221

Stunner, m, 3 ans, Kitten’S Joy 
USA et Eyeful (GB), 1201/3

*Suave Story IRE, f, 3 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 1193

Success Story, f, 2 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1316/3

Suffrage, h, 3 ans, Mastercraftsman 
IRE et Abys, 1275/3

*Sugar Bay GB, f, 6 ans, Makfi GB 
et Jalousie IRE, 1200/4

Suisse Normande, f, 3 ans, 
Manduro GER et Shining Way, 
1118/3

Sultan Bleu, h, 4 ans, No Risk At 
All et Saalewuste GER, 1287/4

Sumatran Tiger, f, 3 ans, 
Hurricane Cat USA et Malacca 
Straits GB, 1300/5

*Summer Drive USA, f, 3 ans, 
Hard Spun USA et July Jasmine 
USA, 1285/1

*Summertime Breeze IRE, f, 
3 ans, Nathaniel IRE et Vas Y Carla 
USA, 1321

Sunbeam, h, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Sunday Bells, 1105

Sunday Holidays, f, 3 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
1280/1

Sunday Lili, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Libore, 1143

Sunday Lili, f, 7 ans, Sunday Break 
JPN et Libore, 1225

Sunday Racer, h, 7 ans, Never On 
Sunday et La Toundra USA, 1302

Sunkawakan, f, 3 ans, Canford 
Cliffs IRE et Corail (IRE), 1165

Sunset Lover, f, 3 ans, Silver Frost 
(IRE) et Mademoisellechichi, 
1120/7

*Sunset Wish GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Lailani GB, 
1300

Super Faste, f, 4 ans, L’Escarfast 
et Super Juju, 1204

Super Ridge, h, 7 ans, Linngari IRE 
et Superstition, 1224/2

Superhero, h, 6 ans, Soul City IRE 
et Miryea, 1176

*Superhon IRE, m, 3 ans, Free 
Eagle IRE et Champagne Mistress 
GB, 1275

Superior Badolat (IRE), h, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE, 1235

Sur Ma Vie, f, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Saishu IRE, 1273/6

Surabaya, f, 2 ans, Gutaifan IRE et 
Sign Your Name GER, 1144/2

*Surewecan GB, h, 8 ans, Royal 
Applause GB et Edge Of Light GB, 
1276

Suspecte (IRE), f, 3 ans, Nathaniel 
IRE et Rarement (IRE), 1308

Svoul, h, 8 ans, Siyouni et Dansia 
GER, 1241/4

Swansea Beach, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
1276

Swapan, h, 3 ans, Whipper USA et 
Sainte Baume, 1291

Sweet, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Societe, 1245

Sweet Bay, f, 6 ans, Falco USA et 
Sweetner, 1196/7

Sweet Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1098/5

Sweet Damiana, f, 2 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1232

Sweet Zen, f, 3 ans, Dabirsim et 
Dolce Attesa GB, 1185

Swing The Star, m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Don’T Hurry Me (IRE), 
1244/1

*Swiss Bank IRE, h, 5 ans, Swiss 
Spirit GB et Support Fund IRE, 
1199/2

Synchrone, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 1257

Ta Vie En Rose, f, 4 ans, Sri Putra 
GB et Toamasina, 1178/1

Tabasco Forte, f, 3 ans, Stormy 
River et Calle A Venise IRE, 1292/5

Tabularasa, h, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Recreation GB, 
1220/6

Tag, m, 3 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 1137

Takadiyr, h, 7 ans, Manduro GER et 
Takaniya IRE, 1166

Takedown, m, 3 ans, American 
Devil et Nothirdchance, 1245/4

Takuhi, f, 3 ans, Konig Bernard et 
Tchindaley, 1187

*Talap GB, h, 3 ans, Kingman GB 
et Tamarind IRE, 1216/3

Taliouina, f, 2 ans, Lucayan et 
Market Trend GB, 1150/4

Tamniah, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Ezdehar IRE, 1271/5

Tancarville, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Tarnag, 1181/1

Tantrum, f, 3 ans, Hot Streak IRE et 
Signoret (IRE), 1156/6

Tara, f, 3 ans, Mastercraftsman IRE 
et Lady Viola GB, 1115/2

Tarama, f, 3 ans, Stormy River et 
Princess Demut GER, 1177/1

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 1108

Tarcenay (IRE), h, 5 ans, Slickly et 
Kikinda, 1318

Tarida, f, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Totem USA, 255/1

*Tashaar IRE, h, 8 ans, Sea The 
Stars IRE et Three Moons IRE, 
1155/1

Tatanette, f, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 1304

*Tawkeel GB, f, 3 ans, Teofilo IRE 
et Rafaadah GB, 1272/1

*Tax Exile IRE, h, 5 ans, Kodiac 
GB et Gutter Press IRE, 1143

Tayouma, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1125

Tayouma, f, 3 ans, Sommerabend 
GB et Mayouta, 1292/1

Teagra, f, 2 ans, Garswood GB et 
Teazel GB, 1183/5

Teazzura, f, 2 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 1277/2

*Teba Mateba (FR) , m, 7 ans, 
Wootton Bassett GB et Misty 
Heights GB, 1200

Tempt Me Not, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Tell Me Why, 1183/2

Tenacious, m, 3 ans, Manduro GER 
et Assidue (IRE), 1310

Tenorio, m, 7 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1314/1

Teodash (IRE), h, 9 ans, Teofilo 
IRE et Jeunesse Lulu IRE, 1295/4

Tepeka (GB), h, 3 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 1120/3

Terre De France, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Narya IRE, 1181/2

Terre Des Braves, f, 4 ans, Panis 
USA et Oulouchope, 1160

Tess, f, 2 ans, Elusive City USA et 
La Contessa IRE, 1207

*Testa IRE, f, 4 ans, Acclamation 
GB et Tecla IRE, 1270

Testigreat, f, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 1178

Tete Raide, h, 5 ans, Agent Secret 
IRE et Tetaclak, 1224

Texanito, h, 5 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 1142/4

Thalyia, f, 5 ans, Motivator GB et 
Tempola, 1299/3

The Arches, f, 3 ans, Rajsaman et 
Nadrashaan, 1193

The Big Smoke, h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Trip To The Moon 
GB, 1105/4

The Black Pearl, h, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Acacalia 
GER, 1124/3

The Chosen One, m, 4 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 1102

The Chosen One, m, 4 ans, 
Cacique IRE et Istriane (IRE), 
1217/4

The Heir, h, 3 ans, Spirit One et 
Carchi (GB), 1161/4

The Live Freedom, h, 4 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 1105/6

The Magic, m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Ana Zghorta (GB), 1268/6

The Nile Song, f, 3 ans, Stormy 
River et Italica, 1173

The Princess, f, 4 ans, Makfi GB et 
Turn In Grey, 1178/4

Thessalonique, m, 2 ans, 
Youmzain IRE et Tessa, 1191

Thindy, h, 8 ans, 
Footstepsinthesand GB et Windy, 
1261

Thira Emery, f, 3 ans, Rajsaman et 
Do I Worry, 1125

Third Apple, f, 2 ans, Pomellato 
GER et Troizieme Dan, 1248/2

*Thorin Oakenshield IRE, m, 
2 ans, Zoffany IRE et So Katie IRE, 
1099/5

*Thread Of Silver GB, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Woven Lace 
GB, 1121/3

Thunderdome, h, 3 ans, Orpen 
USA et The Lucky Go Girl GER, 
1186

Thunderstorm, f, 4 ans, Ares De 
La Brunie et Storm Petrel, 1205

Thurstan, h, 3 ans, Vatori et Zhuhai 
IRE, 1187/3

Tibbett, m, 2 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 1206
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*Tickle Me Green GER, f, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Tickle Me 
Pink GB, 1048

*Tiger Tanaka IRE, f, 2 ans, 
Clodovil (IRE) et Miss Phillyjinks 
IRE, 1113/1

*Tiger Tanaka IRE, f, 2 ans, 
Clodovil (IRE) et Miss Phillyjinks 
IRE, 1248/1

*Tiger Touch USA, m, 3 ans, 
American Pharoah USA et Osaila 
IRE, 1135/4

Timeoftheessence, f, 3 ans, 
Sidestep AUS et Chambles GB, 
1219

Tinarilou, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) 
et Goodbye Marylou USA, 1318

Tindea, f, 5 ans, Tin Horse (IRE) et 
Peaceful Deia, 1131

Tinella, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) et 
Ambrosianella, 1293

Tiptop, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 1182

Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 255/5

Tirolienne (IRE), f, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB, 1215

Tirtza, f, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Triki Miki, 1136

*To Fly Free GB, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Telling Stories, 
1192/6

Toijk, h, 4 ans, Siyouni et Eire GB, 
1182/4

Tokyo, f, 2 ans, Dark Angel IRE et 
Tribune, 1100/5

Tonton Flingueur, m, 3 ans, 
Kheleyf USA et Respite GB, 1126

Torancia, f, 4 ans, Kheleyf USA et 
My Juju, 1242

Toronada, f, 4 ans, Toronado (IRE) 
et Tocopilla, 1270/6

Tortola, f, 2 ans, Goken et Cheam 
Ksah (IRE), 1274

Touch Of Sommer, m, 3 ans, 
Touch Down GER et Sommerzina 
Cash, 1243

Toulpar, m, 4 ans, Slickly et No 
Wind No Rain (GB), 1228/3

Toupie, h, 3 ans, Red Dubawi (IRE) 
et Marble Game, 1291

Toy Room (IRE), f, 4 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 1241/5

*Tranquilized IRE, m, 3 ans, 
Dragon Pulse IRE et Passified 
Lady USA, 1173

Transatlantic, h, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamerica USA, 1308/2

Travelling Boy, h, 3 ans, Hurricane 
Cat USA et Music Cay GB, 1292/4

Treadstone, f, 3 ans, City Zip USA 
et Comtesse GB, 1281/

Treauville, f, 2 ans, Territories IRE 
et Tantivy USA, 1180/3

Tree Of Grace, h, 9 ans, Gold 
Away (IRE) et Three Times SWE, 
1168/2

Trempolina, f, 4 ans, Sri Putra GB 
et Flaminga Tremp, 1178

Trentatre, f, 3 ans, Orpen USA et 
Pen Du, 1312

Trentino, h, 4 ans, Harbour Watch 
IRE et Added Attraction, 1208/5

Tres Belaffair, h, 6 ans, Zambezi 
Sun GB et Affair FR, 1104/3

Tres Solid, h, 9 ans, Honours List 
IRE et Tres Passing, 1224

Tres Valentine, f, 3 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 1310

Trick Of The Mind, m, 3 ans, 
Intello (GER) et Carding USA, 
1283/1

Trimeur, h, 9 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 1199/3

Tripoo, h, 3 ans, Top Trip (GB) et 
Ita Est, 1189

Trois Roses, f, 6 ans, Vatori et 
Spinohn, 1143/5

Troiscentsept, h, 4 ans, Pour Moi 
IRE et Manuka USA, 1217/5

*Tropbeau GB, f, 3 ans, 
Showcasing GB et Frangipanni 
IRE, 1048/4

Truffle Black (GB), h, 9 ans, 
Oratorio IRE et Hold The Thought 
(GB), 1163

Tselena, f, 2 ans, Shalaa IRE et Tell 
It As It Is USA, 1180

Tsuki, h, 4 ans, Slickly et Tekoa 
(GER), 1319

Tudo Bem, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben, 1311/3

*Tulin GB, h, 3 ans, Gleneagles IRE 
et Talawat GB, 1283/5

Turnberry, f, 4 ans, Rajsaman et 
Treat, 1284/3

Twin Boy, m, 2 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 1179/4

*Two Hearts GB, h, 3 ans, Havana 
Gold IRE et Miss Mullberry GB, 
1186/1

*Two Thank Yous IRE, f, 3 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
1250/3

*Two Weeks GB, f, 5 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 1182/1

Ua Pou, f, 4 ans, Smadoun et April 
Day, 1287

*Ucel IRE, h, 6 ans, Kyllachy GB et 
Umthoulah IRE, 1176/3

Uchronique, f, 5 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 1224/1

Ultime Nuitdebiche, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Biche De 
Minuit, 1203/2

*Ultra Violet GER, h, 2 ans, Sea 
The Moon GER et United Germany 
GER, 1191/3

*Undark USA, m, 3 ans, Karakontie 
JPN et Soaring Emotions USA, 
1216/4

Undiscovered Angel, f, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Angel 
Voices IRE, 1140

Urban River, h, 6 ans, Stormy 
River et Darasa, 1303/4

Usain Best, h, 8 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 1106

Vadaliya, f, 2 ans, Maxios (GB) et 
Vadiya, 1207

Vadsena, f, 3 ans, Makfi GB et 
Vaderana, 1210/2

Valdarann, m, 2 ans, Siyouni et 
Valdaya, 1206/2

Valentino, h, 4 ans, Rajsaman et 
Welcome Valentine (GB), 1213

Valento, h, 4 ans, American Devil et 
All Valentine, 1314

Valet D’Atout, f, 2 ans, Papalet et 
Gros Bebe, 1277/5

Valeya, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Valdiyana, 1195

Valinco, h, 4 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1170/3

Valsain, m, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Tarsia (GER), 1202

Vancouver Du Guern, h, 4 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 1230

Vaporetto Capri (IRE), h, 7 ans, 
Manduro GER et Anacapri, 1309

Varan De Komodo, h, 11 ans, 
Trempolino USA et Haldiana, 
1264/1

Varan Des Savanes, h, 10 ans, 
Carghese Des Landes et Valse 
Dompsoise, 1266/5

Varvara, f, 3 ans, Hallowed Crown 
AUS et Simply The Best SAF, 
1211

Vasy Sakhee, f, 7 ans, Sakhee USA 
et Vasy Fleur De Roy, 1195/6

Vaucelles, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et Vaunoise (IRE), 1272/4

Vazy Ninian, m, 4 ans, Le Houssais 
et Vasy Cigale, 1122/1

Vedette De Lagrimodi, f, 11 ans, 
Quephir Du Croate et Menara Du 
Bac, 1153

Vedeux (IRE), m, 9 ans, Elusive 
City USA et Qahatika, 1311

Velma Valento, f, 5 ans, Dabirsim 
et Bunny Lebowski, 1299/4

Velocite, f, 2 ans, Iffraaj GB et 
Barbayam (GB), 1237

Veni Vidi Vici, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Vermentina IRE, 1255

Vent Charlie, h, 5 ans, 
Myboycharlie IRE et Vent Celeste 
(GB), 1276/5

Vent Du Reve, h, 5 ans, Trivellino 
et Romane D’Hermeraie, 1290/3

Ventabren, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Vent Celeste (GB), 1172/1

Vents Contraires, h, 2 ans, 
Kendargent et Alix Pretty, 1226

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 1143

Venussio, h, 5 ans, Maiguri (IRE) et 
Vinskaia USA, 1298

Verrytchoup, f, 3 ans, Falco USA et 
Little One, 1161

Verti Chop, h, 7 ans, Namid GB et 
Very Astair, 1138/2

Vertibaie, f, 3 ans, Vertigineux et 
Baie Divine, 1156/7

Via Gallica, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Bint Nas IRE, 1305/3

Via Liguria (GB), f, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Via Manzoni (IRE), 
1121/2

Vic Summer, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Haut La Main 
(IRE), 1186/4

Vicence, h, 4 ans, Authorized IRE et 
Kelty In Love, 1184

Vicopisano, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Suama, 1220

Victim Of Love, f, 3 ans, Martaline 
GB et Hotel California, 1310

Victorious Champ, h, 9 ans, New 
Approach IRE et Sasanuma USA, 
1276/1

Vicuna, f, 3 ans, Mayson GB et 
Vitizza, 1250

Vie Privee, f, 2 ans, Mayson GB et 
Thanks Again (IRE), 1296/4

Vientiane, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1289

Vigo, h, 3 ans, Diamond Green et 
Vivement Dimanche GB, 1321

Vilaro, h, 7 ans, Whipper USA et 
Envoutement, 1220/4

Villa Amadora, f, 5 ans, Manduro 
GER et Shippawa (GB), 1166

Villa Linda, f, 2 ans, Lucayan et 
Villa Tamaris, 1154/5

Villa Royale, f, 3 ans, Style 
Vendome et Royale Again, 1137/5

Villa Sesimbra, f, 4 ans, Doctor 
Dino et Shippawa (GB), 1172/5

Vintage Spirit, h, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Verone USA, 1117/3

Viomenil, h, 4 ans, Saonois et Villa 
Joyeuse, 1166

Visir Iznogud, m, 3 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1198

Vitabella, f, 5 ans, Orpen USA et 
Anyaar IRE, 1276

Viva Polonia, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Green Media, 1318/4

Vive Clarte, f, 4 ans, Vatori et Very 
Very Risky, 1260

Voila Pourquoi, h, 3 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1255

Voix Divine, f, 3 ans, Gnome et 
M’Dame Pierre, 1306

Volkovka, f, 3 ans, Camelot GB et 
Drole De Dame IRE, 1305/1

Volo Boy, h, 11 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1264/4

*Voltereta IRE, f, 4 ans, Kodiac GB 
et Violet’S Gift IRE, 1304

*Volynka GB, f, 3 ans, Sepoy AUS 
et Sunday Bess JPN, 1136

Volzapone, h, 10 ans, Vespone IRE 
et Liberte De Penser, 1109

Wadacre (GB), f, 3 ans, Camelot 
GB et Trip To Glory, 1308

*Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
1137/3

*Wailea Nights IRE, f, 3 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
1315

Wak’A, f, 8 ans, Muhtathir GB et 
Lala Fatimazohra, 1225/2

Waldenon, h, 7 ans, Denon USA et 
Waldouma, 1225

Walec (GB), h, 8 ans, Shamardal 
USA et Sail IRE, 1105/7
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Waltzing Matilda, f, 6 ans, 
Hurricane Cat USA et Music Cay 
GB, 1294

*Wangari GER, f, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Wamika GER, 1210/1

Warega, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Carmie, 1199/1

Wasachop, m, 3 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 1315

*Way To Paris GB, m, 7 ans, 
Champs Elysees GB et Grey Way 
USA, 1269/2

Wayne, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Western Mystic 
GER, 1276

Welive, f, 2 ans, Vale Of York IRE et 
Witten USA, 1154

Well De Vindecy, f, 4 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
1253/5

*Well Fleeced GB, h, 8 ans, 
Excellent Art GB et Diksie Dancer 
GB, 1168/5

Wellington Rose, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nijenrode GER, 1181

Wessex, h, 6 ans, Mount Nelson GB 
et Atlanda, 1290/1

Westeros (GB), m, 3 ans, Kingman 
GB et Umm Bab IRE, 1112/2

Wetrov, h, 5 ans, Evasive GB et 
Whoosh, 1222/3

*What A Fair Foot IRE, f, 4 ans, 
Getaway GER et Reflecting IRE, 
1172

What A Hullabaloo (IRE), f, 
2 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 1150/2

What A Hullabaloo (IRE), f, 
2 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 1274

What If, f, 4 ans, Iffraaj GB et Height 
Of Summer IRE, 1213

Whiskey Lullaby, f, 3 ans, Intello 
(GER) et Colonialiste (IRE), 1236

Whisky Galore, h, 9 ans, Gold 
Away (IRE) et Mille Couleurs, 
1108

White Candle, f, 2 ans, Dabirsim et 
Dynamo Ace GB, 1183

White Card (GB), f, 3 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 
1305/4

Whith You, h, 8 ans, Enrique (GB) 
et What A Joke, 1249

*Wild Majesty IRE, h, 3 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 1233/4

Williorwonti, m, 3 ans, Coach 
House IRE et Bengers Lass USA, 
1198

Win Boy, m, 7 ans, Carlotamix et 
Winima, 1303

Wing Dancer, f, 3 ans, Norse 
Dancer IRE et Angel Wing GB, 
1124

Winman In Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 
1104/4

Winman In Grey, h, 4 ans, 
Rajsaman et Cinder’S Post, 1228

Winner Dream, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Vignola (GB), 1178

Winning Lucky, f, 3 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Senderlea (IRE), 
1243

Winvalchope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Mademoiselle Flore (GB), 
1274/3

Wishcape, m, 4 ans, Confuchias 
IRE et Just One Wish (IRE), 1318

With Me, f, 2 ans, Kheleyf USA et 
Septieme Etoile, 1154/1

Wolverhampton, h, 10 ans, Orpen 
USA et Sur Sa Mine, 1295

Wonder Boy, h, 5 ans, Sepoy AUS 
et Sound Of Summer USA, 1105/2

*Woodmax GER, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Waldtraut GER, 1217

Wooldix, h, 5 ans, Evasive GB et In 
Love Kelty, 1276/3

Wootton Asset, m, 2 ans, Wootton 
Bassett GB et Love Liu, 1296/1

*World Peace GER, f, 3 ans, 
Camelot GB et Wolkenburg GER, 
1146/3

Xaario, m, 2 ans, Kendargent et 
Xaarina, 1099/1

Xaaros, m, 3 ans, Kendargent et 
Xaarina, 1315/1

Xellent, f, 8 ans, Naaqoos (GB) et 
Boaka, 1188

Xenophanes (IRE), h, 10 ans, 
Shamardal USA et Nipping IRE, 
1314/5

Yadelajoie, f, 3 ans, Evasive GB et 
Gift Of Life USA, 1118

Yalanda, f, 2 ans, Captain Chop et 
Mesha Dream, 1183

Yanling, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Hijaziyah (GB), 1270

Yaralinda, f, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Majestic Card, 1253

Ydromelle, f, 5 ans, Conquis et 
Deargirl, 1265/7

Yomogi, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Desert Red IRE, 1048

*You Little Ripper IRE, h, 4 ans, 
Rip Van Winkle IRE et Sahara Sky 
IRE, 1260/5

You’Re Beautiful, h, 4 ans, French 
Fifteen et Many Dreams, 1213/6

Youleas Tep, f, 4 ans, Vol De Nuit 
GB et Finglass (IRE), 1319/4

Yssingeaux, h, 4 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 1105

Yvoire, f, 4 ans, Fairplay Du Pecos 
et Bamileke, 1205

Zaahir, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 1138

Zaahir, m, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 1297

*Zaamar IRE, m, 4 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 1172/3

Zadar, f, 3 ans, Wootton Bassett GB 
et Zanyeva IRE, 1120/6

Zafiro, h, 8 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 1309

Zahrat Doha, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Deep Dish Pie USA, 1124

Zalayouni, h, 8 ans, Siyouni et 
Zalaniya, 1109/4

Zalia First, m, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Zalia, 1258

Zambezi Cath, h, 9 ans, Zambezi 
Sun GB et Houka Pitch, 1295

Zanzeti, h, 3 ans, Zanzibari USA et 
Aksaray (IRE), 1321/4

Zariyano, h, 8 ans, Linngari IRE et 
Zariyana IRE, 1244/3

Zarose, h, 7 ans, Zafeen FR et Rose 
The One, 1302

*Zatorius GER, h, 5 ans, Pastorius 
GER et Zarah Top GER, 1142

Zaverna (IRE), f, 6 ans, 
Excelebration IRE et Zalonia GB, 
1253

*Zawiana GER, f, 5 ans, 
Wiesenpfad FR et Zamindra, 
1254/5

Zaya De La Plata, f, 3 ans, Rio De 
La Plata USA et Zayade, 1231/5

Zealandia, m, 3 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 1227/1

Zelote, h, 3 ans, Literato et Zython, 
1250

*Zero Maybe Hero IRE, h, 3 ans, 
Teofilo IRE et Azagba, 1245/5

Zeynep, f, 2 ans, Amadeus Wolf GB 
et Ipshanda, 1237/5

Zeyrek, m, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et Zerkaza (IRE), 1308/1

Zhaleh, f, 3 ans, Power GB et 
Zindziswa USA, 1236

Zia Flash, h, 3 ans, Crossharbour 
GB et Zia Sofi, 1315

*Zighidi GB, f, 4 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Mambo Gold USA, 
1106

Zinouyi, m, 3 ans, Siyouni et Zina 
Blue, 1193/2

Zinzichera, f, 8 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 1168/4

Zippere, f, 3 ans, Soul City IRE et 
Mapreference Amoi, 1312

Zita Des Echanault, f, 7 ans, 
Montmartre et Engagee, 1163

Zitan, h, 4 ans, Gemix et Zaafran, 
1213

Ziveri, m, 5 ans, Mayson GB et 
Alma Thomas IRE, 1138/3

Ziziozoo, f, 7 ans, Zanzibari USA et 
Douce Melody, 1294

Zoe La Gribouille, f, 6 ans, 
Siyouni et Zalga, 1224

Zoelola, f, 6 ans, Rajsaman et 
Zillione Beauty, 1273

Zoffan, h, 4 ans, Zoffany IRE et The 
Living Room, 1256

Zoffanien (IRE), m, 3 ans, Zoffany 
IRE et Australienne (IRE), 1305/5

Zogh Gravelle, h, 8 ans, Le Fou 
(IRE) et Nirua De Gravelle, 1196/3

Zormy, h, 3 ans, Stormy River et 
Zanet, 1161

Zorro Cass, h, 4 ans, Elusive City 
USA et Moonlight Cass IRE, 1139


